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MINUTES OF PROCEEDINGS

WINNIPEG, Wednesday, September 27, 2006
(9)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 9:00 a.m. this day, in the Peregrine room of the Radisson Hotel
Winnipeg in Winnipeg, Manitoba, the Chair, the Honourable
Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dyck, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson, Sibbeston and
St. Germain, P.C. (6).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament, Tonina Simeone.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, May 9, 2006, the committee continued its study on the
involvement of aboriginal communities and businesses in economic
development activities in Canada. (See Issue No. 2, Wednesday,
May 31, 2006, for the full text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

Aboriginal Chamber of Commerce:

Bonnie Sypulski, Board Member;

Edward Kidd, Executive Director.

Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin:

Grand Chief Sydney Garrioch;

Joe Guy Wood, Economic Development Coordinator;

Michael Anderson, Research Director;

Richard Hart, Executive Director;

Ashmede Asgarali, Director of Information Technology.

Manitoba Metis Federation:

Jack Park, Chair of the Economic Development;

Oliver Boulettee, Executive Director;

Donald Roulette, Executive Advisor on Strategic Development.

Assembly of Manitoba Chiefs:

Ian Cramer, Senior Business Advisor.

The Chair made opening remarks.

Ms. Sypulski made a statement and, with Mr. Kidd, answered
questions.

Grand Chief Garrioch, Mr. Anderson and Mr. Wood each
made a statement and, with Mr. Asgarali, answered questions.

At 10:33 a.m., the committee suspended.

At 10:48 a.m., the committee resumed.

PROCÈS-VERBAUX

WINNIPEG, le mercredi 27 septembre 2006
(9)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 9 heures, dans la salle Peregrine du Radisson
Hotel Winnipeg, à Winnipeg (Manitoba), sous la présidence de
l’honorable Gerry St. Germain, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dyck, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson, Sibbeston et
St. Germain, C.P. (6).

Également présente : Tonina Simeone, du Service d’information
et de recherche parlementaires de la Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mai 2006, le comité poursuit son examen de la
participation des peuples et entreprises autochtones aux activités
de développement économique au Canada. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 du mercredi 31 mai 2006.)

TÉMOINS :

Aboriginal Chamber of Commerce :

Bonnie Sypulski, membre du conseil d’administration;

Edward Kidd, directeur général.

Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin :

Grand chef Sydney Garrioch;

Joe Guy Wood, coordonnateur du développement économique;

Michael Anderson, directeur de la recherche;

Richard Hart, directeur général;

Ashmede Asgarali, directeur des technologies de l’information.

Fédération des Metis du Manitoba :

Jack Park, président du Développement économique;

Oliver Boulettee, directeur général;

Donald Roulette, conseiller exécutif en développement
stratégique.

Assembly of Manitoba Chiefs :

Ian Cramer, conseiller principal d’affaires.

Le président fait une déclaration.

Mme Sypulski fait une déclaration puis, avec l’aide de
M. Kidd, répond aux questions.

Le grand chef Garrioch, M. Anderson et M. Wood font
chacun une déclaration et, avec l’aide de M. Asgarali,
répondent aux questions.

À 10 h 33, le comité suspend ses travaux.

À 10 h 48, le comité reprend ses travaux.
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Mr. Park and Mr. Boulettee each made a statement and, with
Mr. Roulette, answered questions.

Mr. Cramer made a statement and answered questions.

At 12:10 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

WINNIPEG, Wednesday, September 27, 2006
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 1:26 p.m. this day, in the Peregrine room of the Radisson Hotel
Winnipeg in Winnipeg, Manitoba, the Chair, the Honourable
Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dyck, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson, Sibbeston and
St. Germain, P.C. (6).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament, Tonina Simeone.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, May 9, 2006, the committee continued its study on the
involvement of aboriginal communities and businesses in economic
development activities in Canada. (See Issue No. 2, Wednesday,
May 31, 2006, for the full text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

As a panel:

Manitoba Aboriginal and Northern Affairs:

Joe Morrisseau, Executive Director.

Manitoba Hydro:

BobMonkman, Manager of Community Relations, Aboriginal
Relations Division.

As a panel:

Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd.:

Robert Campbell, Director of Business Development and
Public Relations.

Southeast Community Futures Development Corporation:

Carol Johnston, Director.

Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation:

Crystal Laborero, Project Manager.

Aboriginal Council of Winnipeg:

Larry Wucherer, President.

The Chair made opening remarks.

Mr. Morrisseau and Mr. Monkman each made a statement
and answered questions.

M. Park et M. Boulettee font chacun une déclaration et, avec
l’aide de M. Roulette, répondent aux questions.

M. Cramer fait une déclaration et répond aux questions.

À 12 h 10, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ

WINNIPEG, le mercredi 27 septembre 2006
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 13 h 26, dans le salon Peregrine de l’Hôtel
Radisson, à Winnipeg (Manitoba), sous la présidence de
l’honorable Gerry St. Germain, C. P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dyck, Hubley, Lovelace Nicholas, Peterson, Sibbeston et
St. Germain, C. P. (6).

Également présente : Du Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement : Tonina Simeone.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mai 2006, le comité poursuit son étude sur la
participation des peuples et entreprises autochtones aux activités
de développement économique au Canada. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 du mercredi 31 mai 2006.)

TÉMOINS :

En table ronde :

Ministère des Affaires autochtones et du nord, Manitoba :

Joe Morrisseau, directeur exécutif.

Hydro-Manitoba :

Bob Monkman, directeur, Relations communautaires.

En table ronde :

Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd. :

Robert Campbell, directeur, Expansion et relations publiques.

Southeast Community Futures Development Corporation :

Carol Johnston, directrice.

Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation :

Crystal Laborero, chargée de projet.

Aboriginal Council of Winnipeg :

Larry Wucherer, président.

Le président fait une déclaration.

MM. Morrisseau et Monkman font une déclaration et
répondent aux questions.
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At 2:35 p.m., the committee suspended.

At 2:45 p.m., the committee resumed.

Mr. Campbell, Ms. Johnston and Ms. Laborero each made a
statement and answered questions.

It was agreed to invite Mr. Wucherer to appear before the
committee.

Mr. Wucherer made a statement.

At 3:45 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

À 14 h 35, le comité suspend ses travaux.

À 14 h 45, le comité reprend ses travaux.

M. Campbell, Mme Johnston et Mme Laborero font une
déclaration et répondent aux questions.

Il est convenu d’inviter M. Wucherer à comparaître devant le
comité.

M. Wucherer fait une déclaration.

À 15 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

WINNIPEG, Wednesday, September 27, 2006

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
this day at 9 a.m. to examine and report on the involvement of
Aboriginal communities and businesses in economic development
activities in Canada.

Senator Gerry St. Germain (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: Good morning. As Chair of the Standing
Committee on Aboriginal Peoples, it is my pleasure to welcome
you to today’s hearings here in Winnipeg.

First, I wish to thank the First Nations and the Metis people
on whose ancestral lands we have gathered. Honourable senators,
elders, guests, members of the audience, our committee has been
mandated to study the involvement of Aboriginal communities
and businesses in economic development activities in Canada.

The study started in the last Parliament under the leadership of
our colleague, Senator Sibbeston, who is with us here this
morning and who was the chair of the committee at that time. We
have heard from many witness in Ottawa and held public hearings
last fall in British Columbia and Alberta. Senator Sibbeston and I
also visited some locations in the Northwest Territories in
March of 2005.

This week, we were in Lac La Ronge on Monday on a
fact-finding mission. Yesterday, the committee was in Saskatoon
all day for public hearings. We will hear from a number of
witnesses here in Winnipeg and then travel to Thunder Bay
tomorrow, before returning to Ottawa where more evidence will
be gathered.

In undertaking this study, the committee’s objective is to
determine the conditions that foster or hinder economic
development in Aboriginal communities.

As our first witnesses today, we have the Aboriginal Chamber
of Commerce represented by Bonnie Sypulski, Board Member,
and Edward Kidd, Executive Director.

Ms. Sypulski and Mr. Kidd, welcome to our committee. The
podium is yours.

Bonnie Sypulski, Board Member, Aboriginal Chamber of
Commerce: Good morning honourable senators and welcome to
Winnipeg. I will give you a bit of history about the Aboriginal
Chamber of Commerce, ACC. We have been in full operation for
the past year and a half. It has taken us the entire year to put
together the structure of the chamber. To date, we have come a
long way in accomplishing what we wanted to do. We have an
office and staff and are working hard now in getting up our
membership.

TÉMOIGNAGES

WINNIPEG, le mercredi 27 septembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui à 9 heures pour étudier, afin d’en faire rapport,
la participation des peuples et entreprises autochtones aux
activités de développement économique au Canada.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : À titre de président du Comité permanent des
peuples autochtones, j’ai le plaisir de vous souhaiter la bienvenue
aux audiences que nous tenons ici à Winnipeg.

Premièrement, je tiens à remercier les Métis et gens des
Premières nations à qui appartiennent les terres ancestrales où
nous nous sommes rassemblés aujourd’hui. Honorables sénateurs,
aînés, invités, membres de l’auditoire, notre comité a pour mandat
d’étudier la participation des peuples et entreprises autochtones
aux activités de développement économique au Canada.

Notre étude a été entamée au cours de la dernière législature
sous la direction de notre collègue, le sénateur Sibbeston, qui est
avec nous ce matin et qui était président du comité à ce
moment-là. Nous avons entendu de nombreux témoins à
Ottawa et tenu des audiences publiques, à l’automne, en
Colombie-Britannique et en Alberta. En compagnie du sénateur
Sibbeston, j’ai également visité certaines localités des Territoires
du Nord-Ouest en mars 2005.

Cette semaine, nous nous rendus à Lac La Ronge, lundi, en
mission d’information. Hier, le comité a tenu des audiences
publiques toute la journée à Saskatoon. Nous entendrons
plusieurs témoins ici même à Winnipeg, puis nous nous
rendrons à Thunder Bay demain, avant de retourner à Ottawa,
où nous accueillerons d’autres témoignages encore.

En entreprenant l’étude en question, le comité avait pour
objectif de déterminer les conditions favorables ou encore
nuisibles au développement économique dans les communautés
autochtones.

Nos premiers témoins du jour proviennent de l’Aboriginal
Chamber of Commerce. Ce sont Mme Bonnie Sypulski, membre
du conseil d’administration, et M. Edward Kidd, directeur
exécutif.

Madame Sypulski et monsieur Kidd, bienvenue aux audiences
de notre comité. Vous avez la parole.

Bonnie Sypulski, membre du conseil d’administration, Aboriginal
Chamber of Commerce : Bonjour, honorables sénateurs, et
bienvenue à Winnipeg. Je vais vous donner rapidement
l’historique de l’Aboriginal Chamber of Commerce, ou ACC.
Nous fonctionnons à pleine capacité depuis un an et demi. Il nous
a fallu toute l’année pour mettre au point la structure de
l’organisme. Nous avons fait un grand bout de chemin pour
arriver où nous en sommes aujourd’hui. Nous avons un bureau et
du personnel, et nous travaillons maintenant avec acharnement à
recruter des membres.
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Some of the joint venture opportunities that were presented to
us in the early stages of setting up the chamber came from the
Manitoba chamber, the Winnipeg chamber and other chambers
stepping up to the plate and offering us the help and guidance to
ensure that we do become successful, and to ensure that we do
meet a certain goal for businesses in Manitoba.

When we say Aboriginal members, we mean treaty First
Nations, Metis and Inuit. We also accept in our membership
non-Aboriginal businesses, and hope that both sectors will grow
so that we can encourage all of our businesses in Manitoba to
network with one another and create a better environment for
business, and also to promote, not just each of us individually, but
also in the end to promote Manitoba.

We are finding that the Aboriginal population is growing
substantially. We are also finding that the younger generation
coming up behind us are more encouraged and enthusiastic about
becoming their own business owners and entrepreneurs.

At this stage, the ACC has not created any programs that will
help them necessarily to get started in business because that is not
what our goal is, but we definitely promote them in that we send
them to the proper organizations to get them on track in the
start-up stages of their own businesses. In the end, we hope they
join the chamber so that we can further take them along to
network with other businesses, either to sell their own products or
to look for suppliers.

Many of the bigger organizations here in Manitoba such as
Manitoba Telecom Services, Manitoba Hydro, IBM, the
Assembly of Manitoba Chiefs and the Manitoba Metis
Federation have been very supportive of us. A lot of these
organizations have stepped up to the plate again and been very
supportive in that they have sponsored us and helped create
sessions for us to network within. We can piggyback off some of
their programs in order to save the Aboriginal Chamber of
Commerce the dollars it would take to create our own programs.
Again, because we are brand new, we do not want to spend any
funding or dollars creating programs that already exist. As we
figure, why recreate the wheel? If these programs are already out
there, we want to partner up with these organizations and use
some of their networking sessions and workshops. These bigger
organizations have stepped up and allowed us to do that.

One of the ACC’s biggest investments in the past year has been
creating a phenomenal website. It has been a great tool. We can
post bulletins and create job postings, again, maybe not so much
for the business entrepreneur to start a business through a job

Certaines des coentreprises qui nous ont été présentées aux
premiers stades de la mise sur pied de la chambre de commerce
provenaient de la Chambre de commerce du Manitoba, de celle de
Winnipeg, d’autres encore qui se sont manifestées et nous ont
proposé de l’aide et des conseils pour veiller à ce que nos efforts
portent fruit, et veiller à ce que nous atteignons un certain but du
point de vue des entreprises au Manitoba.

Quand nous parlons de membres autochtones, nous faisons
allusion aux Inuits, aux Métis et aux membres des Premières
nations visés par des traités. Nous acceptons également les
entreprises non autochtones, dans l’espoir que les deux secteurs
vont croître, pour que nous puissions encourager toutes nos
entreprises, au Manitoba, à se mettre en réseau et à créer un
meilleur environnement pour les affaires, et aussi pour
promouvoir — je ne parle pas seulement de ce que fait chacun
d’entre nous individuellement... Mais, au bout du compte, pour
promouvoir le Manitoba.

Nous constatons une croissance importante de la population
autochtone. Nous constatons également que la jeune génération,
celle qui nous suivra, est plus enthousiaste et plus encouragée à
l’idée de créer une entreprise, de devenir entrepreneur.

Au stade où nous en sommes, l’ACC n’a pas créé de
programmes qui aideraient nécessairement ces personnes à
mettre sur pied une entreprise : ce n’est pas là notre mandat.
Tout de même, nous favorisons certainement l’idée au sens où
nous aiguillons les gens vers les bonnes organisations, pour qu’ils
puissent bien trouver le chemin à suivre pour se lancer en affaires.
À la fin, nous espérons qu’ils se joindront à notre Chambre de
commerce, pour que nous puissions les mettre en réseau avec
d’autres entreprises, que ce soit pour qu’ils puissent vendre leurs
propres produits ou pour qu’ils trouvent des fournisseurs.

Nombre des grandes organisations que l’on trouve au
Manitoba — par exemple Manitoba Telecom Services,
Hydro-Manitoba, IBM, l’Assembly of Manitoba Chiefs et la
Manitoba Metis Federation — nous accordent de très bons
appuis. Nombre d’entre elles se sont manifestées et ont fait la
preuve de leur appui en nous parrainant et en nous aidant à créer
des séances pour que nous puissions entrer dans le réseau. Nous
pouvons profiter de certains de leurs programmes pour
économiser les sommes d’argent qu’il faudrait à l’Aboriginal
Chamber of Commerce pour créer elle-même des programmes du
genre. Encore une fois, comme nous sommes très nouveaux, nous
ne tenons pas à engager des sommes d’argent pour créer des
programmes qui existent déjà. Nous nous disons : pourquoi
réinventer la roue? Si les programmes existent déjà, nous voulons
établir un partenariat avec les organisations qui les appliquent et
tirer parti des ateliers et des séances de réseautage qu’on y trouve.
Les grandes organisations se sont manifestées et nous ont permis
de procéder de cette façon.

Depuis un an, l’un des grands investissements de l’ACC est allé
à la création d’un site Web phénoménal, site qui s’est révélé un
merveilleux outil de travail. Nous pouvons y afficher des bulletins
et des offres d’emplois, encore une fois, peut-être pas tant pour
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posting, but for our businesses and members to hire people and to
help them promote their own businesses.

We have a resource already, a database. We spent much of the
past summer creating a list that is very current. We got on the
phone with each of these existing Aboriginal businesses and found
there are about 350 of them operating right now here in
Manitoba, and that is just a small portion of it. We need to
work harder on this database and invest some definite marketing
dollars to find out where all of the other Aboriginal business
owners are. They are not listed in any directory that we could
find. They are not listed in telephone books. But every time we go
out there and network, we meet another Aboriginal business
owner and say, ‘‘well, you are not in our database, where can we
find you?’’ They are up North, they are on the reservation, some
of them do not have Internet, and some do not invest the
marketing dollars to promote their businesses. So we are finding
the website is a great way to continually send out information so
that they can get in contact with other Aboriginal businesses and
let them know about us.

The membership directory serves to prove that Manitoba has a
large network of Aboriginal businesses. Our website is maintained
and updated to reflect the current statistics of the Aboriginal
Chamber of Commerce.

In the past month, we have hired Edward as our executive
director and we have an administrative assistant. Again, these
other organizations have stepped up and allowed us to use
students, either from the University of Manitoba or Red River
College, to help create the databases that we need to further build
up our membership.

We recognize, though, that membership fees alone, are not
enough to support the wages for our daily expenses. We have a
big network of volunteer members and have created a number of
committees to help us along and start creating seminars and
networking sessions to help our members network with other
businesses. The volunteers have given us a lot of valuable time
and knowledge to ensure that we have been successful up to this
point.

The ACC promotes and supports other organizations as well.
If we know there is a program out there that is beneficial to a
business owner, we definitely get behind them and encourage our
members to join their efforts and go to their workshops, seminars
and networking programs.

That brings me to the questionnaire that was passed to me and
some of the key questions you have. The first one was to
determine the key factors for success and the main obstacles to
achieve the Aboriginal communities’ involvement.

l’entrepreneur qui se lancerait en affaires en raison d’une offre
d’emploi, mais pour nos entreprises et nos membres qui recrutent
et qui font la promotion de leur entreprise.

Nous avons d’ores et déjà une ressource, une base de données.
Nous avons passé une bonne partie de l’été à créer une liste
qui est très à jour. Nous avons téléphoné à chacune des
entreprises autochtones existantes et avons découvert qu’il
y en a environ 350, en ce moment, au Manitoba, et ce n’est
qu’une fraction. Nous devons travailler davantage à la
préparation de cette base de données et investir davantage pour
découvrir où se trouvent tous les autres propriétaires d’entreprises
autochtones. On ne les trouve pas dans un répertoire quelconque
que les gens pourraient consulter. On ne les trouve pas dans les
annuaires téléphoniques. Tout de même, chaque fois que nous
sortons et que nous exploitons nos réseaux, voilà que nous
trouvons un autre propriétaire d’entreprise autochtone à qui nous
disons : « Eh bien, vous n’êtes pas dans notre base de données.
Quelles sont vos coordonnées? » Ils se trouvent dans le Nord, ils
se trouvent dans les réserves, certains n’ont pas Internet, d’autres
n’investissent pas dans le marketing pour faire la promotion de
leur entreprise. Nous constatons ainsi que le site Web est une très
bonne façon de transmettre sans cesse des informations, pour
qu’ils puissent communiquer avec d’autres entreprises
autochtones et leur parler de nous.

Le répertoire des membres sert à prouver que le Manitoba
compte un grand réseau d’entreprises autochtones. Notre site
Web est actualisé et tenu à jour, de sorte que les statistiques de
l’Aboriginal Chamber of Commerce demeurent actuelles.

Au cours du dernier mois, nous avons fait d’Edward notre
directeur exécutif et nous avons recruté une adjointe
administrative. Encore une fois, les organisations dont je parlais
se sont manifestées et nous ont permis de recourir à des étudiants,
provenant de l’Université du Manitoba ou du Red River College,
qui nous ont aidés à créer les bases de données qu’il nous faut
pour prendre de l’expansion.

Nous reconnaissons tout de même que nos seuls droits
d’adhésion ne suffisent pas à assurer les salaires et à absorber
les dépenses quotidiennes. Nous comptons un grand réseau de
membres bénévoles et avons créé plusieurs comités qui nous
aident et mettent sur pied des colloques et des séances de
réseautage, pour que nos membres se mettent en réseau avec
d’autres entreprises. Les bénévoles nous ont fait don d’un temps
et d’un savoir précieux, de sorte que notre projet porte fruit
jusqu’à maintenant.

L’ACC promeut et appuie aussi d’autres organisations. Si nous
savons qu’il existe un programme qui profiterait à un propriétaire
d’entreprise, nous manifestons certes notre appui et encourageons
nos membres à se concerter et à participer aux ateliers, colloques
et programmes de réseautage.

Ce qui m’amène à parler du questionnaire que l’on m’a remis et
de certaines des questions que vous y posez. La première vise à
déterminer les principaux facteurs de succès et principaux
obstacles à la participation des communautés autochtones.
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Some of the key factors for us at the chamber is the goal to
foster a strong and competitive economic environment that
benefits Aboriginal businesses of all sizes and sectors. We are
trying to say that the ACC can be the portal between the
Winnipeg chamber, the Manitoba chamber, between Aboriginal
and non-aboriginal businesses. We can be that comfort zone
because it is well known that the Aboriginal peoples are very shy,
but if they have an office they can go to where there is a certain
kind of comfort zone and people who understand their needs,
then that is the first step of breaking down some of these barriers.
If we are not there, we find that when they go into a networking
session, they stand off to the side and are very quiet and shy, and
walk away not getting to know another business owner or not
making that connection. With the Aboriginal Chamber of
Commerce, we guide them all of the way. There are always
board members at these networking sessions; there are always
other members there. Every time a brand new member comes in,
we ensure that they meet the necessary people they need to meet
to get their businesses up and going.

The ACC will ultimately become the voice of the Aboriginal
business owners. We really believe that. The Manitoba chamber
and Winnipeg chamber are very enthused that, again, because we
have created this association, we can break down those barriers
and network with Aboriginal and non-aboriginal businesses.

Our success as a chamber will be important to the next
generation of Aboriginal business owners. As business owners
right now, a lot of our members are long-standing business
owners. Some members are brand new to the business world, but
most of us have been in business for 15 to 20 years so we are not
that shy. We can guide them along and help them realize that it is
important that they get in there and promote their businesses and
talk to people.

The main obstacles facing us are a lack of funding to market
the ACC, and a lack of resources to help the chamber seek out
Aboriginal business that are currently not listed in any directory
or telephone book. So we definitely will be looking at forming a
financial committee to help generate some revenue in the future
to, again, put toward marketing the ACC.

Your next question was to identify and disseminate examples
and case studies of Aboriginal successes to transform the opinions
of decision makers The ACC has 94 members right now and we
have not done one single membership drive because the first year
was spent in setting up the structure. Our members are primarily
through word of mouth but we are optimistic that, if we did start
a membership drive, we would reach out and meet a lot more than
these 94 members.

Pour nous, à la Chambre de commerce, les principaux facteurs
tiennent par exemple à l’objectif qui consiste à favoriser un
environnement économique fort et compétitif qui profite aux
entreprises autochtones de toutes tailles et de tous les secteurs.
Nous essayons de dire que l’ACC peut servir de portail entre la
Chambre de commerce de Winnipeg, la Chambre de commerce du
Manitoba, entre les entreprises autochtones et non autochtones.
Nous pouvons incarner cette zone de confort, car il est bien connu
que les peuples autochtones sont très timides, mais là où ils ont un
bureau où se rendre, où ils peuvent trouver une certaine zone de
confort et des gens qui comprennent leurs besoins... voilà franchie
la première étape dans une démarche qui vise à éliminer certains
des obstacles dont il est question. Lorsque nous ne sommes pas
présents, nous constatons que, s’ils assistent à une séance de
réseautage, ils se tiennent à l’écart et demeurent très silencieux et
très timides, et puis s’en vont sans lier connaissance avec d’autres
propriétaires d’entreprises, sans établir le lien qui s’impose. À
l’Aboriginal Chamber of Commerce, nous leur servons de guide
tout au long de la démarche. Il y a toujours des membres du
conseil d’administration aux séances de réseautage en question; il
y a toujours d’autres membres. Chaque fois qu’un nouveau
membre arrive chez nous, nous veillons à ce qu’il rencontre les
gens qu’il faut pour mettre son entreprise sur les rails.

L’ACC finira par incarner la voix des propriétaires d’entreprise
autochtone. Nous y croyons vraiment. La Chambre de commerce
du Manitoba et la Chambre de commerce de Winnipeg sont très
enthousiastes à ce sujet. Encore une fois, nous avons créé une
association, nous pourrons faire tomber ces obstacles et travailler
en réseau avec les entreprises autochtones ou non autochtones.

Notre succès en tant que Chambre de commerce importe pour
la prochaine génération des propriétaires d’entreprise autochtone.
En ce moment même, à titre d’entrepreneur, nombre de nos
membres sont en affaires depuis longtemps. D’autres encore
arrivent à peine dans le monde des affaires, mais la plupart d’entre
nous oeuvrons dans le secteur des affaires depuis 15 à 20 ans;
nous ne sommes donc pas si timides. Nous pouvons leur servir de
guide et leur faire prendre conscience du fait qu’il importe de se
lancer, de promouvoir son entreprise, de parler aux gens.

Les principaux obstacles auxquels nous faisons face sont
l’insuffisance des fonds qu’il faudrait pour « vendre » l’ACC et
l’insuffisance des ressources qui permettraient à la chambre de
repérer les entreprises autochtones qui ne figurent actuellement
pas dans notre répertoire ou annuaire téléphonique. Par
conséquent, nous allons certainement envisager de créer un
comité des finances dont la tâche consisterait à générer des
recettes à l’avenir, pour que, encore une fois, nous puissions
promouvoir l’ACC.

La question suivante visait à trouver et à diffuser des
exemples de réussite autochtone ainsi que des études de cas afin
de modifier l’opinion des décideurs. L’ACC compte en ce moment
même 94 membres; or, nous n’avons pas mené une seule
campagne de recrutement, ayant passé l’année à mettre sur pied
la structure. C’est surtout grâce au bouche à oreille que nous
avons réussi à recruter les membres. Nous demeurons optimistes
sur ce point : si nous nous lancions dans une campagne de
recrutement, nous pourrions aller en chercher bien davantage.

27-9-2006 Peuples autochtones 5:9



We are always being asked to give an example of a successful
Aboriginal business owner or a success story. We figure that every
member we sign up is a success story. We do not see that there are
any members who have not displayed a desire to achieve, and a
desire to work in this province and interact and network with
other business owners, and more so the consumer out there.

One of the biggest recommendations that we would make at
this time to government is to bring an awareness to the ACC.
We need to really get on the map, so to speak. Right now,
we are starting to get the recognition here in Manitoba,
and we are starting to reach out to Saskatchewan and Ontario.
We have been told and with our study this summer we found
that more than 1,000 businesses across Canada are owned
by Aboriginals. That is just from a very small study that we
have done.

Over time, we will again invest more time and effort into
researching this and finding out just exactly how many businesses
are out there. But if we were to send back a message, our message
would be to support us in any and all endeavours that get us out
there and encourage Aboriginal and non-Aboriginal businesses to
network with one another. I do not see that we are not important;
we are very important. I think we are going to end up being a
catalyst in the business world, very much like the Winnipeg
chamber and the Manitoba chamber.

Thompson and The Pas have also come on board with us. It
makes a big difference when we go up there and network with
them because now they have contacts for Winnipeg. The smaller
communities need to reach out and make connections here in
Winnipeg, or even in other provinces, if they want to get the
supplies and wholesalers they need to promote their products.

Senator Sibbeston: Our study is focused, up to now, on looking
at Aboriginal peoples, usually First Nations, usually groups of
people that work collectively to do business and often related to
the resources — mining and oil and gas. That has been where we
have seen Aboriginal businesses. But in your case, you are in an
urban setting and so you have individuals that are in business. It
would be interesting to know — what is it that makes for the
success of a business person here in the city? Why is it that there
are businesses, and why are there not more? I am interested to
know— what are the factors that you think lead to the success of
Aboriginal business people here in the city?

Ms. Sypulski: I think it is the networking, the opportunity to
get out there. Be it small or large groups, we need to network a lot
more and we need to find out if there are businesses out there that
can give us supplies or that we can sell our products to. We need
to create more networking opportunities for our members, and
this is why we have partnered up with the Winnipeg chamber and
the Manitoba chamber. The Manitoba chamber has been around
for years and they are very successful but, at the same time, it gets

On nous demande toujours de donner un exemple de réussite
d’un entrepreneur autochtone. Nous présumons que chacun des
membres qui vient adhérer à la Chambre de commerce constitue
lui-même une histoire de réussite. Nous n’avons affaire à aucun
membre qui n’a pas manifesté la volonté de réussir, le désir de
travailler au Manitoba et d’interagir et de travailler en réseau avec
les autres propriétaires d’entreprise, et plus encore, avec le
consommateur.

Une des principales recommandations que nous ferions à
l’intention du gouvernement, ce serait de faire connaître l’ACC. Il
faut vraiment que nous parvenions à nous faire connaître. En ce
moment, nous commençons à obtenir la reconnaissance que nous
recherchons ici au Manitoba, et nous commençons à aborder
la Saskatchewan et l’Ontario. On nous a dit qu’il y aurait plus
de 1 000 entreprises qui sont la propriété d’Autochtones au
Canada, ce que nous avons pu confirmer grâce à l’étude menée cet
été. Et ce n’est qu’une étude de très faible envergure.

Encore une fois, nous allons mettre plus de temps et plus
d’effort à faire des recherches à ce sujet, à déterminer combien il y
a d’entreprises exactement. Si je devais renvoyer un message, je
dirais que notre message serait le suivant : appuyer tous les
projets que nous lançons et encourager les entreprises autochtones
et non autochtones à travailler en réseau. Je ne crois pas que nous
soyons insignifiants; je crois que nous sommes très importants. Je
crois que nous allons finir par jouer le rôle de catalyseur dans le
monde des affaires, tout comme la Chambre de commerce de
Winnipeg et la Chambre de commerce du Manitoba.

Thompson et The Pas se sont également joints à nous. Cela
change tout quand nous y allons et que nous travaillons en réseau
avec eux, car ils ont maintenant des contacts à Winnipeg. Les
petites localités doivent se manifester et nouer des liens ici à
Winnipeg, et même dans d’autres provinces, s’ils veulent
s’approvisionner et traiter avec les grossistes afin de promouvoir
leurs produits.

Le sénateur Sibbeston : Jusqu’à maintenant, notre étude a
porté sur les peuples autochtones, habituellement les Premières
nations, habituellement sur des groupes de personnes qui
travaillent ensemble à brasser des affaires et, souvent, en
rapport avec des ressources naturelles — exploitation minière et
pétrolière et gazière. C’est le genre d’entreprises autochtones que
nous avons vues. À l’inverse, vous évoluez en milieu urbain et
vous comptez des particuliers qui sont en affaires. Il serait
intéressant de savoir... qu’est-ce qui fait le succès d’un
entrepreneur ici en ville? Pourquoi y a t-il des entreprises, et
pourquoi n’y en a t-il pas plus? J’aimerais savoir... quels sont les
facteurs qui, à votre avis, président au succès d’entrepreneurs
autochtones ici en ville?

Mme Sypulski : Je crois que c’est le réseautage, l’occasion de se
manifester. Que ce soit en petits ou en grands groupes, il nous faut
travailler davantage en réseau et découvrir s’il y a des entreprises
qui peuvent nous approvisionner ou auxquelles nous pouvons
vendre nos produits. Nous devons offrir à nos membres un plus
grand nombre d’occasions de réseautage, et c’est pour pourquoi
nous nous sommes alliés à la Chambre de commerce de Winnipeg
et à celle du Manitoba. La Chambre de commerce du Manitoba
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redundant when you start networking with the same people all the
time. So you need to open up those avenues and doors now and
network with everybody.

All three chambers here in Winnipeg are starting to network on
a bigger scale with one another so that their members can meet
other people, brand new faces, brand new products. Then again,
the cost of marketing is horrendous. When you can pay a small
fee like $4.99 to go out for an evening and meet maybe 60 people,
and walk away with two or three very good contacts, that goes a
long way in promoting your business, in helping build your
business.

Senator Sibbeston: I was thinking of even on a more personal
level in terms of what motivates a person to get into business and
do business, and all the blood, sweat and tears, as it were, that it
takes to start and operate a business, the human effort, the
inspiration.

Ms. Sypulski: What is motivation?

Senator Sibbeston: Yes.

Ms. Sypulski: Personally, I have been in business for 20 years,
and have found that I had no problem whatsoever working for an
employer. But I found that, given the wages and that they seldom
go up, and given that my employers were instrumental in
educating me and helping me run their businesses, I ventured
out on my own. You make a lot more money on your own as
opposed to working for an employer in most case scenarios.

If you have mentors out there who teach you how to do the
proper financing, who teach you how to run a business and look
at the dynamics like human resources, it is vast but it is intriguing.
There is a certain type of satisfaction. I am finding that the
younger people coming up are more motivated than was my
generation. They are ready to jump right in there and they have
no problem at all expressing their desire to put forth their creative
ideas, whereas we were more laid back and we ‘‘what if’d’’
everything to death. The kids coming up now are going to jump
right in and they are going to do it. If the programs are there, they
know that the programs are there to help them and they know we
are there to help them.

Senator Sibbeston:Most people in the world are just content to
work for someone else and that is the general situation, but then
there are those that separate from that group and become
business owners. I was trying to get into what are the factors,
what are the elements, what are the characteristics? What makes
you different from the thousands that just work for and are
content to work for wages?

Edward Kidd, Executive Director, Aboriginal Chamber of
Commerce: What you are discussing is a lot of peoples’
confidence, lack of management or financial skills, the
networking part, and that is where the Aboriginal chamber
would come into play. We work with the Canada Business
Services and they have the Aboriginal Business Service Network.

existe depuis longtemps, et son travail est un franc succès, mais, en
même temps, si vous travaillez en réseau avec les mêmes gens,
toujours, tout le temps, cela devient redondant. Il faut donc ouvrir
les voies et les portes, et travailler en réseau avec tout le monde.

Ici à Winnipeg, les trois chambres de commerce commencent à
travailler en réseau sur une plus grande échelle, entre elles, pour
que leurs membres puissent rencontrer d’autres gens, des visages
jamais vus, des produits tout nouveaux. Encore une fois, le
marketing est horriblement cher. Si vous payez 4,99 $ pour aller
dans une soirée et rencontrer peut-être 60 personnes, et revenez
avec deux ou trois très bons contacts, c’est excellent pour
promouvoir votre entreprise, pour bâtir votre entreprise.

Le sénateur Sibbeston : Je songeais à la question dans une
optique beaucoup plus personnelle, à savoir ce qui motive
quelqu’un à se lancer en affaires, à faire des affaires... à suer
sang et eau, si vous voulez... ce qu’il faut pour lancer et faire
fonctionner une entreprise, l’effort humain, l’inspiration.

Mme Sypulski : Quelle est la motivation?

Le sénateur Sibbeston : Oui.

Mme Sypulski : Personnellement, je suis en affaires depuis
20 ans, et j’ai constaté que je n’avais aucun problème à travailler
pour un employeur. Par contre, j’ai constaté que, étant donné les
salaires, qui augmentent rarement, et étant donné que mes
employeurs m’ont été d’une aide indispensable car ils m’ont
instruite et aidée à faire fonctionner leurs entreprises... j’ai décidé
de me lancer moi-même en affaires. Vous allez faire beaucoup
plus d’argent en menant votre propre barque qu’en travaillant
pour un employeur, dans la plupart des cas.

Si vous avez accès à un mentor qui peut vous montrer comment
financer les projets, comment exploiter une entreprise, comment
voir la dynamique des ressources humaines, par exemple, c’est
vaste, mais intrigant. Il y a une certaine satisfaction à avoir. Je
constate que les jeunes qui arrivent sont plus motivés que les
membres de ma génération à moi. Ils sont prêts à se lancer tout de
suite et n’éprouvent aucune difficulté à manifester le désir de faire
valoir leurs idées créatrices, alors que nous, nous sommes moins
dynamiques; nos « et si [...] » nous ont tués. Les jeunes qui
arrivent aujourd’hui sont prêts à se lancer tout de suite et ils vont
le faire. S’il y a des programmes, ils savent que les programmes
existent pour les aider et que nous sommes là pour les aider.

Le sénateur Sibbeston : Dans le monde, la plupart des gens se
contentent de travailler pour quelqu’un. C’est la situation
générale, mais il y a ceux qui se distinguent de ce groupe et
deviennent entrepreneurs. J’essayais de savoir quels sont les
facteurs, quels sont les éléments, quelles sont les caractéristiques.
Qu’est-ce qui vous distingue des milliers de personnes qui
travaillent simplement pour quelqu’un, qui se contentent d’un
salaire?

Edward Kidd, directeur exécutif, Aboriginal Chamber of
Commerce : Dans nombre de cas, vous parlez de la confiance,
de l’absence d’habiletés en gestion ou en finances, de l’élément
réseautage... et c’est là qu’entre en jeu l’Aboriginal Chamber of
Commerce. Nous travaillons de concert avec les centres de
services aux entreprises du Canada, qui comptent le Réseau des
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A lot of them were left alone, not so much now but before, so they
were basically rummaging through the dark looking for avenues
of support, some type of support system to help them to succeed.

Basically, that is what the Aboriginal chamber does. We are a
conduit to work with information when it comes to funding,
programs, financial management skills or mentoring. For
example, one of our members would mentor them to help them
through the process. A lot of people do not go into business
because of the uncertainty. For me, I like to be self-sufficient and
work for myself but, at the same time, that uncertainty of income
is not for me. Other people have the tenacity and strength to go
on. If it was just me, I could do it by myself but I have children
and so I am weighing my options. So it all depends on the person;
to narrow it down to one specific area depends on the personality.

Senator Sibbeston: Are the environment and climate amenable
to Aboriginal peoples getting into business?

Mr. Kidd: In my experience, I understand both sides. I was
raised in Halifax, adopted out to a non-Aboriginal family and
came back into the Aboriginal community. People think it is
similar or whatever. Some of it is similar but a lot is very different.
I found it was an extreme culture shock so I understand both sides
of the street. To come forward and talk to people is hard. There
are a few Aboriginal people who are able to do that. For the
others that you approach or talk to, it is easier to speak to
somebody from the Aboriginal chamber because either we know
someone from their family, or whatever the case may be, and that
is used as a commonality to bring people together and make them
feel comfortable in talking. If you talk to Aboriginal people, they
have a great idea, but when you put it down on paper or discuss it
with someone they do not know, they get nervous and the words
do not come out as they want them to. So that is where we have to
work as well.

Senator Hubley: I enjoyed your presentation this morning and
commend you on the work that you are doing.

Ms. Sypulski, could you describe the business you are running
and then share with us how other women are getting involved? Of
your 94 members, what would be the percentage of
businesswomen and are there any hindrances that especially
affect women’s involvement in business?

Ms. Sypulski: Right now, I own a construction company. We
do home renovations, siding, soffit, fascia and eavestroughs
primarily through the summer, and in the wintertime we do rec
rooms and such. We have been doing that for about 10 years. I
started out, initially, 18 years ago with a hot dog cart and, at that
time, had an opportunity to buy into a much larger business,
which was One Hour Photo Finishing. Because of the money

services aux entreprises autochtones. Par le passé, elles étaient
souvent laissées à elles-mêmes, mais ce n’est pas si courant
aujourd’hui; elles avançaient essentiellement dans le noir à la
recherche d’appuis, d’un système de soutien quelconque, pour
essayer de réussir.

Essentiellement, c’est à cela que revient le travail de
l’Aboriginal Chamber of Commerce. Nous canalisons les
informations sur le financement, les programmes, les habiletés
en gestion des finances ou le mentorat. Par exemple, un de nos
membres peut servir de mentor à un entrepreneur en herbe. Bon
nombre de gens ne se lancent jamais en affaires en raison du
facteur d’incertitude. Quant à moi, j’aime être autonome et
travailler pour moi-même, mais, en même temps, l’incertitude du
point de vue des revenus ne me convient pas. D’autres ont la force
et la ténacité nécessaires pour continuer. Si ce n’était que de moi,
je pourrais le faire moi-même, mais j’ai des enfants, de sorte que
j’évalue mes options. Cela dépend donc de la personne; pour
préciser de quoi il s’agit au juste, il faut connaître la personnalité
de l’intéressé.

Le sénateur Sibbeston : L’environnement et le climat favorisent-ils
l’entrée des peuples autochtones dans le monde des affaires?

M. Kidd : Pour vous parler de mon expérience à moi, je dirais
que je comprends les choses de part et d’autre. J’ai été élevé à
Halifax, adopté par une famille non autochtone, puis je suis
revenu dans la communauté autochtone. Les gens croient que
c’est semblable ou je ne sais quoi encore. C’est parfois semblable,
mais c’est souvent très différent. J’ai vécu moi-même un choc
culturel extrême. Je sais comment ça se passe d’un côté comme de
l’autre. Il est difficile de se manifester et de parler aux gens. Peu
d’Autochtones sont capables de le faire. Pour les autres que vous
abordez ou à qui vous parlez, il est plus simple de s’adresser à
quelqu’un de l’Aboriginal Chamber of Commerce : parce que
nous connaissons quelqu’un qui fait partie de la famille, ou
quelque chose du genre... c’est l’élément commun qui sert à
rassembler les gens et à faire en sorte qu’ils puissent être à l’aise à
l’idée de discuter. Si vous parlez à un Autochtone, vous verrez
qu’il a une excellente idée, mais là où il est question de mettre cela
sur papier ou d’en discuter avec quelqu’un qu’il ne connaît pas,
l’Autochtone devient nerveux et n’arrive pas à trouver les mots
qu’il voudrait bien prononcer. Il faut tenir compte de cela aussi.

Le sénateur Hubley : J’apprécie l’exposé que vous nous avez
présenté ce matin. Je vous félicite du travail que vous accomplissez.

Madame Sypulski, pouvez-vous décrire l’entreprise que vous
exploitez, puis nous dire de quelle façon d’autres femmes
s’engagent dans cette voie? Des 94 membres de votre chambre
de commerce, quel est le pourcentage de femmes entrepreneures,
et y a-t-il des éléments qui nuisent particulièrement à l’activité des
femmes à cet égard?

Mme Sypulski : En ce moment, je suis propriétaire d’une
entreprise de construction. Nous faisons des rénovations
domiciliaires, revêtements, soffites, panneaux de bordure,
gouttières, surtout pendant l’été. L’hiver, nous rénovons des
salles de jeu, par exemple. Nous faisons cela depuis une dizaine
d’années. J’ai commencé il y a 18 ans en vendant des hot dogs
dans la rue, et à l’époque, j’ai eu l’occasion d’investir dans une
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involved, I did not have any problem raising the funds but,
because it was such a big operation, I did not have the confidence
to run it by myself. I had the experience but I hesitated. So that is
when I took on the hot dog cart as my first venture because it was
more manageable and I had great success with that. They make
phenomenal money. I could not believe it, plus it was a lot of fun.
By starting off in business with something manageable, it allowed
me to build a lot of confidence and I really did not find there were
that many barriers per se for me as a female unless I created those
barriers myself.

From there, because again it was only a seasonal position, I
started a cleaning business. There is a good market here in
Manitoba for cleaning services, and it will continue to grow, but I
have since phased that business out. I ran it for 15 years and we
overlapped and eventually got into construction.

Speaking for myself, again, I did not find there was that many
barriers. If you present yourself as a serious player in business, I
do not think it matters what your gender is or what your culture
is. I think people will ultimately respect you; you are there to do a
job and run a business. A lot probably had to do with my
character in that I presented myself seriously. People cannot take
you for granted or abuse you or mistreat you if do not let them.

Senator Hubley: Have you had opportunities in your
outreach — not necessarily networking with businesses — with
young people, their organizations and career days at school to tell
young people your story and encourage them to look at the
successes that Aboriginal peoples have had in businesses?

Ms. Sypulski: One of my passions has been to teach customer
service training, and I also own another business that focuses on
customer service training consultants. I keep telling the younger
people that it is important they are polite. Unfortunately, we have
a society of young people who are good people but their basic
values right across the board are rude. It does not matter what
province you go to, customer service in this country has gone
downhill big time, and we need more programs to get us back to
the very basics of saying ‘‘good morning, hello, thank you.’’
Again, these are the basic things that I teach in my seminars.

I am not going to waste my time and that of a group of
consultants trying to figure out where the problem originated; we
are just taking the steps to correct it.

For the chamber, we have a lot of female business owners— in
the group of the 94, I would say one-third are women. Women are
more and more motivated all of the time to step up and start
operating their own businesses. A lot of them have waited until
their children were in school or pretty much finished schooling.

entreprise beaucoup plus grande, soit un centre de développement
de photos en une heure. Je n’ai eu aucune difficulté à amasser les
fonds nécessaires, mais, comme c’était une si grande entreprise, je
n’avais pas la confiance nécessaire pour mener les choses
moi-même. J’avais l’expérience, mais j’ai hésité. C’est à ce
moment-là que j’ai commencé à vendre les hot dogs, ma
première entreprise, parce que c’était plus facile, et j’ai eu
beaucoup de succès. Les profits étaient phénoménaux. Je
n’arrivais pas à y croire, et c’était très amusant, en plus. En
commençant par quelque chose de relativement simple, j’ai pu
acquérir beaucoup de confiance et, en vérité, je n’ai pas vu tant
d’obstacles pour moi, en tant que femme, sauf ceux que j’ai réussi
à créer moi-même.

À partir de là, comme c’était un travail saisonnier, j’ai mis sur
pied une entreprise de nettoyage. Il y a un bon marché au
Manitoba pour les services de nettoyage, marché qui va continuer
à croître, mais j’ai fini par éliminer, progressivement, cette
entreprise. J’ai eu une entreprise de nettoyage pendant 15 ans,
puis il y a eu chevauchement entre cette entreprise et la nouvelle,
et puis l’entreprise de construction.

En parlant de mon cas à moi, encore une fois, je n’ai pas vu
beaucoup d’obstacles. Si vous faites la preuve de votre sérieux, je
crois que votre sexe, votre culture n’a pas d’importance. À mon
avis, les gens finiront pas vous respecter; vous êtes là pour faire un
travail, pour diriger une entreprise. Cela a probablement tenu
pour une grande part au caractère, au sérieux avec lequel je me
suis présentée. Les gens ne peuvent manquer d’égards pour vous
ou vous maltraiter si vous ne les laissez pas faire.

Le sénateur Hubley : Avez-vous déjà eu l’occasion, en
communiquant — pas nécessairement avec le travail en réseau
faisant appel aux entreprises... avec des jeunes, leurs
organisations, des foires sur les carrières organisées dans les
écoles, avez-vous déjà eu l’occasion de leur raconter votre histoire
et de les encourager à constater les succès des peuples autochtones
dans le milieu des affaires?

Mme Sypulski : Une de mes passions, c’est l’enseignement du
service à la clientèle, et je possède aussi une autre entreprise —
une entreprise de consultation en formation à cet égard. Je ne
cesse de dire aux jeunes qu’il importe d’être poli.
Malheureusement, nous vivons dans une société où les jeunes
sont de bons jeunes, mais étant donné leurs valeurs
fondamentales, de manière générale, ils sont malpolis. Peu
importe la province où vous vous rendez, le service à la clientèle
s’est beaucoup détérioré, et il nous faut des programmes pour
nous ramener aux principes élémentaires, par exemple dire :
« bonjour, merci. » Encore une fois, ce sont les éléments
fondamentaux que j’enseigne pendant mes ateliers.

Je ne vais pas perdre mon temps et celui d’un groupe de
consultants à essayer de voir d’où vient le problème; nous prenons
simplement les moyens voulus pour corriger le tir.

À la Chambre de commerce, les femmes entrepreneures sont
nombreuses— du groupe de 94, je dirais que les femmes comptent
pour le tiers. Les femmes sont de plus en plus motivées à foncer et
à mettre sur pied leur propre entreprise. Dans nombre de cas, elles
ont attendu que leurs enfants fréquentent l’école ou même qu’ils
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We are not ready here to retire yet, and we do not experience the
empty nest syndrome because we have kept ourselves busy and
viable. Again, that is important with the Aboriginal chamber
because, for some reason, Aboriginal females are not that shy;
they are very aggressive.

Senator Peterson: Just as a clarification on your organization,
under what umbrella does the ACC operate?

Ms. Sypulski: We are stand alone. We have come in under the
Manitoba chamber but I am not sure on how the dynamics of that
work. I was not part of that committee when it was set up. To the
best of my knowledge we are stand alone. We are the first
Canadian Aboriginal Chamber of Commerce. We have to follow
the same rules and regulations as all the other chambers in
Manitoba. There are set rules which we follow being under the
Manitoba chamber but we are stand alone.

Senator Peterson:Do you operate like a chamber? Do you have
monthly meetings, dinner meetings with speakers and that sort of
thing?

Ms. Sypulski: Yes. We have regular board meetings. We have
just started to develop our events programs with breakfast
speakers and seminars but, in the beginning because of the lack of
funding, we partner up with other organizations to offset these
costs. As I said earlier, we do not want to recreate the wheel here.
If we know of programs that already exist, then we approach
them and partner with them, and ask that our members at least be
allowed to be involved in their seminars or networking programs.
They basically have opened the door to that idea and they love it.

Senator Peterson: If I were an Aboriginal entrepreneur and
went to you, would you have access to all the different
government departments? Do you know who the players are, do
you know where the money is, do you know how the process
works? Is that what you do?

Ms. Sypulski: Yes, we do.

Senator Peterson: Do you do that?

Ms. Sypulski: Well, we do not do any kind of funding
in terms of helping them set up their businesses. We direct them
to the agency. The Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital
Corporation, for example, I think set up the funding to help an
entrepreneur get started. We do not do that but if somebody
comes in and asks us how to start a business, then we would
redirect them to the Business Services Centre in Winnipeg, the
Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation, the MMF or
whatever organization could help them on their way to setting

aient essentiellement terminé leurs études. Nous ne sommes pas
encore mûres pour la retraite. De même, nous ne connaissons pas
le syndrome du nid vide : nous restons occupées et viables. Encore
une fois, c’est important dans le cas de l’Aboriginal Chamber of
Commerce, car, pour une raison une autre, les femmes
autochtones ne sont pas si timides; elles sont très dynamiques.

Le sénateur Peterson : Je voudrais une simple précision à propos
de votre organisation. Sous l’égide de quelle organisation-cadre
l’ACC fonctionne-t-elle?

Mme Sypulski : Nous sommes autonomes. Nous avons été
classées sous l’égide de la Chambre de commerce du Manitoba,
mais je ne sais pas quelle dynamique entre en jeu à ce point de vue-
là. Je ne siégeais pas au comité, au moment où cela a été établi. Au
meilleur de ma connaissance, nous sommes autonomes. Notre
Chambre de commerce autochtone est la première du genre au
Canada. Nous devons nous astreindre aux mêmes règles que toutes
les autres chambres de commerce au Manitoba. Il y a des règles
auxquelles nous devons nous plier, étant assujetties à la Chambre
de commerce du Manitoba, mais nous sommes autonomes.

Le sénateur Peterson : Fonctionnez-vous à la manière d’une
chambre de commerce? Tenez-vous des réunions mensuelles, des
dîners avec conférenciers invités et ce genre de chose?

Mme Sypulski : Oui. Le conseil d’administration se réunit
périodiquement. Nous venons de lancer notre programme
d’activités avec des colloques et des déjeuners-conférences, mais,
au début, faute de fonds, nous collaborons avec d’autres
organisations pour réduire les coûts. Comme je l’ai dit plus tôt,
nous ne voulons pas réinventer la roue. Nous savons qu’il y a déjà
des programmes, alors nous abordons les responsables et
collaborons avec eux, et demandons que nos membres puissent
tout au moins participer à leurs colloques ou à leurs programmes
de réseautage. Essentiellement, ils se sont montrés ouverts à l’idée;
ils adorent cela.

Le sénateur Peterson : Si j’étais entrepreneur autochtone et que
je m’adressais à vous, est-ce que vous auriez accès à tous les
différents ministères? Savez-vous qui sont les responsables, où se
trouve l’argent, quelle marche à suivre il faut respecter? Est-ce là
votre tâche?

Mme Sypulski : Oui, nous faisons cela.

Le sénateur Peterson : Faites-vous cela?

Mme Sypulski : Eh bien, nous ne nous occupons pas du tout de
financement pour ce qui est de les aider à mettre sur pied leurs
entreprises. Nous les dirigeons vers l’organisme touché. Par
exemple, le Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation, a aidé
à établir, je crois, le financement du projet d’un entrepreneur.
Cela ne fait pas partie de notre travail, mais si quelqu’un vient
chez nous et demande comment on fait pour mettre sur pied une
entreprise, nous le redirigeons vers le centre des services aux
entreprises à Winnipeg, le Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital
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up their businesses. Hopefully, these organizations send them
back to us as business owners and then they can become members
of the Aboriginal chamber, which is where we help them network.

Senator Peterson: So there is no overlap and duplication with
other First Nations entities?

Ms. Sypulski: No. We are going to try and avoid overlapping
programs. Our board members have discussed this on a large
scale. You do not want all these different organizations getting
funding to set up sessions and workshops when basically, if we all
know this workshop exists, why do we need to recreate that? We
do not need to re-create it. We just need to partner with that
organization to benefit from it. We do not need to waste the
funding to recreate the whole thing.

The ACC is going to stay very focused in doing membership
drives and seeking out Aboriginal-owned businesses. That is
where our focus is going to be so that, at the end of the day, we
will know how many Aboriginal-owned businesses are out there,
and we will be able to encourage the Winnipeg chamber, the
Manitoba chamber, the government and everybody to network
with these businesses.

Senator Peterson: Are you more focused then on existing
organizations rather than start-ups and new ones?

Ms. Sypulski: Exactly.

Mr. Kidd: To add to that, I have been to a lot of meetings with
the Canadian Business Services centre and we did have a contract
with the Aboriginal Business Service Network. We meet with
government agencies and various Aboriginal organizations as well
to hash out ideas and different contacts. We have talked to
various amateur organizations and government to find out what
is working, what is not, who are the key players, who we deal
with, and the key contacts when it comes to financing. It could be
a vice-president of one of the banks and Aboriginal banking. It
could be someone from Aboriginal Business Canada, it could be
the Business Development Bank of Canada, all of these different
organizations that do funding at the very onset. We basically refer
them to several organizations and, at the same time, we will hold
their hand and say we will allow them to come into our
networking system as well, to introduce them to other people
that could be mentors or help out. So that is what I have been
doing.

Senator Peterson: I think one of the problems is that they get
bounced around to so many different agencies that they get
discouraged and frustrated.

Corporation, MMF ou une autre organisation susceptible de les
aider à se lancer en affaires. Il est à espérer que les organisations
en question nous renvoient à leur tour des propriétaires
d’entreprises qui deviendront des membres de notre chambre de
commerce autochtone, de sorte que nous allons pouvoir les aider
à travailler en réseau.

Le sénateur Peterson : Il n’y a donc pas de dédoublement ni de
chevauchement avec les autres entités des Premières nations?

Mme Sypulski : Non. Nous allons essayer d’éviter que les
programmes se chevauchent. Les membres de notre conseil
d’administration en ont déjà amplement parlé. On ne veut pas
que toutes ces organisations trouvent des fonds pour mettre sur
pied des séances et des ateliers si, essentiellement, il y a déjà un
atelier qui existe... pourquoi refaire ce qui existe déjà? Nous
n’avons pas à recréer ce qui est déjà là. Il faut seulement collaborer
avec l’organisation, de façon à pouvoir en profiter. Nous n’avons
pas à gaspiller des fonds pour recréer toute la structure.

L’ACC restera concentrée sur un mandat très précis, à
organiser des campagnes de recrutement et à attirer des
entreprises appartenant aux Autochtones. Ce sera notre but
central pour que, en fin de compte, nous sachions combien il
existe d’entreprises appartenant à des Autochtones... et nous
pourrons encourager la Chambre de commerce de Winnipeg, la
Chambre de commerce du Manitoba, le gouvernement et tout le
monde à travailler en réseau avec ces entreprises.

Le sénateur Peterson : Vous êtes donc davantage axés sur les
organisations établies, plutôt que les nouvelles, celles qui
commencent, n’est-ce pas?

Mme Sypulski : Tout à fait.

M. Kidd : J’ajouterais à cela que j’ai assisté à nombre de
réunions avec le centre des services aux entreprises du Canada et
que nous avions un contrat avec le Réseau des services aux
entreprises autochtones. Nous tenons aussi des rencontres avec
des organismes gouvernementaux et diverses organisations
autochtones pour passer en revue des idées et établir différents
contacts. Nous avons eu des discussions avec divers organismes
amateurs et le gouvernement pour voir ce qui fonctionne, ce qui
ne fonctionne pas, qui sont les principaux intervenants, quels sont
ceux avec lesquels nous traitons et les principaux contacts pour le
financement. Il peut s’agir du vice-président de l’une des banques
et des Services bancaires aux Autochtones. Il peut s’agir de
quelqu’un d’Entreprise autochtone Canada, il peut s’agir de la
Banque de développement du Canada — tous les organismes qui
s’occupent du financement au tout début d’un projet d’entreprise.
Essentiellement, nous renvoyons les gens vers plusieurs
organisations et, en même temps, nous leur donnons la main et
leur disons : venez dans notre réseau aussi... et nous les présentons
à d’autres gens qui pourraient leur servir de mentors ou leur venir
en aide. Voilà ce que je fais depuis un certain temps.

Le sénateur Peterson : Je crois qu’un des problèmes est qu’ils se
font renvoyer d’un organisme à l’autre et à l’autre encore, ce qui
fait qu’ils se découragent et deviennent frustrés.
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Mr. Kidd: I used to work for a bank where customer service
was a big deal and what I would tell them is ‘‘here is an agency, go
to them, talk to them. If there is an issue or a problem, come back
to me and we will work together.’’ So now they are not left alone,
they have somebody. They can go back and talk to Edward about
the problem, the issue and how can we find a different avenue. I
do not leave them alone. That eliminates that.

Ms. Sypulski: I want to add something. When we get people
coming to the Aboriginal chamber, they immediately think we are
a resource centre and we are not. But when they do come to us, we
will make that phone call for them. We will phone the Business
Service Centre and tell them we are sending this individual down
with an idea or concept they are wanting to figure out, and we will
put them in the hands of the person, again, so that they know
what step is necessary to take to get them in business. But we do
not think it is the Aboriginal chamber’s job to do this. There are
organizations set up already to do exactly that. If we start to do
that, then we would have to create follow-up programs and I do
not think that is necessarily what we want to do.

Senator Dyck: You were talking about remote communities
and the use of your website, and it sounded as though it may be
difficult for people in remote communities with individual
businesses to be in contact with you. How would you access an
Aboriginal woman up North who wants to set up a service in
beading or selling moccasins to people outside her own
community?

Ms. Sypulski: Currently, most of them have access to faxing so
we fax them. We let them know when our networking sessions are
going on. If they can be available to take one in, that is great. If
they cannot, then we go to the next step and ask them to send us
brochures and business cards, and when our members go to the
networking sessions or workshops, we bring their information
with us. We call it somewhat of a goody bag for the people who
cannot be at these networking sessions. Even if they have not paid
their $4.99 to attend, we do not necessarily care. We put all of
their information brochures and business cards into our goody
bag, and whoever is coming along gets that entire bag.
When they go home, they have information on all the different
Aboriginal-owned businesses that we currently have as members.

Senator Dyck: Would you have meetings, for example, in
The Pas or Thompson so that you are covering the northern part
of the province as well?

Ms. Sypulski: Yes, our president, Pat Turner, has taken in
several sessions in The Pas and Thompson this summer and had a
lot of success. We want to encourage more of that. We will also be
sending Edward on trips to different reserves to connect with
business owners and help them network and promote their
products.

M. Kidd : J’ai déjà travaillé pour une banque où le service à la
clientèle était considéré comme très important. Je leur disais :
« Voici un organisme, allez voir les gens là-bas, parlez-leur. S’il y
a une question ou un problème, revenez me voir, et nous allons
travailler ensemble. » Ils ne sont donc plus laissés à eux-mêmes; ils
peuvent compter sur quelqu’un. Ils peuvent y retourner et discuter
avec Edward du problème, de la question et de ce qu’il faut faire
pour trouver autre chose. Je ne les laisse pas eux-mêmes. Cela
élimine le problème.

Mme Sypulski : Je voulais ajouter quelque chose. Lorsque les
gens se présentent à la chambre de commerce autochtone, ils
pensent immédiatement qu’il s’agit d’un centre de ressources. Or,
ce n’est pas le cas. Tout de même, quand ils viennent chez nous,
nous faisons pour eux l’appel téléphonique nécessaire de ce point
de vue. Nous téléphonons au Centre de services aux entreprises et
disons aux gens là-bas que nous envoyons quelqu’un qui a une
idée ou un concept qu’il souhaite analyser... et nous l’orientons
vers la personne là-bas, encore une fois pour que l’entrepreneur en
herbe sache ce qu’il faut faire pour se lancer en affaires. Mais nous
ne croyons pas que ce soit là le travail de la chambre de commerce
autochtone. Il existe déjà des organismes qui s’occupent justement
de cela. Si nous commençons à faire cela, il nous faudra alors
créer les programmes de suivi qui s’imposent, et je ne crois pas que
ce soit forcément ce que nous voulons faire.

Le sénateur Dyck : Vous parliez des localités éloignées et du
recours à votre site Web, et on aurait dit qu’il est peut-être difficile
pour les entrepreneurs des localités éloignées de communiquer
avec vous. Comment feriez-vous pour communiquer avec une
femme autochtone, dans le Nord, qui souhaite vendre à l’extérieur
de sa propre collectivité des mocassins ou des broderies de perles?

Mme Sypulski : En ce moment, la plupart ont accès à un
télécopieur; nous utilisons donc le télécopieur. Nous leur envoyons
un message pour dire à quel moment nos séances de réseautage ont
lieu. Si elle peut se libérer pour une des séances en question, c’est
merveilleux. Sinon, nous passons à l’étape suivante et lui
demandons de nous envoyer une brochure et une carte d’affaires,
et lorsque nos membres assistent aux ateliers ou aux séances de
réseautage, nous arrivons armés de cette information. À nos yeux,
c’est comme un petit cadeau pour ceux qui ne peuvent assister aux
séances de réseautage. Même s’ils n’ont pas payé les 4,99 $ pour y
assister, nous ne nous en soucions pas forcément. Nous mettons
toutes les brochures et cartes d’affaires dans notre petit sac à
surprise, et quiconque arrive là a droit au sac entier. Quand il
retourne chez lui, il a l’information voulue sur toutes les entreprises
autochtones qui figurent actuellement parmi nos membres.

Le sénateur Dyck : Tenez-vous des réunions à The Pas ou à
Thompson, par exemple, de façon à couvrir la partie nord de la
province aussi?

Mme Sypulski : Oui, notre présidente, Pat Turner, a été présente
à plusieurs séances à The Pas et à Thompson, cet été, séances qui
ont connu un franc succès. Nous voulons encourager cela. De
même, nous envoyons Edward dans différentes réserves pour qu’il
puisse nouer des liens avec des propriétaires d’entreprise et les aider
à exploiter le réseau et promouvoir leurs produits.

5:16 Aboriginal Peoples 27-9-2006



Mr. Kidd: Also, the Business Service centre is going to have a
video conferencing network system that has been set out, and for
something like this, we could basically use it for free to promote
or talk to other people in the rural areas.

Senator Dyck: Are there partnerships you could make, maybe
with high schools or whatever, where they might have some
services available to make communication easier?

Ms. Sypulski: We have partnered with an organization in
Winnipeg called Junior Achievement and they work with youth.
Again, our president is passionate about young people and the
young entrepreneurs coming up. We have held different
workshops and sessions with young people and asked them
about their concerns and how they see the Aboriginal chamber
fitting into the mix of all of this, and what we can do to help bring
them along.

Now, we may not be the ones to develop these programs but,
by listening to them, we will definitely get on track and contact
the organizations that already have these programs in place.
Again, that in itself is going to be a key for the Aboriginal
chamber. I do not see down the road that we are going to create a
lot of programs because I cannot stress enough they are already
out there, but we are going to research and be diligent in finding
these organizations, and ensuring that whether you are a member
or not and come to our office, that we can point you in the right
direction and make sure you are on the right path.

The Chairman: I want to thank both Ms. Sypulski and
Mr. Kidd for appearing before the committee and for working
within the time lines because we have a tight schedule today.

Ms. Sypulski: Thank you and have a nice stay in Winnipeg.
This was not as bad as I thought it was going to be.

The Chairman: We are pretty easy. I am back home. I have to
look after my hometown.

I would now like to welcome Grand Chief Sydney Garrioch of
the Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin, the MKO,
and his delegation. Because our schedule is tight today,
I would ask witnesses to make their presentations anywhere
from 10 to 15 minutes max so that senators can ask questions
and hopefully gain some knowledge as to how to improve the
plight of our Aboriginal peoples right across the country in the
area of economic development. The floor is yours.

Grand Chief Sydney Garrioch, Manitoba Keewatinook Ininew
Okimowin: Good morning and welcome to Winnipeg. With me in
the delegation behind the group is Chief Joe Danttouze with
Northlands First Nations and Richard Hart, our executive
director, as well as Ashmede Asgarali of the Keewatin Tribal
Council, the KTC. With me at the table on my left is Mike
Anderson, Natural Resources Secretariat, and Joe Guy Wood,
our advisor.

M. Kidd : De même, le Centre de services aux entreprises va
mettre sur pied un système de vidéoconférences et, pour quelque
chose comme cela, nous pourrions essentiellement y recourir sans
frais pour faire de la promotion ou parler aux gens des régions
rurales.

Le sénateur Dyck : Est-ce que vous pourriez créer des
partenariats, peut-être avec les écoles secondaires ou je ne
sais quoi, pour créer des services qui simplifieraient les
communications?

Mme Sypulski : Nous avons créé un partenariat avec un
organisme de Winnipeg baptisé Junior Achievement, qui
travaille auprès des jeunes. Encore une fois, notre présidente se
passionne pour la jeunesse et les jeunes entrepreneurs en herbe.
Nous avons tenu diverses séances et divers ateliers avec des jeunes
et leur avons demandé quelles sont leurs préoccupations, et avons
cherché à voir quelle serait selon eux la place de la chambre de
commerce autochtone dans tout cela, et ce que nous pouvons faire
pour les aider à cheminer.

Bon, nous ne sommes peut-être pas les concepteurs de ces
programmes, mais, en écoutant les jeunes, nous allons
certainement nous mettre sur la bonne voie et communiquer
avec les organismes qui appliquent déjà les programmes en
question. Encore une fois, ce sera là un élément clé du travail de la
chambre de commerce autochtone. Je n’envisage pas un avenir où
nous allons créer beaucoup de programmes, car je ne saurais trop
insister là-dessus : les programmes existent déjà, mais nous allons
faire des recherches et travailler diligemment à repérer les
organismes voulus, et nous assurer, que vous soyez membres de
notre organisation ou non, que vous vous présenterez à nos
locaux, pour que nous puissions vous mettre sur le bon chemin.

Le président : Je tiens à remercier Mme Sypulski et M. Kidd
d’être venus comparaître devant le comité et d’avoir respecté les
limites de temps accordées : c’est que nous avons un horaire
chargé aujourd’hui.

Mme Sypulski :Merci et bon séjour à Winnipeg. L’épreuve n’a
pas été aussi difficile que je l’avais anticipé.

Le président : Nous ne maltraitons pas les gens. Je suis chez
moi ici. Je dois bien m’occuper de ma ville natale.

J’aimerais maintenant souhaiter la bienvenue au grand chef
Sydney Garrioch, du Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin,
ou MKO, et sa délégation. Comme nous avons un horaire chargé
aujourd’hui, je demanderais aux témoins de s’en tenir à un exposé
de dix à 15 minutes, au plus, pour que les sénateurs puissent poser
des questions et, nous l’espérons, en apprendre sur la façon
d’améliorer le sort de nos peuples autochtones partout au pays, du
point de vue du développement économique. Vous avez la parole.

Grand chef Sydney Garrioch, Manitoba Keewatinook Ininew
Okimowin : Bonjour et bienvenue à Winnipeg. Font partie de la
délégation, derrière le groupe, le chef Joe Danttouze de la
Northlands First Nation et Richard Hart, notre directeur général,
ainsi que Ashmede Asgarali du Keewatin Tribal Council, ou
KTC. À la table, à ma gauche, il y a Mike Anderson, du Natural
Resources Secretariat, et Joe Guy Wood, notre conseiller.
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We apologize that there is no time to listen to our presentation
in the second official language.

On behalf of the 30 Northern Manitoba First Nations, and
53,000 First Nations citizens represented by MKO, I would like to
thank you for the opportunity to make this brief presentation on
the involvement of the Aboriginal communities and businesses in
economic development activities in Canada and the MKO region.

The combined traditional territories and homelands of the
MKO First Nations cover almost three-quarters of the lands and
waters of the Province of Manitoba. The citizens of MKO First
Nations continue to occupy and inhabit our traditional lands as
we have for many centuries before the arrival of European fur
traders in 1680. For all of this time, our strength, peace and
well-being have come from our faith in the Creator, from the
application of our customary law, from our sense of community
and from our stewardship of the lands, waters and resources. Our
survival on the land has been guided by the collective knowledge
of our ancestors, elders and community members being passed on
from generation to generation, growing and becoming more
valuable with each new experience.

It is an honour to meet with the Standing Senate Committee on
Aboriginal Peoples to share the economic development objectives
of the MKO First Nations and to discuss the specific
requirements for the engagement of our treaty partner and
trustee, Canada, in meeting these objectives.

MKO’s initiatives to promote economic development within
the MKO region are guided by the following principles:

Economic development must enhance and strengthen our
identity as Nations and must reflect our customary law principles
and traditional knowledge, including the concepts of our
relationship to the Creator and our sacred duty to protect
Keewatinak Askiy and Denesuline Nene, our traditional
territories and homelands;

Economic development must be consistent with the treaty
relationship, must uphold the honour of the Crown and must be
consistent with the fiduciary duty of the Crown to the MKO First
Nations;

Economic development must demonstrate recognition, respect,
engagement and accommodation, and must be based on an
equitable sharing of revenues and benefits;

The objective of economic development is to serve the needs of
the people, to enhance quality of life and to restore and maintain
community well-being;

The success of economic development initiatives is indicated by
the availability and quality of community services, by measurable
enhancements in quality of life and in the well-being of our people;

Nous nous excusons du fait qu’il n’y a pas suffisamment de
temps pour écouter notre exposé dans la deuxième langue
officielle.

Au nom des 30 Premières nations du Nord du Manitoba et des
53 000 citoyens membres des Premières nations représentés par le
MKO, je tiens à vous remercier de l’occasion que vous nous offrez
de présenter un court exposé sur la participation des collectivités
et des entreprises autochtones aux activités de développement
économique au Canada et dans la région du MKO.

Pris ensemble, les terres natales et territoires traditionnels des
Premières nations du MKO couvrent presque les trois quarts des
terres et des eaux de la province du Manitoba. Nous, citoyens des
Premières nations du MKO, continuons d’occuper et d’habiter
nos terres traditionnelles comme nous l’avons fait pendant de
nombreux siècles avant l’arrivée des commerçants de fourrure
européens en 1680. Pendant tout ce temps, notre force, notre
sentiment de paix et notre bien-être provenaient de la foi que nous
inspire le Créateur, depuis l’application de notre droit coutumier
jusqu’à notre responsabilité à l’égard des terres, des eaux et de
ressources, en passant par notre sentiment de communauté. Nous
avons pu survivre grâce au savoir collectif de nos ancêtres, de nos
aînés et des membres de notre communauté, savoir passé de
génération en génération et devenant de plus en plus précieux avec
chaque nouvelle expérience.

C’est un honneur de rencontrer le Comité sénatorial permanent
des peuples autochtones afin de faire part des objectifs de
développement économique des Premières nations du MKO et de
discuter des exigences particulières qui s’appliquent à notre
fiduciaire et cosignataire de traité, le Canada, pour ce qui est de
la réalisation des objectifs en question.

Les projets que met en œuvre le MKO pour promouvoir le
développement économique dans sa région reposent sur les
principes suivants :

Le développement économique doit améliorer et renforcer
notre identité en tant que Première nation et refléter nos
connaissances traditionnelles et les principes de notre droit
coutumier, notamment les notions propres à notre relation avec
le Créateur et notre devoir sacré consistant à protéger le
Keewatinak Askiy et le Denesuline Nene, nos terres et
territoires traditionnels;

Le développement économique doit concorder avec la relation
établie par traité, défendre l’honneur de la Couronne et être
conforme à l’obligation fiduciaire de la Couronne à l’égard des
Premières nations du MKO;

Le développement économique doit être marqué par la
reconnaissance, le respect, l’engagement et l’accommodement, et
doit reposer sur un partage équitable des recettes et des avantages;

L’objectif du développement économique consiste à répondre
aux besoins des gens, à améliorer la qualité de vie et à rétablir et
entretenir le bien-être collectif;

L’existence et la qualité des services communautaires tiennent
lieu de mesures du succès des projets de développement
économique — il s’agit d’améliorations mesurables de la qualité
de vie et du bien-être de nos habitants;
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Economic development initiatives, including related legislation,
policies and programs, must recognize and enhance our
jurisdiction as governments, must support the development of
our capacity to govern and must be culturally appropriate;

The design and delivery of economic development initiatives
and programs must be directed by and conducted in consultation
with our people and the appropriateness and relevance of our
economic development initiatives and programs must be
determined by our people;

As part of the environmental assessment of any economic
development, traditional scientific knowledge and western
scientific knowledge must be treated with equal value and
importance.

The review and report by this committee on the involvement of
the Aboriginal communities and businesses in economic
development activities in Canada should reflect four
components of the relationship between the MKO First Nations
and Her Majesty the Queen in Right of Canada: the treaty
relationship and the honour of the Crown; the fiduciary
relationship; economic and fiscal relationships; and business
relationships.

The MKO First Nations entered into the treaties described
and known as Treaty No. 4, 1874 (the Qu’Appelle Treaty)
Treaty No. 5, 1875-1910, (the Winnipeg Treaty), Treaty
No 6, 1876 (the Treaties at Fort Carlton and Pitt), and Treaty
No 10, 1906-1908.

Our forefathers, as representatives of our sovereign Nations,
entered into treaty negotiations with Her Majesty the Queen
based on the explicit recognition of our status as sovereign
Nations and as holders of Aboriginal title to our ancestral lands,
resources and waters. We agreed to negotiate the treaties based on
the understanding that we would jointly ‘‘deliberate upon certain
matters of interest to Her Most Gracious Majesty, of the one part,
and (our forefathers) on the other.’’ We proceeded with the treaty
negotiations based on the further recognition by Her Majesty that
it was necessary ‘‘to obtain the consent’’ of our forefathers in
order ‘‘to open up’’ our lands ‘‘for settlement, immigration (and)
trade’’ by Her Majesty’s ‘‘other subjects.’’

Her Majesty sought the consent of our forefathers to share our
ancestral lands and resources with settlers and it remains that our
consent is required before changes to the terms of our treaties will
be accepted by our Nations or by our people. Mutual consent is
the binding principle of treaty.

Today, the MKO organization is represented by a depiction of
the treaty medal provided by Her Majesty’s treaty commissioners
as a symbol of the sacred relationship that exists between our
Nations and Her Majesty. The treaty medal clearly depicts a
treaty commissioner entering into First Nations lands, as a guest,
to negotiate and enter into a treaty, to meet with and make an
agreement with the leadership of the government within the

Les projets de développement économique, y compris les lois,
politiques et programmes, doivent servir à reconnaître et à
améliorer nos compétences en tant que gouvernement, soutenir le
renforcement de notre capacité de gouverner et être adaptés au
contexte culturel;

La conception et l’exécution des projets et programmes de
développement économique sont soumis à la direction et à la
consultation de nos habitants, et ce sont eux qui déterminent dans
quelle mesure les programmes et projets sont appropriés et
pertinents;

É léments de l’évaluation environnementale de tout
développement économique, les connaissances scientifiques
traditionnelles et les connaissances scientifiques occidentales
doivent être considérées comme ayant une valeur et une
importance égales.

L’examen par le comité de la participation des collectivités et
entreprises autochtones aux activités de développement
économique du Canada, et le rapport qui s’ensuit, devraient
refléter les quatre composantes de la notion qui existe entre les
Premières nations du MKO et Sa Majesté du chef du Canada : le
lien établi par traité et l’honneur de la Couronne; la relation
fiduciaire; les relations économiques et financières; et les relations
d’affaires.

Les Premières nations du MKO ont conclu plusieurs traités,
soit ceux qu’on appelle le Traité no 4 de 1874 (Traité des lacs
Qu’Appelle), le Traité no 5 de 1875-1910, (Traité de Winnipeg), le
Traité no 6 de 1876 (les Traités de Fort Carlton et de Pitt) et le
Traité no 10 de 1906-1908.

Lorsque nos ancêtres, à titre de représentants de nos nations
souveraines, ont engagé avec Sa Majesté des négociations en vue
de la conclusion d’un traité, la démarche était fondée sur la
reconnaissance expresse de notre statut de nation souveraine et de
détenteur du titre autochtone sur nos terres, nos ressources et nos
eaux ancestrales. Nous avons accepté de négocier les traités dans
la mesure où il était entendu que nous allions collaborer « pour
délibérer sur certaines matières d’intérêt pour Sa Très-Gracieuse
Majesté, d’une part, et (nos ancêtres) de l’autre ». Lorsque nous
avons poursuivi les négociations à cet égard, il était également
établi que Sa Majesté reconnaissait la nécessité d’« obtenir le
consentement » de nos ancêtres afin d’« ouvrir pour la
colonisation, l’immigration, le commerce [...] » nos terres au
profit « d’autres sujets » de Sa Majesté.

Sa Majesté a voulu que nos ancêtres consentent au partage de
nos terres et ressources ancestrales avec les colons, et il demeure
aujourd’hui que nous devons consentir à toute modification des
conditions de nos traités pour qu’ils soient acceptés par nos
nations ou notre peuple. Le consentement mutuel est le principe
directeur du traité.

Aujourd’hui, le MKO est représenté par la médaille
commémorative fournie à l’époque par les commissaires aux
traités de Sa Majesté. C’est le symbole de la relation sacrée qui
existe entre nos nations et Sa Majesté. La médaille fait voir
clairement un commissaire qui arrive sur les terres des Premières
nations, à titre d’invité, pour négocier et conclure un traité, pour
rencontrer, en vue de s’entendre avec eux les dirigeants des
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homelands of each First Nation. The treaty medal represents our
joint commitment to nation building with the objectives of
sharing, peace and goodwill, and a relationship founded on the
principles of mutual faith, recognition, honour and respect.

Our treaties reflect the solemn commitment and faith of First
Nations to jointly enter into nation building with Her Majesty’s
government ‘‘for as long as the sun shines, the grass grows and the
rivers flow.’’ This commitment incorporates the obligation to
renew, develop and evolve our nation-to-nation relationship as
times goes by. Our relationship and joint commitment to nation
building is not frozen at one moment in history, but must be
understood in its contemporary form as events take place and as
our respective Nations grow.

Michael Anderson, Research Director, Manitoba Keewatinook
Ininew Okimowin: Mr. Chairman, I would like to bring the
committee’s attention to the 1999 Marshall decision, in which the
Supreme Court of Canada commented on the economic and fiscal
relations between Her Majesty and First Nations in the context
that would have been understood at the time of the signing of the
original treaties, in that case with the Mi’kmaq people. The
Supreme Court stated:

The trade clause would not have advanced British
objectives (peaceful relations with a self-sufficient
Mi’kmaq people) or Mi’kmaq objectives (access to
European ‘‘necessaries’’ on which they had come to rely)
unless the Mi’kmaq were assured at the same time of
continuing access, implicitly or explicitly, to a harvest of
wildlife to trade. If the law is prepared to supply the
deficiencies of written contracts prepared by sophisticated
parties and their legal advisors in order to produce a sensible
result that accords with the intent of both parties, though
unexpressed, the law cannot ask less of the honour and
dignity of the Crown in its dealings with First Nations.

Although it is now the 21st century, neither Her Majesty, the
Government of Canada, nor the minister will dispute that the
treaty promises and provisions have yet to be fully implemented
and that the treaty right to self-sufficiency and self-determination
remains unfulfilled.

We find this passage in Marshall key — although it deals with
the Maritime Treaty, unrelated to our numbered treaties in the
Prairies — because the oral histories of our First Nations also
confirm that the central objective and promise of the treaties
entered into between our First Nations and Her Majesty is to
achieve peaceful relations with self-sufficient First Nations
peoples.

In order to achieve these treaty objectives, MKO recommends
that this committee consider and make further recommendations
on each of the elements we have set out under the four policy
areas of central priority to the MKO First Nations.

gouvernements des divers territoires des Premières nations. La
médaille représente notre engagement commun en ce qui concerne
l’édification d’un pays et la réalisation des objectifs que
constituent le partage, la paix et la bonne volonté, et une
relation fondée sur les principes que constituent le respect,
l’honneur, la reconnaissance et la confiance réciproques.

Nos traités reflètent l’engagement solennel contracté par les
Premières nations, la foi mise dans l’idée d’édifier avec le
gouvernement de Sa Majesté un pays tant que le soleil brille,
que l’herbe pousse et que les fleuves coulent. L’engagement en
question englobe l’obligation de renouveler, de renforcer et de
faire évoluer notre relation de nation à nation au fil du temps.
Notre relation et notre engagement commun face à l’édification
d’un pays ne sont pas figés dans l’histoire. Il faut les situer plutôt
dans leur contexte moderne, en regard des événements qui se
produisent et de l’évolution de nos nations respectives.

Michael Anderson, directeur de la recherche, Manitoba
Keewatinook Ininew Okimowin : Monsieur le président,
j’aimerais attirer l’attention du comité sur la décision rendue
dans l’arrêt Marshall de 1999, où la Cour suprême du Canada a
évoqué les relations économiques et financières entre Sa Majesté
et les Premières nations dans le contexte qui aurait été admis au
moment de la conclusion des premiers traités, dans le cas qui nous
occupe, avec les Micmacs. La Cour suprême a déclaré :

La clause relative au commerce n’aurait pas favorisé les
objectifs des Britanniques (des relations harmonieuses avec
un peuple micmac) ni ceux des Micmacs (l’accès aux « biens
nécessaires » européens, sur lesquels ils étaient venus à
compter) si les Micmacs n’avaient pas été assurés,
implicitement ou explicitement, d’avoir un accès continu
aux ressources de la faune pour en faire le commerce [...] si le
droit est disposé à suppléer aux lacunes de contrats écrits—
préparés par des parties bien informées et leurs conseillers
juridiques— afin d’en dégager un résultat sensé et conforme
à l’intention des deux parties, quoiqu’elle ne soit pas
exprimée, il ne saurait demander moins de l’honneur et de
la dignité de la Couronne dans ses rapports avec les
Premières nations...

Nous sommes maintenant au XXIe siècle, mais ni Sa Majesté, ni
le gouvernement du Canada ni le ministre ne saurait contester le fait
que les dispositions et promesses formulées dans le traité n’ont pas
encore été pleinement mises en œuvre et que le droit à l’autonomie
et à l’autodétermination prévu dans le traité reste à exercer.

Ce passage de l’arrêt Marshall nous paraît capital— même s’il
porte sur le Traité maritime, qui est sans lien avec nos traités
numérotés dans les Prairies —, car l’histoire orale de nos
Premières nations confirme aussi l’objectif et la promesse qui
sont au cœur des traités conclus entre nos Premières nations et Sa
Majesté, soit d’établir des relations pacifiques avec les peuples
autonomes des Premières nations.

Pour que nous puissions réaliser les objectifs dont il est question,
le MKO recommande que le comité étudie chacun des éléments que
nous avons présentés sous les quatre rubriques centrales qu’elle a
énoncées, du point de vue des politiques gouvernementales, et de
formuler des recommandations à cet égard.
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The first — and I know that the Senate and Commons
committees have heard our discussions on this, our being
MKO — to recognize and protect traditional, treaty-based and
commercial harvesting economies and livelihoods, particularly
including the in-kind values of domestically harvested foods as
well as social, cultural, health and other values. What we mean is
that within the land base surrounding our communities, within
that territory — approximately three-quarters of the surface area
of Manitoba as the Grand Chief has mentioned — 15 of our
communities are isolated and are accessible only by air, ice road
or winter road, and with climate change that accessibility is
becoming much more variable and worrisome.

The point really, though, is that a substantial amount of the
population of our Nation depends upon and works with daily the
resource base surrounding them, in a variety of traditional,
commercial, and in-kind harvesting activities, as well as our larger
First Nations who maintain their traditional pursuits as well.

It has been estimated that, although the commercial concerns
for commercial fishing and trapping combined, for example,
within Manitoba are less than $20 million, the in-kind
replacement value of the game and fish harvested domestically,
if it were to be purchased with cash at a store, is valued at between
$35 million and $50 million per year within the MKO region.
Those are tremendous values that form, by any measurement, a
foundation of the basis of the economies of our Nations, often
ignored and not protected officially by policy.

We note that 10 years after the Natural Resources Transfer
Agreement — which I will talk about in a minute — had taken
place, the Province of Manitoba began to allocate vast areas of
traditional First Nations territories for various concessions such
as muskrat ranches at Opaskwayak and Waboden and created
what they called at the time the central trapline district. Well, this
area was carved out of traditional First Nations territories, and
Her Majesty the Queen in Right of Canada became very
concerned that First Nations would be disposed of access to
their resource base for food, commercial, economic and other
purposes, as was the Hudson Bay Company.

The end result is that Canada entered into a series of
agreements with Manitoba to create what we now recognize in
the province as the modern registered trapline system. The
promise made at the time, as evidenced in agreements that were
signed in the late 1940s, was to provide exclusive access and use
by the First Nations after which the trapline sections were named.
So the relationship between the traditional harvesting economy
and the economic viability of our Nations was recognized by
Canada as early as the late 1940s, and entrenched in agreements
between the province and Canada that emerged in the 1940s and
early 1950s. This management system, the registered trapline

La première — et je sais que les comités du Sénat et des
Communes ont entendu nos discussions à ce sujet, nous sommes
le MKO, après tout — consisterait à reconnaître et à protéger les
économies et moyens de subsistance fondés sur la récolte, de
nature commerciale et prévue par traité, particulièrement les
avantages non financiers des denrées récoltées au pays même ainsi
que les avantages d’autres points de vue — social, culturel, santé,
autres. Ce que nous entendons par là, c’est qu’à l’intérieur du
territoire autour de nos collectivités, sur ce territoire — les trois
quarts environ de la superficie du Manitoba, comme le Grand
chef a pu le mentionner —, 15 de nos collectivités sont isolées,
c’est-à-dire qu’elles sont seulement accessibles par les airs ou par
des routes praticables l’hiver, et, étant donné les changements
climatiques, cette accessibilité varie nettement davantage et est de
nature à inquiéter.

Ce qu’il faut savoir, en fait, c’est qu’une bonne proportion de la
population de notre nation, tire son revenu et sa subsistance des
ressources tout autour, au moyen de diverses activités de récolte
traditionnelles, commerciales et non financières, aux côtés des
grandes Premières nations qui, elles aussi, continuent d’exercer
leurs activités traditionnelles.

Selon les estimations, au total, les sociétés commerciales de
chasse et de piégeage au Manitoba comptent pour moins de
20 millions de dollars; mais la valeur de remplacement du gibier et
du poisson pris au pays, s’il fallait l’acheter en espèces, se situerait
entre 35 et 50 millions de dollars par année dans la région du
MKO. Voilà qui est énorme et qui, quelle que soit la mesure
adoptée, constitue un pilier des économies de nos nations, mais
qui est souvent ignoré et n’est pas protégé officiellement par les
politiques gouvernementales.

Nous remarquons que, dix ans après la mise en place de la
Convention sur le transfert des ressources naturelles — dont je
parlerai dans une minute —, la province du Manitoba a
commencé à attribuer de vastes secteurs des territoires
traditionnels des Premières nations à diverses franchises, par
exemple les élevages de rats musqués à Opaskwayak et Waboden
et créé ce qu’on a appelé à l’époque le district central du piégeage.
Eh bien, le secteur en question a été pris à même les terres
traditionnelles des Premières nations, et Sa Majesté du chef du
Canada a commencé à vraiment s’inquiéter de l’éventualité
que les Premières nations se voient dépossédées de leur base
de ressources — pour des fins alimentaires, commerciales,
économiques et autres — comme dans le cas de la Compagnie
de la Baie d’Hudson.

En fin de compte, le Canada a conclu avec le Manitoba une
série d’ententes visant à créer ce que nous reconnaissons
aujourd’hui, dans la province, comme étant le système moderne
de piégeage. La promesse faite à l’époque, comme en font foi les
ententes conclues à la fin des années 40, consistait à donner aux
Premières nations un droit exclusif d’accès et d’utilisation une fois
nommées les concessions de piégeage. Le lien entre l’économie
traditionnelle et la viabilité économique de nos nations a été
reconnu par le Canada dès le début des années 40, et inscrit dans
des ententes conclues entre la province et le Canada au cours des
années 40 et au début des années 50. Ce système de gestion — le
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system, continues today as the primary recognized means for
identifying territorial extent, to identify the interests in lands by
First Nations and so forth.

By social, cultural, health and other values, we mean the
continuing activity of young people with their parents and
grandparents, aunts and uncles, in harvesting activities — the
health benefits of country food. We all know that we have
enormously high rates of diabetes in the MKO region. The elders
and traditional healers all say, ‘‘eat country food and stay active.’’
If we were to document the direct and indirect monetary value of
the traditional economy, it is certainly manyfold greater than a
simple measurement of the commercial returns.

In terms of the policy for Her Majesty, keeping people on the
land is the most central tenet of First Nations policy, particularly
in remote regions of Canada. In essence, that is the first policy
aspect that we continue. Of course, access to land, those
continuing activities are adversely affected by competing
considerations for large scale economic development, such as
forestry, mining and hydroelectric developments. So there is a
competing balance of interests for which compensation in various
agreements is not adequate to set aside these adverse effects on the
traditional and income economies.

The second point is the broad category of implementing the
treaty relationship and upholding the honour of the Crown. One
area that is becoming highlighted, particularly recently, is whether
or not the distinctive treatment of First Nations in economic
initiatives is as a result of a policy, as government often claims, or
whether in fact it is pursuant to a treaty.

It is our view that these distinctive treatments through
co-management agreements, through economic development
initiatives with First Nations affected by hydro power
developments such as the Wuskwatim Project development
agreement, and other arrangements with First Nations on a
variety of developments are, at their root, part of the
reconciliation of Aboriginal title that is evidenced through the
treaties. These are not policy-based initiatives of government; they
are pursuant to a treaty and, therefore, recognized and affirmed
as rights and protected under sections 25 and 35 of the
Constitution Act, 1982.

Our recommendation is that Canada enact legislation that
explicitly acknowledges that federal economic and business
development, exemption from taxation, employment and
procurement preferences, and other measures that are directed
at and benefit First Nations are based on a reconciliation of
Aboriginal title, are pursuant to a treaty and, therefore, are
recognised, affirmed and protected in accordance with the
Constitution Act, 1982.

système de territoires de piégeage enregistrés — demeure
aujourd’hui le premier moyen employé pour délimiter les
territoires, préciser l’intérêt foncier des Premières nations et
ainsi de suite.

Quand nous parlons de valeurs sociales, de culture, de santé et
d’autres valeurs, nous parlons des jeunes qui continuent de
s’activer avec leurs parents et leurs grands-parents, leurs tantes et
leurs oncles, à récolter les fruits de la terre — nous parlons des
avantages de la nourriture traditionnelle pour la santé. Nous
savons tous que le taux de fréquence du diabète est extrêmement
élevé dans la région du MKO. Les aînés et les guérisseurs disent
tous : « Mangez de la nourriture traditionnelle et restez actif. »
S’il fallait établir la valeur directe et indirecte de l’économie
traditionnelle, il est certain que ce serait bien des fois supérieur à
la simple mesure du rendement commercial.

Quant à la politique de Sa Majesté, garder les gens sur les terres
représente l’élément central de la politique, particulièrement dans
les régions éloignées du Canada. Essentiellement, c’est le premier
élément de la politique que nous faisons perdurer. Bien entendu,
l’accès à la terre, les activités en question souffrent de
considérations liées à la concurrence du développement
économique à grande échelle, par exemple les projets
d’exploitation forestière, minière et hydroélectrique. Il y a donc
là des intérêts contradictoires qui font que les mesures de
dédommagement prévues dans les diverses ententes ne suffisent
pas à contrer les effets néfastes des activités en question sur les
économies traditionnelles et les revenus qui en découlent.

En deuxième lieu, il y a la question générale de la mise en œuvre
des rapports instaurés par les traités et la défense de l’honneur de
la Couronne. Un des dossiers qui attire l’attention, surtout ces
derniers temps, vise à savoir si le traitement distinctif des
Premières nations dans le cadre de projets économiques découle
de la politique gouvernementale, comme l’affirment souvent les
autorités, ou encore de l’application d’un traité.

Nous somme d’avis que le traitement distinctif ainsi prévu dans
les ententes de cogestion, dans les ententes sur les projets de
développement économique conclues avec les Premières nations
qui sont touchées par les projets hydroélectriques comme le projet
Wuskwatim et d’autres ententes conclues avec des Premières
nations en rapport avec divers projets représentent, à la base
même, un élément du titre autochtone prévu dans les traités. Ce
sont des mesures qui se situent en dehors des politiques
gouvernementales; elles relèvent d’un traité et, par conséquent,
sont reconnues et affirmées comme droits et sont protégées par les
articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

Nous recommandons que le Canada adopte des dispositions
législatives pour reconnaître expressément que les mesures
fédérales — pour le développement de l’économie et des
entreprises, l’exemption de l’impôt, les préférences en matière
d’emploi et d’approvisionnement, les autres mesures conçues à
l’intention et à l’avantage des Premières nations — ont pour
fondement le titre autochtone; qu’elles sont conformes à un traité
et, par conséquent, qu’elles sont reconnues, affirmées et protégées
par Loi constitutionnelle de 1982.
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We suspect that there will be greater significance to this
recommendation in the future as this matter is considered, as
policy or treaty based, and we wanted to bring this important
matter to the committee’s attention.

The other is certainly to address the adverse effect of the
Natural Resources Transfer Agreement on commercial
enterprises, resource access, resource-benefit sharing and
revenue-sharing arrangements between government and First
Nations. The MKO First Nations do not accept that the transfer
of the resource management authority from Canada to the
province was consistent with the terms of treaty. Our relations
with the province in the resource sector are based on our
objection, in our view, that it is inconsistent with the terms of
treaty. Nonetheless, the effect of it, looking at Supreme Court
decisions such as Horseman, was that the court believed that
Parliament intended to modify the treaty rights established under
the numbered treaties and, in the case of Horseman, it was Treaty
No. 8. The court agreed that there was a commercial scope to the
right confirmed in Treaty No. 8, but that Parliament intended to
modify it through the Natural Resources Transfer Agreement and
the enabling legislation that followed.

In its simplest terms, the end result is that our First Nations
have been consigned to islands of poverty surrounded by our
traditional lands as a result of a loss of direct access, and as a
result of the court’s view that the commercial right to hunt, fish
and trap, harvest timber and so forth, was extinguished
intentionally by Parliament and replaced with a broader right to
hunt for food.

In the three Prairie Provinces, Alberta, Saskatchewan and
Manitoba, this is a central, critical aspect of our relations in terms
of resource access, benefit sharing and resource revenue
sharing — Parliament intentionally removed the commercial
right that was the subject of the court’s review in Marshall and
replaced it with a broadened food hunting right, which brings me
back to my first recommendation about the significance of the
traditional economy.

We would also like the committee to consider other matters —
for example, restoring the income tax exemptions of First Nation
fishers, trappers, wild rice and timber harvesters and
other harvesters. As a result of the Supreme Court’s decision in
R. v. Marshall, the creation of the connecting factors test and
essentially a reversal of its previous decision in the Nowegijick
case, the income of First Nations commercial fishers was taxed
for the first time since the commencing of trade in the 1680s. For
more than 300 years, our fishers continued their activities without
being charged any fee or tax, until the imposition by the Canada

Nous croyons que la recommandation à cet égard aura une
plus grande importance à l’avenir, à mesure que le dossier est
examiné... les mesures seront considérées comme relevant de la
politique gouvernementale ou encore des traités, et nous voulions
porter cette question importante à l’attention du comité.

L’autre recommandation vise certainement à contrer les effets
néfastes de la Convention sur le transfert des ressources naturelles
sur les entreprises commerciales, l’accès aux ressources, la
répartition des avantages découlant des ressources et les
ententes de partage des recettes conclues entre le gouvernement
et les Premières nations. Les Premières nations du MKO ne sont
pas d’accord pour dire que le transfert du pouvoir de gestion des
ressources du Canada à la province était conforme aux modalités
des traités. Nos rapports avec la province dans le secteur des
ressources sont marqués par une objection de notre part, soit que,
à notre avis, cela est incompatible avec les modalités du traité.
Néanmoins, si vous en étudiez les effets, par exemple à la suite de
décisions de la Cour suprême comme dans l’arrêt Horseman...
vous voyez que, selon le tribunal, le Parlement entendait modifier
les droits établis dans les traités numérotés et, dans le cas de l’arrêt
Horseman, le traité no 8. Le tribunal a convenu du fait que le droit
confirmé dans le traité no 8 comportait un élément commercial,
mais que le Parlement entendait modifier ce droit par la voie de la
Convention sur le transfert des ressources naturelles et la loi
habilitante qui a suivi.

Pour dire les choses le plus simplement possible, au bout du
compte, nos Premières nations ont été consignées dans des îlots de
pauvreté entourés par nos terres traditionnelles, du fait de la perte
de l’accès direct aux ressources et du fait que le Parlement a mis
fin intentionnellement au droit commercial à la pêche, à la chasse
et au piégeage, à la coupe du bois et ainsi de suite, en le
remplaçant par un droit plus vaste de chasser pour se nourrir,
selon la décision du tribunal.

Dans les trois provinces des Prairies — l’Alberta, la
Saskatchewan et le Manitoba —, c’est un aspect central, capital
de nos rapports en ce qui concerne l’accès aux ressources, le
partage des avantages et le partage des recettes... le Parlement a
intentionnellement éliminé le droit commercial soumis au regard
du tribunal dans l’affaire Marshall pour mettre à sa place le droit
de chasser pour se nourrir, plus vaste, ce qui me ramène à ma
première recommandation concernant l’importance de l’économie
traditionnelle.

Nous aimerions que le comité se penche sur d’autres questions —
par exemple, le rétablissement de l’exemption d’impôt sur le revenu
des Premières nations pour la pêche, le piégeage, la récolte de riz
sauvage, la coupe de bois et d’autres activités traditionnelles. Du fait
de la décision de la Cour suprême dans l’arrêt R. c. Marshall, la
création du critère des facteurs de rattachement et ce qui revient
essentiellement à une infirmation de la décision précédente dans
l’affaire Nowegijick... le revenu des pêcheurs commerciaux des
Premières nations a été imposé pour la première fois depuis le début
de ce commerce durant les années 1680. Pendant plus de trois
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Revenue Agency of taxation for the first time in 1995. So between
1680 and 1982, and 1995, our fishers engaged in commerce with
Europeans without being subject to tax.

This has substantially had the effect, in combination with other
external factors, in reducing the net incomes of commercial fishers
in the MKO region by 45 per cent. So it is extremely important
that Parliament examine the effect of Williams, and through
regulation under the Indian Act or other legislative act, repair and
remedy this mischief, in effect, in terms of an interpretation of the
Indian Act by the courts. It is within the purview of Parliament to
remedy this situation and it would have a substantial economic
benefit to all of our harvesters.

The other would be to expedite the transfer of lands in
accordance with the Manitoba Treaty Land Entitlement
Framework Agreement. In many cases, our First Nations have
been waiting for a land base, through the terms of the per-capita
provision of treaty, for in excess of 100 years. The agreement is
not moving along. Less than 5.6 per cent of all the lands that were
promised under the 1997 agreement have been transferred to
reserve status. There have been concerns raised, of course, in the
Auditor General’s report about slow progress and we echo them.

We also strongly urge the committee to propose legislation to
ensure that resource revenue sharing, benefit sharing and resource
access arrangements are required by Canada as policy and as a
statutory condition of federal approvals or licences for energy,
water and natural resources developments, where approvals from
Canada are required — for example, the development of
hydroelectric stations that require approvals from both
Fisheries and Oceans Canada and Transport Canada, and in
any other circumstance where federal authority is required. We
believe this is a practical means to give effect to the treaty promise
to share, and the treaty commitment to ensure self-sufficient and
peaceful relations between Her Majesty and our Nations. This has
not been considered but we are aware that such impact and
benefit arrangements, and other means to ensure that the
distribution of benefits from the project to the local First
Nations Aboriginal population, is given effect routinely by the
National Energy Board. For instance, in its approvals north
of 60 for pipelines, the Norman Wells to Zama pipeline is a good
example of off-shore gas arrangements and so forth. Where
Canada has authority, offshore and north of 60, it chooses to
exercise arrangements similar to this in its statutory and
regulatory approvals.

As well, we recommend giving full effect to the treaty right to
education, health care and other rights and treaty promises
related to community self-sufficiency and well-being. These are

cents ans, nos pêcheurs ont poursuivi leurs activités sans voir
s’appliquer à eux quelque droit ou impôt, jusqu’à ce que l’Agence du
revenu du Canada le fasse pour la première fois en 1995. Entre 1680
et 1982, et 1995, nos pêcheurs ont pratiqué des échanges
commerciaux avec les Européens sans être assujettis à l’impôt.

Conjugué à d’autres facteurs externes, cela a eu l’effet,
essentiellement, de réduire de 45 p. 100 le revenu net des
pêcheurs commerciaux dans la région du MKO. Il est donc
extrêmement important que le Parlement examine les
répercussions de l’arrêt Williams et qu’il agisse, par voie de
règlement sous le régime de la Loi sur les Indiens ou d’autres lois,
pour pallier à ce méfait dû, dans les faits, à une certaine
interprétation de la Loi sur les Indiens par les tribunaux. Or, il est
du ressort du Parlement de remédier à cette situation; ce faisant, il
améliorerait sensiblement la situation économique de tous ceux
parmi nous qui vivent de cette récolte.

L’autre consisterait à accélérer le transfert des terres
conformément à l’Entente cadre sur les droits fonciers issus des
traités du Manitoba. Dans de nombreux cas, nos Premières
nations attendent depuis plus de 100 ans d’avoir un territoire en
application de la disposition d’attribution par habitant du traité.
Le dossier n’avance pas. Moins de 5,6 p. 100 de l’ensemble des
terres promises dans l’entente de 1997 ont été transformées en
réserves. Bien entendu, la vérificatrice générale s’est inquiétée de
la lenteur des progrès à cet égard dans son rapport, et nous nous
faisons l’écho de ses commentaires.

De même, nous invitons vivement le comité à proposer des
dispositions législatives pour s’assurer que le Canada fait du
partage des recettes, du partage des revenus et de l’accès aux
ressources un élément obligatoire des politiques gouvernementales
et une condition légale de l’attribution par les autorités fédérales
d’approbations ou de permis pour les projets de production
d’électricité, d’exploitation des richesses en eau ou autres richesses
naturelles, là où l’approbation des autorités canadiennes
est requise — par exemple, l’aménagement de centrales
hydroélectriques doit être approuvé à la fois par Pêches et
Océans Canada, et Transports Canada — et dans tout autre cas
où doit s’exercer le pouvoir fédéral. Nous y voyons un moyen
concret pour donner effet à la promesse du partage établie dans
les traités et à l’engagement, également établi dans les traités,
quant à l’établissement de l’autonomie et de relations pacifiques
entre Sa Majesté et nos nations. Il n’en a pas été question, mais
nous savons que l’Office national de l’énergie prend constamment
en considération de tels impacts et les ententes sur le partage des
avantages et les autres moyens adoptés pour établir la répartition
des avantages tirés d’un projet au profit de la population locale
des Premières nations. Son approbation des pipelines aménagés
au nord du 60e parallèle, entre Norman Wells et Zama, constitue
un bon exemple pour ce qui est des projets gaziers en mer et ainsi
de suite. Là où il a le pouvoir de le faire, le Canada — pour les
projets en mer et au nord du 60e parallèle —, choisit d’appliquer
des ententes semblables à celles-là par la voie des autorisations
réglementaires et légales.

De même, nous recommandons que les autorités appliquent
dans leur intégralité les droits issus de traités concernant
l’éducation, les soins de santé, et d’autres droits et promesses
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discussed at length, but of course the capacity and education of
individuals and their health are essential foundations for the
conduct of successful economic pursuits.

In terms of economic and fiscal relations, there are a number of
recommendations raised here. One of the aspects is to restore, by
a policy review, the inequities that exist, particularly between
remote and non-remote First Nations. As an example, Canada’s
policy, or that of the Department of Indian and Northern Affairs,
to provide for the operation and maintenance of facilities on
reserve was established through a policy that existed prior
to 1983, was first codified in 1983 and has continued through
a 1998 modification. The result is that Canada bases the
contributions and supportive assets on both a formula and a
per-capita basis. The formula, for example, provides 20 cents of
every estimated dollar of cost for the operation of a category three
asset, which is a band office, an arena or a similar facility.
The remaining 80 per cent is presumed to be paid for through
on-source revenues, but there is a variability in on-source revenue
generational capability between Nations, particularly remote
First Nations and urban First Nations, such that it creates what
amounts to systemic discrimination in the operation and
maintenance policy that most adversely affects remote First
Nations such as those within the MKO region.

This matter is critical because, of course, infrastructure, as has
been raised by many of the previous presenters, is crucial as an
element and a foundation for successful economic development
within First Nations communities.

At page seven of our presentation is a series of discussions
regarding matters in respect of business relationships and economic
ventures, and I would ask Joe Guy Wood to comment on those.

Joe Guy Wood, MKO Economic Development Coordinator,
Manitoba Kewatinook Ininew Okimowin: Thank you. I am the
chairman of the MKO Economic Development Corporation.
With me is Ashmede Asgarali who is also a board member of the
MKO Development Corporation.

I want to mention in the few minutes that I have what we are
doing up North in economic development.

First, I would like to mention that socio-economic conditions in
our communities are Third World conditions, and that about 15 of
our communities are fly-in-only most of the year, except for the
winter road for about four weeks in a year. There are high suicide
rates, infant mortality rates are high, education dropout rates and
unemployment are all high, common in all of our communities.
There is a lack of adequate education facilities, lack of other
infrastructure facilities, inadequate housing, overcrowding, poor

découlant de traités en matière d’autosuffisance et de bien-être des
collectivités. Nous en traitons longuement, mais, bien entendu, la
capacité et l’éducation des personnes ainsi que la santé sont des
fondements essentiels de projets économiques fructueux.

Du point de vue des relations économiques et financières, il y a
là plusieurs recommandations. Un des aspects en question
consiste à établir, par un examen des politiques, les inégalités
qui existent — particulièrement entre les Premières nations des
régions éloignées et les autres. Par exemple, la politique du
Canada, ou plutôt la politique du ministère des Affaires indiennes
et du Nord, prévoit le fonctionnement et l’entretien dans les
réserves d’installations établies sous le régime d’une politique qui
existait avant 1983, qui a été codifiée en 1983 et qui a continué de
s’appliquer à la suite d’une modification apportée en 1998. De ce
fait, le Canada recourt à la fois à une formule et à un calcul par
habitant pour établir les contributions et les actifs de soutien. Par
exemple, la formule prévoit 20 cents de chaque dollar compté
dans le coût estimatif de fonctionnement d’un élément d’actif de
catégorie trois, c’est-à-dire un bureau de bande, un centre sportif
ou une installation semblable. Les 80 p. 100 restants sont censés
provenir des recettes générées sur place, mais la capacité à cet
égard varie d’une nation à l’autre, particulièrement en région
éloignée, par rapport au milieu urbain, de sorte que cela crée ce
qui équivaut à une discrimination systémique en ce qui concerne
la politique de fonctionnement et d’entretien, qui a un effet
néfaste sur les Premières nations des régions éloignées, par
exemple comme celles de la région du MKO.

C’est une question d’importance critique, car, bien entendu,
comme bon nombre de témoins l’ont déjà fait valoir,
l’infrastructure est cruciale comme élément et fondement d’un
développement économique fructueux au sein des communautés
des Premières nations.

À la page sept de notre mémoire, vous trouverez une série
d’exposés sur des questions touchant les relations d’affaires et les
projets économiques. Je demanderais à Joe Guy Wood de vous en
parler.

Joe Guy Wood, coordonnateur du développement économique,
MKO, Manitoba Kewatinook Ininew Okimowin : Merci. Je suis
président de la MKO Economic Development Corporation. Je suis
accompagné de Ashmede Asgarali, qui est également membre du
conseil d’administration de la MKO Development Corporation.

Durant les quelques minutes qui me sont allouées, j’aimerais
parler de ce que nous faisons dans le Nord du point de vue du
développement économique.

Premièrement, je tiens à mentionner que les conditions
socio-économiques vécues dans nos communautés sont des
conditions propres au tiers monde et qu’une quinzaine d’entre
elles sont uniquement accessibles par voie aérienne pour la
majeure partie de l’année, sauf par chemin de glace et pendant
quatre semaines environ. Les taux de suicide sont élevés, les taux
de mortalité infantile sont élevés, les taux de chômage et de
décrochage scolaire sont tous élevés — toutes nos communautés
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roads, inadequate water supply, poor and inadequate technology
infrastructure like telecommunications, high-speed broadband
connectivity, et cetera.

Up North we have a lot of resources and the main available
resources in Northern Manitoba are the human resources. The
population of MKO communities is approximately 60,000 strong
with a birthrate 10 per cent higher than non-Aboriginal people,
and approximately 80 per cent of those are employable and
trainable.

In some communities, it is not all negative; there are
progressive thinking communities. There are some First Nations
communities that have developed the capacity to implement
major economic initiatives in spite of obstacles presented, which I
will be discussing. These communities take the lead in developing
innovative economic development projects and provide a positive
role model for other communities to follow, such as the
Opaskwayak Cree Nation or OCN, Norway House and Nelson
House.

Then, of course, we have an abundance of lands and natural
resource in Northern Manitoba available for development.
Two-thirds of the land mass in Manitoba falls within traditional
areas of MKO First Nations. Seventy per cent of that is isolated
and not touched by resource development. Most of the forestry,
mining, animal products, plants, land, water and air are still open
for First Nations development and control.

We have major opportunities in Northern Manitoba, and they
are unlimited opportunities for economic development. Some of
the opportunities identified in the economic development forum
in 2003 were hydro development, transportation, tourism,
construction, natural resources, retail and education.

Now, there are barriers to development. The First Nations of
Northern Manitoba are experiencing great difficulties in having
meaningful participation in the economies of the North. Some of
these barriers are: racial discrimination; inadequate capacity and
education to meaningfully participate; First Nations people not
participating in policy development; budget cuts from economic
development programs of Indian and Northern Affairs Canada;
inflation going up and cost of living not addressed; access to
funding from Aboriginal Business Canada is almost impossible;
pan-Aboriginal approach by the federal government restricts
First Nations access to funds; the special relationship between the
First Nations and the federal government is not implemented;
First Nations people are classified as special interest groups and
are pitted against other Canadians by governments for political
reasons; attitude and indifference by government bureaucrats
towards First Nations people are not conducive to development;

ont cela en commun. Il y a une pénurie d’écoles, d’autres
infrastructures aussi, les conditions de logement sont inadéquates,
les gens sont entassés, les routes sont de mauvaise qualité,
l’approvisionnement en eau potable est inadéquat, l’infrastructure
technique — les télécommunications, l’accès à haute vitesse sur
large bande et ainsi de suite — sont mauvaises et inadéquates.

Dans le Nord, nous avons d’abondantes ressources, et les
ressources principales à notre disposition dans le nord du
Manitoba, ce sont les ressources humaines. La population des
communautés du MKO s’élève à quelque 60 000 habitants. Le
taux de naissances est supérieur de 10 p. 100 à celui de la
population générale, et quelque 80 p. 100 des gens sont aptes à
l’emploi et à la formation.

Dans certaines communautés, tout n’est pas sombre; certains
ont une pensée progressiste. Certaines communautés des
Premières nations se sont donné la capacité de mettre en place
de grands projets économiques malgré les obstacles, ce dont je
vais vous parler. Les communautés en question montrent la voie
et conçoivent des projets de développement économique au
caractère innovateur et servent de modèles à d’autres
communautés, par exemple la nation crie d’Opaskwayak,
Norway House et Nelson House.

Bien entendu, il y a également l’abondance de terres et de
ressources naturelles prêtes à être mises en valeur dans le Nord du
Manitoba. Les deux tiers du territoire manitobain correspondent
aux territoires traditionnels des Premières nations du MKO.
Soixante-dix pour cent sont des segments isolés dont les
ressources ne sont nullement mises en valeur. Les Premières
nations pourraient encore prendre en main le contrôle et la mise
en valeur des ressources — forêts, mines, produits animaux,
plantes, terres, eaux et air.

Il y a de grandes occasions à saisir dans le Nord du Manitoba,
et les possibilités de développement économique sont illimitées.
Parmi les occasions à saisir dont il a été question dans le forum de
2003 sur le développement économique, citons l’hydroélectricité,
le transport, le tourisme, la construction, les ressources naturelles,
la vente au détail et l’enseignement.

Bon, il y a des obstacles au développement. Les Premières
nations du Nord du Manitoba éprouvent de grandes difficultés à
participer convenablement aux économies du Nord. Citons
quelques obstacles : la discrimination raciale; une capacité et
une scolarité insuffisantes; les Premières nations ne participent
pas à l’élaboration des politiques; les compressions budgétaires
touchant les programmes de développement économique
d’Affaires indiennes et du Nord Canada; le taux d’inflation qui
augmente, et puis le coût de la vie; l’accès quasi impossible aux
fonds d’Entreprise autochtone Canada; l’approche unique
qu’applique le gouvernement fédéral à l’ensemble des
Autochtones, ce qui restreint l’accès aux fonds du point de vue
des Premières nations; la relation particulière entre les Premières
nations et le gouvernement fédéral reste à être réalisée; les gens des
Premières nations sont assimilés à des groupes d’intérêt et opposés
aux autres Canadiens par les gouvernements, pour des raisons
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Indian Act restrictions prevent development; and there is no
development fund in Manitoba for First Nations, unlike other
provinces.

The initiative we started in Northern Manitoba is the
development of an Economic Development Corporation. The
local leadership identified economic development as a tool to
generate wealth and financial independence to address the
socio-economic conditions that I have mentioned. The Indian
Affairs Minister invited MKO leadership to develop an
economic development strategy and promised moral and
financial support. The MKO organized a forum in 2003 to
bring together northern people and the private and public sectors
to identify opportunities, objectives, priorities and methodologies;
we have given you a copy of that forum.

The strategy identified at this forum is that it will require a
strong partnership of First Nations, all levels of government, and
the private sector in order to consummate a meaningful joint
venture partnership which will generate wealth and financial
independence for all business ventures.

Concerning the establishment of an MKO Economic
Development Corporation and the development of a fully
integrated business plan, we believe this economic initiative will
lead the First Nations in the North into full participation in the
mainstream economy; to outstanding partnership opportunities
with the private sector; and to a degree of financial independence
which will have a positive and material impact on communities
and northern First Nations people. Minimal funding was secured
from federal and provincial governments and also fromManitoba
Hydro for the development of this initiative.

We have a business plan and in there you will see the business
opportunities available relating to Manitoba Hydro development;
transportation, air and road, and service provider activities;
financial, health care, employment and training and technology
development; supply chain opportunities, petroleum products,
food, clothing, lumber products, cement, et cetera; and the
development of renewable and non-renewable natural resources.

The status of the project now is that our project has been
totally stalled at the implementation phase due to a serious lack of
funding to support the basic administration of our development
corporation. There are positive MKO joint venture partnerships
currently on the table and ready to be moved on.

politiques; l’attitude et l’indifférence des bureaucrates envers les
Premières nations ne sont pas propices au développement; les
restrictions de la Loi sur les Indiens empêchent le développement;
et il n’y a pas de fonds de développement des Premières nations au
Manitoba, contrairement à ce qui existe dans d’autres provinces.

Dans le Nord du Manitoba, nous avons créé une société de
développement économique : l’Economic Development
Corporation. Les dirigeants locaux ont déterminé que le
développement économique serait un instrument pour créer de
la richesse et acquérir l’autonomie financière nécessaire pour
pallier aux conditions socio-économiques que j’ai mentionnées. Le
ministre des Affaires indiennes a invité les dirigeants du MKO à
concevoir une stratégie de développement économique et a promis
des appuis moraux et financiers. Le MKO a organisé en 2003 un
forum pour réunir les gens du Nord et les secteurs privé et public,
afin de mettre au jour les occasions, les objectifs, les priorités et les
méthodologies applicables; nous avons donné un compte rendu à
ce sujet.

La stratégie mise au point au forum en question est la
suivante : il faudra un solide partenariat faisant appel
aux Premières nations elles-mêmes, à tous les ordres de
gouvernement et au secteur privé pour que puisse se concrétiser
une union commerciale fructueuse susceptible de créer de la
richesse et de déboucher sur l’autonomie financière nécessaire à
toutes les entreprises.

Quant à la mise sur pied de la MKO Economic Development
Corporation et à la création d’un plan d’affaires entièrement
intégré, nous croyons que le projet économique dont il est
question conduira les Premières nations dans le Nord à participer
pleinement à l’économie générale; à saisir les possibilités de
partenariat qui existent avec le secteur privé; et à atteindre le
degré d’autonomie financière nécessaire pour avoir des
répercussions positives et concrètes sur les communautés et les
gens des Premières nations du Nord. À cet égard, nous avons
obtenu un minimum de fonds des administrations fédérale et
provinciale, et également d’Hydro-Manitoba, pour la mise en
valeur du projet.

Nous avons un plan d’affaires, et vous pourrez y voir les
possibilités d’affaires concernant les projets d’Hydro-Manitoba; le
transport, par voie aérienne et par la route; et les activités des
fournisseurs de services; les finances, les soins de santé, l’emploi et
la formation, la mise au point de la technologie; les projets
touchant la chaîne d’approvisionnement, les produits pétroliers,
les aliments, les vêtements, les produits du bois, le ciment et ainsi
de suite; et la mise en valeur de ressources naturelles renouvelables
et non renouvelables.

L’état actuel du projet : en ce moment, le projet est tout à
fait bloqué à l’étape de la mise en œuvre, étant donné un
grave manque de financement qui permettrait de soutenir
l’administration de base de notre société de développement. Il y
a sur la table d’intéressants partenariats proposés avec le MKO.
Les projets sont prêts à être mis en œuvre.
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One of them, Fire Spirit, is an MKO joint venture with a
Winnipeg technology solutions company to secure a contract with
the Manitoba government job referral service for the upcoming
Manitoba Hydro project.

There is a petroleum distribution joint venture partnership
being formed with MKO and some First Nations in Northern
Manitoba to establish a distribution centre to provide petroleum
products to Northern Manitoba communities and the private
sector.

There is also a security guard project, a joint venture with a
well-known successful Manitoba security firm to provide security
services to the Manitoba Hydro project. There is a cement
supplier, financial services, and also the commercialization of
health services where there is lots of money.

Our recommendation is that we need financial support from
the government to continue on with this project. The other one is
that First Nations peoples must participate meaningfully in the
design, development and implementation of federal policy that
affects First Nations peoples. The economic development budgets
of Indian and Northern Affairs Canada must be restored. The
pan-Aboriginal approach to some First Nations must be reviewed
and a specific First Nations economic development program
restored. Economic development must be restored as one of the
priorities of the Government of Canada. Federal policies must be
revised to recognize the unique relationship that exists between
First Nations and Canada.

A process must be established to review the negative impacts of
the Indian Act on economic development, and federal policies
that are mutually acceptable to both parties must be jointly
developed. A Northern Manitoba Development Fund for First
Nations peoples should be established. Canada should develop
policies and enact legislation to ensure that resource revenue
sharing, benefit sharing and resource access arrangements with
First Nations peoples are a condition to any federal approvals or
licenses related to energy, water and natural resource
development. Canada should review its Aboriginal governance
policies and establish a new department under the Privy Council
Office. Thank you.

Senator Lovelace Nicholas: Self-sufficiency was mentioned
several times in your presentation. If you were to have self-
government, would it improve the lives of First Nations peoples?

Mr. Wood: The answer in short would be yes. Of course, it
comes with financial and other requirements so, in a nutshell, yes,
it would help.

L’un d’entre eux, baptisé Fire Spirit, provient d’une
coentreprise faisant appel au MKO et à une entreprise de
technologie de pointe de Winnipeg. Il s’agit de conclure avec le
gouvernement manitobain un contrat pour des services de
présentation de candidats en vue d’un projet à venir
d’Hydro-Manitoba.

Il y a une coentreprise de distribution de pétrole qui est en
cours de formation. Elle fait appel au MKO et à certaines
Premières nations du Nord du Manitoba et vise à établir un centre
de distribution de produits de pétrole à destination des comités du
Nord du Manitoba et du secteur privé.

Il y a également un projet de gardiens de sécurité, coentreprise
envisagée avec une entreprise de sécurité manitobaine bien
connue. Il s’agirait de fournir des services de sécurité au projet
de Hydro-Manitoba. Il y a un fournisseur de ciment, des services
financiers, et également la commercialisation de services de santé
là où il y a beaucoup d’argent.

Notre recommandation est la suivante : nous avons besoin des
appuis financiers du gouvernement pour poursuivre le projet.
L’autre, c’est que les peuples des Premières nations doivent
participer pleinement à la conception, à l’élaboration et à la mise
en œuvre des politiques fédérales ayant une incidence sur les
peuples des Premières nations. Les budgets de développement
économique du ministère des Affaires indiennes et du Nord du
Canada doivent être rétablis. L’approche unique appliquée à
l’ensemble des Autochtones doit être révisée, et un programme de
développement économique conçu expressément à l’intention des
Premières nations, remis sur pied. Le développement économique
doit être remis sur pied à cet égard et figurer parmi les priorités du
gouvernement du Canada.

Il faut réviser les politiques fédérales afin de reconnaître le lien
unique qui existe entre les Premières nations et le Canada. Il faut
établir un processus d’examen des conséquences négatives de la
Loi sur les Indiens pour le développement économique et élaborer
conjointement des politiques fédérales qui sont acceptables aux
yeux des deux parties. Il faudrait établir un fonds de
développement du Nord du Manitoba pour les peuples des
Premières nations. Le Canada devrait élaborer des politiques et
adopter des lois pour s’assurer que l’accès aux ressources, le
partage des avantages et le partage des recettes tirées de
l’exploitation des ressources prévus dans les ententes avec les
Premières nations figurent comme conditions d’approbation des
projets énergétiques et projets de mise en valeur de l’eau et des
ressources naturelles. Le Canada devrait revoir ses politiques de
gouvernance concernant les Autochtones et établir un nouveau
ministère sous l’égide du Bureau du Conseil privé. Merci.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Vous avez mentionné
l’autosuffisance à plusieurs reprises, durant votre exposé. Si
vous aviez l’autonomie gouvernementale, est-ce que cela
améliorerait la vie des membres des Premières nations?

M. Wood : Pour répondre brièvement, oui. Bien entendu, cela
tient à des critères financiers et autres; brièvement, oui, ce serait
utile.
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Senator Lovelace Nicholas: You also mentioned there were
plenty of resources here — did you mean fishing, hunting,
forestry?

Mr. Wood: A resource is a resource when somebody needs it. If
nobody is willing to pay for it, it is useless. The resources exist but
not the dollars to develop and the arrangements that need to
happen with First Nations; they must be equal participants in
this. First Nations do not have money. We are woefully
underfunded. Without that partnership, we will not be able to
achieve the self-government aspirations to which the First
Nations aspire.

Senator Lovelace Nicholas: What advice would you give to a
First Nations person living in a remote community who is striving
to start their own business?

Mr. Wood: Education, education, education, first of all,
because that is one of the biggest downfalls. Second, because
there is 90 per cent unemployment, equity is a big problem.
Access to loans is another problem. So they really need nurturing
at all levels. The will is there, the spirit is there, the desire for
independence is there, but the general support is not as strong as it
could be.

Senator Peterson: Did you separate the governance of MKO
from band politics?

Mr. Garrioch: At the community level, they have their own
leadership and they developed their own businesses. One area
MKO is supporting is a collective approach and, to regionalize it,
there are some components in our business development that are
jointly developed by the First Nations, if I understand your
question. So there are various categories of the development, the
community level as well as the MKO region; there are two levels.

Senator Peterson: What stage are you at in finalizing
acceptance of the treaties, since that seems to be a major issue?

Mr. Garrioch: The treaty process relationship that we maintain
is special, as is the fiduciary that the government is very much
responsible. We do not want the federal government to offload to
the provinces and it is unfair, again, to proceed on that basis. We
entered this relationship with the federal government, and that is
the basis on how we want to develop the approach on businesses.
There are so many things that we need to fill the gap, we cannot
get on to the business relationship, certain things have to be
followed up on the critical part. The way it is structured right now
is that it is policy and program driven instead of on a treaty basis.

Senator Peterson: But therein lies the problem, does it not, that
you are spending all of your time trying to finalize the treaties that
will allow you to do the things that you have to do? You are really
in a Catch-22 here until you can solve this— unless you are trying

Le sénateur Lovelace Nicholas : Vous avez également affirmé
qu’il y a d’abondantes ressources ici — vous parlez de la pêche,
de la chasse, des forêts?

M. Wood : Une ressource est une ressource lorsque quelqu’un
en a besoin. Si personne n’est prêt à payer pour s’en procurer,
c’est inutile. La ressource existe, mais on ne saurait en dire autant
de l’argent nécessaire au développement et aux ententes qui
doivent être conclus avec les Premières nations; celles-ci doivent
participer également à la démarche. Les Premières nations n’ont
pas d’argent. Nous souffrons de sous-financement lamentable.
Sans le partenariat dont il est question, nous ne pourrons réaliser
nos aspirations à l’autonomie gouvernementale.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Quels sont les conseils que vous
donneriez à un membre d’une Première nation qui, en région
éloignée, souhaite mettre sur pied sa propre entreprise?

M. Wood : Il faut de l’éducation, de l’éducation, de
l’éducation, cela d’abord et avant tout : c’est une des graves
lacunes dont on souffre dans le Nord. Ensuite, comme le taux de
chômage se situe à 90 p. 100, les capitaux propres posent une
grande difficulté. L’accès aux prêts en est une autre. Les gens ont
donc besoin d’aide sur tous les plans. La volonté y est, le moral
aussi, la volonté d’indépendance y est, mais le soutien général
n’est pas aussi fort qu’il pourrait l’être.

Le sénateur Peterson : Êtes-vous parvenu à mettre
l’administration du MKO à l’abri des jeux politiques de la bande?

M. Garrioch : À l’échelle de la communauté, ils ont leurs
propres dirigeants et ils ont mis sur pied leurs propres entreprises.
Le MKO appuie notamment l’adoption d’une approche
collective, pour en arriver à une régionalisation... certaines
composantes de notre plan d’affaires sont l’œuvre commune des
Premières nations, si j’ai bien compris votre question. Il y a donc
diverses catégories de développement, à l’échelle de la
communauté et à l’échelle de la région du MKO; il y a deux
échelles.

Le sénateur Peterson : À quelle étape êtes-vous rendu pour ce
qui est de parachever l’acceptation des traités, étant donné qu’il
semble s’agir d’une grande question?

M. Garrioch : Le lien que nous cultivons en rapport avec le
traité est particulier, tout comme l’obligation fiduciaire du
gouvernement. La responsabilité du gouvernement est grande.
Nous ne voulons pas que le gouvernement fédéral se décharge de
cette responsabilité sur les provinces — et, encore une fois, il est
injuste pour lui d’agir ainsi. Nous avons établi cette relation avec
le gouvernement fédéral, et nous voulons que ce soit le fondement
de notre approche en matière d’entreprise. Il nous faut tant de
choses pour combler la lacune relevée... nous ne pouvons mettre à
exécution la relation d’affaires, certaines choses doivent faire
l’objet d’un suivi et c’est d’une importance capitale. De la façon
dont c’est structuré en ce moment, ce sont les politiques et les
programmes qui déterminent l’action, et non pas le traité.

Le sénateur Peterson : Mais tout le problème est là, n’est-ce
pas? Vous passez tout votre temps à essayer de parachever les
traités qui vous permettront de faire ce que vous devez faire? C’est
vraiment un dilemme et jusqu’à ce que vous parveniez à régler
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to do it in tandem and without the treaties being recognized.
Because therein flows everything, all of your rights, all of your
financing, everything flows from that. If you are spending all of
your time trying to finalize that, how do you do economic
development?

Mr. Garrioch: If we create a certain atmosphere and a process
that should be mutually agreed upon by us as well with the federal
government, it can be achieved in parallel approaches. So we have
to create a process that we can work in.

Senator Peterson: What is holding up the issue of the treaty
land entitlement?

Mr. Anderson: The view of MKO is that the provincial and
federal Crowns are conducting what the Grand Chief has said in
his letters to the respective parties amount to abuses of Crown
authority, which are things that the Auditor General did not
identify. It is our view that both Manitoba and Canada are taking
positions regarding implementation that simply are not
supportable by a plain and simple reading of the agreement,
and neither party is —

The Chairman: Is that a treaty?

Mr. Anderson: Sorry, senator. For the record, it is the
May 29, 1997 Manitoba Treaty Land Entitlement Framework
Agreement. The agreement provides and clearly sets out a
mechanism for proceeding with resolving and completing the
per-capita selection and transfer of lands. Both parties have
brought to bear new ideas, policies and concerns that were not
incorporated within the language of the agreement. Because
Canada is Canada and has the ability to defer and delay, it is
implementing its new policy initiatives by simply insisting that
that take place, whether or not it is supported by a plain and
simple reading of the agreement.

We are also concerned that Manitoba and Canada are not
listing their issues specifically because, of course, to settle a
dispute between parties you need to know what the issues of the
parties are. Neither Canada nor Manitoba has set out in detail its
rationale for these positions.

The Chairman: We have an order of reference from the Senate
to try and establish why these treaty land entitlements, or TLEs,
in these specific claims are taking 14 and 15 years to get through
the process. I do not know if you are aware of that, Grand Chief
and Mr. Anderson, but we are conducting a study in the Senate
and we are working with the present Minister of Indian and
Northern Affairs. He is fully aware of what we are doing and he is
supportive. It is taking nine years for some of these things to go
through the Department of Justice. First of all, it takes three years
to establish whether there is a legitimate claim and then nine years
in justice. As a committee, we do our best to work on a
non-partisan basis and try to serve the constituency, which is our
Aboriginal peoples right across the country and, hopefully, we
will be able to make some progress there.

cela... à moins d’essayer de le faire conjointement, et sans que les
traités ne soient reconnus. Puisque tout en découle, tous vos
droits, tout votre financement, tout en découle. Si vous passez
tout votre temps à essayer de parachever cela, comment
faites-vous pour vous occuper de développement économique?

M. Garrioch : Si nous créons une certaine ambiance et
adoptons un processus sur lequel nous nous entendons, nous et
le gouvernement fédéral, les approches parallèles peuvent porter
fruit. Nous devons donc créer un processus qui nous convient.

Le sénateur Peterson : Qu’est-ce qui retarde la publication du
cadre sur les droits fonciers?

M. Anderson : Le MKO est d’avis que les Couronnes
provinciale et fédérale s’adonnent à ce que le grand chef a
qualifié plus tôt dans ses lettres aux parties respectives d’abus de
pouvoir, ce que la vérificatrice générale n’a pas relevé. Nous
sommes d’avis que le Manitoba et le Canada adoptent à l’égard de
la mise en œuvre des positions qui ne concordent tout simplement
pas avec une interprétation simple et franche de l’entente, et ni
l’une ni l’autre des parties est...

Le président : Vous vouliez dire du traité?

M. Anderson : Je m’excuse, sénateur. Pour le compte rendu, je
dirai que c’est l’Entente cadre sur les droits fonciers issus des
traités du Manitoba du 29 mai 1997. L’entente énonce clairement
un mécanisme pour la sélection et le transfert des terres par
habitant. Les deux parties ont apporté à la démarche des idées,
des politiques et des préoccupations nouvelles qui n’ont pas été
intégrées aux dispositions de l’entente. Comme le Canada est le
Canada et qu’il sait bien se servir des manœuvres dilatoires, il met
en œuvre les nouvelles initiatives de politique en insistant
simplement pour que cela se fasse, que cela concorde ou non
avec une interprétation franche et simple de l’entente.

Nous nous inquiétons également de ce que le Manitoba et le
Canada ne soulèvent pas les questions qui les intéressent dans les
formes, car, bien entendu, pour régler un différend entre diverses
parties, il faut savoir quelles sont les questions en jeu pour les
parties. Or, ni le Canada ni le Manitoba n’a exposé en détail le
bien-fondé de sa position.

Le président : Le Sénat nous a remis un ordre de renvoi qui nous
donne pour tâche d’établir pourquoi il faut 14 ou 15 ans pour
qu’aboutisse le processus appliqué aux droits fonciers issus des
traités dans le cas des revendications particulières dont il est question
ici. Je ne sais pas si vous en êtes conscients, grand chef,
monsieur Anderson, mais nous sommes à réaliser une étude au
Sénat et nous travaillons de concert avec l’actuel ministre des
Affaires indiennes et du Nord. Celui-ci est tout à fait conscient de ce
que nous faisons et nous manifeste son appui. Il faut neuf ans pour
que certaines des demandes en question arrivent à bon port au
ministère de la Justice. D’abord, il faut trois ans pour établir que la
demande est légitime, puis la justice s’en saisit pendant neuf ans
encore. À titre de comité, nous faisons de notre mieux pour ne pas
donner dans la politique sectaire et essayons d’être au service des
commettants, c’est-à-dire des peuples autochtones partout au
Canada. Il est à espérer que nous réussirons à faire quelques progrès.
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In the case of Manitoba Hydro and building dams up there, are
some of these dams built on traditional lands and treaty lands?

Mr. Anderson: I would say that all of the major developments,
whether it is mining, forestry or hydro, are built on the traditional
territories and homelands of the MKO First Nations.

The Chairman: Are the MKO First Nations benefiting from
these resource developments directly by way of...

Mr. Anderson: Sadly, senator, with respect to the comparison of
the value of the developments to the benefits and employment
levels, the answer would be no, not commensurate with the
proximity of First Nations citizens and with the commitment that
First Nations citizens made to assist the development. The
irreversible and adverse effects of the developments were justified
in the 1970s and 1960s on the basis of domestic requirements —
that is, benefits to Canada and, in particular, benefits to Manitoba.

Since that time, Manitoba Hydro has changed the profile of its
operations to be export focused. For example, in 1991, when they
signed an agreement with the Grand Rapids First Nation
regarding Cedar Lake and the Grand Rapids generating station
on the Saskatchewan River, Manitoba Hydro’s net revenues were
$18 million. Today, in this last fiscal year, Manitoba Hydro’s net
consolidated revenue is $415 million. The amount of the
settlement paid to the citizens of Grand Rapids for the loss of
the Cedar delta and the fishery that ran through Grand Rapids—
which was recognized in 1894 in a report by the Fisheries
Department to Parliament as the finest white fish lake in the
world — does not measure against the current value. Manitoba
Hydro is currently exporting more than half of all the energy it
produces, and fully half of all the electricity exported from
Canada. So the original arrangements and compensation
settlements do not compare today, nor are they adequate, given
the current value of Manitoba Hydro’s electricity production.

The Chairman: What percentage of our Aboriginal peoples are
employed by Hydro in these areas, and do any of the Aboriginal
businesses up there benefit by generating commerce between
Hydro and the people that are utilizing or benefiting from the
resource?

Mr. Anderson: It is relatively small, although Manitoba Hydro
does have procurement policies that I can publish and circulate.
One of the documents that Joe Guy provided to you on the
business plan has an appendix at the very back that describes their
procurement policies. Their employment levels vary by project,
somewhere less than 6 per cent as a corporation, and it goes up
and down with summer hires. But the permanent operation staff
at the Hydro stations are almost all non-Aboriginal persons, even
though the dams are immediately adjacent to the communities.

Dans le cas d’Hydro-Manitoba et de l’aménagement des
barrages dans le Nord, y a-t-il des cas où le barrage est aménagé
sur un territoire traditionnel ou un territoire visé par un traité?

M. Anderson : Je dirais que tous les grands projets, que ce soit
dans le domaine des mines, de la foresterie ou de
l’hydroélectricité, ont été réalisés sur les territoires traditionnels
des Premières nations MKO.

Le président : Est-ce que les Premières nations MKO profitent
directement de l’exploitation des ressources par le moyen de...

M. Anderson : Monsieur le sénateur, en ce qui concerne la
comparaison de la valeur des projets au chapitre des avantages et
du nombre d’emplois, la réponse serait non, elle n’a rien à voir
avec la proximité des citoyens des Premières nations et avec
l’engagement dont ils ont fait preuve quand est venu le temps de
contribuer aux projets. Les effets négatifs et irréversibles des
projets étaient justifiés dans les années 70 et 60 par les besoins du
pays — c’est-à-dire, les avantages pour le Canada et, surtout,
pour le Manitoba.

Depuis, Hydro-Manitoba a modifié son profil, en se tournant
vers l’exploitation. En 1991, par exemple, lorsque l’entreprise a
conclu une entente avec la Première nation de Grand Rapids au
sujet de Cedar Lake et de la centrale de Grand Rapids, sur la
rivière Saskatchewan, les recettes nettes d’Hydro-Manitoba
étaient de 18 millions de dollars. Pour le dernier exercice, les
recettes nettes consolidées sont de 415 millions de dollars.
L’indemnisation versée aux citoyens de Grand Rapids pour la
perte du delta de la rivière Saskatchewan, près du Cedar Lake, et
du poisson qui traversait Grand Rapids — qu’un rapport du
ministère des Pêches présenté au Parlement en 1894 a reconnu
comme l’un des meilleurs lacs au monde pour la pêche au
corégone — n’est pas à la hauteur de la valeur actuelle.
Hydro-Manitoba exporte actuellement plus de la moitié de
l’énergie qu’elle produit et elle est à l’origine d’au moins la
moitié des exportations canadiennes d’électricité. Les ententes et
les indemnisations compensatoires de l’époque ne se comparent
donc plus aujourd’hui avec la valeur de la production d’électricité
d’Hydro-Manitoba, et elles ne sont plus adéquates.

Le président : Parmi nous, Autochtones, quelle est la
proportion qu’emploie Hydro-Manitoba dans ces régions, et
est-ce qu’il y a là-bas des entreprises autochtones qui profitent de
la stimulation des activités commerciales entre Hydro-Manitoba
et les gens qui utilisent des ressources ou en profitent?

M. Anderson : C’est relativement faible, même si Hydro-
Manitoba a des politiques d’approvisionnement que je peux
publier et faire circuler. L’un des documents que Joe Guy vous a
fournis, qui porte sur le plan d’activité, comporte un appendice à
la toute fin qui décrit les politiques d’approvisionnement. Le taux
d’emploi varie en fonction des projets, il est d’un peu moins de
6 p. 100 dans l’ensemble, et il monte et descend avec les
embauches d’été. Mais le personnel permanent chargé
d’exploiter les centrales est presque entièrement constitué de
non-Autochtones, même si les barrages sont situés juste à côté des
collectivités.
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Senator Sibbeston: I perhaps do not understand the context in
which you are operating but in reading your submission,
particularly the principles, are you proposing that this is the
approach you are going to be taking when you are dealing with
business people or with the government? I know businesses hold a
different approach and philosophy to the way that the First
Nations and the federal government may operate. A business
operates quickly, they have their own ethos and approach, and
their goal is profit. They do not really care too much, they just
want to make money and operate efficiently, and with hard work
accomplish what they want. All of the principles that you have set
out are good philosophies, but I wonder if business will accept
them. You are saying that we want economic development, we
want business, but then we insist on these principles. When
eventually you begin to deal business, I suspect that business does
not really care; they just want to get into business, do work and
make money. Now, when they are faced with all of these principles
that you set out— concept of a relationship with the Creator and
our sacred duty to protect the lands, treaty relations, economic
development must be consistent with treaty relationship, must
uphold the honour of the Crown — business may not care about
that, business may not care about your relationship with the federal
government and that there is a treaty in place. All they want to do
is they just do business and make money.

I am just wondering why you are setting out these principles,
which are laudable and good, but in a business world will they be
accepted and will it lead you to be able to have good business
relationships with business people?

Mr. Anderson: These are a few of the answers that I wanted to
provide, and I thank Grand Chief for allowing me to reply. These
are philosophies of the First Nations business approach. The last
principle on page 2 talks about equal value and the importance of
the use of traditional knowledge in environmental assessment;
that is pretty much the edge of the science now. CEA and others
discuss this. There are six federal statutes that talk about the
incorporation of traditional knowledge in environmental
assessment. We can provide the committee with a table we
prepared about that. I can also say that, on the Wuskwatim
Project Development Agreement, that the customary law of the
Nisichawayasihk Cree Nation is referenced in the agreement.
There are specific requirements to incorporate customary law in
the environmental protection plans and heritage monitoring and
so forth, as a brief comment.

These are beginnings, but the thrust of it is bringing together
two world views of development. In order for it to be relevant,
and I understand that you had some evidence before you from
Mr. Bombay, as part of your panel with NAFA. He talked about
two different types of forest tenures, one being business driven
and the other one Aboriginal driven. There was also information
by Mr. Cornell who described culturally appropriate institutions
and so forth. This is the edge of the business contact, the point of
connection between First Nations and business. What we bring to

Le sénateur Sibbeston : Il se peut que je ne comprenne pas bien le
contexte dans lequel vous exercez vos activités, mais en lisant votre
mémoire, surtout les principes, est-ce que vous dites que c’est la
démarche que vous adopterez pour traiter avec des gens d’affaires
et avec le gouvernement? Je sais que les entreprises ont une
démarche et une philosophie qui diffèrent de la manière dont les
Premières nations et le gouvernement fédéral peuvent agir. Les
entreprises agissent rapidement, elles ont leur propre ethos et leur
propre démarche, et leur objectif est de réaliser des profits. Elles ne
sont pas vraiment sensibles, elles veulent seulement faire de l’argent
et être efficaces, et, en travaillant fort, réaliser leurs objectifs. Les
principes que vous avez énoncés sont tous bons sur le plan
philosophique, mais je me demande si les entreprises vont les
adopter. Vous dites que nous voulons la croissance économique,
que nous voulons faire des affaires, puis que nous insistons sur le
respect de ces principes. Lorsque vous en venez à faire des affaires,
je doute du fait que les entreprises soient sensibles; elles ne
souhaitent que faire des affaires, réaliser des travaux et faire de
l’argent. Lorsqu’elles seront confrontées aux principes que vous
avez énoncés — le concept d’une relation avec le Créateur et notre
devoir sacré de protection des terres, les relations conventionnelles,
la croissance économique conforme aux relations conventionnelles,
le respect de l’honneur de la Couronne — il se peut qu’elles ne
soient pas sensibles à ces choses, qu’elles ne se soucient pas de la
relation que vous entretenez avec le gouvernement fédéral et du fait
qu’il existe un traité. Tout ce qu’elles veulent, c’est faire des affaires
et de l’argent.

Je me demande simplement pourquoi vous énoncez tous ces
principes, qui sont louables et bons, mais, seront-ils acceptés dans
le monde des affaires et vous permettront-ils d’établir de bonnes
relations avec les gens d’affaires?

M. Anderson : Il s’agit de quelques réponses que je voulais
donner, et je remercie le grand chef de me permettre de le faire. Il
s’agit des principes d’affaires des Premières nations. Le dernier
principe présenté à la page 2 porte sur la valeur égale et sur
l’importance du recours au savoir traditionnel pour l’évaluation
environnementale; c’est pratiquement à la fine pointe de la science
à l’heure actuelle. CEA et d’autres organisations en parlent. Six
lois fédérales parlent de l’intégration du savoir traditionnel dans
l’évaluation environnementale. Nous pouvons fournir au comité
un tableau que nous avons préparé à ce propos. Je peux aussi dire,
concernant le Wuskwatim Project Development Agreement,
qu’on mentionne le droit coutumier de la Nisichawayasihk Cree
Nation dans le texte de l’accord. Si je peux formuler un
commentaire rapide, il y a des exigences précises d’intégration
du droit coutumier dans les plans de protection de
l’environnement et de surveillance du patrimoine, et ainsi de suite.

Ce n’est là qu’un début, mais l’idée est de concilier deux façons
de voir la croissance. Pour que cela soit pertinent... et je crois
savoir que M. Bombay vous a présenté son témoignage lorsque
vous avez reçu votre groupe de témoins de l’ANFA. Il a parlé de
deux modes de tenure forestière, l’un étant administré par
l’entreprise privée, l’autre, par les Autochtones. M. Cornell vous
a aussi fourni des renseignements et une description d’institutions
adéquates sur le plan culturel, et ainsi de suite. Il s’agit de la
frontière avec le monde des affaires, le point de contact entre les

5:32 Aboriginal Peoples 27-9-2006



the business environment are our customary laws and our
standards and policies, and within that to develop wealth and
to grow our communities and businesses.

It is an excellent question and it is really where the point of
contact is, and why we are asking this committee to consider these
recommendations for legislative reform and so forth in order to
create that environment where we can flourish.

As a concrete example within Manitoba, I am proud to say
that Councillor Garth Flett from the Opaskwayak Cree Nation is
here. The Opaskwayak Business Development Corporation owns
The Pas IGA, the Kikiwak Inn, which is a hotel in Northern
Manitoba, the Otineka Mall, the OCN Shell, the Redi-Mix, and
the Dollar Store and Food Town. All of these businesses are
controlled by the Development Corporation. The Tax Court of
Canada has recognized that, because all of the proceeds of these
operations are being used for community purposes, they are tax
exempt as a municipality in the eyes of the Tax Court, not
through self-government or anything, but just under the
mechanics of tax rules. These operations are tax exempt in the
eyes of the Canada Revenue Agency because they take all of their
proceeds and return them to the community, which is exactly and
precisely the point of the principles set out at page two of the
submission. We have a living, breathing example and a great
success story in the Opaskwayak Business Development
Corporation.

One of the things I forgot to add before on TLEs is that seven
of 15 treaty land entitlement First Nations in Manitoba are
standing at zero acres of land being transferred. One of the
matters I had not mentioned before is that, as an economic loss,
there is loss of use of these lands. Many presenters have appeared
before you to talk about a land base being an essential
pre-condition of economic development. We have an agreement
to at least partially provide a land base, and it is being delayed at
considerable cost to the communities.

With that, I would again thank Grand Chief Garrioch for
allowing me to comment on the aspects of the relationship
between our customary law and principles and the development
of viable business.

The Chairman: I would like to thank our presenters for
appearing before us today and sharing their concerns, which we
will scrutinize closely. You have a bit of a complex situation
where you are still negotiating treaty rights, which really I think is
what Senator Sibbeston is concerned about. If you have not
clarified treaty rights, it is really tough to get business to come and
work. But we will take your presentation into serious
consideration and we thank you again.

Senators, our next witnesses are representatives of the
Manitoba Metis Federation.

Premières nations et les entreprises. Ce que nous apportons au
milieu des affaires, ce sont nos lois coutumières et nos normes et
nos politiques, et, dans ce cadre, la volonté de nous enrichir et de
faire croître nos collectivités et nos entreprises.

Il s’agit d’une excellente question, et c’est réellement là que se
trouve le point de contact, et la raison pour laquelle nous
demandons au comité de tenir compte de ces recommandations
pour la réforme législative, et ainsi de suite, de façon à créer un
milieu dans lequel nous pouvons nous épanouir.

À titre d’exemple concret pour le Manitoba, je suis fier de dire
que Garth Flett, membre du conseil de l’Opaskwayak Cree Nation,
est ici. L’Opaskwayak Business Development Corporation possède
le IGA de The Pas, le Kikiwak Inn, hôtel du nord du Manitoba,
l’Otineka Mall, le Shell de l’OCN, le Redi-Mix, le Dollar Store et le
Food Town. Toutes ces entreprises sont dirigées par la
Development Corporation. La Cour canadienne de l’impôt a
reconnu que, puisque l’ensemble des bénéfices de ces entreprises
reviennent à la collectivité, ils ne sont pas imposables, au même
titre que les recettes d’une municipalité, à ses yeux, en vertu non pas
de l’autonomie gouvernementale ou d’autre chose du genre, mais
bien des règles fiscales. Ces entreprises sont exemptées d’impôts aux
yeux de l’Agence du revenu du Canada parce qu’elles remettent
l’ensemble de leurs bénéfices à la collectivité, ce qui constitue le but
précis des principes présentés à la page deux du mémoire.
L’Opaskwayak Business Development Corporation nous offre un
exemple concret de réussite.

L’une des choses que j’ai oublié de mentionner tout à l’heure au
sujet des DFIT, c’est que sept des 15 droits fonciers issus de
traités des Premières nations du Manitoba n’ont encore donné
lieu à aucun transfert de propriété des terres. L’un des problèmes
que je n’ai pas abordés auparavant est, au chapitre des pertes
économiques, les pertes liées à la non-utilisation de ces terres. De
nombreux témoins vous ont parlé de l’assise territoriale comme
d’une condition essentielle de la croissance économique. Nous
avons un accord qui nous offre au moins partiellement une assise
territoriale, et l’application de cet accord est retardée, ce qui
entraîne des coûts considérables pour les collectivités.

Sur ce, je souhaite remercier de nouveau le grand chef Garrioch
de m’avoir permis de formuler les commentaires sur les différents
aspects de la relation entre nos lois et principes coutumiers et la
création d’entreprises viables.

Le président : J’aimerais remercier nos témoins d’avoir comparu
aujourd’hui et de nous avons fait part de leurs préoccupations, que
nous allons examiner de près. Vous vous trouvez dans une situation
un peu complexe du fait que vous négociez encore certains droits
dans le cadre de traités, et c’est, je pense, ce qui préoccupe
véritablement le sénateur Sibbeston. Si ces droits ne sont pas clairs,
il est vraiment difficile pour les entreprises de venir travailler. Nous
allons cependant examiner votre mémoire avec sérieux, et nous
vous remercions encore une fois.

Mesdames et messieurs les sénateurs, nos prochains témoins
sont les représentants de la fédération des Métis du Manitoba
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Jack Park, Chair of Economic Development, Manitoba Metis
Federation: On behalf of the Manitoba Metis Federation, MMF,
and the Metis Nation of Manitoba, we thank you for the
invitation and opportunity to address this committee. I appear on
behalf of the MMF board of directors. With me this morning is
Oliver Boulette, Executive Director of the MMF, and Don
Roulette of the special projects department.

The Manitoba Metis Federation is the political representative
of the Metis Nation in Manitoba and speaks on behalf of all
Metis in the province. The MMF also represents the Manitoba
Metis at the national level and is an affiliate of the Metis National
Council.

The MMF has a long record of accountability and
transparency. The MMF president and board of directors are
democratically elected, and all the MMF-affiliated organizations
and corporations produce audited financial statements that are
available to the public. The MMF has members and
representatives throughout the entire province, with seven
regions and over 130 locals.

On behalf of the Manitoba Metis, welcome to our homeland.

It must be noted that the content of this document is by no
means exhaustive or comprehensive. We have attempted to
address as many issues as possible in the time and space
allotted, and in doing so have undoubtedly provided only a
glimpse of many very complex issues while excluding others.
Therefore, Metis economic development policy is not limited to
the issues addressed in this document.

The content of this presentation is reflective of the Manitoba
Metis. It does not represent the national Metis economic
development policy. Such policy is established by the Metis
National Council.

Oliver Boulette, Executive Director, Manitoba Metis Federation:
By way of introduction, the Metis Nation has emerged out of very
unique circumstances. The Royal Commission on Aboriginal
Peoples, RCAP, notes that and I quote from their report:

Historically, Metis cultures grew out of ways of life
dictated by the resource industry roles of the early Metis.
For those who served the fur trade, the birth of the unique
Metis language, Michif, was a consequence of using both
French and Indian languages. The need to travel inspired
mobile art forms: song, dance, fiddle music, decorative
clothing. The periodic return to fixed trading bases, the
seasonal nature of the buffalo hunt and discriminatory
attitudes all shaped settlement patterns... (Metis culture)
developed organically, their characteristics determined by
the social and economic circumstances that germinated and
nourished them.

Jack Park, président du Développement économique, Fédération
des Métis du Manitoba : Au nom de la Fédération des Métis du
Manitoba, MMF, et de la Metis Nation of Manitoba, nous vous
remercions de l’invitation et de l’occasion que vous nous offrez de
nous présenter devant le comité. Je représente le conseil
d’administration, la FMM. Oliver Boulette, le directeur exécutif
de la FMM, m’accompagne ce matin ainsi que Don Boulette, du
service des projets spéciaux.

La Manitoba Metis Federation joue le rôle de représentant
politique de la Metis Nation of Manitoba, et elle parle au nom de
tous les Métis de la province. La FMM représente par ailleurs les
Métis du Manitoba à l’échelle nationale, et elle est affiliée au
Ralliement national des Métis.

La FMM a une longue tradition au chapitre de la reddition de
comptes et de la transparence. Le président et le conseil
d’administration de la FMM sont élus, et toutes les organisations
et les entreprises affiliées à la FMM produisent des états financiers
vérifiés que le public peut consulter. Il y a des membres et des
représentants de la FMM partout dans la province, répartis dans
sept régions et plus de 130 sections locales.

Au nom des Métis du Manitoba, je vous souhaite la bienvenue
chez nous.

Il convient de signaler que le contenu de notre mémoire n’est
d’aucune façon exhaustif. Nous avons tenté d’aborder le plus de
questions possible compte tenu du temps et de l’espace permis, et,
ce faisant, nous n’avons sans doute fourni qu’un aperçu de
nombreuses questions très complexes, tout en en négligeant
d’autres. Ainsi, les politiques de croissance économique des Métis
ne se limitent pas aux questions abordées dans le mémoire.

Le contenu de notre exposé reflète l’opinion des Métis du
Manitoba. Il ne s’agit pas de la politique de croissance
économique des Métis à l’échelle nationale. Cette politique est
définie par le Ralliement national des Métis.

Oliver Boulette, directeur exécutif, Fédération des Métis du
Manitoba : Pour commencer, la nation métisse est née dans des
circonstances très particulières. Voici ce qui est dit à ce sujet dans
le rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones,
la CRPA :

Historiquement, les cultures métisses sont issues des
modes de vie imposés par le rôle des premiers Métis dans
l’économie fondée sur les ressources. Les Métis qui
pratiquaient la traite des fourrures et qui utilisaient à la
fois les langues indiennes et le français ont contribué à la
naissance du michif, la langue propre aux Métis. La
nécessité de se déplacer a inspiré des formes mobiles
d’expression artistique : le chant, la danse, la musique de
violoneux, les vêtements ornementaux. Les retours
périodiques aux postes de traite, le caractère saisonnier de
la chasse au bison et les attitudes discriminatoires ont
façonné les modes d’établissement... (Les cultures métisses)
se sont développées de manière organique, leurs
caractéristiques étant déterminées par les circonstances
sociales et économiques qui les firent naître et favorisèrent
leur épanouissement.
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Metis culture is absolutely distinct and unique. It has its own
customs, traditions, language, territory and government. In fact,
the Metis, lead by Louis Riel, negotiated Manitoba’s entrance
into Confederation and are the founders of Manitoba. The Metis
contribution to Manitoba and Canada as a whole is irrefutable.

Today, the Metis are a vibrant and diverse community
inhabiting all regions of Manitoba, and engaging in all sectors
of the economy. Metis people have varying levels of education
and income and lead vastly different lifestyles. The Metis
community includes traditional fishermen and trappers, as well
as lawyers, architects and other professions. Metis communities
are equally diverse spanning the spectrum from remote and
northern to large urban centres.

Currently, there is an estimated 100,000 Metis people in
Manitoba alone and that population is both young and
reproducing at a faster rate than the non-Aboriginal population.
In 1996, the national Metis population was 204,120; by 2001, it had
reached 292,305, an increase of 30 per cent. In contrast, the general
Canadian population grew from 28,847,758 in 1996 to 30,007,094
in 2001, an increase of only 4 per cent. The increasing Metis
population presents both opportunities and challenges. In years to
come, the Metis population will make up an even greater
percentage of the Manitoban and Canadian labour force and
they will be a key factor in Canada’s economic success. However,
the Metis face a number of challenges that adversely impact their
labour force participation.

There are a number of economic development challenges faced
by the Manitoba population as a whole, specifically those residing
in rural and northern communities. Such communities are subject
to higher transportation and production costs, a lack of readily
available markets, and a limited work force. However, the
Manitoba Metis face an additional set of challenges to that.

Such challenges can be grouped into what we have put as five
themes: jurisdiction, infrastructure and geography, finance,
human resources and market.

I will start with jurisdiction. Despite the Kelowna Accord, both
the federal and provincial governments are unwilling to accept
jurisdictional responsibility for the Metis. The Metis reside in a
sort of jurisdictional no-man’s land and too often fall through the
cracks.

Both the federal and provincial governments utilize a
pan-Aboriginal approach when addressing Aboriginal issues.
However, this fails to recognize the specific needs of the Metis.
The federal and provincial governments fail to recognize the
Metis as a distinct Aboriginal people. There is a lack of
meaningful federal and provincial consultation with the Metis

La culture métisse est tout à fait distincte et unique. Les Métis
ont leurs coutumes, leurs traditions, leur langue, leur territoire et
leur gouvernement. En réalité, ce sont les Métis, avec Louis Riel à
leur tête, qui ont négocié l’entrée du Manitoba dans la
Confédération et qui sont les fondateurs de la province.
L’apport des Métis au Manitoba et au Canada en général est
irréfutable.

De nos jours, les Métis forment une communauté dynamique et
diversifiée, habitant les quatre coins du Manitoba et participant à
tous les secteurs économiques. Le degré de scolarité et le revenu
des Métis varient, comme leur mode de vie, très différent d’une
personne à l’autre. Il y a des membres de la communauté métisse
qui sont pêcheurs ou trappeurs comme leurs ancêtres, et il y en a
qui sont avocats, architectes ou qui occupent une autre
profession. Les communautés métisses sont tout aussi diverses,
et elles couvrent l’ensemble du spectre qui va des collectivités
éloignées du Nord aux grands centres urbains.

À l’heure actuelle, on estime qu’il y a 100 000 Métis dans la
seule province du Manitoba, une population jeune qui se
renouvelle plus rapidement que la population non autochtone.
En 1996, la population métisse était de 204 120 personnes;
en 2001, elle atteignait 292 305 personnes, ce qui représente
une augmentation de 30 p. 100. Comparativement, la population
canadienne est passée de 28 847 758 personnes en 1996 à
30 007 094 en 2001, et elle n’a donc augmenté que de 4 p. 100.
L’accroissement de la population métisse s’assortit à la fois de
nouvelles possibilités et de défis à relever. Au cours des années à
venir, la population métisse constituera une proportion de plus en
plus grande de la main-d’œuvre manitobaine et canadienne, et elle
sera un facteur important au chapitre du succès économique du
pays. Cependant, les Métis font face à un certain nombre de
problèmes qui ont des répercussions négatives sur leurs activités au
sein du marché du travail.

La population manitobaine fait face à certains nombres de
problèmes de croissance économique, particulièrement dans les
collectivités rurales du nord de la province. Ces collectivités
doivent assumer des coûts de transport et de production plus
élevés et composer avec des marchés difficilement accessibles et
une main-d’œuvre réduite. Cependant, un autre ensemble de
problèmes s’ajoutent à ceux-ci pour les Métis du Manitoba.

On peut regrouper ces problèmes, comme nous l’avons fait,
sous cinq thèmes : les sphères de compétence, l’infrastructure et la
géographie, les finances, les ressources humaines et les marchés.

Je vais commencer par les sphères de compétence. Malgré
l’accord de Kelowna, le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux ne sont pas prêts à assumer la
responsabilité des Métis. Les Métis vivent dans une espèce de
zone grise, et il arrive trop souvent qu’ils s’y perdent.

Le gouvernement fédéral, comme les gouvernements
provinciaux, a recours à une démarche générale quand il s’agit
d’aborder les questions relatives aux Autochtones. Cependant,
cette démarche ne permet pas de reconnaître les besoins propres
des Métis. Les gouvernements ne reconnaissent pas les Métis
comme un peuple autochtone distinct. Il y a absence de
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regarding Metis economic development. I must commend this
Senate committee today for hearing us; we are very pleased to be
able to be heard today.

The numerous recommendations of the Royal Commission on
Aboriginal Peoples have yet to be implemented. That
Commission said certain things about the Metis as far as
economic development goes, so did the Kelowna Accord, and
we are doing it again today. We are saying those things, and very
often in whatever forum we use, we continue to say the same
things, regardless of the forum or arena.

I would like to turn to infrastructure and geography now. The
isolation and limited size of many Metis communities prohibit the
infrastructure necessary for economic development. The Metis do
not have a land base from which it can invite industry to partner
in our development. Educational opportunities and job
experiences are limited. In the area of market, there are limited
markets in many Metis communities and such communities often
lack the economy of scale required to foster economic
development. Limited markets and a lack of economies of scale
in Metis communities often increase the cost of doing business in
those communities, making investment returns less likely.

Metis communities lack funding for research and development,
making it difficult to identify new opportunities.

When we speak of human resources, Metis individuals engaged
in traditional economies lack a safety net able to compensate for a
poor harvest similar to that provided to farmers through crop
insurance. Barriers exist due to institutionalized and
systematic discrimination in Canadian society. The Metis are
under-represented in the full-time labour force, yet we are
overrepresented in the seasonal and part-time labour force.

Finally, when it comes to finance, Metis communities have
severely limited access to economic development funds, and such
funds are grossly inadequate when addressing the lack of capital
in Metis communities. The federal and provincial governments
have, to date, declined to establish resource-sharing agreements
with the Metis. The Metis are painted with a pan-Aboriginal
brush and therefore lack funding models that adequately reflect
Metis specificity and unique circumstances.

When we talk about our successes, the Manitoba Metis
Federation, the MMF, has a long-standing history of good
governance. Through precise management and positive vision, the
MMF has built its resources and infrastructure to include a home

consultations significatives entre les gouvernements et les Métis
au sujet de la croissance économique chez les Métis. Je dois
féliciter le comité sénatorial de nous entendre aujourd’hui, nous
en sommes très heureux.

Les nombreuses recommandations de la Commission royale
sur les peuples autochtones restent à être appliquées. Cette
Commission a dit certaines choses au sujet des Métis, en ce qui
concerne la croissance économique, comme on a dit certaines
choses dans le cadre de l’accord de Kelowna, et comme nous le
faisons aujourd’hui encore. Nous disons ces choses, et, très
souvent, dans toute tribune dans laquelle nous nous exprimons,
nous continuons de dire les mêmes choses, peu importe la tribune
ou l’arène en question.

J’aimerais maintenant parler de l’infrastructure et de la
géographie. L’isolement, ainsi que la taille limitée de
nombreuses collectivités métisses, empêchent qu’on se dote des
infrastructures nécessaires pour la croissance économique. Les
Métis ne disposent pas d’une assise territoriale qui leur permette
de conclure des partenariats avec l’industrie pour la croissance.
Les possibilités de faire des études et d’acquérir de l’expérience de
travail sont réduites. En ce qui concerne les marchés, ils sont
limités pour de nombreuses collectivités métisses, et ces
collectivités n’ont souvent pas accès à l’économie d’échelle
nécessaire à la croissance. Le marché limité et l’absence
d’économie d’échelle font souvent augmenter le coût des
activités commerciales dans les collectivités métisses, ce qui fait
diminuer la probabilité de réaliser des investissements offrant un
bon rendement.

Les collectivités métisses ne disposent pas des fonds nécessaires
pour investir dans la R-D, ce qui fait qu’il est difficile de cerner les
nouvelles possibilités qu’offrent les marchés.

Au chapitre des ressources humaines, les Métis qui participent
aux économies traditionnelles ne disposent pas du filet de sécurité
qui compenserait les mauvaises récoltes, c’est-à-dire un filet
comparable à l’assurance-récolte dont profitent les fermiers. Il y a
des obstacles qui naissent d’une discrimination institutionnalisée
et systématique au sein de la société canadienne. Les Métis sont
sous-représentés chez les travailleurs à temps plein, mais ils sont
surreprésentés chez les travailleurs saisonniers et à temps partiel.

Enfin, en ce qui concerne les finances, les collectivités métisses
ont un accès très réduit aux fonds de croissance économique, et
ces fonds ne permettent pas du tout de régler des problèmes de
capitaux auxquels font face les collectivités métisses. Le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux ont
jusqu’à maintenant refusé de conclure des ententes concernant
le partage des ressources avec les Métis. Les Métis sont mis dans
le même sac que tous les autres Autochtones, et il leur manque
donc les modèles de financement qui refléteraient leurs spécificités
et leur situation particulière.

Pour parler de nos succès, je peux dire que la Fédération des
Métis du Manitoba, la FMM, a une longue tradition de saine
gouvernance. Grâce à une gestion minutieuse et à une vision
positive, la FMM a accumulé des ressources et bâti son
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office in Winnipeg, seven regional offices and numerous local
facilities. The MMF has also grown its human resources to over
250 employees.

In addition to this growth, the MMF has also expanded its
services and programs. The Federation has been successful in
devolving Child and Family Services and developing an education
institute. The Louis Riel Institute and Metis Child and Family
Services are provincially legislated to provide Metis specific
services to the Metis people.

The MMF also has a number of incorporated affiliates,
including Pemmican Publications, Community Housing
Managers of Manitoba, or CHMM, and the Louis Riel Capital
Corporation, or LRCC, to name a few. CHMM is the
housing institute of the MMF and it administers and manages
over 1,400 affordable houses for Metis people across the
province. LRCC is mandated to provide business advisory
services and developmental loans to Metis and non-status
Indian entrepreneurs. It is one of 58 Aboriginal financial
institutions originally designed to become self-sufficient. At a
time when most other Aboriginal financial institutions were
leaning towards abandoning the concept of self-sufficiency,
LRCC achieved this goal regardless of its limited funding. Such
success is a testament to the value of applying prudent business
practices.

The same business practices that lead to LRCC’s success are
instilled upon its clients and the result is a significantly decreased
rate of failure. The failure rate of the average Canadian small
business sits at approximately 80 per cent, while LRCC’s clients
experience a success rate of almost 50 per cent.

LRCC’s success can be attributed to offering Metis
entrepreneurs Metis specific solutions. Many economic
development programs offered by the federal and provincial
agencies are delivered to the Metis under preconceived guidelines
and motives. Often, such guidelines are too constricting and do
not reflect what is truly required or how resources are best
acquired and utilized. This forces Metis entrepreneurs to alter
business and other plans to fit a prepackage program mold. This
ultimately waters down the initiative’s effect and decreases its
chances of success.

Metis communities are best served by community initiatives
and such initiatives provide a much stronger economic base than
large single industry corporations. As the Royal Commission on
Aboriginal Peoples notes:

The economic development of any community or nation is
a process — a complicated and difficult one — that can be
supported or frustrated. It cannot be delivered pre-fabricated
from Ottawa or from provincial or territorial capitals. The
principal participants, those on whom success directly
depends, are the individuals and collectivities of Aboriginal
nations. The role of Aboriginal and non-Aboriginal

infrastructure, dont son siège social à Winnipeg, sept bureaux
régionaux et de nombreux établissements locaux. La FMM a par
ailleurs fait passer son effectif à plus de 250 employés.

De plus, la FMM a donné de l’ampleur à ses services et
programmes. La Fédération a réussi à mettre sur pied des services
à l’enfance et aux familles ainsi qu’un établissement de
l’enseignement. La Louis Riel Institute et les Metis Child and
Family Services offrent, en vertu des lois provinciales, des services
particuliers aux Métis.

La FMM a par ailleurs un certain nombre de sociétés affiliées,
dont Pemmican Publications, Community Housing Managers of
Manitoba, ou CHMM, ainsi que la Louis Riel Capital
Corporation, ou LRCC, pour n’en nommer que quelques-unes.
CHMM est l’institut du logement de la FMM, organisation
qui administre et gère plus de 1 400 logements abordables
offerts aux Métis un peu partout dans la province. La LRCC a
le mandat d’offrir des services de consultation aux entreprises
et de consentir des prêts de croissance aux entrepreneurs
métis ou qui sont des Indiens non inscrits. Il s’agit de l’un
des 58 établissements financiers autochtones qui devaient au
départ devenir autonomes. À une époque où la plupart des
autres établissements financiers autochtones tendaient à
abandonner le concept d’autonomie, la LRCC a réalisé cet
objectif malgré son financement limité. Ce succès témoigne de la
valeur de pratiques commerciales prudentes.

Les pratiques commerciales qui ont fait le succès de la LRCC
sont transmises à ses clients, ce qui a pour résultat de faire
diminuer le taux d’échec de façon importante. Ce taux tourne
autour de 80 p. 100, en général, pour les petites entreprises
canadiennes, tandis que les clients de la LRCC présentent un
taux de succès de près de 50 p. 100.

Le succès qu’a connu la LRCC est peut-être attribuable au fait
qu’elle offre aux entrepreneurs métis des solutions adaptées aux
Métis. De nombreux programmes de croissance économique
offerts aux Métis par les organismes fédéraux et provinciaux sont
le fruit de lignes directrices et de motifs préconçus. Il arrive
souvent que ces lignes directrices soient trop contraignantes ou ne
reflètent pas les besoins réels ou la manière dont les ressources
sont le mieux mobilisées et utilisées. Ainsi, les entrepreneurs métis
sont forcés de modifier leurs plans d’affaires ou autres pour les
adapter à un moule défini par le programme. Au bout du compte,
les effets de l’initiative s’en trouvent dilués, et les chances de
succès, diminuées.

Les initiatives communautaires sont extrêmement utiles aux
collectivités métisses, et elles offrent un fondement économique
beaucoup plus solide qu’une seule grande entreprise de l’industrie.
D’après la Commission royale sur les peuples autochtones :

Le développement économique de n’importe quelle
communauté ou nation est un processus continu —
d’ailleurs difficile et complexe — qu’il est possible de
soutenir, mais également de contrecarrer. Il ne peut pas être
livré tout prêt par Ottawa ou les capitales provinciales ou
territoriales. Les principaux participants, soit ceux dont
dépend directement le succès de ce développement, sont les
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governments should be to support the process, help create the
conditions under which economic development can thrive,
and remove the obstacles that stand in the way.

The Metis Human Resource Development Agreement is
renewed annually and is another avenue for delivering Metis
specific programming. With a budget of $12.3 million, MHRDA
provides Metis people with skills and employment training
that leads to labour market success, increased self-esteem and
greater economic independence. In 2005-06, MHRDA assisted
well over 1,500 Metis, conducting 1,126 interventions with
approximately 500 of those individuals gained meaningful
employment. MHRDA has become an incredible success for the
Metis Nation. It has remained accountable and transparent, while
similar Aboriginal programs are struggling.

The MMF and the Metis community excel when afforded the
opportunity to do so. Yet another example of Metis success is the
MMF’s partnership with the Manitoba Floodway Authority. The
Federation achieved a 20-per-cent employment equity provision
and a set-aside for Aboriginal businesses in the floodway
construction. Metis people, and in particular Metis businesses,
have been tremendously successful under the equity and set-aside
provisions.

I will turn now to our recommendations. The Royal
Commission on Aboriginal Peoples was a comprehensive
cross-country consultation with Aboriginal people. RCAP’S
final report is a massive 1,500 page document that includes
numerous well-founded recommendations. To date, very few of
those recommendations have been implemented and such
implementation is long overdue. The federal government must
implement the RCAP recommendations.

The MMF encourages the federal government to uphold the
spirit of the First Ministers meeting in Kelowna and support the
policies and programs agreed upon. Furthermore, the MMF
encourages the federal government to honour the former
government’s willingness to accept jurisdiction of Metis people.

The Metis are a Nation and deserves recognition as such. To
this end, the MMF implores the federal and provincial
governments to undertake negotiations with the Metis on a
nation-to-nation basis with the intention of realizing a land base.

The need for Metis specific policies, programs and services is
difficult to overstate. The Metis have been lost in the federal and
provincial government’s pan-Aboriginal approach and this has
adversely affected economic development in Metis communities.
Metis specific programming must be established to increase access
to education and improve Metis success rates. The Metis require

individus et les collectivités des nations autochtones. Les
gouvernements autochtones et non autochtones doivent
donc soutenir ce processus, aider à créer les conditions qui y
sont propices et supprimer les obstacles qui s’y opposent.

L’Entente sur le développement des ressources humaines
métisses est renouvelée annuellement, et il s’agit d’un autre
moyen pour offrir des programmes propres aux Métis. Avec un
budget de 12,3 millions de dollars, l’Entente fournit aux Métis
toutes les compétences et la formation qui leur permettent de
réussir sur le marché du travail, de gagner de l’estime de soi et
d’accroître leur autonomie sur le plan économique. En 2005-2006,
l’Entente est venue en aide à plus de 1 500 Métis, dans le cadre
de 1 126 interventions auprès d’environ 500 personnes, qui ont
pu décrocher un poste intéressant. L’Entente est un succès
incroyable pour la nation métisse. La responsabilisation et la
transparence n’ont pas fait défaut dans le cadre de cette entente,
alors que des programmes autochtones du même type sont en
difficulté.

La FMM et la communauté métisse excellent lorsqu’on leur
donne l’occasion de le faire. Autre exemple de succès chez les
Métis : le partenariat conclu entre la FMM et la Commission du
canal de dérivation du Manitoba. La Fédération a obtenu une
provision de 20 p. 100 pour l’équité en emploi et un montant
réservé aux entreprises autochtones dans le cadre de la construction
du canal de dérivation. Les Métis, et particulièrement les
entreprises métisses, ont connu un succès retentissant grâce à
ces mesures.

Je vais maintenant parler de nos recommandations. La
Commission royale sur les peuples autochtones a consisté en
une consultation approfondie auprès des peuples autochtones de
l’ensemble du pays. Le rapport final de la Commission est un gros
document de 1 500 pages qui comporte de nombreuses
recommandations éclairées. Jusqu’à maintenant, très peu de ces
recommandations ont été appliquées, même si on aurait dû le faire
depuis longtemps. Le gouvernement fédéral doit mettre les
recommandations de la Commission en œuvre.

La FMM encourage le gouvernement fédéral à poursuivre
dans l’esprit de la rencontre des premiers ministres à Kelowna et à
soutenir les politiques et les programmes dont on a convenu. En
outre, la FMM encourage le gouvernement fédéral à donner suite
à la volonté exprimée par le gouvernement précédent d’accepter la
responsabilité à l’égard du peuple métis.

Les Métis forment une nation, et ils méritent qu’on les
reconnaisse comme telle. À cette fin, la FMM implore le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux
d’entreprendre des négociations avec les Métis qui soient des
négociations de nation à nation, et dont l’objectif soit d’établir
une assise territoriale pour le peuple métis.

Il est difficile de sous-estimer le besoin de politiques, de
programmes et de services propres aux Métis. Les Métis se sont
perdus quelque part dans la démarche générale que le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux ont
adoptée en ce qui concerne les Autochtones, et cela a eu des
effets négatifs sur la croissance économique des collectivités
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additional education support from kindergarten through
post-secondary that addresses Metis needs and reflects Metis
culture.

The Metis require improved access to economic development
resources including start-up and equity funds. This is best
achieved through federal and provincial recognition of Metis
specificity and nation-to-nation negotiations. This will enable the
development of Metis specific economic development policies and
programs and allow for the advancement of Metis communities.

Metis economic development requires increased investment in
Metis communities. However, such investment is not limited
solely to financial capital; it must include social capital as well.

One avenue of economic development that has been successful
for other Aboriginal people is resource sharing. The MMF wishes
to emulate such models and negotiate Metis specific agreements
with the federal and provincial governments that include resource
sharing provisions. Resource sharing will provide Metis people
with the capital necessary for economic growth and community
development.

Traditional economies must be encouraged and supported.
Many Metis choose to remain in their traditional communities
and spend a lifetime acquiring the skills necessary for
participation in a traditional economy. Such individuals are
very proficient at what they do and possess a number of highly
specialized skills. These community members leave a legacy of
traditional knowledge and a greater understanding of Metis
customs which fosters Metis identity and a closer connection to
the land.

The MMF represents the Metis Nation in Manitoba and it
seeks relationships with the federal and provincial governments
on a nation-to-nation basis. Such relationships would provide
access to additional economic development resources, thereby
increasing the capacity and self-reliance of the Metis Nation.

The Metis Nation, at present, occasionally lacks the resources
and capacity to undertake certain economic development
initiatives on its own. Where this is the case, the MMF
recommends joint ventures. Joint ventures increase available
financial and social capital and provide the Metis Nation with
valuable opportunities to build working relationships and expand
its organizational repertoire.

The MMF seeks to promote and expand its previous successes.
To this end, the MMF encourages the emulation of the MHRDA
model. The MHRDA recognized Metis distinctiveness and in
doing so has become quite a success. Metis specific programs,

métisses. Il est impératif de créer des programmes propres aux
Métis visant l’amélioration de leur accès à la formation et
l’augmentation de leur taux de réussite. Les Métis ont besoin d’un
soutien supplémentaire de la maternelle jusqu’aux études
postsecondaires qui répond aux besoins particuliers des Métis et
qui reflète leur culture.

Les Métis ont besoin d’un plus grand accès aux ressources
nécessaires à la croissance économique, notamment aux fonds de
démarrage et aux fonds de placement en actions ordinaires. Le
meilleur moyen pour les gouvernements fédéral et provinciaux
d’offrir cet accès aux Métis est de reconnaître leurs spécificités et
de négocier avec eux en tant que nation. Ainsi, les Métis pourront
élaborer leurs propres programmes et politiques de croissance
économique, ce qui permettra à leur collectivité de progresser.

La croissance économique passe, chez les Métis, par
l’investissement dans les collectivités métisses. Cependant, ces
investissements ne doivent pas être limités au capital financier; il
doit s’agir aussi de capital social.

L’un des moyens de croissance économique qui a réussi chez
d’autres peuples autochtones est le partage des ressources.
La FMM souhaite se servir de ces modèles et négocier des
ententes spécifiques concernant les Métis avec les gouvernements
fédéral et provinciaux en y incluant des dispositions concernant le
partage des ressources. Le partage des ressources permettra aux
Métis d’obtenir le capital nécessaire à la croissance économique et
à la prospérité des collectivités.

Il faut encourager et soutenir les secteurs économiques
traditionnels. De nombreux Métis choisissent de rester dans leur
collectivité d’appartenance et de passer leur vie à acquérir les
compétences qui leur permettront de participer à un secteur
traditionnel de l’économie. Ces personnes sont les experts de leur
domaine et possèdent de nombreuses compétences très
spécialisées. Ils lèguent à leur collectivité un savoir traditionnel
et une compréhension approfondie des coutumes métisses qui
définissent l’identité métisse et un lien fort avec la terre.

La FMM représente la nation métisse du Manitoba, et elle
cherche à établir des relations de nation à nation avec les
gouvernements fédéral et provinciaux. Grâce à des relations de ce
type, la nation métisse aurait accès à des ressources
supplémentaires pour la croissance économique, ce qui
contribuerait à l’accroissement de ses capacités et de son
autonomie.

À l’heure actuelle, la nation métisse manque parfois des
ressources et des capacités nécessaires pour lancer ses propres
initiatives économiques. Dans ces cas, la FMM recommande des
projets conjoints. Ce type de projet permet à la nation métisse
d’accéder à une proportion plus importante du capital financier et
social disponible, et il lui offre de bonnes occasions d’établir des
relations de travail et de faire grossir son répertoire
organisationnel.

La FMM cherche à mettre de l’avant ses succès antérieurs et à
leur donner suite. À cette fin, la FMM croit qu’on doit s’inspirer
du modèle de l’Entente sur le développement des ressources
humaines métisses. Cette entente a connu un important succès en
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policies and services are the key to Metis economic development.
The MHRDA model includes a Metis specific funding provision
that the Federation would like to see applied to other sectors.

In order to foster economic growth in Metis communities, the
federal and provincial governments must facilitate and support
meaningful consultation with the Metis Nation. The Metis have the
largest vested interest in the Metis communities and are most
acutely aware of unique challenges and potential solutions. Metis
economic development will begin at the grassroots level and the
federal and provincial governments must respect and acknowledge
that reality.

Economic development requires innovation and imagination.
The Metis community is well equipped with both. The MMF
seeks to capture all opportunities possible by encouraging ‘‘value
added’’ industry in the Metis community. Job creation is the
backbone of economic and social development, and ‘‘value
added’’ will promote additional job creation.

Opportunities for economic development must be sought out
and identified. This requires research and development capacity.
The MMF requires the development of such capabilities through
the establishment of Metis specific policies designed to promote
research and development in Metis communities.

Generally speaking, Metis economic development requires
capacity building in the broadest sense. This is best achieved
through the development of Metis specific policies, programs and
services. Recognizing Metis specificity is one of the first steps
towards building the capacity of the Metis Nation.

In conclusion, Metis economic development begins with
consultation at the community level. Metis communities
understand their distinct needs and can readily identify the
conditions required for economic growth. The federal and
provincial governments must uphold the spirit of the First
Ministers meeting and work towards implementing the policies
and programs identified in Kelowna. Similarly, the findings of
RCAP must be reviewed and implemented.

It must be noted that there is no single magic bullet for Metis
economic development. Metis economic development will require
a comprehensive, multi-dimensional, Metis specific approach.
Such an approach will undoubtedly carry a price tag. However,
the cost of maintaining the status quo and doing nothing is much
greater. Economic development is, by extension, social
development and the advancement of Metis communities is best

raison de la reconnaissance du caractère distinctif de la nation
métisse. Des programmes, des politiques et des services propres
aux Métis sont essentiels à la croissance économique chez les
Métis. Le modèle de l’Entente comporte une disposition de
financement adaptée pour les Métis, et la Fédération aimerait voir
cette disposition appliquée à d’autres secteurs.

Pour favoriser la croissance économique des collectivités
métisses, les gouvernements fédéral et provinciaux doivent
faciliter et appuyer des consultations significatives auprès de la
nation métisse. Les Métis ont l’intérêt direct le plus important
envers les collectivités métisses, et ils sont les gens les plus au
courant des problèmes particuliers des Métis et des solutions
qu’on pourrait apporter à ces problèmes. La croissance
économique des collectivités métisses passera par le peuple, et
les gouvernements fédéral et provinciaux doivent reconnaître et
respecter cette réalité.

La croissance économique passe par l’innovation et
l’imagination. La communauté métisse sait faire preuve des
deux. La FMM cherche à saisir toutes les occasions qui se
présentent en encourageant l’industrie à « valeur ajoutée » de la
communauté métisse. La création d’emplois est le fondement du
progrès économique et social, et la « valeur ajoutée » favorisera la
création d’emplois supplémentaires.

Il faut chercher et cerner les occasions de croissance
économique. Pour ce faire, il est nécessaire de disposer de la
capacité de R-D voulue. La FMM exige la création d’une telle
capacité par l’intermédiaire de l’élaboration de politiques propres
aux Métis de promotion de la R-D auprès des collectivités métisses.

De façon générale, la croissance économique des collectivités
métisses passe par le renforcement des capacités au sens large. La
meilleure façon de renforcer les capacités est l’élaboration de
politiques, de programmes et de services propres aux Métis. La
reconnaissance de la spécificité des Métis est l’une des premières
étapes du renforcement des capacités de la nation métisse.

Pour conclure, la croissance économique des collectivités métisses
commence par des consultations à l’échelle communautaire. Les
collectivités métisses comprennent leurs besoins particuliers et
peuvent facilement déterminer les conditions nécessaires à la
croissance économique. Les gouvernements fédéral et provinciaux
doivent poursuivre dans l’esprit de la rencontre des premiers
ministres et travailler à la mise en œuvre des politiques et des
programmes dont il a été question à Kelowna. Parallèlement, il est
impératif d’évaluer et de mettre en œuvre les conclusions de la
Commission royale sur les peuples autochtones.

Il faut comprendre qu’il n’y aura pas de panacée en ce qui
concerne la croissance économique des collectivités métisses.
Celle-ci exigera qu’on adopte une démarche globale,
multidimensionnelle et adaptée aux Métis. Cette démarche
entraînera sans doute des dépenses. Cependant, les coûts liés au
fait de maintenir le statu quo et de ne rien faire sont encore plus
élevés. La meilleure façon d’assurer la croissance économique et,
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achieved through Metis specific economic development policies.
This warrants repetition; Metis economic development requires a
Metis specific approach.

Mr. Park: This concludes our presentation and, once again, on
behalf of the Manitoba Metis Federation and its people and our
president, David Chartrand, who sends his regrets today, thank
you for this opportunity. We welcome your comments and
feedback.

The Chairman: As one who grew up here in Manitoba, I have a
couple of quick questions. What percentage of the Metis live in
urban areas?

Donald Roulette, Executive Advisor on Strategic Development,
Manitoba Metis Federation: In Winnipeg, of the average
population, my understanding is about 52 per cent to 56 per cent
of Metis are in Winnipeg.

The Chairman: Of the total Metis population in Manitoba?

Mr. Roulette: I think it is 33 per cent.

The Chairman: That live in the Winnipeg area?

Mr. Roulette: I do not have that number. I was giving you the
Manitoba numbers.

The Chairman: My question is that you are asking for
educational assistance in these areas. Are you referring to the
non-urban Metis? I enrolled in the normal school system and
went through it here in Manitoba. Are there restrictions or is
there something you feel is required for the Metis population that
is over and above the needs of the non-Aboriginal peoples?

Mr. Roulette: What we have been finding is that if there is
movement from the rural areas into the urban areas, the
educational levels are not quite the same. There has got to be
some specific programming that will encourage and support
completion of those grades. The drop-out rates are still
unacceptable.

Senator Sibbeston: In the Northwest Territories where I am
from, the history and legacy of the Metis is quite outstanding.
They were the ones who were initially in the forefront of the
development that occurred in the North, as riverboat pilots,
interpreters and a whole slew of other things. Generally, we are
very independent so there are a lot of Metis people in the North
who have been very successful in business and all of the
professions and so forth.

I sometimes think as Metis people, our biggest hindrance is the
fact that we are so independent. We do not need government. We
just kind of make our way in life and succeed. In Manitoba here,
I suspect there are a lot of Metis people who are successful in
professions and in business and are not as dependent on
organizations to represent them and so forth. Could you
comment on that?

par extension, le progrès social des collectivités métisses est
d’élaborer des politiques pour la croissance économique propre
aux Métis. Cela vaut la peine d’être répété : la croissance
économique des collectivités métisses exige une démarche propre
aux Métis.

M. Park : Voici qui conclut notre exposé, et, encore une fois,
au nom de la Manitoba Metis Federation, des gens qui en font
partie et de notre président, David Chartrand, qui s’excuse de son
absence, nous vous remercions de nous avoir offert l’occasion de
présenter nos idées. Nous serions heureux d’entendre vos
commentaires et vos impressions.

Le président : J’ai grandi ici, au Manitoba, et j’ai quelques
questions rapides à poser. Quelle est la proportion de Métis vivant
dans les régions urbaines?

Donald Roulette, conseiller exécutif en développement stratégique,
Fédération des Métis du Manitoba : D’après ce que je sais, à
Winnipeg, de la population moyenne, environ 52 à 56 p. 100 des
Métis vivent à Winnipeg.

Le président : De la population métisse de l’ensemble du
Manitoba?

M. Roulette : Je crois que c’est 33 p. 100.

Le président : Qui vivent dans la région de Winnipeg?

M. Roulette : Je n’ai pas ce chiffre. Les chiffres que je vous ai
donnés concernent le Manitoba.

Le président : Ma question porte sur le fait que vous demandez
un soutien à l’éducation dans ces régions. Parlez-vous des Métis
qui ne vivent pas en région urbaine? Je suis passé par le système
scolaire régulier, ici, au Manitoba. Y a-t-il des restrictions, ou
quelque chose dont vous pensez que la population métisse a
besoin et qui dépasse les besoins des non-Autochtones?

M. Roulette : Ce que nous avons constaté, c’est que lorsqu’il y
a un mouvement des régions rurales vers les régions urbaines, le
degré de scolarité des jeunes varie pas mal. Il est nécessaire de
mettre sur pied des programmes adaptés qui encourageront les
gens à terminer leurs études et qui les aideront à le faire. Les taux
de décrochage sont encore inacceptables.

Le sénateur Sibbeston : Dans les Territoires du Nord-Ouest,
d’où je viens, l’histoire et l’héritage des Métis est assez
extraordinaire. Ce sont eux qui ont été à l’avant-garde de la
colonisation du Nord, comme pilotes d’embarcation, interprètes
et tant d’autres choses encore. De manière générale, nous sommes
très indépendants, et il y a donc beaucoup de Métis du Nord qui
ont connu de grands succès en affaires, dans leur domaine
professionnel et ainsi de suite.

Il m’arrive parfois de penser que le plus grand obstacle auquel
nous, les Métis, devons faire face, c’est notre si grande
indépendance. Nous n’avons pas besoin du gouvernement. Nous
ne faisons que tracer notre chemin dans la vie, et c’est ainsi que
nous réussissons. Ici, au Manitoba, j’imagine qu’il y a beaucoup de
Métis qui connaissent le succès professionnel et en affaires et qui ne
dépendent pas d’organisations pour les représenter et ainsi de suite.
Avez-vous des commentaires à ce sujet?
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Also, could someone would comment on the Louis Riel Capital
Corporation? That seems to be your business arm that provides
advice and money to Metis business people. How many Metis
businesses are there?

Mr. Roulette: Let me try to address the first part. I agree with
you that sometimes our independence has cost us. Without a
doubt, there are many very successful Metis people. But there was
a time when it was not comfortable to say you were Metis. It is
only in the last 10 years or so that it is all right to be able to say
that now.

Our MMF membership numbers and, in fact, the numbers in
the Canadian stats indicate that too. There are people more
willing to identify as Metis people. I agree with you that
sometimes our independence did that but I think there is still
room for improvement.

I will undertake to provide you with information on the LRCC
successes and the number of people they have. I will give you the
specifics of that report. I do not have it with me but I can get it
for you.

The Chairman: Is that a credit union type of operation?

Mr. Roulette: No, it is an Aboriginal lending corporation.
It was...

The Chairman: Is that a bank type of role?

Mr. Roulette: It lends money out.

The Chairman: Risk capital?

Mr. Roulette: Yes, it is risk capital, and we charge a bit more
interest; our interest rates are at 10 per cent. It used to be that it
was a bank of last resort but not anymore. Apparently we are
fairly competitive with the interest rates, which was really a big
hindrance. There was supposed to be $7.5 million put in that fund
in the early 1990s, but they only put $3.5 million in. Just a year or
so ago, they increased that to $5 million, but they are still
underfunded from where they originally were. The starting block
was $7.5 million. But it has a very good success rate and has
helped a lot of people.

Senator Lovelace Nicholas: According to Statistics Canada,
Metis women have lower rates of unemployment than men. What
in your view accounts for this difference?

Mr. Roulette: Lower rates of unemployment?

The Chairman:Metis women have lower rates of unemployment
than Metis men.

Mr. Boulette: If we just look at our office, of approximately
250 to 300 people, 60 per cent are women that work in our office.
We do not have an explanation for it.

Aussi, avez-vous des commentaires sur la Louis Riel Capital
Corporation? Il semble qu’il s’agisse de l’entreprise par laquelle
vous fournissez des conseils, de l’argent aux gens d’affaires métis.
Combien y a-t-il d’entreprises métisses?

M. Roulette : Laissez-moi tenter de répondre à la première
question. Je suis d’accord avec vous pour dire que notre
indépendance nous a parfois coûté cher. Il ne fait pas de doute
que de nombreux Métis réussissent très bien. Cependant, il y a eu
un temps où on n’était pas à l’aise de se dire Métis. Ce n’est qu’au
cours des dix dernières années, ou à peu près, qu’on a pu
commencer à le faire.

Les chiffres concernant le nombre de membres de la FMM et,
en fait, les chiffres qu’on trouve dans les statistiques canadiennes
l’indiquent. De plus en plus de gens souhaitent se déclarer
ouvertement Métis. Je suis d’accord avec vous quand vous dites
que notre indépendance a quelquefois eu cet effet, mais je pense
que les choses peuvent encore s’améliorer.

Je vais m’occuper de vous fournir les renseignements sur les
succès connus par la LRCC, et sur le nombre de personnes qui
font partie de cette organisation. Je vous donnerai des précisions
sur ce rapport. Je ne l’ai pas avec moi, mais je peux vous en
obtenir un exemplaire.

Le président : S’agit-il d’une coopérative d’épargne et de crédit?

M. Roulette : Non, c’est une société de crédit autochtone.
C’était...

Le président : Est-ce qu’elle joue le rôle d’une banque?

M. Roulette : Elle prête de l’argent.

Le président : Du capital-risque?

M. Roulette : Oui, du capital-risque, et nos intérêts sont un peu
plus élevés, notre taux d’intérêt est de 10 p. 100. À l’époque,
c’était une banque de dernier recours, mais plus maintenant. Il
semble que nous soyons très concurrentiels en ce qui concerne les
taux d’intérêt, qui ont déjà constitué un gros problème. On devait
verser 7,5 millions de dollars dans ce fonds au début des
années 90, mais ils n’ont versé que 3,5 millions de dollars. Il y a
de cela environ un an, ils ont fait passer ce montant à cinq
millions, mais ils sont encore sous-financés par rapport au début.
À l’époque, c’était 7,5 millions de dollars. Mais le taux de succès
est très bon, et beaucoup de gens ont reçu de l’aide.

Le sénateur Lovelace Nicholas : D’après Statistique Canada,
chez les Métis, les taux de chômage sont plus faibles chez les
femmes que chez les hommes. Qu’est-ce qui, selon vous, explique
cette différence?

M. Roulette : Les taux de chômage plus faibles?

Le président : Les taux de chômage sont plus faibles chez les
femmes que chez les hommes, au sein de la population métisse.

M. Boulette : Si l’on envisage notre bureau seulement, qui
compte environ 250 à 300 personnes, 60 p. 100 sont des femmes.
Nous n’avons pas d’explications à fournir à ce sujet.
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Mr. Roulette: We tried to figure out how we could get those
stats to reflect the gender equality in our presentation. We just
could not do it.

Senator Lovelace Nicholas: I have a short question. All other
nations are recognized by Canada. Why is it that the federal and
provincial governments fail to recognise Metis as Aboriginal
people? Is it because you have distinct Aboriginal people or is it
because of land base?

Mr. Boulette: I think there could be a couple of things. We are
probably the newest kid on the block since 1982 included in the
Constitution. I think institutions and systems take a while to
adjust and get their heads wrapped around those things.
I know, being a long-time public servant myself, in my previous
life I was a deputy minister for the Province of Manitoba for
four-and-a-half years for two different departments, and an
assistant deputy minister for 12 years. It takes a while for the
public service to start to get its head wrapped around these issues
in order to best advise their political masters. I think it is just the
slowness of the system to be able to react to that, when you only
have so much in the public purse and you are trying to figure out
how to share those resources. Nobody wants to take away from
anyone and nobody is prepared to add new resources to the pot,
which I think probably should happen. In answer to that, I think
it is just that people are slow to accept it, but the Constitution
says very clear that we are one of the Aboriginal groups in this
country.

Mr. Roulette: The courts have actually recognized our rights as
well and I honestly felt that, with the Kelowna Accord, the
political will was there to start making these changes. The
bureaucratic rule, like Oliver says, seems to lag behind a little bit.
I do not know if they are threatened by us.

The HRDC development agreement that we signed creates a
lot of work for our people and it took away some people’s jobs
from the bureaucracy as well. I do not know if that is the factor, I
am not really sure. But it has been slow in coming. Again, I hope
that the political will is there. I hope that the technicians and
bureaucrats will follow as well. The courts have recognized us,
there is no doubt about that.

The Chairman: To be more definitive, the Powley case is the
case that I have been a close observer of in Ottawa from when I
went into the House of Commons. The Powley case, which
reinforces what you are saying, really is the one that recognized
the fact that the Metis are part of section 35 of our Constitution.

Mr. Roulette: It has to be restated too that we have Aboriginal
rights. The definition, or the defining of those rights is what is
taking the time. But we have Aboriginal rights, section 35 of the
Constitution says that.

M. Roulette : Nous avons tenté de trouver le moyen par lequel
ces chiffres peuvent refléter l’égalité entre les sexes dans notre
exposé. Nous n’avons tout simplement pas été en mesure de le
faire.

Le sénateur Lovelace Nicholas : J’ai une petite question. Le
Canada reconnaît toutes les autres nations. Comment se fait-il
que les gouvernements fédéral et provinciaux ne reconnaissent pas
les Métis comme un peuple autochtone? Est-ce parce que vous
vous distinguez en tant qu’Autochtones ou est-ce en raison de
l’assise territoriale?

M. Boulette : Je crois qu’il pourrait y avoir deux ou trois
choses. Nous sommes probablement le petit nouveau, puisque
nous n’existons, dans la Constitution, que depuis 1982. Je pense
que les institutions et les systèmes ont besoin de beaucoup de
temps pour s’adapter et se faire une idée de ces choses. Je le sais
d’expérience, vu que je suis fonctionnaire depuis longtemps, que
dans mon autre vie j’ai été sous-ministre au Manitoba pendant
quatre ans et demi dans deux ministères différents et sous-ministre
adjoint pendant 12 ans. Les fonctionnaires ont besoin de
beaucoup de temps pour se faire une idée de ces questions, de
façon à conseiller au mieux leurs maîtres politiques. Je pense que
cela tient simplement à l’inertie du système lorsqu’il s’agit de
réagir à cela, lorsque les ressources publiques sont limitées et que
l’on essaie de déterminer la manière de partager ces ressources.
Personne ne veut enlever quoi que ce soit à personne, et personne
n’est prêt à contribuer davantage à la cagnotte, ce qui, à mon avis,
est peut-être la solution. Pour répondre à votre question, je pense
que le problème est que les gens ont besoin de temps pour
l’accepter, mais la Constitution dit clairement que nous sommes
l’un des groupes autochtones du pays.

M. Roulette : Les tribunaux ont aussi reconnu nos droits, et
j’ai sincèrement cru que, avec l’Accord de Kelowna, la volonté
politique de commencer à faire bouger les choses y était. La règle
bureaucratique, comme Oliver l’a dit, semble un peu en retard. Je
ne sais pas s’ils se sentent menacés par nous.

L’entente sur le développement conclue avec RHDC a créé
beaucoup d’emplois pour notre peuple, et certaines personnes ont
perdu leur emploi au sein de la bureaucratie. Je ne sais pas si c’est
la cause, je ne suis pas sûr. Les choses se sont passées lentement.
Encore une fois, j’espère que la volonté politique existe. J’espère
que les techniciens et les bureaucrates suivront aussi.
Les tribunaux ont reconnu notre identité, il n’y a aucun doute
là-dessus.

Le président : Question de préciser, j’aimerais dire que l’affaire
Powley est celle que j’ai suivie de près à l’époque où j’étais à
Ottawa et à la Chambre des communes. L’affaire Powley, qui va
dans le sens de ce que vous dites, est celle qui a vraiment reconnu
le fait que l’article 35 de notre Constitution concerne entre autres
les Métis.

M. Roulette : Il faut aussi redire que nous avons des droits, en
tant qu’Autochtones. C’est la définition, ou le fait de définir ces
droits qui prend du temps. Cependant, nous avons des droits, en
tant qu’Autochtones, l’article 35 de la Constitution le dit.
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Senator Peterson: Could you clarify a statement that you made
in your presentation? It had to do with Metis individuals engaged
in traditional economies lacking a safety net to compensate for a
poor harvest similar to that provided to farmers through crop
insurance. Are they not able to buy crop insurance?

Mr. Roulette: No, not at all. If you have 80 nets and if the
market is bad, all you will use is 40. If your nets get damaged in
the wind or for whatever reason they get damaged, you are on
your own. A few years back, there was an early wind that came in
through Lake Manitoba and wiped out all of the people’s nets.
We ended up helping them out. There was no other way. But it is
not just the safety nets like the farmers have; there are no benefit
packages in there as well for the local people in those traditional
economies. They do not have access to health care, they do not
have pension plans and all of those things, none of that is there. In
this day and age there ought to be.

Senator Peterson: I do not understand how that is different
from anybody else. If I was doing that, would I not have the same
problem?

Mr. Roulette: I imagine you would too.

Senator Peterson: So it is no different. You are not saying it is
because you are Metis that you are excluded from these things?

Mr. Roulette: Exactly, but we could not get crop insurance. We
have a hard time getting building insurance in some of our
communities.

Senator Peterson: Why?

Mr. Roulette: Fire departments are volunteer; for whatever
reason, they are hard to get.

Senator Peterson: That is the same for everybody else too if you
live there. I just wondered if you were different.

Mr. Roulette: We tried to limit our comments to what we
thought was Metis specific. With the general stuff, we understand
everybody has that same problem. That is why we tried to cut it
down to what was Metis specific.

Senator Peterson: Maybe we should go on that vein, because
you do talk about that a lot. Could you give me an example of
what a Metis specific economic program would be as opposed to
others, and could you also give me an example of what would be a
Metis community distinct need? What would be an example of
that?

Mr. Boulette: If I could start off with the Metis specific, we do
not have any specific funding identified for Metis needs other
than from other government funding. When we go to
governments, they do not have anything for us. They have for
the general public, they have for First Nations, they do not have

Le sénateur Peterson : J’aimerais que vous éclaircissiez une
chose que vous avez dite au cours de votre exposé. Cela
concernait les Métis qui oeuvrent dans des secteurs
économiques traditionnels et l’absence de filet de sécurité pour
compenser les mauvaises récoltes, comme celui qu’on fournit aux
fermiers par l’intermédiaire de l’assurance-récolte. Ces gens ne
peuvent-ils pas souscrire une assurance-récolte?

M. Roulette : Non, pas du tout. Si vous avez 80 filets et que le
marché est défavorable, vous n’en utilisez que 40. Si vos filets sont
endommagés par le vent, ou peu importe la raison pour laquelle
ils sont endommagés, vous êtes livré à vous-même. Il y a de cela
quelques années, le vent a soufflé tôt sur le lac Manitoba et détruit
tous les filets des gens. Nous avons finalement dû les aider. Il n’y
avait pas d’autres solutions. Ce ne sont pas seulement des filets de
sécurité comme ceux dont disposent les fermiers; il n’y a pas
d’ensembles d’avantages sociaux pour les jeunes du coin qui
oeuvrent dans les secteurs traditionnels de l’économie. Ils n’ont
pas accès aux soins de santé, aux régimes de pension et à toutes
ces choses; il n’y a rien de cela là-bas. De nos jours, ce serait
pourtant normal qu’ils y aient accès.

Le sénateur Peterson : Je ne comprends pas en quoi cela est
différent de la situation de n’importe qui d’autre. Si j’étais dans
cette situation moi-même, est-ce que je n’aurais pas le même
problème?

M. Roulette : J’imagine que oui.

Le sénateur Peterson : Ce n’est donc pas différent. Vous n’êtes
pas en train de dire que c’est parce que vous êtes métis que vous
êtes exclu?

M. Roulette : Exactement, mais nous n’avons pas accès à
l’assurance-récolte. Dans certaines de nos collectivités, il nous est
très difficile d’assurer nos immeubles.

Le sénateur Peterson : Pourquoi?

M. Roulette : Il n’y a que des pompiers volontaires; pour une
raison ou pour une autre, il est difficile de s’assurer.

Le sénateur Peterson : La situation est la même pour n’importe
qui là-bas. Je me demandais simplement si vous étiez différent.

M. Roulette :Nous avons tenté de ne formuler des commentaires
qu’au sujet de ce que nous croyons qui était propre auxMétis. En ce
qui concerne les choses générales, nous comprenons que tout le
monde a le même problème. C’est pourquoi nous avons tenté de
nous en tenir à ce qui est propre aux Métis.

Le sénateur Peterson : Peut-être devrions-nous poursuivre dans
cette direction, parce que vous en parlez beaucoup. Pourriez-vous
me donner un exemple de ce que serait un programme
économique propre aux Métis, par opposition aux autres, et
pourriez-vous aussi me donner un exemple d’un besoin propre
aux collectivités métisses? Avez-vous un exemple de cela à me
donner?

M. Boulette : Si je peux commencer par la question de ce qui
est propre aux Métis, je dirais que nous ne disposons pas de
financement particulier affecté aux besoins des Métis, mis à part
l’argent provenant d’autres sources publiques. Lorsque nous nous
adressons aux gouvernements, ils nous répondent qu’ils n’ont rien
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for us. So that is what we are saying — if we had a specific
set-aside to access the ability to economic development, that
would be specific.

Senator Peterson: You are talking money?

Mr. Boulette: Money, human resources.

Senator Peterson: Not a specific program, just access to money?

Mr. Roulette: But not only money — I do not want to leave
that impression with you. There has to be some land or places
that they can work. There has to be better infrastructure in these
things. These are specific and unique to a lot of our communities.
Money is not the only answer to this. There are already existing
resources that could be reprofiled, and then there are different
ways that that can be addressed.

The Chairman: You have a court case going on over land?

Mr. Roulette: Yes, we have mentioned that. Again, it is in the
court system and we did not think this would be the place to
address that specifically, because there is a whole host of stuff that
would come behind that. But on Metis specific programs you are
asking about, the strength of our communities, a lot of it is in
these traditional industries that we have. In fact those are not just
good for our community, they are good for all Canadians. Where
we do the fishing, the trapping, the berry picking, all of those
things help the economies or the eco-systems that are there. Those
are a benefit. They have to happen. We fill a void in that and
people really enjoy the work they do there. You could not get
them to do anything else. A lot of this has become, unfortunately,
a labour of love. It is not that you make a big living on this
anymore. There are too many different things that hold you back,
whether it is environmental groups that stop the trapping or the
fur industry and stuff.

Senator Peterson: If I could just give you an example for your
Metis specific question — the provincial government has a
revenue sharing arrangement with municipalities and RMs for
casino money, for economic development. They have that with
First Nations, which is specific to them. We do not have that for
the Manitoba Metis Federation.

Mr. Roulette: We do not have access to revenues from the
Manitoba government for specific Metis economic development
the way other jurisdictions or governments do. That is an example
of when we are saying specific, it is not there.

pour nous. Ils ont quelque chose pour la population en général, ils
ont quelque chose pour les Premières nations, mais ils n’ont rien
pour nous. C’est donc cela que nous disons — si nous disposions
d’un montant affecté à notre capacité de croissance économique,
cela serait propre aux Métis.

Le sénateur Peterson : Vous parlez d’argent?

M. Boulette : D’argent et de ressources humaines.

Le sénateur Peterson : Pas un programme propre aux Métis,
seulement l’accès à de l’argent?

M. Roulette : Pas seulement de l’argent— Je ne veux pas vous
donner cette impression. Il faut qu’il y ait des terrains ou des
endroits où ils peuvent travailler. Il faut qu’il y ait de meilleures
infrastructures dans ces choses. Ces besoins sont propres à bon
nombre de nos collectivités, et ils sont uniques. L’argent n’est pas
la seule solution. Il y a des ressources existantes qu’on pourrait
réaffecter, et il y a différentes manières de le faire.

Le président : Vous avez une affaire judiciaire en cours au sujet
des terres?

M. Roulette : Oui, nous en avons déjà parlé. Encore une fois,
cette affaire relève du système judiciaire, et nous ne croyons pas
que ce soit le moment de parler précisément de cela, parce qu’il y a
beaucoup de choses dont il faut parler en même temps.
Cependant, en ce qui concerne les programmes propres aux
Métis au sujet desquels vous nous posez des questions, la force de
nos collectivités, elle vient en grande partie de nos industries
traditionnelles. En réalité, elles sont un atout non seulement pour
nos collectivités, mais aussi pour l’ensemble de la population
canadienne. Nos activités de pêche, de trappe et de cueillette des
petits fruits, toutes ces choses sont bénéfiques pour le secteur
économique ou les écosystèmes. Ces activités sont un avantage.
Elles doivent avoir lieu. Nous comblons un vide en faisant cela, et
les gens aiment vraiment le travail qu’ils font là-bas. On ne leur
ferait pas faire autre chose. Malheureusement, une grande partie
de cela n’est plus qu’un travail qu’on fait pour le plaisir. On ne fait
plus la grande vie grâce à cela. Trop de choses nous retiennent,
que ce soit les groupes environnementaux qui font arrêter la
trappe ou l’industrie de la fourrure et toutes ces choses.

Le sénateur Peterson : Si vous permettez que je vous donne un
exemple pour répondre à votre question sur ce qui est propre aux
Métis— le gouvernement provincial a une entente de partage des
recettes avec les municipalités et les municipalités régionales en ce
qui concerne les revenus des casinos, aux fins de la croissance
économique. Ils ont une telle entente avec les Premières nations,
qui est propre à elles. Nous n’avons pas d’entente de ce genre pour
la Manitoba Metis Federation.

M. Roulette : Nous n’avons pas accès à une partie du budget
du gouvernement du Manitoba réservée à la croissance
économique des collectivités métisses comme cela se fait au sein
d’autres administrations ou gouvernements. Voilà un exemple de
ce que nous disons lorsque nous parlons des choses propres aux
Métis qui manquent.
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Senator Peterson: Okay. Then you don’t have a framework or
understanding or agreement with the federal government — are
you really at square one? To get all these things —

Mr. Roulette: Sure. They keep pinballing us back and forth.
We thought in Kelowna finally it was going to be addressed. The
Prime Minister of this country speaking to the premiers and the
other leaders said that the federal government accepts primary
responsibility for all Aboriginal people, including the Metis. We
thought this was the beginning of things to come. I think it will
get there. It will just take a little bit of time, that is all.

Senator Hubley: I come from the East Coast, so I certainly
would not, in any way, suggest that I understand the situation in
the West. I must say through our chair and through former
Senator Chalifoux, the plight and history of the Metis was
certainly brought to the Senate and to Parliament. The difficulty
is that a good business plan is a good business plan, and that
should transcend the ethnic background of the participants. I am
wondering if, in looking for a Metis solution or a Metis way of
generating your economy, if you somehow missed out on some
opportunities that could be more generally presented to the rest of
the country? That is my first question.

Since I do come from the Maritimes where we do have a
vibrant culture, and when I think of the Metis, I think of their
vibrant background in culture and music and dance, which you
described quite aptly as very distinct. Have you been able to use
your heritage in any way to become an economic factor itself, that
could be promoted through tourism? I do not want to go on too
long, but I am just wondering if you could respond to those two
concerns of mine.

Mr. Roulette: Let me jump address the tourism issue. It seems
like the Europeans are attracted to Aboriginal powwows, drums,
sun dances and those things. The Metis are identified primarily by
the Red River jig and some of the dances. For the Metis, tourism
is not as prominent; it has not had the exposure for the length of
time that the First Nations have either. In fact, they have specific
money that helps them with promotion that we do not. I think
when we get that, we might be able to get there as well. This good
business plan that you talk of should transcend some of the
obstacles to get started. At the beginning there has to be some
help and I think towards the end of it there would be something.
But there are really limitations on a lot of these things too.

Now, how many more gas bars and convenience stores can we
put in? Those markets are filled primarily by First Nations
already. They have the ability to get these things started where we
do not. Even if we did get the money, there would be no sense
opening another gas bar or convenience store somewhere. You
would only end up hurting the one that is already there.

Le sénateur Peterson : D’accord. Alors vous n’avez pas de
cadre ou d’entente ou d’accord avec le gouvernement fédéral —
êtes-vous vraiment à la case de départ? Pour obtenir toutes ces
choses...

M. Roulette : C’est sûr. Ils jouent avec nous comme avec un
yoyo. À Kelowna, nous avons pensé que ça y était finalement. Le
premier ministre du pays a dit aux premiers ministres des provinces
et autres chefs que le gouvernement fédéral était prêt à assumer la
première responsabilité de tous les peuples autochtones, y compris
les Métis. Nous avons cru qu’il s’agissait du début d’un temps
nouveau. Je crois que cela va se produire. Je crois seulement que
cela va prendre un peu de temps, c’est tout.

Le sénateur Hubley : Je viens de la côte est, et je ne voudrais
laisser croire d’aucune manière que je comprends la situation qui
existe dans l’Ouest. Je dois dire que grâce au président de notre
comité et à l’ex-sénateur Chalifoux, les souffrances et l’histoire des
Métis ont reçu une attention soutenue au Sénat et au Parlement.
Le problème est qu’un bon plan d’affaires est un bon plan
d’affaires, et que cela devrait être vrai sans égard à l’appartenance
ethnique des participants. Je me demande si, en cherchant une
solution propre aux Métis ou une façon métisse de créer votre
économie, vous avez peut-être raté certaines des occasions qui
pourraient être offertes de manière générale à l’ensemble du pays?
C’est ma première question.

Comme je viens des Maritimes et que nous avons une culture
dynamique, lorsque je pense aux Métis, je pense à une histoire
dynamique faite de culture, de musique et de danse, que vous avez
décrite de façon tout à fait adéquate comme étant très différente.
Avez-vous été en mesure de faire de votre patrimoine un facteur
économique en soi, de quelque manière que ce soit, et dont il
serait possible de faire la promotion touristique? Je ne veux pas
m’étendre sur le sujet, mais je me demandais si vous pourriez
m’éclairer sur ces deux points qui me préoccupent.

M. Roulette : Permettez-moi de répondre d’abord à la question
du tourisme. Il semble que les Européens aiment les powwows, les
tambours, les danses du soleil et toutes ces autres choses
autochtones. Ce qui est le plus connu chez les Métis, c’est la
gigue de la rivière Rouge, ainsi que certaines autres danses. Chez
les Métis, le tourisme n’est pas aussi important; cela fait moins
longtemps que l’image des Métis est diffusée que celle des
Premières nations. En réalité, ces dernières ont accès à des fonds
réservés à la promotion, ce qui n’est pas notre cas. Je pense que,
lorsque nous obtiendrons cela, nous serons peut-être en mesure de
faire les mêmes choses que les Premières nations. Ce bon plan
d’affaires dont vous parlez devrait permettre de surmonter
certains des obstacles au démarrage. Il faut de l’aide au début,
et je crois qu’à la fin, il y aurait quelque chose. Il y a cependant
des limites concernant bon nombre de ces choses aussi.

Par ailleurs, combien de stations d’essence ou de dépanneurs
pouvons-nous construire? Ces marchés sont déjà comblés
principalement par les Premières nations. Ils ont la capacité de
lancer ce type de commerce, alors que nous ne l’avons pas. Même
si nous avions l’argent, ça n’aurait pas de sens d’ouvrir une autre
station d’essence ou un autre dépanneur quelque part. On ne
parviendrait qu’à faire du tort à ceux qui existent déjà.
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For lack of a better word on my part, affirmative action has to
be included in the front-end development and obviously with a
sensitive clause in it that would stop that. We should say that the
Metis people are taxpayers. We do not get back in taxes what we
put in. As an organization, we sent back about $3 million last
year in source deductions. As a Nation, we put around
$50 million in the system and we do not get anywhere near
that. The core funding for the MMF from the federal government
is $440,000, from the province it is $220,000.

Senator Dyck: One of the things mentioned in your
presentation was that you would like to have access to resource
sharing, as other Aboriginal groups have had. Could you provide
us with a specific example of what that might be?

Mr. Boulette: Manitoba is getting ready to build a couple of
large power dams, megaprojects. First Nations have had the
opportunity to have an equity in that, revenue sharing with the
Manitoba government through its Crown corporation. We would
like to be afforded the same opportunity. Currently, we are
looking as well at how we can share the natural resources of this
country.

Senator Dyck: When you think of communities around these
dams, for example, are the Metis communities and the First
Nations communities mixed, or are some mixed and some
together? How would you describe it geographically?

Mr. Boulette: They are together but they are separate. Beside
every First Nations community there is usually a small Metis
community because they could not live on the reserve amongst
our Native communities, but they do share the North and they
share family. They do not live necessarily in the same place. They
are affected equally by hydro developments in the North, but do
not always share the benefits of those developments.

Mr. Roulette: The other thing that has to be put in that
community is the Bill C-31 factor because the children of many of
these families go back to Metis. There is going to be a problem
with the migration between the two communities. Specifically,
housing is going to become a big issue.

The other example that I want to use for resource sharing is in
Saskatchewan where the gaming revenues have a Metis status.
Revenues do not go to the Metis Nation in Saskatchewan but
there is a group that receives funds on behalf of Metis, which the
Metis can access. It is those kinds of things that we can start
looking at. It would help us get away and become more
self-sustaining, which is ultimately the goal.

The Chairman: As I said before, time is our greatest enemy.
Unfortunately, we are out of time. Nobody knows better the
challenges facing the Metis people in this country than some of us
who have worked in that file.

Faute de pouvoir le dire mieux, la promotion sociale doit être
intégrée aux premières étapes des projets de croissance,
évidemment avec une disposition délicate qui y mettrait fin.
Nous devrions dire que les Métis sont des contribuables. Nous ne
récupérons pas en taxes ce que nous payons. Notre organisation a
remboursé trois millions de dollars l’an dernier en déductions à la
source. Notre nation contribue à hauteur d’environ 50 millions de
dollars au système, et nous sommes loin d’en recevoir autant. Le
financement de base de la MMF est de 440 000 $ provenant du
gouvernement fédéral et de 220 000 $ provenant de la province.

Le sénateur Dyck : L’une des choses que vous avez mentionnées
au cours de votre exposé est que vous aimeriez avoir accès au
partage des ressources, comme les autres groupes autochtones.
Pourriez-vous nous donner un exemple précis de cela?

M. Boulette : Le Manitoba se prépare à construire deux ou
trois barrages, des mégaprojets. Les Premières nations ont eu
l’occasion d’avoir une participation à ces projets, en partageant
les recettes avec le gouvernement du Manitoba par l’intermédiaire
de sa société d’État. Nous aimerions qu’on nous offre la même
possibilité. À l’heure actuelle, nous examinons aussi les
possibilités de partage des ressources naturelles du pays.

Le sénateur Dyck : Lorsque vous pensez à ces collectivités qui
se trouvent près de ces barrages, par exemple, est-ce que les Métis
et les Premières nations sont mélangés, ou est-ce qu’il y en a
certaines qui sont mixtes et d’autres ensemble? Comment
décrivez-vous ces collectivités, sur le plan géographique?

M. Boulette : Ils sont ensemble, mais séparés. Il y a
généralement une petite collectivité métisse à côté de chacune
des collectivités de Premières nations, parce qu’ils ne peuvent
vivre dans la réserve parmi nos collectivités autochtones, mais ils
partagent le Nord et ils ont des liens de parenté. Ils ne vivent pas
nécessairement au même endroit. Ils sont touchés les uns comme
les autres par les projets hydroélectriques réalisés dans le Nord,
mais ils ne partagent pas toujours les bénéfices liés à ces projets.

M. Roulette : L’autre chose dont on doit tenir compte en ce qui
concerne les collectivités métisses, c’est le facteur lié au projet de
loi C-31, parce que les enfants de bon nombre de ces familles
reviennent parmi les Métis. Il va y avoir un problème
d’immigration entre les deux communautés. Précisément, le
logement va devenir un gros problème.

L’autre exemple que je veux donner au sujet du partage des
ressources est la Saskatchewan, où les recettes provenant des jeux
sont en partie réservées aux Métis. Les recettes ne vont pas à la
nation métisse de la Saskatchewan, mais il y a un groupe qui
reçoit de l’argent au nom des Métis, auquel les Métis ont accès.
C’est ce genre de choses que nous commençons à envisager. Cela
nous aiderait à nous en sortir et à devenir de plus en plus
autonomes, ce qui est l’objectif final.

Le président : Comme je l’ai dit auparavant, le temps est notre
pire ennemi. Malheureusement, nous n’avons plus de temps.
Personne ne connaît mieux les problèmes auxquels font face les
Métis de notre pays que ceux d’entre nous qui ont travaillé à ce
dossier.

27-9-2006 Peuples autochtones 5:47



I would like to thank you for coming and making your
presentation. Unfortunately, we have run out of time. Please give
my greetings to your president.

Our next witness is the Assembly of Manitoba Chiefs,
represented by Ian Cramer, Senior Business Advisor.

Ian Cramer, Senior Business Advisor, Assembly of Manitoba
Chiefs: On behalf of the Assembly of Manitoba Chiefs, thank you
for the opportunity to appear today. Grand Chief Ron Evans is
unavailable to make the presentation as we are organizing a rally
today in Winnipeg to protest against the lack of funding for First
Nations health. He is busy with that rally. If you have a lunch
break, you can go down to the legislature and hear what is going
on; that is where our Grand Chief will be.

I think everyone has copies of our presentation. I am just going
to to walk you through it. I will basically read what is in there so
everything that I say should be in the document.

There are 64 First Nations in Manitoba with a total
membership of 120,000 people, which represents about
11 per cent of Manitoba’s population. More significantly, the
First Nations population is the youngest and fastest growing
segment of Manitoba’s population.

While Manitoba’s total population is stagnant, the First
Nations population continues to grow at a rapid pace.

Consider some of these following statistics from the
Government of Manitoba:

23 per cent of Manitoba’s children age 0-14 are Aboriginal;

From 1996 to 2001 Manitoba’s Aboriginal population grew
17 per cent while the non-Aboriginal population actually
decreased by 2 per cent;

The annual growth rate for First Nations peoples projected
from now until 2016 is 2 per cent per year, while the
non-Aboriginal growth rate in Manitoba is projected to be
0.2 per cent; and

In less than 15 years, Aboriginal people will make up about
25 per cent of Manitoba’s labour force.

The imperative issue of our time is the growing and youthful
First Nations population. While the rest of Canada’s population
is aging and concerned with retirement and old age issues, the
First Nations are young, hopeful, and concerned with issues of
education, training, careers, entrepreneurship, and sustaining the
natural environment.

A growing, diverse and healthy First Nations business and
economic development community will be crucial to the future of
First Nations people and this country as a whole.

A chain is only as strong as its weakest link, and unless we
significantly strengthen the First Nations economic position in
this country, Canada’s overall economy will not be as strong as it

J’aimerais vous remercier d’être venus et de nous avoir exposé
vos idées. Malheureusement, le temps dont nous disposions est
écoulé. Veuillez transmettre mes salutations à votre président.

Notre prochain témoin est Ian Cramer, conseiller principal
d’affaires, et il représente l’Assemblée des chefs du Manitoba.

Ian Cramer, conseiller principal d’affaires, Assemblée des chefs
du Manitoba : Au nom de l’Assembly of Manitoba Chiefs, je vous
remercie de nous offrir l’occasion de témoigner aujourd’hui.
Le grand chef Ron Evans n’a pas pu venir présenter un exposé
lui-même, parce que nous organisons un rassemblement
aujourd’hui à Winnipeg pour protester contre le manque de
financement pour la santé des Premières nations. Il est occupé à
cause de ce rassemblement. Si vous avez une pause pour dîner,
vous pouvez vous rendre à la salle de l’assemblée législative pour
entendre ce qui se passe; c’est là que le grand chef sera.

Je pense que vous avez tous un exemplaire de notre mémoire.
Je vais seulement le parcourir avec vous. Je vais lire le document,
ce qui fait que tout ce que je dirai s’y retrouve.

Il y a 64 Premières nations au Manitoba, ce qui représente
120 000 personnes et environ 11 p. 100 de la population de la
province. Fait important, la population des Premières nations est
la plus jeune et celle qui s’accroît le plus rapidement au Manitoba.

La population du Manitoba est stable, mais la population des
Premières nations continue de croître rapidement.

Voici quelques statistiques provenant du gouvernement du
Manitoba :

23 p. 100 des enfants de 0 à 14 ans du Manitoba sont des
Autochtones;

Entre 1996 et 2001, la population autochtone du Manitoba a
augmenté de 17 p. 100, tandis que la population non autochtone
a diminué de 2 p. 100;

Le taux de croissance annuel de la population de Premières
nations projeté jusqu’à 2016 est de 2 p. 100 par année, tandis que
le taux de croissance projeté de la population non autochtone du
Manitoba est de 0,2 p. 100;

D’ici 15 ans au maximum, les Autochtones représenteront
environ 25 p. 100 de la main-d’œuvre du Manitoba.

La question qui s’impose à notre époque est celle de la
population grandissante et jeune des Premières nations. La
population du reste du Canada vieillit et est préoccupée par les
questions liées à la retraite et à la vieillesse, tandis que les
Premières nations sont jeunes, pleines d’espoir et elles se
préoccupent des questions liées à l’éducation, la formation, les
carrières, l’entrepeneurship et la préservation des milieux naturels.

Un secteur des affaires et de la croissance économique des
Premières nations grandissant, diversifié et sain sera essentiel à
l’avenir des Premières nations et de l’ensemble du pays.

Une chaîne ne peut être plus solide que le plus faible de ses
maillons, et, à moins que nous ne renforcions de façon
significative l’économie des Premières nations du pays,
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could and should be. This is particularly important in provinces
like Manitoba where First Nations make up a significant and
rapidly growing percentage of the population.

Turning to economic development specific, in terms of business
development, many organizations and government departments
have recently documented the rapid growth of Aboriginal
entrepreneurialism in Canada. Industry Canada states that,
since 1981, the number of self-employed Aboriginal people grew
by 170 per cent, which is two-and-a-half times faster than the
national increase.

This impressive rate of growth is long overdue and part of the
First Nations economic renaissance. In 1996, Industry
Canada found that about 20,000 Aboriginal people were
self-employed and, more recently, it is estimated that there are
27,000 self-employed Aboriginal people in Canada. In Manitoba,
it was estimated that in 2003 there were nearly 1,000 Aboriginal
businesses either owned or operated by or in partnership with
Aboriginal people or organizations. That survey was conducted
by the Aboriginal Business Leaders and Entrepreneurs. While
that organization is no longer in existence, a new organization has
emerged in Manitoba and that is the Aboriginal Chamber of
Commerce.

The Aboriginal Chamber of Commerce is currently part of the
Manitoba Chamber of Commerce and is seeking to lead the way
to being a Canada-wide ACC. They are also forging relationships
with Nunavut and the American Indian business community.

This economic relationship of east/west and north/south
resembles the pre-European economy of North America’s
indigenous population. While this growth in entrepreneurship
and business development has been substantial over the past
25 years, our challenge is keep this momentum going for the
next 25 years and more. This is crucial, especially due to the fact
that the First Nations population is very young and growing
rapidly. But population growth is only one reason. We have to
look a little deeper into the economic landscape to see what else is
going on.

With regard to employment rates, the province reports that
the employment rate for First Nations people in 2001 was
38 per cent, which is about half of the Canadian average of
65 per cent. In Manitoba, the unemployment rate for all
Aboriginal people who have completed college is 18 per cent, yet
for the non-Aboriginal college graduate, it is only 5.2 per cent.

In Winnipeg, where a significant number of First Nations people
live, the employment rates are a little better. The 2001 census
indicated that there was a 55-per-cent employment rate in

l’économie globale du Canada ne sera pas aussi forte qu’elle
pourrait être et qu’elle devrait être. C’est d’autant plus important
dans des provinces comme le Manitoba, où les Premières nations
représentent une proportion importante de la population,
proportion qui augmente rapidement.

Au chapitre de la croissance économique, et plus précisément
de la création d’entreprises, de nombreuses organisations et de
nombreux ministères ont récemment documenté la progression
rapide de l’entrepreneuriat autochtone au Canada. Industrie
Canada a dit que, depuis 1981, le nombre d’Autochtones qui sont
travailleurs indépendants a augmenté de 170 p. 100, ce qui est
deux fois et demi plus rapide que l’augmentation à l’échelle
nationale.

Ce taux de croissance impressionnant se faisait attendre
depuis longtemps, et il fait partie de la renaissance économique
des Premières nations. En 1996, Industrie Canada a constaté
qu’environ 20 000 Autochtones étaient travailleurs indépendants,
et, récemment, on a estimé qu’il y avait au Canada
27 000 travailleurs indépendants autochtones. Au Manitoba, on
a estimé qu’il y avait en 2003 environ 1 000 entreprises
autochtones dont la propriété ou l’exploitation était le fait
d’Autochtones ou d’organisations autochtones, ou encore d’un
partenariat avec eux. Cette enquête a été effectuée par Aboriginal
Business Leaders and Entrepreneurs. Cette organisation n’existe
plus, mais on a créé une nouvelle organisation au Manitoba,
l’Aboriginal Chamber of Commerce.

L’Aboriginal Chamber of Commerce fait actuellement partie
de la Manitoba Chamber of Commerce, et elle cherche à paver la
voie pour devenir une chambre de commerce autochtone à
l’échelle du Canada. Elle établit par ailleurs des relations avec le
milieu des affaires du Nunavut et amérindien.

Ces relations économiques est-ouest et nord-sud ressemblent à
l’économie des populations indigènes de l’Amérique du Nord
avant la venue des Européens. Les progrès de l’entrepreneuriat et
de la création d’entreprises ont été importants au cours des
25 dernières années, et le défi que nous devons relever est de
conserver cet élan pour les 25 années à venir au moins. Cela est
essentiel, surtout en raison du fait que la population de Premières
nations est très jeune et qu’elle augmente rapidement. Cependant,
la croissance de la population n’est que l’une des raisons. Nous
devons examiner le paysage économique plus à fond pour voir ce
qui se passe d’autre.

En ce qui concerne les taux d’emploi, la province fait état
d’un taux d’emploi des Autochtones de 38 p. 100 en 2001, ce qui
représente environ la moitié de la moyenne canadienne
de 65 p. 100. Au Manitoba, le taux de chômage est de
18 p. 100 chez les Autochtones possédant un diplôme d’études
collégiales, mais de 5,2 p. 100 seulement chez les non-Autochtones
qui ont le même degré de scolarité.

À Winnipeg, où un nombre important de membres des
Premières nations vivent, les taux d’emploi sont un peu
mieux. Le recensement de 2001 indique un taux d’emploi de
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Winnipeg of Aboriginal people compared to 65 per cent for non-
Aboriginal people. The unemployment rate was almost 15 per cent
for Aboriginal people in Winnipeg in 2001, three times higher than
the 5-per-cent rate for non-Aboriginal people.

Both these figures show vast improvement over 1996 but also
present some stark realities. If the Winnipeg stats are accurate,
then the on-reserve and rural statistics must be much less than
the Manitoba average employment rate for Aboriginals of
38 per cent.

What reasons are there for the Winnipeg Aboriginal
population and the college graduates’ employment rates being
only half of the non-Aboriginal rates? Our paper does not delve
into racism as a factor in and of itself. We try to examine and
explain some other factors that have contributed to these
unfavourable statistics, but racism should still be in the backs
of your minds in terms of one of the reasons.

However, before we look at these, we must consider some other
statistics on income. According to the Province of Manitoba,
during the 1990s, the average annual income for an Aboriginal
person was a mere $13,000 compared to the Manitoba average
of $21,000. Winnipeg showed similar results from the 2001 census.
The median income for the Aboriginal population was $14,500,
while it was $23,000 for Winnipeg’s non-Aboriginal population.

The reality is clear and has been summed up in a 2001 report
from the Canadian Human Rights Commission which stated that,
‘‘Aboriginal people remain among the most disadvantaged in the
country.’’

Further to that, there has been a human development index, or
HDI, completed by the Department of Indian and Northern
Affairs which reports on First Nations across Canada. Originally,
this index was used by the United Nations to compare
development at an international level. Indian Affairs has used
this HDI to compare Aboriginal and non-Aboriginal populations
in Canada. It has also compared First Nations HDI to other First
Nations across this country.

The HDI is made up of three components: income, life
expectancy and education. It is interesting to note that,
from 1981 to 2001, the gap between education levels of First
Nations citizens to non-First Nations citizens in Canada has
narrowed by 59 per cent, while the gap in income has only
narrowed by 19 per cent.

This supports the statistics from the Province of Manitoba
cited earlier that, while First Nations citizens have become more
educated, they are still not being hired for the jobs that would
reflect an increase to their income levels. Furthermore, the HDI
study shows that, over the course of the next decade, 43,000 new

55 p. 100 chez les Autochtones de Winnipeg, comparativement à
65 p. 100 chez les non-Autochtones. Le taux de chômage était
d’environ 15 p. 100 chez les Autochtones de Winnipeg
en 2001, soit trois fois plus que chez les non-Autochtones, dont
le taux de chômage était de 5 p. 100.

Ces deux chiffres révèlent une profonde amélioration de la
situation depuis 1996, mais aussi des vérités crues. Si les
statistiques concernant Winnipeg sont exactes, alors les chiffres
concernant les Autochtones qui vivent dans les réserves ou en
région rurale doivent être de loin inférieurs au taux d’emploi
moyen des Autochtones pour l’ensemble du Manitoba, soit
38 p. 100.

Qu’est-ce qui explique que les taux d’emploi de la population
autochtone de Winnipeg et des diplômés des collèges ne soient
équivalents qu’à la moitié des taux d’emploi des non-
Autochtones? Notre étude n’examine pas le racisme comme un
facteur en soi. Nous tentons d’examiner et d’expliquer certains des
autres facteurs qui expliquent ces chiffres défavorables, mais il ne
faut pas oublier que le racisme constitue l’une des raisons qui
expliquent cette situation.

Cependant, avant d’examiner ces raisons, nous devons jeter un
coup d’œil sur d’autres statistiques, qui concernent le revenu.
Selon la province du Manitoba, au cours des années 90, le revenu
annuel moyen des Autochtones n’était que de 13 000 $,
comparativement à la moyenne manitobaine de 21 000 $. On a
obtenu des résultats similaires à Winnipeg dans le cadre du
recensement de 2001. Le revenu médian de la population
autochtone était de 14 500 $, alors qu’il était de 23 000 $ pour
les non-Autochtones de Winnipeg.

La situation est claire, et la Commission canadienne des droits
de la personne l’a résumé dans un rapport publié en 2001 : les
Autochtones comptent parmi les groupes les plus défavorisés
du pays.

En outre, le ministère des Affaires indiennes et du Nord a mis
au point un indice du développement humain, IDH, qui sert à
établir des rapports au sujet des Premières nations de l’ensemble
du Canada. À l’origine, cet indice servait aux Nations Unies pour
comparer le développement à l’échelle internationale. Affaires
indiennes a eu recours à l’IDH pour comparer les populations
autochtones et non-autochtones du Canada. Le ministère a aussi
comparé l’IDH des Premières nations à d’autres Premières
nations du pays.

L’IDH est constitué de trois éléments : le revenu, l’espérance de
vie et le degré de scolarité. Il est intéressant de constater que, entre
1981 et 2001, l’écart entre le degré de scolarité des citoyens de
Premières nations et des citoyens non autochtones du Canada a
diminué de 59 p. 100, tandis que l’écart entre les revenus des deux
groupes n’a diminué que de 19 p. 100.

Ces chiffres appuient les statistiques provenant de la province
du Manitoba et qu’on a déjà citées, selon lesquelles, même si les
citoyens des Premières nations sont de plus en plus instruits, on ne
les embauche toujours pas pour les postes qui donneraient lieu à
une augmentation de leur niveau de revenu. En outre, l’étude
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jobs will be required to maintain current employment levels and,
to achieve employment rate equity with other Canadians, the
First Nations people of Canada must get 174,000 new jobs.

Most importantly, the quality of life of Manitoba First Nations
is the lowest in Canada. The HDI figures demonstrate that
Manitoba First Nations not only have the lowest absolute HDI
rankings, but the gap between Manitoba First Nations and the
rest of Manitoba is the widest gap in the entire country.

Manitoba also holds the largest gaps in education, income and
life expectancy.

I now want to discuss the remoteness factor. Manitoba has
64 First Nations, including six of the 20 largest bands in Canada.
Nineteen First Nations are not accessible by an all-weather road,
relying only on air transportation and a very short winter road
season. Our neighbour to the west, Saskatchewan, does not have
any First Nations as isolated as these. Another contributing
factor to the isolation is the lack of high-speed Internet services
that the rest of Canadians enjoy.

As a result of geographic isolation, and the lack of basic
infrastructure that is available to the vast majority of other
Canadians, Manitoba First Nations communities are segregated
socially and economically from mainstream Manitoba, and their
economies historically have been dependent— and by historically
I mean over the last 50 to 75 years — on federal transfers.

With respect to specific economic issues, while it is evident
from the statistics that the economic picture of First Nations is
improving somewhat, it is also evident that we have a long way to
go to attain an equal standard of living in this country.

The Royal Commission on Aboriginal Peoples, in the section
on Levers of Economic Change, stated that:

Transforming Aboriginal economies from dependence to
self-reliance will not be easy. The greatest boost for most
nations will come from access to a fair share of lands and
resources.

In addition to land and resources, the First Nations need the
access to capital that will afford them an opportunity to play a
significant role in the economic development related to those
lands and resources.

Economic development funding cuts, particularly from the
Department of Indian Affairs, are a national issue. There has not
been a recent issue that has caused as much distress in the area of
economic and business development as the recent cuts to the
Indian Affairs economic development funding. Recently, the

réalisée à partir de l’IDH montre que, au cours des dix prochaines
années, 43 000 nouveaux emplois seront nécessaires pour
maintenir le taux d’emploi actuel et que les Premières nations
du Canada doivent obtenir 174 000 nouveaux emplois pour
atteindre le même taux d’emploi que les autres Canadiens.

Fait très important, la qualité de vie des Premières nations du
Manitoba est la plus faible du Canada. L’IDH montre que les
Premières nations du Manitoba sont non seulement au dernier
rang en chiffres absolus, mais que l’écart entre les Premières
nations du Manitoba et le reste des citoyens de la province est le
plus grand qu’on observe à l’échelle de l’ensemble du pays.

Le Manitoba présente aussi les écarts les plus importants au
chapitre de l’éducation, du revenu et de l’espérance de vie.

Je souhaite maintenant parler du facteur éloignement. Il y
a 64 Premières nations au Manitoba, dont six des 20 bandes les
plus importantes du Canada. Dix-neuf collectivités des Premières
nations ne sont pas accessibles par route tout temps, et on compte
là-bas sur le transport aérien et une route d’hiver qui est ouverte
pendant très peu de temps. Chez nos voisins de l’Ouest, en
Saskatchewan, les collectivités des Premières nations ne sont pas
aussi isolées que chez nous. Un autre facteur qui contribue à
l’isolement est l’absence de services Internet à haute vitesse dont
profitent le reste des Canadiens.

En conséquence de l’isolement géographique, ainsi que de
l’absence de certaines infrastructures de base qui sont offertes à la
vaste majorité des Canadiens, les collectivités des Premières
nations du Manitoba sont isolées, sur les plans social et
économique, de la masse des Manitobains, et l’économie de ces
collectivités a dépendu, historiquement — et par historiquement,
j’entends au cours des 50 à 75 dernières années — des transferts
fédéraux.

En ce qui concerne les questions de nature proprement
économique, bien qu’il ressorte de façon évidente des
statistiques que le paysage économique des Premières nations
s’améliore un peu, il est aussi évident que nous sommes très loin
du niveau de vie du reste des Canadiens.

La Commission royale sur les peuples autochtones, dans la
section de son rapport intitulée Les leviers du changement
économique, dit :

Il ne sera pas facile de transformer les économies
autochtones pour qu’elles passent de la dépendance à
l’autosuffisance. Pour la plupart des nations, l’élan viendra
principalement de l’accès à une juste part des terres et des
ressources.

En plus des terres et des ressources, les Premières nations ont
besoin d’accéder au capital qui leur offrira l’occasion de jouer un
rôle important dans la croissance économique liée à ces terres et
ces ressources.

Les compressions budgétaires au chapitre de la croissance
économique, surtout au ministère des Affaires indiennes, sont une
question d’intérêt national. Il n’y a pas eu récemment de questions
qui aient causé autant de dégâts dans les secteurs de la croissance
économique et de la création d’entreprise que les récentes
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department has cut $29 billion annually out of its economic
development budget. First Nations entrepreneurs and
communities used to use this funding extensively as business
development seed capital. This seed capital was used to lever
additional government funding, loans and other forms of
financing like partnership dollars to enable First Nations
businesses to be created and expanded. The cuts to this
important equity program came as a shock to First Nations,
because at several consultation sessions, workshops and round
tables, the need for more seed/equity capital was strongly
recommended time and time again.

First Nations need a First Nations specific funding program
that is adequately resourced to meet the economic development
needs. This program and these funds must be for First Nations
development and should be run by a First Nations specific
organization. This is a fundamental component to raising the
standard of living.

RCAP recognized this in their recommendation 2.51 on
page 840, which stated that ‘‘federal, provincial and territorial
governments should enter into long-term economic development
agreements with Aboriginal nations, or institutions representing
several nations, to provide multi-year funding to support
economic development.’’ The funding cuts have a profound
negative impact on economic development in all areas such as
agriculture, fishing, forestry, tourism, services and natural
resources, just to name a few.

Natural resources is a big issue in Manitoba. As stated earlier,
RCAP has recognized the importance of land and resources to the
economic development future of First Nations. RCAP goes on to
state that:

Canada’s wealth must be shared fairly with the original
inhabitants of the land. Commitment to Aboriginal
self-government will be hollow unless Aboriginal Nations
have access to an adequate land base, with resources to
match.

Since the European contact, First Nations control and access
over resources of the land have steadily been eroded. The Natural
Resource Transfer Agreement of 1930 was another blow to First
Nations involvement at any level of natural resources. With the
province now in control of natural resources, First Nations, a
federal responsibility, are literally out of the picture. This must

compressions relatives au financement de la croissance
économique par Affaires indiennes. Récemment, le ministère a
réduit de 29 millions de dollars le montant réservé dans son
budget annuel à la croissance économique. Les entrepreneurs et
les collectivités des Premières nations se servaient beaucoup de ce
financement comme capital d’amorçage pour la création
d’entreprise. Ils utilisaient ce capital d’amorçage pour obtenir
des fonds, des prêts et d’autres formes de financement de la part
des gouvernements, comme des partenariats, pour permettre aux
entreprises des Premières nations de voir le jour et de prendre de
l’expansion. La diminution du budget de cet important
programme de capitaux a été un choc pour les Premières
nations, puisque, au cours de plusieurs séances de consultation,
ateliers et tables rondes, on a recommandé fortement, maintes et
maintes fois, l’augmentation des capitaux d’amorçage et des
capitaux propres.

Les Premières nations ont besoin d’un programme de
financement propre à elles, qui dispose de ressources adéquates
pour répondre aux besoins de croissance économique. Ce
programme et ces fonds doivent être affectés à la croissance des
Premières nations, et ils devraient être gérés par des organisations
des Premières nations. Il s’agit d’un facteur essentiel à
l’augmentation du niveau de vie.

La Commission royale sur les peuples autochtones ayant
reconnu cela, elle a formulé sa recommandation 2.51, à la
page 840, qui se lit comme suit : « que les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux concluent des ententes de
développement économique à long terme avec les nations
autochtones (ou des institutions représentant plusieurs nations),
afin de fournir un financement pluriannuel à l’appui [du]
développement économique. » La réduction du financement a
des répercussions négatives importantes sur la croissance
économique dans tous les secteurs, que ce soit l’agriculture, la
pêche, la foresterie, le tourisme, les services et les ressources
naturelles, pour ne nommer que ceux-là.

Les ressources naturelles sont une question importante au
Manitoba. Comme on l’a déjà mentionné, la Commission royale
sur les peuples autochtones a reconnu l’importance des terres et
des ressources pour la croissance économique future des
Premières nations. La Commission poursuit en disant :

La richesse du Canada doit être équitablement partagée
avec les premiers occupants du territoire. L’engagement à
l’égard de l’autonomie gouvernementale autochtone ne
prendra vraiment tout son sens que lorsque les nations
autochtones auront accès à une assise territoriale convenable
et aux ressources correspondantes.

Depuis l’arrivée d’Européens, la gestion des ressources et des
terres, ainsi que l’accès à celle-ci a été de moins en moins le fait des
Premières nations. L’Accord de transfert des ressources naturelles
de 1930 a été un autre coup porté aux Premières nations au
chapitre de leur participation à la gestion des ressources
naturelles. Les provinces gérant désormais les ressources
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change. Resource revenue sharing and access to natural resources
must come to the forefront of the First Nations relationship with
Canada and Manitoba.

One practical example of how our province’s control over
natural resources has negatively impacted on First Nations is the
reclassification of lakes from commercial fishing to sport fishing
without proper consultations with First Nations, and certainly
without their approval. This affected the livelihood of many First
Nations fishermen. There are also examples in other primary
sectors such as forestry, energy, mining and so on, and secondary
industries such as tourism.

In a paper that was commissioned by the Assembly of
Manitoba Chiefs in 2004, it was reported that the overall
contribution of natural resources to the Manitoba real gross
domestic product, based on 2001 basic prices, is conservatively
estimated to be $3.3 billion annually. The chart in our paper
describes how we get to $3.3 billion.

In that chart we used a conservative factor of 5 per cent of
selected related industries to indicate the natural resource
contribution to these related industries, except for hydro, of
course, where we used a factor of 80 per cent.

In addition to the economic factors described in our paper, the
ability of First Nations to pursue the development of economic
opportunities is also linked to other factors such as education,
health, infrastructure, housing and the ability to access capital in
a timely fashion. While time does not permit us to focus on all
these areas, it should be noted that Indian and Northern Affairs
Canada can and should play a role in assisting First Nations to
develop a coordinated effort to link these other factors into the
economic development strategies in all regions across the country,
especially in Manitoba.

We further note that the access to capital is critical in taking
advantage of opportunities as they arise. This can come in two
basic forms— access to outside investment capital and having our
own source of revenue. Our paper expands on this in the section
on recommendations, which I will now discuss.

First, I would like to quote a young fellow, Albert Einstein,
who said, ‘‘The problems we face today cannot be solved on the
same level of thinking we were at when we created them.’’

naturelles, les Premières nations, dont le gouvernement fédéral est
responsable, sont littéralement chassées du décor. Cela doit
changer. Le partage des recettes découlant de l’exploitation des
ressources et l’accès aux ressources naturelles doivent être placés à
l’avant-plan des relations entre les Premières nations et le Canada
et le Manitoba.

Un exemple concret de la manière dont la gestion des
ressources naturelles par notre province a des conséquences
négatives pour les Premières nations est le reclassement de lacs
réservés à la pêche commerciale pour en faire des lacs réservés à la
pêche sportive, sans consultation adéquate des Premières nations,
et certainement sans leur approbation. Ce reclassement a eu des
conséquences pour de nombreux pêcheurs des Premières nations
pour qui c’était le gagne-pain. On pourrait aussi citer des
exemples concernant d’autres secteurs primaires comme la
foresterie, l’énergie, les mines et ainsi de suite, et des industries
secondaires comme le tourisme.

Dans un document rédigé à la demande de l’Assemblée des
chegs du Manitoba en 2004, on fait état de ce que la part globale
du produit intérieur brut du Manitoba qui est attribuable aux
ressources naturelles, selon les prix de base de 2001, est estimée de
façon conservatrice à 3,3 milliards de dollars par année. La figure
présentée dans notre document décrit la manière dont on obtient
ce chiffre de 3,3 milliards de dollars.

Pour cette figure, nous avons utilisé un facteur conservateur
de 5 p. 100 d’industries connexes choisies pour indiquer la part de
ces industries connexes qui est attribuable aux ressources
naturelles, exception faite du secteur de l’hydroélectricité, pour
lequel, bien entendu, nous avons utilisé un facteur de 80 p. 100.

En plus des facteurs économiques que nous décrivons dans le
document, la capacité des Premières nations de saisir les occasions
qui se présentent sur le plan économique est aussi liée à d’autres
facteurs comme l’éducation, la santé, les infrastructures, le
logement et la capacité d’accéder au capital en temps opportun.
Le temps ne nous permet pas d’aborder chacun de ces domaines,
mais il convient de signaler que Affaires indiennes et du Nord
Canada est en mesure d’aider les Premières nations à élaborer des
efforts coordonnés pour mettre ces autres facteurs en lien dans le
cadre des stratégies de croissance économique de toutes les
régions du pays, surtout au Manitoba, et que le ministère devrait
le faire.

Nous voulons aussi faire remarquer que l’accès au capital est
l’un des facteurs essentiels qui permettent de saisir les occasions
qui se présentent. Il y a deux formes fondamentales
d’accès — l’accès à des investissements en capitaux provenant
de l’extérieur ou le fait de disposer de notre propre source de
revenu. Nous traitons de cette question en détail dans le
document, à la section des recommandations, dont je vais
maintenant parler.

J’aimerais d’abord citer un jeune homme, Albert Einstein, qui
a dit : « nous ne pouvons résoudre les problèmes auxquels nous
faisons face aujourd’hui en nous situant au même niveau de
pensée que celui auquel nous étions lorsque nous avons créé ces
problèmes. »
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There must be a substantial and coordinated effort to
significantly close the gap in the standard of living between
First Nations and all other Canadians. This is especially critical in
Manitoba where the HDI rating is the lowest in the country. This
will involve all aspects of lands and resources, access to capital,
human resource development and partnership development. We
all have a role to play in ensuring that there is an environment
that allows and encourages the growth and prosperity of the First
Nations business community and the community at large. With
this in mind, we recommend the following:

Number 1, a significant increase to First Nations specific
economic development funding is recommended. The new
funding must be significant in size, flexible in criteria and
measurable in its results. The new funding must be in an
organization that is First Nations specific, and ultimately
should be controlled by a First Nations organization. The
funding must be multi-year in that it shows a long-term
commitment to improving the standard of living of all First
Nations people. We further recommend that discussions begin in
Manitoba where the problem is most acute. First Nations should
be involved in the development of the program. As a quick start,
Indian Affairs should re-establish the economic development
equity program immediately — this was mentioned earlier and is
valued at $29 million per year — as well as maintain or enhance
the current direct community economic development funding that
they provide.

Finally, First Nations economic development program dollars
must be increased to reflect a much larger proportion of the
federal government’s budget allocation and must become targeted
funding and no longer discretionary.

Increased access to capital is our number 2 recommendation.
There should be significant tax credits or incentives for investors
and corporations who invest in on-reserve businesses which create
significant jobs. This would significantly help in the area of access
to capital from the private sector, and would certainly
complement any increase to government economic development
funding and reduce social assistance costs. Input from First
Nations in the design of this would be beneficial.

Additionally, the private and public sectors should partner on
the creation of a First Nations venture capital and development
fund in Manitoba. This fund would not only be a source of
much-needed capital for First Nation businesses but would also
be able to provide management skills as required.

Direct partnerships and joint ventures with First Nations
organizations and businesses can and will lead to successful
economic initiatives, as each partner can bring an important yet

Il est nécessaire de déployer des efforts importants et
coordonnés pour réduire de façon significative l’écart entre le
niveau de vie des Premières nations et celui des autres Canadiens.
Cela est d’autant plus important au Manitoba, où l’IDH est le
plus faible. Ces efforts toucheront tous les aspects liés aux terres et
aux ressources, à l’accès au capital, au développement des
ressources humaines et à la création de partenariats. Chacun
d’entre nous a un rôle à jouer pour s’assurer de créer un milieu qui
permet et favorise la croissance et la prospérité de la communauté
des gens d’affaires des Premières nations et de la collectivité en
général. Dans cette optique, nous formulons les recommandations
suivantes :

Première recommandation : une augmentation importante du
financement de la croissance économique des Premières nations.
Le nouveau financement doit être de bonne ampleur, assorti de
critères souples et prévoir des résultats mesurables. Les fonds
doivent être versés à une organisation propre aux Premières
nations, et, au bout du compte, ils devraient être gérés par une
organisation des Premières nations. Le financement doit être
pluriannuel de façon à témoigner d’un engagement à long terme
envers l’amélioration du niveau de vie de l’ensemble des Premières
nations. Nous recommandons en outre que les discussions
commencent au Manitoba, où le problème est le plus criant. Les
Premières nations doivent participer à l’élaboration du
programme. Pour mettre rapidement les choses en train,
Affaires indiennes devrait rétablir le programme d’apport de
capitaux pour la croissance économique immédiatement — on a
déjà mentionné ce programme d’une valeur de 29 millions de
dollars par année — et maintenir ou majorer le financement
direct à la croissance économique des collectivités que le ministère
fournit à l’heure actuelle.

Enfin, il faut augmenter le financement du programme de
croissance économique des Premières nations, de façon qu’il
représente une proportion beaucoup plus importante du budget
fédéral, et il faut que ces fonds deviennent ciblés plutôt que
discrétionnaires.

Notre deuxième recommandation concerne un meilleur accès
au capital. Il faudrait offrir des crédits d’impôt afin d’inciter les
particuliers et les sociétés à investir dans les entreprises et stimuler
la création d’emplois dans les réserves. Ce coup de pouce
favoriserait l’accès au capital du secteur privé. Cette mesure est
un complément naturel à l’augmentation du financement pour la
croissance économique et à la réduction des coûts de l’aide
sociale. Il serait également souhaitable que les Premières nations
fassent leur part.

En outre, les secteurs privé et public devraient s’associer pour
créer un fonds de capital à risque et de croissance pour les
Premières nations du Manitoba. Non seulement ce fonds
deviendrait une source de capital dont ont grandement besoin
les entreprises de Premières nations, mais il permettrait aussi
d’obtenir des compétences en gestion au besoin.

Des partenariats directs et des entreprises conjointes avec les
organisations et les entreprises des Premières nations permettront
aux initiatives économiques de réussir, puisque chacun des
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different skill set to the venture. Financial incentives should also
be created so as to encourage these forms of partnerships,
especially in disadvantaged economic areas like Manitoba.

Finally, efforts must be made especially in Manitoba to
increase the revenue of all First Nations so that they have their
own source of funds to invest in diversifying their own economies.
This could be achieved by fulfilling one of the Royal Commission
recommendations of sharing the benefits of the natural resources
of this great land. For example, if First Nations were able to have
their fair share of the $3.3 billion of GDP created every year in the
Manitoba economy from natural resources, they would be able to
pull themselves up to an equal standard of living with all other
Manitobans by investing in economic communities and thus
creating jobs, wealth and healthy communities.

On the issue of human resources, there should be better
coordination and an increase in education and training dollars to
support the very young and fast-growing First Nations
population. Education and training leading to higher-level jobs,
greater personal and family incomes and increased stability would
go a long way to closing the gap that exists between the haves and
have-nots of this province and country. This would also help the
Manitoba economy by providing a skilled work force needed to
fill the current and future demand.

Additionally, support for organizations currently trying to
promote partnerships and employment equity must be enhanced.

For example, the Assembly of Manitoba Chiefs now has some
two dozen agreements with large corporations, Crown
corporations and government departments to assist those
organizations in the recruitment, training, retention and
promotion of First Nations employees. These agreements or
partnerships, as we call them, help create a win-win situation and
a long-term productive working relationship between the
corporate world and First Nations.

The Assembly of Manitoba Chiefs has recently taken this
partnership to the next level with Manitoba Telecom Services, in
that our partnership agreement goes beyond just employment.
This agreement includes business development and procurement,
telecommunications, infrastructure development, and education
and training.

The current federal Procurement Strategy for Aboriginal
Business, PSAB, is not working. It must be revisited and
enhanced to be able to facilitate First Nations access to
government contracts for the supply of goods and services.
Furthermore, this policy must be broadened to encourage the
private sector in Canada to participate in such procurement
initiatives. We would like to see all corporations develop a First

partenaires apporte son propre ensemble de compétences
importantes à l’entreprise. Il faudrait aussi mettre en place des
incitatifs financiers de façon à favoriser ces formes de
partenariats, surtout dans les régions défavorisées sur le plan
économique, comme le Manitoba.

Enfin, il faut déployer des efforts particuliers au Manitoba
pour faire augmenter le revenu de l’ensemble des Premières
nations, de façon qu’elles disposent de leurs propres sources de
fonds, ce qui leur permettra d’investir et de diversifier leurs
propres économies. On pourrait arriver à faire cela en appliquant
l’une des recommandations de la commission royale, portant sur
le partage des bénéfices tirés des ressources naturelles de ce grand
pays. Par exemple, si les Premières nations avaient accès à la part
qui leur revient des 3,3 milliards de dollars du PIB du Manitoba
qui découlent chaque année de l’exploitation des ressources
naturelles, elles seraient en mesure d’atteindre le même niveau
de vie que le reste des Manitobains, par l’intermédiaire
d’investissements dans les communautés économiques, et donc
en créant des emplois, de la richesse et des collectivités en santé.

Au chapitre des ressources humaines, il faudrait mieux
coordonner les investissements dans l’éducation et la formation,
et il faudrait augmenter ces investissements de façon à soutenir la
très jeune population des Premières nations, qui est en croissance
rapide. L’éducation et la formation menant à de meilleurs
emplois, à une augmentation des revenus personnels et
familiaux et à une plus grande stabilité, cela contribuerait pour
beaucoup à combler l’écart entre nantis et démunis dans notre
province et dans notre pays. En fournissant une main-d’œuvre
nécessaire pour répondre à la demande actuelle et future, cela
contribuerait aussi à la force de l’économie manitobaine.

En outre, il est nécessaire d’améliorer le soutien aux
organisations qui tentent, à l’heure actuelle, de promouvoir les
partenariats et l’équité en emploi.

Par exemple, l’Assemblée des chefs du Manitoba a maintenant
conclu plus d’une vingtaine d’ententes avec de grandes entreprises,
des sociétés d’État et des ministères, dans le cadre desquelles elle
aide ces organisations au chapitre du recrutement, de la formation,
du maintien en poste et de l’avancement des employés membres des
Premières nations. Ces ententes, ou partenariats, comme nous les
appelons, contribuent à créer une situation dont tous profitent,
ainsi qu’une relation de travail productive à long terme entre le
milieu des affaires et les Premières nations.

L’Assemblée des chefs du Manitoba a récemment poussé ce
partenariat un peu plus loin avec Manitoba Telecom Services, en
ce sens que notre entente dépasse le cadre de l’emploi. L’entente
porte aussi sur la création d’entreprise et l’approvisionnement, les
télécommunications, l’infrastructure, l’éducation et la formation.

À l’heure actuelle, la Stratégie d’approvisionnement auprès
des entreprises autochtones, la SAEA, ne fonctionne pas.
Il faut la revoir et l’améliorer pour permettre aux Premières
nations d’accéder aux marchés gouvernementaux pour
l’approvisionnement en biens et services. De plus, cette politique
doit être élargie pour encourager le secteur privé canadien à
participer à ces initiatives d’approvisionnement. Nous aimerions
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Nations procurement policy so that a portion of all goods and
services come from qualified First Nations businesses, where
possible.

With respect to land and resources, first, the land claims
process in Manitoba should be expedited. To date, treaty land
entitlement land converted to reserve status is 6,641 acres out of a
total of 197,015 acres. In urban settings, these lands must be used
for commercial development, thus creating another opportunity
for economic partnership with the private sector.

On the issue of resources, Manitoba and the federal
government must support the First Nations positions on access
to resources and resource revenue sharing with the province. We
also need financial incentives to encourage partnerships between
the private sector companies that are prominent in the various
resource-based industries and the First Nations.

Energy is a major industry in Manitoba which should be
developed in partnership with the First Nations as a means to
help initiate the development of First Nations economies. We
recommend that any further energy development in Manitoba be
developed in partnership under a protocol agreement with
Manitoba’s First Nations.

In conclusion, with the young and growing First Nations
population, Canada and the provinces can no longer exclude or
limit First Nations from the major sectors of the Canadian
economy. The government, the private sector and First Nations
organizations must work together to create and sustain a significant
economic development focus for the future. This will begin to raise
the standard of living for First Nations in this country and reduce
the role of social assistance in First Nations lives.

Perhaps this should have been a recommendation — and it is
something we try to promote at all of our meetings with outside
organizations — that at the Assembly of Manitoba Chiefs, our
doors are open to greet you, our ears are open to hear you, and
our office is ready to do business with you. I encourage you to
engage our organization in discussions about how we can work
together to achieve and exceed our goals.

Senator Dyck: You list a number of recommendations. If you
had to reduce the list to one or two, which ones would you pick?

Mr. Cramer: Certainly one of the most important would be the
resource revenue sharing. This is critical to the long-term
development of First Nations’ successful development and
increased access to capital.

voir toutes les entreprises mettre au point une politique
d’approvisionnement auprès des Premières nations, de façon
qu’une part de l’ensemble des biens et services soit fournie par des
entreprises qualifiées de Premières nations, lorsque c’est possible.

En ce qui concerne les terres et les ressources, d’abord, le
processus de revendications territoriales devra être réglé
rapidement au Manitoba. Jusqu’à maintenant, les terres visées
par un traité et converties en réserves représentent 6 641 acres,
sur 197 015 acres. En régions urbaines, ces terres doivent être
utilisées pour le commerce, ce qui crée une autre occasion de
partenariat économique avec le secteur privé.

Au chapitre des ressources, le Manitoba et le gouvernement
fédéral doivent appuyer les positions prises par les Premières
nations au sujet de l’accès aux ressources et au partage des recettes
découlant de l’exploitation des ressources dans la province. Nous
avons aussi besoin d’incitatifs financiers qui favoriseront la
création de partenariats entre les entreprises du secteur privé
qui dominent les diverses industries de ressources et les Premières
nations.

L’industrie de l’énergie est l’une des plus importantes du
Manitoba, et les projets devraient être élaborés en partenariat
avec les Premières nations, comme moyen de contribuer à lancer
la croissance des économies des Premières nations. Nous
recommandons que tout nouveau projet visant la production
d’énergie au Manitoba soit réalisé en partenariat, dans le cadre
d’un protocole d’entente avec les Premières nations du Manitoba.

Pour conclure, la population des Premières nations étant jeune
et en croissance, le Canada et les provinces ne peuvent plus
exclure celle-ci des principaux secteurs de l’économie canadienne,
ou limiter leur intervention. Le gouvernement, le secteur privé et
les organisations des Premières nations doivent travailler
ensemble à définir et à appuyer un objectif de croissance
économique importante pour l’avenir. Cela commencera par
l’augmentation du niveau de vie des Premières nations du pays et
la diminution de l’importance de l’aide sociale dans la vie des
membres des Premières nations.

Nous aurions peut-être dû faire une recommandation — et
c’est quelque chose que nous tentons de mettre de l’avant chaque
fois que nous rencontrons une organisation de l’extérieur — du
fait que, à l’Assemblée des chefsf du Manitoba, nos portes sont
ouvertes et nous sommes prêts à vous accueillir, nos oreilles sont
ouvertes et nous sommes prêts à vous écouter et nous sommes
prêts à faire des affaires avec vous. Je vous encourage à venir
discuter avec nous de la manière dont nous pouvons travailler
ensemble pour atteindre nos objectifs, et même les dépasser.

Le sénateur Dyck : Vous avez formulé un certain nombre de
recommandations. Si vous deviez réduire la liste à une ou deux
recommandations, lesquelles choisiriez-vous?

M. Cramer : L’une des plus importantes est certainement celle
qui concerne le partage des recettes découlant de l’exploitation des
ressources. Il s’agit d’un élément essentiel à la croissance des
Premières nations à long terme et d’un meilleur accès au capital.

5:56 Aboriginal Peoples 27-9-2006



Senator Dyck: With respect to treaty land entitlement, how big
a factor is that in your economic development? It looks right now
that only about 3.5 per cent of your land has been returned back
with an agreement made.

Mr. Cramer: Yes. That is critical because many of the First
Nations are looking to access land that they can access under
those agreements for economic purposes. In the urban settings,
absolutely, we believe that creates huge economic opportunities.
The main issue is that First Nations have been pushed out of the
way, so to speak, in terms of where the reserves are, to let others
develop the resources and the economy of this land. By claiming
back some of the land, hopefully they can access land that is not
out of the way, that has an economic value, and that can create
much-needed wealth for the First Nations.

Senator Peterson: I think we understand the problems and
challenges that you face, but do you really feel that any of these
issues can, or will be, dealt with without firstly solving the
outstanding treaties and the treaty land entitlements? Where do
we start here realistically? You talk about sharing resource
revenue, but without those things settled, can that ever happen?

Mr. Cramer: Yes, it can, first of all, and they are happening
now. Second, in Manitoba at least— and I think this is across the
country — there is an average. It takes an average of 27 years to
settle land claims. We cannot wait that long. While those are
absolutely important and essential, I do not think one should, or
needs to, come before the other; they can happen at the same time
and should happen quicker. Business development typically is
economic development, and does not have to be dictated by major
agreements. Some First Nations are proving that and have proved
it over the years. It is just that we are depressed in Manitoba and
we need a little boost to get us there.

The Chairman: Thank you, Mr. Cramer, for coming before the
committee today. I am not sure whether you are aware but there
has been a reference from the Senate for us to inquire into why it
is taking such a long time to settle these land claims. The Senate is
conducting an inquiry and will make recommendations to the
government.

Hopefully, your first point on land and resources will be
addressed and we will be able to expedite that process, which I
think would assist in economic development in Manitoba.

Thank you again for your presentation and give our best
regards to Grand Chief Evans. We will look forward to any other
further recommendations that you would like to submit by way of
writing to the committee.

The committee adjourned.

Le sénateur Dyck : En ce qui concerne les terres visées par un
traité, quel rôle cela a-t-il à jouer pour votre croissance économique?
Il semble que, à l’heure actuelle, environ 3,5 p. 100 seulement de vos
terres vous ont été rendues dans le cadre d’entente.

M. Cramer : Oui. C’est un élément essentiel, puisque de
nombreux membres des Premières nations attendent d’avoir
accès à des terres auxquelles ils peuvent accéder dans le cadre
de ses ententes à des fins économiques. En région urbaine, c’est
certain, nous croyons que cela offre de très grandes possibilités
sur le plan économique. Le principal problème est que les
Premières nations ont été mises à l’écart, pour ainsi dire, si l’on
envisage les endroits où les réserves se trouvent, pour laisser
d’autres personnes exploiter les ressources de ces terres et bâtir
l’économie. En reprenant certaines des terres, les Premières
nations espèrent accéder à des terres qui ne sont pas trop
éloignées, qui ont une valeur économique et qui peuvent créer une
richesse dont les Premières nations ont grandement besoin.

Le sénateur Peterson : Je pense que nous comprenons les
problèmes et les défis auxquels vous faites face, mais avez-vous
vraiment l’impression qu’il est possible de les résoudre sans régler
d’abord les questions relatives aux traités et aux droits fonciers
issus de ceux-ci? Où faut-il commencer, pour être réaliste? Vous
parlez du partage des recettes tirées de l’exploitation des
ressources, mais sans régler ces choses, est-ce que cela peut
vraiment se produire?

M. Cramer : Oui, d’abord et ça se produit à l’heure actuelle.
Ensuite, au Manitoba du moins— mais je pense que c’est partout
au pays — il y a une moyenne. Il faut en moyenne 27 ans pour
régler les questions de revendications territoriales. Nous ne
pouvons pas attendre si longtemps. Tout cela est important et
absolument essentiel, mais je ne crois pas que l’une devrait être
réglée avant l’autre; elles peuvent se produire en même temps, et
elles devraient se produire plus rapidement. La création
d’entreprises est habituellement un facteur de croissance
économique et elle n’a pas à dépendre d’ententes majeures.
Certaines Premières nations le prouvent et l’ont prouvé au cours
des années. C’est seulement que nous sommes déprimés au
Manitoba et que nous avons besoin d’un peu d’encouragement.

Le président : Merci, monsieur Cramer, de vous être présenté
devant le comité aujourd’hui. Je ne sais pas si vous êtes au
courant, mais le Sénat nous a demandé par renvoi de tenter de
déterminer pourquoi le règlement de ces revendications
territoriales prend tant de temps. Le Sénat enquête et formulera
des recommandations à l’intention du gouvernement.

J’espère que le premier point que vous avez abordé, concernant
les terres et les ressources, pourra être réglé et que nous pourrons
accélérer ce processus, ce qui, je crois, contribuerait à la
croissance économique du Manitoba.

Merci encore une fois de votre exposé, et transmettez nos
salutations au grand chef Evans. Nous lirons attentivement toute
recommandation supplémentaire que vous souhaiterez présenter
par écrit au comité.

Le comité suspend ses travaux.
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WINNIPEG, Wednesday, September 27, 2006

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
this day at 1:26 p.m. to examine and report on the involvement of
Aboriginal communities and businesses in economic development
activities in Canada.

Senator Gerry St. Germain (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: We, as a committee, have been authorized to
examine and report on the involvement of Aboriginal
communities and businesses in economic development activities
in Canada. We have before us Mr. Joe Morrisseau, Executive
Director from Manitoba Aboriginal and Northern Affairs. From
Manitoba Hydro, we have Bob Monkman, Manager of
Community Relations, Aboriginal Relations Division.

Joe Morrisseau, Executive Director, Manitoba Aboriginal and
Northern Affairs: I want to start by thanking the Senate for
inviting me to come here and speak to you on behalf of my deputy
minister who is away on vacation. I am his alternate.

I have handed out a PowerPoint presentation. I will speak to
very specific pages so we can move along quickly. Including some
background Aboriginal demographic information that I have for
you, I am going to speak to you about two particular initiatives
that we have in Manitoba. One of the initiatives is called
Strengthening Aboriginal Participation in the Economy, SAPE
for short. The other initiative is called Closing the Gap that came
about out of the Kelowna talks this past November.

The Manitoba Strengthening Aboriginal Participation in
Economy Initiative flows from a report produced by FPTA
officials, federal-provincial-territorial Aboriginal officials, and
unanimously approved at a FPTA meeting in Winnipeg in
May 2000. The meeting included FPT ministers of Aboriginal
affairs, and leaders of the five national organizations, the AFN,
MNC, CAP, ITC and NWAC. As some of you may already
know, Closing the Gap happened last November in B.C. where it
was determined that there was an unacceptable gap between
Aboriginal people and the general public in a number of areas
including health, education, housing, relationships and economic
opportunities. At the Western Premiers Conference, the premiers
met with the National Aboriginal Organizations, reaffirmed their
commitment to closing the gap, and discussed strategies to
achieve the participation of the federal government.

On page 2 of my presentation, I am simply trying to show the
annual growth rates in the Aboriginal community. The
Aboriginal population is growing at a rate of up to 10 times the
non-Aboriginal population here in Manitoba; that is a significant
growth.

WINNIPEG, le mercredi 27 septembre 2006

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 13 h 26, dans le but d’étudier, afin d’en faire
rapport, la participation des peuples et entreprises autochtones
aux activités de développement économique au Canada.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Le comité a été chargé d’étudier, afin d’en faire
rapport, la participation des peuples et entreprises autochtones
aux activités de développement économique au Canada. Nous
accueillons aujourd’hui M. Joe Morrisseau, directeur exécutif
auprès du ministère des Affaires autochtones et du Nord,
Manitoba, et M. Bob Monkman, directeur des relations
communautaires, Division des relations avec les Autochtones,
chez Hydro-Manitoba.

Joe Morrisseau, directeur exécutif, ministère des Affaires
autochtones et du Nord, Manitoba : Je tiens d’abord à remercier
le comité de m’avoir invité à comparaître devant lui, au nom du
sous-ministre, qui est en vacances. Je le remplace.

J’ai préparé un document PowerPoint, qui vous a été distribué.
Je ne m’attarderai que sur certaines pages pour aller plus vite. J’ai
aussi quelques données démographiques générales à vous
transmettre sur les Autochtones. Je voudrais vous parler de
deux initiatives précises qui ont été lancées au Manitoba : la
stratégie visant à renforcer la participation des Autochtones à
l’économie, ou le plan SAPE, et le programme Combler l’écart,
qui a été créé dans la foulée des pourparlers de Kelowna, en
novembre dernier.

La stratégie visant à renforcer la participation des Autochtones
à l’économie découle d’un rapport du groupe FPTA, qui est
composé de représentants fédéraux, provinciaux, territoriaux et
autochtones. Le rapport a été adopté à l’unanimité lors d’une
réunion du groupe à Winnipeg, en mai 2000. Assistaient à cette
réunion les ministres responsables des affaires autochtones à
l’échelle fédérale, provinciale et territoriale, et les dirigeants de
cinq organisations nationales : l’APN, le RNM, le CPA, l’ITC et
l’AFAC. Comme certains d’entre vous le savent peut-être déjà, le
programme Combler l’écart a vu le jour en novembre dernier, en
Colombie-Britannique, après qu’on eut constaté qu’il existait un
écart considérable entre les Autochtones et les Canadiens en
général dans plusieurs domaines, dont les suivants : santé,
éducation, logement, relations et possibilités économiques. Lors
de la Conférence des premiers ministres de l’Ouest, les premiers
ministres ont rencontré les dirigeants des organisations
autochtones nationales, reconfirmé leur engagement de combler
l’écart, et discuté des moyens d’obtenir la collaboration du
gouvernement fédéral.

Le tableau de la page 2 du document illustre tout simplement
les taux de croissance annuels observés chez les Autochtones. La
population autochtone augmente presque 10 fois plus vite que la
population non autochtone au Manitoba. C’est beaucoup.
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On page 3, in terms of an Aboriginal profile, in the
2001 census, Manitoba’s total population was 1.1 million with
the Aboriginal population almost 14 per cent. In the cohort of
children from zero to 14, in that same census, the Aboriginal
population makes up 23.1 per cent. In the zero to four cohort,
children make up an even greater percentage, 25 per cent of the
Manitoba population. Approximately 40 per cent to 50 per cent
of Aboriginal people reside in the City of Winnipeg, 60,000 to
70,000 people.

When we talk about participation in economy, we refer to a
very broad concept that includes more than just jobs. It includes
everything from employment, unemployment, underemployment,
education training, small business, investments, and community
development. We must make a commitment to address barriers to
full participation.

I know your mandate is economic business development for
the Aboriginal community and one thing that we would like to
emphasize is regardless of the issue, education is the key to any
success. Unless we address educational issues, we are not going to
succeed in areas ranging from health issues to justice issues to
family and children issues. Education, we feel, is the key and it is
the key to promoting opportunities for establishing Aboriginal
businesses.

On to page 5, we show some examples of gaps. According to
the 2001 census, Aboriginal people age 50 years and over had a
median income of $12,500 as compared to the non-Aboriginal
median income of $21,600. If you go back five years, the
difference is very similar. The Aboriginal people 15 years and over
had a median income of $10,000 and the non-Aboriginal median
income was $19,000. We gather from the statistics that the
situation is not getting worse and has been more stable over the
last five years.

Income levels vary greatly among Aboriginal groups. For
example, according to the 2001 census, the median income for
Metis individuals was $15,900 as opposed to $10,500 for North
American Indians. Using the same data, the median income of
those North American Indians on reserve was $8,900, which is a
significant gap.

In terms of economic well-being and employment rates,
Aboriginal people had an employment rate of 47.8 per cent as
compared to 62 per cent for the non-Aboriginal community. This
reflects a difference of 17 percentage points. That compares fairly
well with the previous census in 1996 where the difference was
23 per cent. Although that is a very short time period and it is
difficult to assume any trends, the percentages are encouraging.
Again, employment rates vary between the different Aboriginal
groups in Manitoba.

On page 7, we talk about participation rates of Aboriginal
people in education and at various levels of education. This chart
illustrates the relative disparity between the Aboriginal
population and general population using participation rate and
unemployment rate indices at various education levels. The
indices are calculated by dividing the percentage values for the

Le tableau de la page 3 donne un survol de la situation des
Autochtones au Manitoba. Selon le recensement de 2001, le
Manitoba comptait cette année-là 1,1 million habitants, les
Autochtones représentant presque 14 p. 100 de la population.
Toujours en 2001, les enfants autochtones représentaient jusqu’à
23,1 p. 100 de tous les enfants âgés de 0 à 14 ans, et 25 p. 100 de
tous les enfants âgés de 0 à 4 ans. Entre 40 et 50 p. 100 des
Autochtones, ce qui représente entre 60 000 et 70 000 habitants,
vivaient à Winnipeg.

Quand nous parlons de participation à l’économie, nous
faisons allusion à un concept très large qui englobe non
seulement le travail, mais également l’emploi, le chômage, le
sous-emploi, l’éducation et la formation, les petites entreprises, les
investissements et le développement communautaire. Nous
devons prendre des mesures pour éliminer les obstacles à la
pleine participation des Autochtones à l’économie.

Je sais que votre mandat est d’étudier la participation des
peuples autochtones aux activités de développement économique.
Or, nous sommes d’avis que, peu importe l’enjeu, l’éducation est
la clé de tous les succès. Si nous ne nous attaquons pas à cette
question, nous ne réussirons pas à régler les problèmes touchant
la santé, la justice, la famille et les enfants qui frappent les
communautés autochtones. L’éducation, à notre avis, joue un rôle
capital en ce qu’elle crée des possibilités pour le démarrage
d’entreprises autochtones.

Vous trouverez à la page 5 quelques exemples des écarts qui
existent. En 2001, le revenu moyen des Autochtones âgés
de 50 ans et plus s’établissait à 12 5005 $ comparativement
à 21 600 $ pour les non-Autochtones. L’écart était à peu près le
même il y a cinq ans. Les Autochtones âgés de 15 ans et plus
touchaient un salaire moyen de 10 000 $, et les non-Autochtones,
de 19 000 $. Nous pouvons voir, d’après ces statistiques, que la
situation s’est stabilisée au cours des cinq dernières années.

Les niveaux de revenu varient beaucoup d’un groupe à l’autre.
Par exemple, d’après le recensement de 2001, le revenu moyen des
Métis était de 15 900 $, et celui des Indiens de l’Amérique du
Nord, de 10 500 $. Toujours d’après les mêmes données, le revenu
moyen des Indiens de l’Amérique du Nord vivant à l’intérieur
d’une réserve était de 8 900 $. L’écart est donc considérable.

Pour ce qui est du bien-être économique et des taux d’emploi,
les Autochtones affichaient un taux d’emploi de 47,8 p. 100
comparativement à 62 p. 100 pour les non-Autochtones. Il s’agit
d’un écart de 17 points de pourcentage. En 1996, l’écart était de
23 p. 100 en 1996. Ces chiffres sont encourageants, même si la
période qui sépare les deux recensements est trop courte pour
dégager une tendance. Encore une fois, les taux d’emploi chez les
Autochtones du Manitoba varient d’un groupe à l’autre.

À la page 7, il est question de la participation des Autochtones
à l’éducation, selon leur niveau de scolarité. Le tableau illustre
l’écart qui existe entre la population autochtone et la population
en général, en se fondant sur le taux de participation et les indices
des taux de chômage en fonction du niveau de scolarité. Pour
calculer les indices, il faut diviser le pourcentage applicable aux
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Aboriginal population by those of the general population for each
perspective education category. An index value greater than one
indicates proportionately more Aboriginal representation in that
category while an index value of less than one is indicative of
proportionately less Aboriginal representation in that category.
With the exception of some high school categories, the
participation rates for Aboriginal population in the West are
equal to or greater than that of the general population for all
educational attainment levels. The fact that Aboriginal
individuals in the West that have a high school certificate are
participating in the labour force to a greater extent than the
general population has positive implications for Canada’s future
labour supply and market.

The next slide, on page 8, shows that while the participation
rate of the Aboriginal population is higher than that of the
general population, the unemployment rate is one and a half to
three times higher than the general population in Western
Canada. In our view, that is a significant finding. For nearly all
education levels, the unemployment rates for the Aboriginal
population are at least twice those of the general population, and
in some cases, the index values are four times as great.

We also looked at some of the studies that have come out in
Western Canada, particularly from the Canada West Foundation
out of Calgary, which has done extensive reviews of the
Aboriginal community in Western Canada. The Canada West
Foundation concluded that even though participation rates of
Aboriginal people are similar to the general population;
Aboriginal people have less success in securing and obtaining
employment. The Aboriginal unemployment rate is three times
that of the general population. Further, educational attainment is
a strong factor when considering success. The survey found that
Westerners consider improving Aboriginal education and labour
market outcomes to be an important government priority. They
concluded that programs should be based on successful ideas and
strategies that have been applied to actual situations and should
be evaluated to be applied effectively to Aboriginal individuals.

Slide 12 concerns what the Province of Manitoba is doing to
strengthen Aboriginal participation in the economy. This
concerns the participation of Aboriginal people in the Manitoba
economy through education, training, employment, small
businesses, investment, community development and addressing
the barriers to full participation. We need to enhance existing
initiatives and develop new strategies. We talk about outcomes
here as opposed to programming. We need to have new strategies
to achieve the following outcomes. One of our outcomes is to
increase Aboriginal business and entrepreneurial development.
There are a number of other outcomes. To address barriers, we
need to increase graduation rates and focus on youth at risk. The

Autochtones par le pourcentage s’appliquant à la population en
général pour chacune des catégories d’étude respective. Une
valeur-indice supérieure à 1 indique qu’il y a, en proportion, plus
d’Autochtones dans cette catégorie, alors qu’une valeur-indice
inférieure à 1 indique qu’il y a, en proportion, moins
d’Autochtones dans cette catégorie. Sauf pour ce qui est de la
catégorie « certaines écoles secondaires », les taux de participation
des Autochtones de l’Ouest sont identiques ou supérieurs à ceux
de la population en général, peu importe le niveau de scolarité
atteint. Les Autochtones de l’Ouest titulaires d’un diplôme
d’études secondaires participent également plus activement au
marché du travail que ne le fait la population en général, ce qui est
positif pour le marché de l’emploi et les besoins futurs de main-
d’œuvre du Canada.

Le tableau de la page 8 indique que, même si le taux de
participation des Autochtones est plus élevé que celui de la
population en général, le taux de chômage est une fois et demie à
trois fois plus élevé chez les Autochtones que chez les Canadiens
en général dans l’Ouest du Canada. Il s’agit-là d’un point
important. Les taux de chômage sont au moins deux fois plus
élevés chez les Autochtones que chez les Canadiens en général,
peu importe le niveau de scolarité. Dans certains cas, les
valeurs-indices sont quatre fois plus élevées.

Nous avons analysé certaines études menées dans l’Ouest du
Canada, notamment un sondage réalisé par la Canada West
Foundation, à Calgary, qui a examiné de près la situation des
collectivités autochtones de l’Ouest du Canada. D’après la
Canada West Foundation, même si les taux de participation des
Autochtones sont similaires à ceux de la population en général, les
Autochtones ont moins de chance de trouver un emploi. Le taux
de chômage chez les Autochtones est trois fois celui de la
population en général. Autre point : le niveau de scolarité est
considéré comme un facteur de succès important. D’après le
sondage, les habitants de l’Ouest considèrent que l’amélioration
du niveau d’éducation et de la situation sur le marché du travail
des Autochtones devrait constituer une priorité pour le
gouvernement. De plus, les programmes devraient être fondés
sur des idées et des stratégies efficaces qui ont été appliquées à des
situations réelles. Ils devraient également être évalués de manière
à pouvoir être adaptés aux Autochtones.

Le tableau 12 décrit les mesures prises par le Manitoba pour
améliorer la participation des Autochtones à l’économie de la
province. Cette participation passe par l’éducation, la formation,
l’emploi, la création de petites entreprises, les investissements, le
développement communautaire et l’élimination des obstacles à
une pleine participation à l’économie. Nous devons améliorer les
initiatives existantes et en élaborer de nouvelles, en mettant
l’accent sur les objectifs et non les programmes. Nous devons
établir de nouvelles stratégies pour atteindre les objectifs
suivants : par exemple, favoriser la création d’entreprises et le
développement de l’esprit d’entreprise chez les Autochtones, pour
ne mentionner que celui-là. Par ailleurs, nous devons, pour
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Aboriginal community should have access to work experiences at
a very young age and the governments and the Aboriginal
community have to work with corporate leaders and employers.

At the beginning of my presentation, I mentioned Closing the
Gap, which has a 10-year time horizon to 2016. Closing the Gap
exists as a government wide framework strategy for addressing
socio-economic gaps between Aboriginal and non-Aboriginal
people in Manitoba. The plan calls for a 10-year effort
coordinated by an interdepartmental committee of senior staff
from each department. The Department of Aboriginal and
Northern Affairs is the lead on plan. The work of this initiative
is just starting. The interdepartmental committee had their first
meeting and working groups are to be struck in the coming
October in the five areas that I mentioned: education and early
childhood, relationships and accountability, housing and
infrastructure, health and well-being and economic opportunities.
The way we are approaching Closing the Gap is to build upon,
rather than replace or duplicate, existing interdepartmental
processes. Closing the Gap depends heavily on the efforts of
other departments. Aboriginal Affairs cannot achieve success in
closing the gap by itself. The departments of health and education
have to buy into the plan and we have to get their assistance as we
move through the estimates process to bring new initiatives
forward. An emphasis will be placed on producing a positive
environment for departmental initiatives by enabling them to reside
within the framework of a more coordinated, broadly based
approach to planning, development and implementation.

We are not by default talking about the closure of gaps in a
purely statistical sense. Given the characteristics of the Aboriginal
population, i.e. the age structure, it is not always a matter of
ensuring numerical equivalence. When measuring progress, we
will need to take into account a wide variety of these factors. For
example, younger populations are at a different point on their
career paths and it may not be reasonable to expect that group to
have the same average income.

Closing the Gap is our opportunity to coordinate the efforts of
the provincial government and partners in the federal
government, the Aboriginal community and the private sector,
to focus on an objective that is as important for all Canadians.
That objective is to improve the quality of life for Aboriginal
people wherever they live. Achieving this vision requires the kind
of action that can change the world.

I would like to relay a quote from Black Elk, ‘‘A vision without
action is only a dream. An action without vision is only a chore;
but a vision with action can change the world.’’

I will forward a copy of this report to the committee. The
Premier of Manitoba, Mr. Doer in 2005, had a summit on
Aboriginal business development and increasing the Aboriginal
workforce. He struck an economic advisory committee which was

éliminer les obstacles, accroître le nombre de diplômés et venir en
aide aux jeunes à risque. Les Autochtones doivent avoir accès à
des programmes qui leur permettent d’acquérir de l’expérience de
travail à un très jeune âge. Il est nécessaire, pour cela, que les
gouvernements et les communautés autochtones collaborent avec
les chefs d’entreprise et les employeurs.

Au début de mon exposé, je vous ai parlé du programme
Combler l’écart, qui s’étend sur dix ans, soit jusqu’en 2016. Il s’agit
d’une stratégie-cadre pangouvernementale qui vise à combler
l’écart socio-économique qui existe entre les Autochtones et les
non-Autochtones au Manitoba. Le programme de dix ans est
coordonné par un comité interministériel formé de cadres
supérieurs de chaque ministère. C’est le ministère des Affaires
autochtones et du Nord qui en responsable. Le travail ne fait que
commencer. Le comité interministériel a tenu sa première réunion.
Des groupes de travail vont être créés au mois d’octobre dans les
cinq domaines suivants : éducation et petite enfance, relations et
reddition de comptes, logements et infrastructures, santé et bien-
être, et débouchés économique. Je tiens à préciser que nous
voulons, par cette démarche, renforcer, et non pas remplacer ou
reproduire, les processus interministériels existants. Le succès du
programme dépend pour beaucoup des efforts des autres
ministères. Le ministère des Affaires autochtones ne peut combler
l’écart à lui seul. Les ministères de la Santé et de l’Éducation
doivent faire leur part. Nous aurons d’ailleurs besoin de leur aide
lorsque nous discuterons du financement de nouvelles initiatives.
En effet, nous voulons créer un environnement positif pour les
initiatives ministérielles, les inscrire dans un cadre qui prône une
plus grande coordination au niveau de la planification, du
développement et de la mise en oeuvre.

Il n’est pas question, ici, de combler les écarts par défaut en
adoptant une approche purement statistique. Compte tenu des
caractéristiques de la population autochtone, en l’occurrence la
structure par âge, il n’est pas toujours possible d’établir une
équivalence numérique. Divers facteurs doivent être pris en
compte lorsque vient le temps de mesurer les progrès accomplis.
Par exemple, comme les populations plus jeunes se trouvent à un
stade différent de leur cheminement de carrière, on ne peut
raisonnablement s’attendre que ce groupe touche le même revenu
moyen.

Le programme Combler l’écart nous donne l’occasion de
coordonner les efforts du gouvernement provincial, de ses
partenaires au niveau fédéral, de la communauté autochtone et
du secteur privé. Nous voulons amener tous ces intervenants à
mettre l’accent sur un objectif que tous les Canadiens jugent
importants : améliorer la qualité de vie des Autochtones, peu
importe l’endroit où ils vivent. Faire de cette vision une réalité
exige l’adoption de mesures qui peuvent changer le monde.

Black Elk a dit, « Une vision sans action n’est qu’un mirage;
une action sans vision n’est qu’une vaine occupation; mais une
vision qui débouche sur l’action change le monde. »

Je vais faire parvenir une copie de ce rapport au comité. Le
premier ministre du Manitoba, M. Doer, a organisé un sommet
sur le développement des entreprises autochtones et l’intégration
des Autochtones au marché du travail. Il a mis sur pied un comité
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made up of the Aboriginal community and business leaders in
Manitoba. This was published in 2005 with some good
information in it.

Bob Monkman, Manager of Community Relations, Aboriginal
Relations Division, Manitoba Hydro: I would like to thank the
Senate for inviting Manitoba Hydro to do a presentation on the
economic activities within the Aboriginal communities. I will
share with you what initiatives we have taken and implemented
throughout our Aboriginal communities.

I apologize. I realized today that we are supposed to have this
presentation in French as well. I have just come back from the
bush, operating my moose hunting camp so I did not have much
time to prepare.

Manitoba Hydro has a workforce of 5,500 people of which
700 employees are of Aboriginal ancestry. Manitoba Hydro’s
objective is to be the best utility in North America with respect to
safety, rates, reliability, customer satisfaction and environmental
management and to always be considerate of the needs of
customers, employees and stakeholders. We recognize that
strengthening working relationships with Aboriginal people is of
critical importance. The corporation has a goal to be a leader in
strengthening working relations with Aboriginal people.

The critical factor defining the relationship is that we have
large investments in areas where Aboriginal people live and work.
Important to strengthening the working relationship is
reconciliation of the interests and ambitions of those Aboriginal
people whose identity is connected to traditional, cultural and
spiritual relationships with the water bodies and lands we affect.

Aboriginal participation in our planning, construction,
operation and maintenance activities is diverse and wide-spread.
Economic relationships exist on several levels including trainees,
employees, suppliers, customers, contractors and claimants. The
relationship is different for Aboriginal members of many northern
communities compared to Aboriginal people in the urban and
southern rural communities.

Our corporate strategic goal is to be a leader in strengthening
working relationships with Aboriginal peoples. Our strategies
include resolving and managing ongoing issues arising from
existing works and operations. We intend to increase employment
and career opportunities for Aboriginal people. We plan to
continue to enhance training and retention programs for
Aboriginal employees, and promote and pursue business
relationships with Aboriginal companies.

The utility’s workforce consists of highly technical staff with
75 per cent of careers in trades, finance, technology and
engineering. We believe our workforce should be representative
of the communities where we live and work. We have Aboriginal
employment targets to be achieved by 2007 as follows: 12 per cent
Aboriginal employment corporate overall, 37 per cent northern,
5.5 per cent in management occupations and 6 per cent in

consultatif économique composé de représentants autochtones et
de chefs d’entreprise du Manitoba. Le rapport, qui a été publié
en 2005, contient des renseignements fort intéressants.

Bob Monkman, directeur, Relations communautaires, Division
des relations avec les Autochtones, Hydro-Manitoba : Je tiens à
remercier le comité d’avoir invité Hydro-Manitoba à présenter un
exposé sur les activités économiques au sein des communautés
autochtones. J’aimerais vous faire part des initiatives que nous
avons entreprises à ce chapitre.

Je m’excuse. Je me suis rendu compte, aujourd’hui, que le
mémoire devait être déposé dans les deux langues. J’exploite un
camp de chasse à l’orignal et je viens tout juste d’y revenir, ce qui
fait je n’ai pas eu beaucoup de temps pour me préparer.

Hydro-Manitoba compte 5 500 employés, dont 700 sont des
Autochtones. L’objectif d’Hydro-Manitoba est d’être reconnu
comme un leader en Amérique du Nord dans les domaines
suivants : sécurité, tarifs, fiabilité, satisfaction du client et gestion
de l’environnement. Nous sommes sensibles aux besoins des
clients, des employés et des intervenants. Nous savons aussi à quel
point il est important d’améliorer les relations de travail avec les
Autochtones. L’entreprise tient d’ailleurs à jouer un rôle de file à
cet égard.

Sur ce point, il est essentiel d’effectuer des investissements
importants dans les régions où vivent et travaillent les
Autochtones. Nous devons, si nous voulons renforcer les
relations de travail avec les Autochtones, concilier les intérêts et
les ambitions des Autochtones dont l’identité est définie par les
liens culturels et spirituels traditionnels qui les rattachent aux
cours d’eau et aux terres que nous exploitons.

Les Autochtones participent de façon importante à nos
activités de planification, de construction, de fonctionnement et
d’entretien. Nous entretenons des relations économiques avec
divers intervenants : stagiaires, employés, fournisseurs, clients,
entrepreneurs, ainsi de suite. Nos relations avec les Autochtones
de nombreuses collectivités du Nord sont différentes de celles que
nous avons avec les Autochtones qui vivent en milieu urbain et
dans les régions rurales du sud.

Notre objectif stratégique, en tant qu’entreprise, est de donner
l’exemple en renforçant les relations de travail avec les
Autochtones. Nous voulons, entre autres, régler et gérer les
problèmes qui découlent des projets existants, améliorer les
possibilités d’emploi et de carrière que nous offrons aux
Autochtones, continuer de parfaire les programmes de
formation et de maintien en poste qui s’adressent aux employés
autochtones, promouvoir et encourager les relations d’affaires
avec les entreprises autochtones.

La main-d’œuvre de l’entreprise est très spécialisée :
75 p. 100 des employés travaillent dans les domaines du
commerce, de la finance, de la technologie et du génie. Nos
effectifs doivent être représentatifs des collectivités dans lesquelles
nous vivons et travaillons. Voici les objectifs que nous nous
sommes fixés en matière d’emploi autochtone pour 2007 : postes
de cadre, 12 p. 100 d’Autochtones; Autochtones du Nord,
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professional occupations. Recently, Manitoba Hydro exceeded its
corporate overall and northern Aboriginal employment targets.

We have learned that employment success requires an
integrated approach to recruitment, selection, training, retention
and advancement to help individuals succeed. In our business,
opportunities exist in short-term jobs with construction contracts,
on-the-job training for individuals in the construction workforce,
long-term operating and maintenance jobs, on-the-job training
for corporate employees, pre-placement training positions for
operating and maintenance jobs and jobs in training with
contractors providing operation and maintenance services.

We have a northern purchasing policy that has been applied
since the early 1990s. In the past 10 years, hydro has purchased
goods and services from Aboriginal businesses valued at
$300 million. The policy promotes the participation of northern
Aboriginal businesses in our economic activities. The policy
enables practical measures to be undertaken such as information
exchange, matching work packages to community business
capacity, direct negotiations or restricted tendering, and joint
ventures with non-Aboriginal businesses.

Our future development strategies include maintaining an
ability to construct hydro operations at the earliest practical
opportunity. We are undertaking planning activities to prepare
for export market opportunities. Aboriginal participation in
future development include broad consultations, traditional
knowledge included in the environmental assessment, contracts
with northern Aboriginal businesses, negotiations of adverse
effects arrangements before construction and potential income
opportunities associated with export driven projects.

We want to maximize the Aboriginal advocacy for commercially
viable and environmental acceptable projects. To do that, we need
to align the interests of Aboriginal communities with ours by
providing practical, social and economic opportunities for
community residents to enhance their well-being.

Manitoba Hydro is pleased to share its experience in engaging
Aboriginal people in its economic activities. You asked what
advice we would give others pursuing economic development
activities. We recommend that early in the planning stage,
organizations sort out their own interests. They should clarify
the need for, desired outcomes from, and preferred processes for
Aboriginal participation. This adds value to the development
process. Two, we recommend the development of strategies for
improving intercultural relationships and for dealing with cultural

37 p. 100; postes de gestion, 5,5 p. 100; postes spécialisés,
6 p. 100. Récemment, Hydro-Manitoba a dépassé l’objectif fixé
pour les postes de cadre, de même que celui fixé pour l’emploi
d’Autochtones du Nord.

Nous avons constaté que l’adoption d’une approche intégrée
axée sur le recrutement, la sélection, la formation, le maintien en
poste et l’avancement est bénéfique. Notre société offre des
emplois de courte durée dans le domaine de la construction, de la
formation en cours d’emploi aux employés qui veulent travailler
dans le domaine de la construction, des emplois à long terme dans
le domaine du fonctionnement et de l’entretien, de la formation en
cours d’emploi aux employés de l’entreprise, des stages de
formation préalables à l’emploi dans les domaines de
l’exportation et de l’entretien, et de la formation en cours
d’emploi auprès d’entrepreneurs qui fournissent des services
d’exploitation et d’entretien.

Nous appliquons une politique d’achat dans le Nord qui existe
depuis le début des années 90. Au cours des dix dernières années,
Hydro-Manitoba a acheté pour 300 millions de dollars de biens et
de services d’entreprises autochtones. Cette politique favorise la
participation d’entreprises autochtones du Nord à nos activités
économiques. Elle permet d’entreprendre des initiatives dans les
domaines suivants : échange d’informations, projets axés sur les
capacités des entreprises de la collectivité, négociations directes,
appels d’offres restreints et projets conjoints avec des entreprises
non autochtones.

Concernant nos stratégies de développement à long terme,
nous comptons poursuivre la construction de centrales
hydroélectriques dès qu’il sera possible de le faire. Nous
sommes en train d’élaborer des plans pour tirer partie des
marchés d’exportation. Nous entendons favoriser la participation
des Autochtones aux projets de développement à long terme en
tenant, par exemple, de vastes consultations, en faisant appel à
leur savoir traditionnel lors des processus d’évaluation
environnementale, en accordant des contrats à des entreprises
autochtones du Nord, en discutant des effets négatifs sur
l’environnement des projets avant la construction, en créant de
nouvelles possibilités de revenu au moyen de projets axés sur les
exportations.

Nous voulons protéger autant que possible les droits et les
intérêts des Autochtones en mettant sur pied des projets qui sont
viables sur le plan économique et acceptables sur le plan
environnemental. Pour y arriver, nous devons aligner les
intérêts des collectivités autochtones sur les nôtres en
fournissant aux habitants de celles-ci les moyens d’améliorer
leur bien-être sur le plan socio-économique.

Hydro-Manitoba est heureuse de vous faire part des mesures
qu’elle a prises pour favoriser la participation des Autochtones
dans ses activités économiques. Vous voulez savoir quels conseils
nous pouvons donner à d’autres à ce chapitre. Nous
recommandons que les entreprises définissent leurs intérêts dès
le début du processus de planification. Elles doivent clarifier leurs
besoins en matière de participation autochtone, les résultats
qu’elles souhaitent obtenir et les procédés qu’elles entendent
utiliser pour y arriver. Cette démarche renforce le processus de
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issues and challenges that exist in the workplace. Our third
recommendation is to challenge people to rethink their
assumptions and personal biases and promote understanding
and respect of Aboriginal cultures and different worldviews.

You asked what this committee should recommend to the
federal government. We have four comments. We suggest that the
federal government make investment capital available for
Aboriginal entities to invest in economic development activities.
We recommend that the federal government allocate more
resources to community based education and training so that
literacy and technical and business competencies are strengthened
and individuals get an opportunity to acquire the basic skills
required for technical and professional occupations. We
recommend the continuation of the Aboriginal Skills and
Employment Partnership Program. Our last recommendation is
that the federal government provide incentives to train, employ,
contract, mentor, coach and partner with Aboriginal people in
economic development.

You asked us what problems and challenges we have faced.
Our main comments are clarifying our corporate responsibility to
engage Aboriginal people in the economic activities associated
with our business. We have to deal with the difficulty of recruiting
qualified Aboriginal applicants for job openings in technical or
professional occupations away from home. We have problems
with building internal capacity to manage new participation
processes and related complexities. We have problems managing
legacy issues related to adverse effects.

You asked what, in your experience, is the reason for these
challenges? One, concern is that the process costs and time
involved with Aboriginal participation cannot be sustained by a
project. The curriculum of many Aboriginal communities does
not enable students to acquire the entry-level skills and knowledge
required for technical or professional occupations.

You asked us what would be necessary to overcome these
challenges. Our comments include a willingness by senior
managers to be innovative in addressing the challenges of
Aboriginal business partnerships, and continuous learning and
effective implementation of policies and programs that remove
barriers to greater Aboriginal participation in economic activities.

You asked what has helped us to succeed. Four main factors
have contributed to our success. One is a strategic business
assessment of our Aboriginal interests and senior management
commitment to addressing issues with Aboriginal leaders.
Another factor is the process arrangement for guiding

développement. Ensuite, nous recommandons l’élaboration de
stratégies pour améliorer les relations interculturelles et venir à
bout des problèmes et des défis culturels qui existent en milieu de
travail. Enfin, nous encourageons les gens à repenser les préjugés
qu’ils entretiennent. Il faut promouvoir la compréhension et le
respect des cultures autochtones, accepter les points de vue
différents.

Vous voulez savoir ce quelles mesures le comité doit
recommander au gouvernement fédéral. Nous avons quatre
suggestions à faire à ce sujet. Premièrement, le gouvernement
fédéral doit accorder des capitaux de placement aux groupes
autochtones qui souhaitent investir dans des activités de
développement économique. Deuxièmement, le gouvernement
fédéral doit consacrer plus de ressources aux programmes
d’éducation et de formation communautaires qui mettent
l’accent sur l’alphabétisation et l’acquisition de compétences
techniques et de compétences en affaires, afin que les personnes
aient l’occasion d’acquérir les connaissances dont ils ont besoin
pour occuper des postes techniques et spécialisés. Troisièmement,
le maintien du programme Partenariat pour les compétences et
l’emploi des Autochtones doit être assuré. Quatrièmement, le
gouvernement fédéral doit fournir des incitatifs pour former,
employer, recruter, encadrer et conseiller les Autochtones et enfin
établir des partenariats avec eux sur le plan économique.

Vous voulez savoir quels sont les problèmes et les difficultés
auxquels nous avons eu à faire face. D’abord, nous avons, en tant
que société, le devoir de promouvoir la participation des
Autochtones à nos activités économiques. Or, il est difficile de
recruter des Autochtones qui possèdent les compétences requises
pour occuper des postes techniques ou spécialisés loin de chez eux.
Nous avons de la difficulté aussi à nous doter, à l’interne, des
capacités qui nous permettront de gérer les nouveaux processus de
participation et les problèmes qui y sont associés. Enfin, nous
devons composer les problèmes environnementaux dont nous
avons hérités.

Vous voulez savoir quelle est la raison de ces difficultés?
D’abord, le temps et l’argent qui sont consacrés aux efforts visant
à accroître la participation des Autochtones ne peuvent être
absorbés par un projet. Les programmes d’études offerts dans de
nombreuses collectivités autochtones ne permettent pas aux
étudiants d’acquérir les connaissances et les compétences de
base requises pour occuper des postes techniques ou spécialisés.

Vous voulez savoir quelles mesures doivent être prises pour
surmonter ces difficultés. À notre avis, les cadres supérieurs
doivent trouver de nouvelles façons de relever les défis que
présentent les partenariats conclus avec des entreprises
autochtones. Ils doivent encourager l’acquisition continue du
savoir et mettre en place des programmes et des politiques qui
permettent aux Autochtones de participer davantage aux activités
économiques.

Vous voulez savoir ce qui nous a aidés à réussir. Quatre grands
facteurs ont contribué à notre succès. Premièrement, nous avons
procédé à une évaluation commerciale et stratégique de nos
intérêts et encouragé les cadres supérieurs à trouver des solutions
aux problèmes de concert avec les dirigeants autochtones.

5:64 Aboriginal Peoples 27-9-2006



participation relationships with diverse Aboriginal interests.
Addressing the adverse impacts that common myths,
stereotypes and prejudices related to Aboriginal people have on
individual and organizational effectiveness is another factor. The
fourth factor is early collaboration on project opportunities with
Aboriginal interests in ways that develop effective and ongoing
work relationships. This concludes the presentation.

Ekosi. Meegwech, thank you.

The Chairman: Could we say that some of Manitoba Hydro’s
facilities are on traditional Native lands? Is there any resource
revenue sharing with them once it is established that the facilities
are on the Aboriginal people’s lands?

Mr. Monkman: We do not have any revenue sharing with any
of the Aboriginal communities. The reason for that is that the
provincial government owns us; therefore, the revenue sharing
will be through the province and not through the company,
Manitoba Hydro.

The Chairman: Are there any facilities like Kelsey on any of the
treaty lands?

Mr. Monkman: No, there are not.

The Chairman: Are these lands being discussed in land claim
settlements or as treaty land entitlements?

Mr. Monkman: A number of TLE lands have been awarded to
some of the communities based on other issues and settlement
agreements that we have through the Northern Flood Agreement
and comprehensive agreements.

Senator Peterson: My question is to Mr. Morrisseau. In your
presentation, you said there is a new initiative. I think
page 12 really outlines the whole picture of what you would like
to do in strengthening participation of Aboriginal people in the
province. In order to fund or implement this type of a program,
would the government be considering sharing resource revenue
from the northern developments on a definitive amount of the
revenue from the generation of power so that over a longer term a
strategic plan could be put together?

Mr. Morrisseau: I am not sure how to answer the question but
there are plans on the next station to be built called Wuskwatim,
which is adjacent to a Cree community. In English, it is called
Nelson House. There is a Cree name for it and I would not do it
justice to try to pronounce that name but it is Nelson House,
which is just north of Thompson. There has been an agreement
signed between Manitoba Hydro and the community of Nelson
House where the First Nation at Nelson House has joint
ownership of that station. I believe that agreement was signed
this past May or June.

Mr. Monkman: The papers were signed on June 6.

Deuxièmement, nous avons mis sur pied un cadre pour faciliter
l’établissement de relations avec les communautés autochtones
qui ont des intérêts divergents. Troisièmement, nous nous sommes
efforcés d’éliminer l’incidence négative qu’ont les mythes, les
stéréotypes et les préjugés liés aux peuples autochtones sur
l’efficacité des employés et de la société. Quatrièmement, lorsque
nous entreprenons des projets qui touchent les Autochtones, nous
collaborons dès le début avec eux de manière à développer des
relations de travail efficaces et soutenues.

Ekosi. Meegwech. Merci.

Le président : Est-ce que certaines centrales d’Hydro-Manitoba
se trouvent sur des terres traditionnelles autochtones? Est-ce que
vous partagez les recettes tirées de l’exploitation des ressources
une fois qu’il est établi que les centrales se trouvent sur des terres
autochtones?

M. Monkman : Nous ne partageons nos recettes avec aucune
des collectivités autochtones. La raison est la suivante : nous
relevons du gouvernement provincial. Par conséquent, le partage
des recettes doit se faire par l’entremise de la province, et non par
l’entremise d’Hydro-Manitoba.

Le président : Est-ce que la centrale de Kelsey, par exemple, se
trouve sur des terres cédées en vertu d’un traité?

M. Monkman : Non.

Le président : Est-ce que ces terres font l’objet de discussions
dans le cadre des négociations touchant le règlement des
revendications territoriales ou les droits fonciers issus des traités?

M. Monkman : Plusieurs terres visées par les droits fonciers
issus de traités ont été cédées à certaines des collectivités dans le
cadre d’ententes de règlement et autres accords qui ont été conclus
par le biais de la Convention sur l’inondation des terres du Nord
et les ententes sur les revendications territoriales globales.

Le sénateur Peterson :Ma question s’adresse à M. Morrisseau.
Vous avez parlé d’une nouvelle initiative dans votre exposé. Le
tableau de la page 12 décrit les mesures que vous aimeriez prendre
pour améliorer la participation des Autochtones à l’économie de
la province. Est-ce que le gouvernement doit, pour arriver à
financer ou mettre en œuvre cette initiative, partager les recettes
tirées de l’exploitation des ressources dans le Nord? Est-ce qu’il
doit utiliser une partie des recettes générées par les projets
d’aménagement hydroélectrique pour élaborer un plan
stratégique à plus long terme?

M. Morrisseau : Je ne sais pas comment répondre à la
question. La prochaine centrale, qui porte le nom de
Wuskwatim, va être aménagée non loin du territoire d’une
communauté crie. En anglais, elle porte le nom de Nelson House.
Elle a un nom cri, et je n’ose pas le prononcer, mais il s’agit de la
première nation Nelson House, qui est se trouve juste au nord de
Thompson. Une entente a été conclue entre Hydro- Manitoba et
la collectivité de Nelson House. En vertu de cette entente, la
première nation de Nelson House est copropriétaire de la centrale.
Je crois que l’entente a été conclue en mai ou en juin dernier.

M. Monkman : Elle a été signée le 6 juin.
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Mr. Morrisseau: That venture will provide revenue to that
particular community as long as the rivers flow and as long as the
station generates power.

In the past, the Manitoba government along with the federal
government has tried to provide remedial programming and
monies to the communities affected by hydro development.
Mr. Monkman referred to the Northern Flood Agreement, which
was signed quite some time ago when the first generating stations
on the Churchill/Nelson River systems were built. That agreement
proved to be very difficult to implement and subsequent
negotiations occurred and comprehensive agreements. It was
between the two levels of government and the five First Nations
that were affected. Those five were Nelson House, Cross Lake,
Norway House, York Landing and Split Lake I believe. After the
agreement was signed and some effort was made to implement it,
progress was slow and negotiations were undertaken directly with
individual First Nations, which resulted in the comprehensive
agreements to which Mr. Monkman referred. I do not have the
details of those agreements but they were multi-million dollar
agreements along with other programming to compensate the
First Nations for the damage that was done to not only the land
within their reserve but within their traditional territory.

Their traditional territory is also a concept I think bears some
explanation. The majority of the land in Northern Manitoba is
provincial Crown land by virtue of the transfer that happened in
1930, where the federal government transferred that land to
Manitoba for administration. Virtually all of Northern Manitoba,
beyond the Department of Aboriginal Northern Affairs
boundary, is what they called ‘‘unorganized territory’’ and that
is Crown land.

Now, the First Nations and Metis people have lived there a
long time and so they have their traditional territory. Through
discussions, particularly on the five communities that I talked
about, there is a general acceptance that the traditional territory
mirrors what their trapline zones encompass. You can map it out
and you can show their traditional territory where they
traditionally hunted and fished and trapped. From a real point
of view, that is provincial Crown land though.

Senator Peterson: I understand that, but how do you quantify
it, rather than trying to define damages? If you go into the
revenue source, which is definitive, it will be much easier because I
presume the revenue has escalated over the years quite
substantially in that area. If we removed a portion of that per
kilowatt-hour, it would probably be a lot easier to calculate.
From what you are saying, it may be an ongoing process of trying
to do that.

Mr. Monkman, I see that Manitoba Hydro is very involved
with the Aboriginal community in employment procurement. I
noticed you already reached your target of 37 per cent northern
employment. Is that 37 per cent of the workforce?

Mr. Monkman: Yes.

M. Morrisseau : Ce projet va générer des recettes pour la
collectivité tant et aussi longtemps qu’il y va y avoir de l’eau dans
les rivières et que la centrale va produire de l’électricité.

Le gouvernement du Manitoba et le gouvernement fédéral ont
essayé, dans le passé, de mettre sur pied des programmes d’aide à
l’intention des collectivités touchées par le projet d’aménagement
hydroélectrique. M. Monkman a parlé de la Convention sur
l’inondation des terres du Nord, qui a été signée quand les
premières centrales hydroélectriques ont été construites sur la
rivière Churchill et le fleuve Nelson. Il n’a pas été facile de mettre
en œuvre la convention. Il a fallu tenir d’autres négociations et
conclure des ententes globales. Ces négociations ont lieu entre les
deux paliers de gouvernement et les cinq Premières nations
touchées. Il s’agissait des Premières nations Nelson House, Cross
Lake, Norway House, York Landing et Split Lake, si je ne
m’abuse. Une fois l’entente signée, on a tenté de la mettre en
œuvre, mais comme il n’y avait pas beaucoup de progrès, des
négociations ont été entreprises directement avec chacune des
Premières nations. Ces négociations ont donné lieu aux ententes
globales mentionnées par M. Monkman. Je n’ai pas les détails
sous la main, mais il s’agit d’accords de plusieurs millions de
dollars, assortis de programmes visant à indemniser les Premières
nations pour les dommages qui ont été causés non seulement aux
terres à l’intérieur de leurs réserves, mais également à l’intérieur de
leur territoire traditionnel.

Quelques explications s’imposent ici. La majorité des terres
situées dans le nord du Manitoba sont des terres de la Couronne
qui appartiennent à la province en vertu d’un transfert qui a eu
lieu en 1930, année où le gouvernement fédéral a cédé la gestion
de ces terres au Manitoba. Presque tout le nord du Manitoba,
au-delà de la frontière démarquée par le ministère des Affaires
indiennes, est considéré comme un territoire non organisé. Il s’agit
de terres appartenant à la Couronne.

Les Premières nations et les Métis y vivent depuis très
longtemps, de sorte que ces terres font partie de leur territoire
traditionnel. De manière générale, ce territoire traditionnel
correspond aux zones de piégeage des cinq collectivités,
notamment, que j’ai mentionnées. Le territoire traditionnel où
ces collectivités se livrent depuis toujours à la chasse, à la pêche et
au piégeage est bien délimité. Il s’agit toutefois de terres de la
Couronne provinciale.

Le sénateur Peterson : Je comprends ce que vous dites, mais
pourquoi ne pas quantifier les dommages au lieu de les définir? Si
vous choisissez la formule du partage des recettes, qui est
définitive, il sera plus facile de faire ce calcul, parce que je
présume que les recettes ont beaucoup augmenté au fil des ans
dans cette région. Le fait d’en soustraire une partie, par
kilowattheure, simplifierait les choses. D’après ce que vous
dites, ce processus peut demander beaucoup de temps.

Monsieur Monkman, je constate qu’Hydro-Manitoba
collabore de très près avec la communauté autochtone au
chapitre de l’emploi. Je vois que vous avez déjà atteint votre
objectif de 37 p. 100 d’emplois dans le Nord. Est-ce que ce chiffre
correspond à 37 p. 100 des effectifs?

M. Monkman : Oui.
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Senator Peterson: You reached that before the 2007 deadline.
Would you consider bumping that up to 50 per cent?

Mr. Monkman: Absolutely.

Senator Peterson: You are?

Mr. Monkman: Certainly. We would re-evaluate. We set some
goals many years ago in a committee. We set those numbers. We
were not sure if we could meet them. We said at that point, if we
could manage that, we would make the goal higher.

Senator Sibbeston: Mr. Morrisseau, has the government ever
gone to the extent of negotiating contracts with Aboriginal people
in communities? I know in the Northwest Territories where I
come from, there is a highway that goes through a native
community and the government just simply negotiated the
maintenance contract with the band or Metis company that is
in the area. That is a quick way for those people to get into
business, have contracts, and get to know the corporate world. Is
there anything like that in Manitoba?

Mr. Morrisseau: Yes, senator, there is quite a bit of that
going on in Manitoba. Maybe I will start with just my own
department. My department is made up of three divisions, local
government, development, and the Aboriginal affairs secretary.
I am attached to the Aboriginal affairs secretary. The local
government development division administers programming to
some 50 small northern Aboriginal communities, not First
Nations, but Aboriginal, Métis and so on. As part of that,
there are capital expenditures like water and sewer and internal
road construction and repair. To achieve community benefit
from that expenditure, it is the department’s practice, when a
tender is about to be let, the local government does their capital
expenditure planning in consultation with local government
representatives from the communities. In that way, the
communities know where the capital expenditure is going to
happen and in which community for the coming year. During
the construction season, the department, wherever possible, lets
the contract go through the community council and provides
support to that community council to administer the contract.
That way, companies bidding on it have to deal directly with
that community and the community reps for community benefit,
like jobs, small contracts and so on. That happens in my
department.

On a corporate basis, through the provincial department of
government services, there is something called the Aboriginal
Procurement Initiative. Through this initiative the Government of
Manitoba is trying to encourage small Aboriginal businesses to
respond to services and goods that the province needs. The
government services people have tried to market that in the
Aboriginal community. We now have a list of companies who we
know can bid on contracts.

Internally, my department follows the general manual and lets
the contract go to the best price, that kind of stuff. You have to
take special measures with those communities, you have to

Le sénateur Peterson : Vous avez atteint cet objectif avant 2007.
Envisageriez-vous de le porter à 50 p. 100?

M. Monkman : Absolument.

Le sénateur Peterson : Vraiment?

M. Monkman : Oui. Nous pouvons réévaluer nos objectifs.
Nous en avons fixé certains il y a de nombreuses années. Nous les
avons fixés, sauf que nous ne pouvions savoir à l’époque si nous
allions être en mesure de les atteindre. Nous l’avons fait. Nous
pouvons donc les revoir à la hausse.

Le sénateur Sibbeston : Monsieur Morrisseau, est-ce que le
gouvernement a déjà négocié des contrats avec des collectivités
autochtones? Je viens des Territoires du Nord-Ouest. Je sais qu’il
y a une autoroute qui traverse une collectivité autochtone. Le
gouvernement a tout simplement choisi de négocier le contrat
d’entretien avec la bande ou l’entreprise métisse présente dans la
région. Cette façon de faire permet aux collectivités autochtones
d’entrer en affaires, d’obtenir des contrats, de se familiariser avec
le monde des affaires. Est-ce que l’on observe la même chose au
Manitoba?

M. Morrisseau : Oui, sénateur, et il y a beaucoup d’activités à
ce chapitre. Je vais vous parler d’abord de mon ministère, qui est
composé de trois divisions : le gouvernement local, le
développement et le secrétariat des affaires autochtones, dont je
relève. La division responsable des projets de développement du
gouvernement local administre les programmes offerts à quelque
50 petites collectivités autochtones du Nord. Ce ne sont pas des
premières nations, mais des Autochtones, des Métis, ainsi de
suite. Cette division est responsable des dépenses liées aux projets
d’immobilisations comme l’eau, les égouts, la construction et la
réparation des routes internes. Pour que la collectivité tire profit
de ces projets, le ministère demande habituellement à la division,
avant que l’appel d’offres ne soit lancé, qu’elle établisse un plan
des dépenses d’immobilisations de concert avec les représentants
du gouvernement local de ces collectivités. De cette façon, les
collectivités savent dans quel secteur et à quel endroit les dépenses
vont être effectuées au cours de l’année à venir. Pendant la saison
de construction, le ministère, lorsque c’est possible, cède le contrat
au conseil communautaire et l’aide à l’administrer. Les entreprises
soumissionnaires sont obligées de transiger directement avec la
collectivité et ses représentants pour que celle-ci puisse tirer parti
des emplois, des petits contrats, ainsi de suite. C’est ce que fait
mon ministère.

Le ministère provincial des services gouvernementaux a mis sur
pied ce qu’on appelle l’initiative d’approvisionnement auprès des
entreprises autochtones. Par cette initiative, le gouvernement
manitobain tente d’encourager les petites entreprises autochtones
à répondre aux besoins de la province en matière de biens et
services. Le ministère a essayé de promouvoir cette initiative dans
les collectivités autochtones. Il dispose maintenant d’une liste
d’entreprises qui sont en mesure de soumissionner en vue
d’obtenir des contrats.

Le ministère suit les règles générales; notamment, les contrats
sont attribués aux entreprises qui ont présenté la plus basse
soumission. Il faut prendre des mesures particulières à l’égard des
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develop tools that they can use, and we are doing that. The big
departments like health help them develop the tools to allow the
Aboriginal community to supply them.

Now something else I think worth mentioning is the expansion
of the floodway here in Winnipeg. In that initiative, there are a
number of practices where there is not only a percentage of jobs
that are targeted for Aboriginal people but a percentage of the
actual contract work is targeted for the Aboriginal community to
bid on. Nelson House bid on a contract and won it for the
floodway and they are gaining the experience with earth moving.
They will use that experience for Wuskwatim, which is being built
next to them. They are going to use that experience and apply it
there. That is what I am assuming

The Chairman: Are you or are you not negotiating a revenue
resource-sharing scenario with the Aboriginal people in Nelson
House?

Mr. Morrisseau: Perhaps Mr. Monkman can answer your
question more specifically. My understanding is that revenue
will accrue because of the ownership in the station. Nelson House
has negotiated part ownership of the station.

The Chairman: Is it on their reserve lands or is it on their
traditional lands?

Mr. Monkman: It is on traditional lands.

The Chairman: If that applies, why would it not apply to all
these facilities because in these remote areas, these people do not
have a hope of ever establishing an economic base unless they are
able to share in the revenues derived from the development of
resources? That is all I am thinking. I have been up there. I flew
airplanes up around Kelsey when it was developed in the 1960s. I
am familiar with the area and I know the area. It is like sharing in
the reserve because it is a way of back-dooring it and saying you
are not going to share directly in the revenues that flow from the
hydroelectric power; you are going to share in the fact that the
hydroelectric company is going to pay to use a facility that is
developed on the land. Why would it not apply retroactively to
the others if you were going through this process on this
particular one?

Mr. Monkman: I suppose it is a project and it is a partnership
where they have invested their own money into that project up to
a certain percentage to be part owner in that revenue that flows
from that station. However, there have been times when
Manitoba Hydro has not made money, so the losses would also
be incurred equally.

Senator Dyck: On the written presentation on page 2, it says
there is a significant overlap of corporate and Aboriginal interests
in Northern Manitoba. I think that is sort of what we are talking
about here. Obviously there are business and environmental issues
that affect both communities. Later on in the papers on
page 6 and 7, you talk about future agreements. It sounds like

collectivités autochtones. Il faut créer des outils qu’elles peuvent
utiliser, et c’est ce que nous faisons. Les gros ministères, comme
celui de la Santé, participent à la création des outils visant à aider
les collectivités autochtones à leur fournir des biens et services.

Il est important de parler à mon avis du projet d’expansion du
canal de dérivation ici même à Winnipeg. Dans le cadre de ce projet,
un pourcentage des emplois offerts vise les Autochtones et on a fait
en sorte que les collectivités autochtones soumissionnent en vue
d’obtenir certains contrats. La Première nation de Nelson House a
présenté une soumission et elle a obtenu un contrat pour le projet
d’expansion du canal. Nous savons qu’elle est en train d’acquérir de
l’expérience en matière de terrassement. Cette expérience lui servira
pour le projet de la centrale de Wuskwatim, qui est en train d’être
construite près de chez-elle. C’est ce que je crois.

Le président : Êtes-vous en train de négocier un partage des
revenus provenant de l’exploitation des ressources avec les
Autochtones de Nelson House?

M. Morrisseau : Peut-être que M. Monkman peut répondre
plus précisément à votre question. Je crois comprendre que les
revenus augmenteront parce que la collectivité sera partiellement
propriétaire de la centrale. Elle a en effet négocié en vue de
devenir propriétaire en partie de la centrale.

Le président : Est-ce que la centrale se trouve sur les terres de la
réserve ou sur les terres ancestrales?

M. Monkman : Sur les terres ancestrales.

Le président : Pourquoi le partage ne s’appliquerait-il pas dans
le cas de toutes les installations, car dans ces régions éloignées, les
gens ne peuvent pas espérer établir une base économique à moins
de pouvoir obtenir une partie des revenus provenant de
l’exploitation des ressources? C’est ce que je pense. J’ai déjà
visité ces régions. J’ai déjà survolé la région de Kelsey lorsqu’elle
était en train de se développer dans les années 1960. Je la connais
bien. On ne permet pas aux collectivités d’obtenir directement une
part des revenus tirés de la production d’hydro-électricité; on se
limite à payer pour avoir le droit d’utiliser une installation qui est
construite sur leur territoire. Pourquoi ne pas partager
rétroactivement les revenus générés par les autres installations
puisque dans ce cas-ci il y aura un partage des revenus?

M. Monkman : Je suppose qu’il s’agit d’un projet dans lequel
la collectivité aura investi elle-même des capitaux jusqu’à
concurrence d’un certain pourcentage en vue d’être en partie
propriétaire et de pouvoir toucher une part des revenus tirés de la
production d’électricité par cette centrale. Il est parfois arrivé
qu’Hydro-Manitoba ne fasse aucun profit, alors si cela se
produisait cette fois-ci, elle perdrait elle aussi de l’argent.

Le sénateur Dyck : À la page 2 de votre document, vous
affirmez que les intérêts des entreprises et des Autochtones se
rejoignent considérablement dans le nord du Manitoba. C’est ce
dont nous parlions je crois. De toute évidence, il y a des enjeux
commerciaux et environnementaux qui touchent les deux. Plus
loin, aux pages 6 et 7, vous parlez d’ententes futures. Il semble que
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in this case, these agreements are those situations in which the
particular First Nation was able to have some equity and buy into
the future options.

Is that the way it goes? In order to become a significant
partner, the First Nation community has to have the money to
pony up in order to benefit from whatever Manitoba Hydro
might potentially produce as a profit.

Mr. Monkman: That is true, with all the other proposed
stations, like Conawapa. However, we put money in the initial
project for Nelson House, to move the project forward.

Senator Dyck:Manitoba Hydro invested to start something up.

Mr. Monkman: Yes.

Senator Dyck: I quote from page 4 of your presentation,

Important to strengthening of working relationships is the
reconciliation of our interests and ambitions with those of
Aboriginal peoples whose identity is connected to
traditional, cultural and spiritual relationships with the
water bodies and land we affect.

Can you expand on what you mean by that word ‘‘reconciliation’’
and what would you do? How would you go about this
reconciliation?

Mr. Monkman: Part of the reconciliation was the comprehensive
agreement that we made with the communities. That was in
the 1990s. The other part of this includes the development of new
stations and lines. There is a transmission development fund for the
new line that is going to be built for Wuskwatim where so much per
year is submitted to that community within that area as long as a
transmission line is there. The same idea would be with the bigger
stations we build and which is a much longer line that would travel
hundreds of miles. We would anticipate that we would develop
those kinds of programs that were not there in the past.

Senator Dyck: The future will allow this compensation but it
will not be retroactive to the past.

Mr. Monkman: I cannot speak to that because I do not know. I
can say that to my knowledge, that is not the intent of where we
are going to go with it. The comprehensive agreements and some
more that are still outstanding would be under the process we
would want to use at this point.

Senator Dyck: What targeting standards do you set when
hiring the designated groups? Did you have consultation with the
groups in northern Manitoba, for example, where the majority of
people are Aboriginal? The targets there clearly should be
different than they would be from other areas where the
Aboriginal population is less. Do you take that into account
when you set the targets?

Mr. Monkman: Yes, we did. We looked at the North. Most of
the trade jobs we have are electricians, mechanics, et cetera, and
they are red sealed provincial trades across Canada. We look at

dans ces cas-là, il s’agit de projets dans lesquels la première nation
en question était en mesure d’investir et de participer ainsi au
capital.

Est-ce comme ça que cela fonctionne? Pour pouvoir devenir un
partenaire important, la première nation doit disposer de capitaux
à investir de sorte qu’elle puisse obtenir une part des profits
qu’Hydro-Manitoba pourrait réaliser.

M. Monkman : C’est vrai en ce qui concerne tous les autres
projets de centrale, comme celle de Conawapa. Cependant, c’est
Hydro-Manitoba qui a investi dans le projet initial pour la
collectivité de Nelson House afin de faire avancer les choses.

Le sénateur Dyck : Hydro Manitoba a donc investi pour faire
démarrer le projet.

M. Monkman : Oui.

Le sénateur Dyck : Je vais citer un passage de la page 4 de votre
document :

Pour améliorer les relations de travail, il est important de
concilier nos intérêts et nos ambitions avec ceux des peuples
autochtones, dont l’identité est liée aux rapports de nature
traditionnelle, culturelle et spirituelle qu’ils entretiennent
avec les eaux et les terres que nous voulons exploiter.

Pouvez-vous expliquer ce que vous entendez par « concilier »
et comment vous allez y parvenir?

M. Monkman : Dans un premier temps, nous avons conclu une
entente avec les collectivités dans les années 1990. Dans un
deuxième temps, nous avons prévu de construire de nouvelles
centrales et lignes de transport. Une nouvelle ligne de transport
sera construite à Wukswatin, et il a été déterminé qu’une certaine
somme serait versée annuellement à la collectivité de cette région
tant et aussi longtemps qu’une ligne de transport passera sur son
territoire. C’est également ce qui est prévu en ce qui concerne les
lignes de transport des grandes centrales qui s’étendraient sur des
centaines de milles. Nous prévoyons créer des programmes de
versements qui n’existaient pas par le passé.

Le sénateur Dyck : Cette forme d’indemnité existera dans
l’avenir, mais elle ne sera pas rétroactive.

M. Monkman : Je ne peux pas vous l’affirmer, car je ne le sais
pas. À ma connaissance, ce n’est pas l’intention qui a été
exprimée. Nous allons nous en tenir aux ententes qui ont déjà été
conclues et à celles qui doivent l’être.

Le sénateur Dyck : Quels objectifs visez-vous quant à
l’embauche de personnes des groupes désignés? Consultez-vous,
par exemple, les groupes du Nord du Manitoba, où la majorité des
gens sont autochtones? Les objectifs pour cette région devraient
certes être différents de ceux fixés pour d’autres régions où la
population autochtone est moins grande.Tenez-vous compte de ce
facteur lorsque vous établissez les objectifs?

M. Monkman : Oui, nous en tenons compte. La plupart des
gens de métier que nous recherchons sont des électriciens, des
mécaniciens, etc.; tous des métiers qui font partie du programme
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the graduation in northern schools, and at what level they are at
and at the other pre-placement programs. That is part of the
process. We try to determine how long it will take the students to
get to the grade level that is necessary in order to fill the jobs. In
the pre-placement program, we calculate the cost of paying to
educate Aboriginal students to do the job. Mr. Morrisseau talked
about the demographics of the North and the province. We look
closely at those demographics.

Senator Dyck: You must have had a good working relationship
with the various communities in order to initiate a pre-training
program so you can match your needs with the community needs.

Mr. Monkman: It is not always that easy, because the
community might say that it is not their goal. You have to be
careful on how you approach that situation. We did have a lot of
working relationships with the schools. Most people on our
committee are Aboriginal, myself included and we come from
those communities. We know what it is like to come up through
the ranks. We know the ins and outs of getting to where we want
to be in life.

Senator Hubley: Mr. Morrisseau, I am looking at page 6 in
your presentation and the gap in employment. It relates the
Aboriginal and non-Aboriginal employment rates in 1996 and
then in 2001. As you indicated, there is an improvement in the
2001 graph for the non-Aboriginal persons or students. I am
wondering if you can identify what might account for that
favourable number. Can you tell me if that trend will continue?

Mr. Morrisseau: Yes, I think we are going to improve and I
think the improvement will be because this generation of
Aboriginal people are staying in school and going on to
post-secondary institutions. Therefore, from the Aboriginal side,
from the supply side, there is a lot more emphasis on education
and training. On the demand side, if I can put it that way, in the
business community, there is a growing awareness of the
untapped strength we have in the Aboriginal community. In the
private sector, there is much more of an understanding of the
Aboriginal issue and there is an understanding of the
demographics. I pointed out that whether we like it or not, we
had better pay attention to that demographic.

As you are probably well aware, there was a publication a
number of years ago, a warning to everybody that in the entire
developed world, that we are going to be competing for workers.
That competition is starting now. Here in Manitoba, we have an
under-utilized Aboriginal population. I cannot help but think it is
going to improve. The private sector recognizes that unless we
train and educate Aboriginal people to participate in the economy
and unless they are in producing jobs, they will be on the other
side of the ledger so to speak. They will be clients, if I can put it
that, of the misery departments, as I like to call them. I refer to
the Department of Justice and the Ministry of Community and

du sceau rouge. Nous examinons la diplomation dans les écoles
du nord et en ce qui a trait au programme de formation. Cela fait
partie du processus. Nous essayons de déterminer combien de
temps il faudra aux étudiants pour atteindre le niveau
d’instruction nécessaire pour pouvoir occuper les emplois que
nous avons à offrir. Dans le cas du programme de formation,
nous calculons ce qu’il en coûte pour apprendre un métier à un
étudiant autochtone. M. Morrisseau a parlé de la situation
démographie du nord et du reste de la province. Nous
l’examinons de près.

Le sénateur Dyck : Je suppose que vous aviez de bonnes
relations de travail avec les diverses collectivités puisque vous avez
pu lancer un programme de formation vous permettant de
combler vos besoins et ceux des collectivités.

M. Monkman : Ce n’est pas toujours facile, car la communauté
peut trouver que notre objectif n’est pas le même que le sien. Il
faut faire attention à la façon dont on aborde la situation. Nous
avons tissé beaucoup de liens avec les écoles. La plupart des
membres de notre comité sont autochtones, y compris moi-même,
et sont originaires de ces collectivités. Nous savons ce que c’est
que de gravir les échelons et nous savons ce qu’exige l’atteinte de
nos objectifs dans la vie.

Le sénateur Hubley : Monsieur Morrisseau, je suis en train
d’examiner la page 6 de votre document qui concerne l’écart sur le
plan de l’emploi. Vous présentez les taux d’emploi chez les
Autochtones et les non-Autochtones pour 1996 et 2001. Comme
vous l’avez fait remarquer, il y a eu une amélioration en 2001 en
ce qui concerne les personnes et les étudiants non autochtones.
Pouvez-vous expliquer cette amélioration et nous dire aussi si
cette tendance se maintiendra.

M. Morrisseau : Oui, je crois que cette tendance se maintiendra,
car la présente génération d’Autochtones fréquentent les
établissements postsecondaires. Chez les Autochtones, on met
beaucoup plus l’accent maintenant sur l’éducation et la formation.
Les entreprises, quant à elles, prennent de plus en plus conscience
des compétences que les Autochtones ont à offrir. Le secteur privé
a une meilleure compréhension des Autochtones et de la situation
démographique, dont il vaut mieux tenir compte, qu’on le veuille
ou non, comme je l’ai signalé.

Comme vous le savez probablement très bien, il y a quelques
années, on nous a prévenus que toutes les nations développées du
monde se feront la lutte pour recruter des travailleurs. En fait,
c’est déjà commencé. Au Manitoba, la population autochtone est
sous-utilisée sur le marché du travail. Je ne peux pas croire que la
situation ne va pas s’améliorer. Le secteur privé est conscient du
fait que, si nous ne formons pas les Autochtones de sorte qu’ils
puissent participer à l’économie et occuper des emplois, ils vont se
retrouver du côté des perdants, si je puis m’exprimer ainsi. Ils
seront des clients, si je peux dire, des ministères de misère, comme
j’aime les appeler. Je parle du ministère de la Justice et du
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Social Services. We either address it or develop programming to
make that happen or we pay for it in a much bigger way and in a
different way.

Senator Hubley: Do all large companies mirror Manitoba
Hydro’s staff in that they would have a manager of community
relations for the Aboriginal relations division. Would most large
companies in Manitoba have a department specifically for that
reason?

Mr. Monkman: Not that I know of, but there may be some.
Our president and our VPs made the Aboriginal relations division
happen. It is a division within our company. It is a business unit.
If other large business or companies would do that, you would
start building things in place that would take away the barriers,
take away all the issues that make it difficult for Aboriginal
people to move into the workforce. Our company has made a
commitment to spend money to train them. Other companies
need to do the same thing.

Senator Hubley: That type of corporate conscience should
almost be a culture here. Every company should have that
sensitivity to the population. I expected a totally different answer.
I thought you would say that yes, this is something that we are
seeing more and more of in large companies. Yes, it is something
that most large companies have already had identified as a
resource and has to address, so I am a little bit surprised.

Mr. Monkman: I think some companies have definitely made
an effort to increase their hiring and their practices as to how they
treat Aboriginal people in the employment world. However, from
a personal point of view, I think we have to go a lot further, you
know, within the province.

Senator Hubley: Under corporate responsibility?

Mr. Monkman: Sure, under anything that we do, no matter
what it is, corporate or not. It should apply to small businesses. I
have a small business and I hire Aboriginals because that is what I
want to do. It has to be a personal thing as well.

The Chairman: I should not use the word guilt on the part of
Manitoba Hydro. I was there in the 1960s with the disruption that
took place in the traditional lives of the Aboriginal peoples.
Maybe this is why Manitoba Hydro has taken such a lead role in
trying to facilitate and make up for errors of the past.

Senator Lovelace Nicholas: In your presentation, you said that
the First Nations population is increasing rapidly. Could you give
us the reasons why there are still gaps in income and
unemployment? Does this increase include First Nations from
small communities?

Mr. Morrisseau: Yes, that is province-wide data and there are
many reasons why the population is increasing.

ministère des Services communautaires et sociaux. Il faut créer des
programmes pour remédier à cette situation, sinon le prix à payer
sera beaucoup plus lourd.

Le sénateur Hubley : Est-ce que toutes les grandes entreprises
comptent un service des relations avec les Autochtones, à l’instar
d’Hydro-Manitoba?

M. Monkman : Pas que je sache, mais il y en a peut-être
quelques-unes qui en ont un. C’est le président et le vice-président
qui ont fait en sorte de créer un service des relations avec les
Autochtones. Si d’autres grandes entreprises faisaient de même,
cela contribuerait à abattre les obstacles et à régler tous les
problèmes qui font en sorte qu’il est difficile pour les Autochtones
d’intégrer le marché du travail. Notre société s’est engagée à
investir dans leur formation, et d’autres entreprises doivent faire
de même.

Le sénateur Hubley : Ce genre de prise de conscience devrait
pratiquement faire partie de la culture d’entreprise. Toute société
devrait être sensible aux besoins de la population. Je m’attendais à
une toute autre réponse. Je pensais que vous alliez me dire qu’il
s’agit d’une tendance qu’on observe au sein des grandes
entreprises; que la plupart des grandes sociétés considèrent déjà
la population autochtone comme une ressource, alors je suis un
peu étonné.

M. Monkman : Je crois que certaines entreprises ont fait un
effort pour embaucher davantage d’Autochtones et ont changé
leur façon de voir les Autochtones dans le contexte du marché du
travail. Cependant, personnellement, je crois que nous devons
faire davantage dans la province.

Le sénateur Hubley : Sur le plan de la responsabilité des
entreprises?

M. Monkman : Certainement; et qu’il s’agisse des entreprises
ou non. Cela vaut aussi pour les petites entreprises. Je possède
moi-même une petite entreprise et j’embauche des Autochtones
parce que c’est ce que je veux. Ce doit être aussi un choix
personnel.

Le président : Je ne devrais pas dire qu’Hydro-Manitoba se
sent coupable. J’étais là dans les années 1960 lorsque le mode de
vie traditionnel des Autochtones a été bouleversé. C’est peut-être
pour réparer les torts causés dans le passé qu’Hydro-Manitoba
fait preuve d’une telle initiative aujourd’hui.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Lors de votre exposé, vous avez
déclaré que la population des Premières nations augmente
rapidement. Pouvez-vous nous expliquer pourquoi il existe
encore des écarts sur les plans des revenus et de l’emploi? Cette
augmentation englobe-t-elle les Premières nations des petites
collectivités?

M. Morrisseau : Oui, ce sont des données qui concernent
l’ensemble de la province, et je peux vous dire qu’il existe bien des
raisons qui expliquent la croissance de la population.
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Other senators asked what the private sector is doing to reach
out to the Aboriginal community. There is the Aboriginal Human
Resource Development Council of Canada with the head office in
Saskatoon. Kelly Lindsay is the President of that council. You are
aware of what they have done in the past. I was on that committee
when Manitoba was invited to participate along with
Saskatchewan. In the early days, I struggled with the idea of
what the council was trying to achieve. Once I understood that, I
tried to apply it to Manitoba and bring it to Manitoba. I cold
called the Business Council of Manitoba, which is made up of the
30 or 40 biggest companies in Manitoba, and asked whether they
would be interested in providing office space for an individual
who could work with their members to develop Aboriginal
specific HR strategies. The idea was that we would broker a deal
with a number of sources. Kelly was one of the sources as well as
the provincial Department of Education. We cost-shared and got
a budget together for an individual and operating and that kind of
stuff. The idea was that I could have easily put that person in my
own office or in my area and said go and work.

I do not know about other places, but in Manitoba, the
business community has a particular way of doing business. They
like to do business on their own and do it in the way that suits
them. I thought if we put that resource there, it would work. As it
turned out, they said they liked the idea but they did not feel that
they were the organization to host that. They also had Mr. Carr
and Mr. Carr is still working for them. They have an ongoing
working relationship with the Winnipeg Chamber of Commerce.
Mr. Carr said I should talk with Dave Angus and see whether
they would do it. I did and the program is operated out of that.
That was six years ago. I know that the individual that they hired
who went out to talk to businesses to try to encourage them to
have very specific Aboriginally charged strategies, they were not
calling her so much for that as opposed to asking for very basic
information on the Aboriginal community, information that I
just, because I work in it, I guess I am just so surprised that they
do not know this. That was the kind of information that the
business community was asking of her.

You may find that at odds with my earlier statement about the
private sector becoming much more attuned to the Aboriginal
question. I still believe that. I still believe that in the ensuing five
years, the private sector in this province has woken up to the
Aboriginal issue and more and more, they are looking to that
community for its workers. You know, IBM is a leading
international company known for its work in diversity and
diversity is the name of the game in the world today. The more
diversified you are in your workforce, the better it affects your
bottom line. Where you have people from different backgrounds
trying to solve an issue and invariably you come up with a better
answer when you have a number of inputs that way. I know we
signed an agreement with them. IBM is a private sector company
and the company is doing all kinds of things in the Aboriginal
community from literacy work in very specific communities,
I believe Sioux Valley and Sandy Bay. IBM wants to do a literacy
and education program in Moar Lake with the long-range

D’autres sénateurs ont demandé comment s’y prend le secteur
privé pour rejoindre les Autochtones. Il y a le Conseil pour le
développement des ressources humaines autochtones du Canada,
dont le siège est à Saskatoon. Kelly Lindsay en est le président.
Vous êtes au courant de ce qu’il a accompli dans le passé. J’y ai
siégé lorsqu’on avait invité le Manitoba et la Saskatchewan à
participer. Au début, je me demandais quel était le but du Conseil.
Quand j’ai eu compris son intention, j’ai tenté de créer un
organisme de la sorte au Manitoba. Je me suis adressé au Business
Council du Manitoba, qui regroupe les 30 ou 40 plus grandes
entreprises de la province, pour lui demander s’il était prêt à
fournir un bureau à une personne qui travaillerait avec ses
membres à l’élaboration de stratégies en matière de ressources
humaines destinées précisément aux Autochtones. L’idée était de
conclure une entente avec un certain nombre d’organisations. Le
conseil dirigé par Kelly Lindsay en était un, tout comme le
ministère provincial de l’Éducation. Nous avons partagé les coûts
et nous avons établi un budget pour le poste en question. J’aurais
très bien pu toutefois installer cette personne dans mes bureaux
ou mon secteur.

Je ne sais pas comment les choses se passent ailleurs, mais au
Manitoba, le secteur privé a une façon de faire particulière. Il
aime mener ses affaires selon la façon qui lui convient. J’ai pensé
que la personne en question pourrait travailler au sein du Business
Council. Cet organisme a aimé l’idée, mais il ne pensait pas qu’il
était le mieux placé pour accueillir cette personne. M. Carr
travaillait déjà au sein du Business Council, et il est toujours là
d’ailleurs. L’organisme entretient des rapports avec la Chambre
de commerce de Winnipeg. M. Carr m’a dit que je devrais
demander à Dave Angus si son organisme était disposé à
accueillir cette personne. C’est ce que j’ai fait, et cela a
fonctionné. C’était il y a six ans. Je sais que la personne qui a
été embauchée pour essayer d’encourager les entreprises à
élaborer des stratégies visant les Autochtones se retrouvait
souvent plutôt à leur parler de façon générale des Autochtones.
C’est peut-être parce que je travaille dans le domaine que je suis
étonné du manque de connaissance des entreprises. C’est de
l’information générale qu’elles demandaient.

Vous trouvez peut-être que mon commentaire vient contredire
les propos que j’ai tenus tout à l’heure, à savoir que le secteur
privé se préoccupe de plus en plus des Autochtones. Je pense
toujours que c’est vrai en effet; je crois encore qu’au cours des
cinq dernières années, le secteur privé de la province s’est intéressé
davantage à la question des Autochtones et se tourne vers cette
collectivité pour y trouver des travailleurs. Vous savez qu’IBM est
une multinationale reconnue pour sa diversité, et je dois dire que
la diversité, dans le monde d’aujourd’hui, c’est la clé du succès.
Plus votre main-d’œuvre est diversifiée, meilleurs seront vos
résultats. Lorsqu’il y a un problème à régler, la solution est
toujours meilleure lorsque des gens de diverses cultures y ont
réfléchis. Je sais que nous avons signé une entente avec cette
entreprise. IBM est une société privée qui a mis sur pied divers
programmes dans les collectivités autochtones, notamment un
programme d’alphabétisation dans certaines communautés, dont
Sioux Valley et Sandy Bay, je crois. Elle veut mettre en place un
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goal of doing business with the Aboriginal community. It is a
multi-pronged kind of an approach. There are similar private
sector companies doing work in that area.

We have multiple interests in the Aboriginal community.
Education is key for us but we have an education in training. We
have two departments that deal with educational training. We
participate from the policy point of view and we try to promote
the idea that the private and public sector sectors have Aboriginal
specific HR strategies.

The Winnipeg Regional Health Authority has a bigger
workforce than the Province of Manitoba and that is something
for the Aboriginal people. We signed an agreement with them
three years ago and now we are starting to see the results. They
are hiring more and more Aboriginal people. They have an
Aboriginal unit set up specifically to work with all the hospitals in
the City of Winnipeg, to help them revise their HR strategies to be
more Aboriginal friendly. We signed similar agreements with the
majority of the regional health authorities in Manitoba. We are
getting various results depending on the location. The RHA in
Brandon has a wonderful model where in addition to developing a
written strategy that they are trying to follow, a very large
advisory body. Some of the Aboriginal communities advise them
on their strategy and so on. We are in the beginning stages, if you
will, but we are very optimistic.

Senator Peterson: This is more of an observation than a
question. We had the MKO group in here this morning. They
covered a considerable part of the northern part of the province.
Their take on the situation was quite a bit different than what you
gentlemen have told us this afternoon. They said that there is no
consultation, very few jobs, no revenue sharing, that sort of thing.
In view of what you have told me this afternoon, you are at odds.
I think we should all try to get on the same page or closer. That is
just a suggestion.

The Chairman: Thank you, Mr. Morrisseau and Mr. Monkman,
for coming today. We appreciate your straightforwardness and
your integrity that you brought to the table. Please continue the
work you are doing; there is a lot more to be done. There are many
challenges ahead of you. Manitoba is one of the biggest challenges
that we have. It ranks right up there anyway so hopefully we can
make some progress here and hopefully our report may assist in
resolving some of these economic development problems that exist
within our Aboriginal communities.

Senators, our next panel of witnesses includes representatives
of the Tribal Councils Investment Group of Manitoba, the
Southeast Community Futures Development Corporation, and
the Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation.

Robert Campbell, Director of Business Development and Public
Relations, Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd.:
Thank you so much for this opportunity. I am the Director of

programme d’alphabétisation et d’éducation à Moar Lake en vue
à long terme de faire des affaires avec les Autochtones. Il s’agit
d’une stratégie à plusieurs volets. D’autres entreprises privées lui
ont d’ailleurs emboîté le pas.

Nous avons de multiples intérêts dans la collectivité
autochtone. L’éducation est essentielle pour nous, mais nous
avons une formation en enseignement. Nous avons deux services
qui s’occupent de la formation en enseignement. Nous apportons
le point de vue stratégique et nous essayons de promouvoir l’idée
que les secteurs privé et public doivent avoir des stratégies en
matière de ressources humaines spécialement conçues pour les
Autochtones.

L’Office régional de la santé de Winnipeg compte un effectif
plus important que la province du Manitoba, et c’est quelque
chose pour le peuple autochtone. Nous avons signé une entente
avec l’office il y a trois ans et nous commençons à voir les
résultats. L’office engage de plus en plus d’Autochtones. Il a mis
sur pied une équipe autochtone qui travaille auprès de tous les
hôpitaux de Winnipeg afin de les aider à réviser leurs stratégies de
ressources humaines pour qu’elles favorisent davantage les
relations avec les Autochtones. Nous avons signé des ententes
semblables avec la majorité des offices régionaux de la santé du
Manitoba. Les résultats varient selon l’emplacement. L’ORF de
Brandon a un excellent modèle; en plus d’élaborer une stratégie
écrite qu’il essaie de suivre, il a mis sur pied un organisme
consultatif très vaste. Certaines collectivités autochtones lui
donnent des avis sur sa stratégie, etc. Nous n’en sommes qu’aux
premières étapes, mais nous sommes très optimistes.

Le sénateur Peterson : Ceci est davantage une observation
qu’une question. Nous avons reçu le groupe MKO ce matin, qui a
parlé d’une grande partie du nord de la province. Sa position était
assez différente de ce que vous nous dites cet après-midi. Ses
porte-parole ont affirmé qu’il n’y a pas de consultation, très peu
d’emplois, aucun partage des revenus, ce genre de choses. Or,
vous dites le contraire. Selon moi, nous devrions tous essayer de
nous mettre au diapason ou de nous rapprocher davantage. Ce
n’est qu’une suggestion.

Le président : Merci, monsieur Morrisseau et merci, monsieur
Monkman, d’être venus aujourd’hui. Nous apprécions la
franchise et l’intégrité que vous avez apportées au débat. Je
vous prie de continuer le travail que vous faites; il y a encore
beaucoup à faire. De nombreux défis vous attendent. Le
Manitoba constitue l’un des plus grands défis que nous avons.
Il se situe très haut dans l’échelle, alors nous espérons pouvoir
accomplir certains progrès, et il est à souhaiter que notre rapport
puisse contribuer à régler certains problèmes de développement
économique que connaissent nos collectivités autochtones.

Mesdames et messieurs les sénateurs, notre prochain
groupe de témoins comprend des représentants du Tribal
Councils Investment Group of Manitoba, de la Southeast
Community Futures Development Corporation et de la Tribal
Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation.

Robert Campbell, directeur, Expansion et relations publiques,
Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd. : Je vous
remercie de me permettre de comparaître devant vous. Je suis le
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Business Development and Public Relations for Tribal Councils
Investment Group in Manitoba. I am also the National chair of
the Council for the Advancement of Native Development Officers
and have an extensive background in Aboriginal community and
economic development.

I would like to start by thanking the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples for inviting Tribal Councils
Investment Group of Manitoba to make a presentation to you on
economic and business development. In particular, I would like to
extend our sincere appreciation to the Senate for selecting this fine
hotel for its forum as it is owned and operated by First Canadian
Hotels and Entertainment, a subsidiary of our company TCIG.
This is an excellent four-star 272 room hotel with 13,000 square
feet of conference space and, more importantly, for this panel, a
First Nation-owned hotel.

Given the time allotted for this presentation, it is very difficult
for a company of our stature to provide the detail and
commentary required for a subject of this magnitude. I will
attempt to give you a brief overview of who we are and will try to
focus in on a couple of key areas in which the federal government
could enhance its role in Aboriginal business. Although we are
virtually unknown in many parts of the land, we have always felt
that before we could go out and talk about our achievements and
successes, we must first be proven and tested. I believe that we
have passed that milestone and are in a confident position to tell
the world a little bit about ourselves.

I want to tell you about a vision that became a reality and a
reality that is fast becoming a legacy in Aboriginal business. This
is our story. From our humble beginnings 15 years ago we have,
through hard work, dedication and determination, built one of
the most successful First Nations enterprises in the country. We
are a benchmark for success in any business environment,
Aboriginal or not, and we are proud and honoured to stand in
that circle, the circle with so many other role models for the
Aboriginal and First Nation community in this regard.

I want to take you down a path that is seen through the unity
and resolve of seven tribal councils, our shareholders, a plethora
of business growth and a diverse family of companies that has
made us one of the top performing companies in Manitoba. In
fact, we are in the top 100 companies representing the top
1 per cent of all Manitoba companies and the first and only First
Nations company to join these high performing ranks.

From our humble beginnings with an investment of $175,000
from our seven shareholders, meaning $25,000 each, we are now
major players in the mainstream economy. We are ISO certified in
our corporate office and many of our subsidiary companies and
have been asked to be considered to be recognized as one of the
best managed companies in Canada. Through the strength of our
people, we create synergy and by doing so we get a magical formula

directeur de la division Expansion et relations publiques du Tribal
Councils Investment Group of Manitoba. Je suis également le
président national du conseil d’administration du Conseil pour
l’avancement des agents de développement autochtones et j’ai
acquis une vaste expérience auprès des collectivités autochtones et
dans le domaine du développement économique.

J’aimerais tout d’abord remercier le Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones d’avoir invité le Tribal
Councils Investment Group of Manitoba à présenter un exposé
sur le développement économique et le développement
d’entreprises. J’aimerais remercier sincèrement le Sénat d’avoir
choisi cet excellent hôtel pour la tenue de ses audiences, un
établissement que possède et exploite First Canadian Hotels and
Entertainment, une filiale de TCIG. Cet hôtel quatre étoiles
compte 272 chambres et offre 13 000 pieds carrés pour la tenue de
conférences; ce qui importe encore plus, pour le comité, cet hôtel
appartient à des Premières nations.

Compte tenu du temps alloué à notre exposé, il est très difficile
pour une entreprise de notre envergure d’aborder en détail un
sujet de cette ampleur. Je vais essayer de vous donner un bref
aperçu de notre organisation et de me concentrer sur quelques
domaines clés dans lesquels le gouvernement fédéral pourrait
jouer un rôle plus important auprès des entreprises autochtones.
Bien que nous soyons pratiquement inconnus dans de nombreux
coins du pays, nous avons toujours cru qu’avant de parler de nos
réalisations et de nos succès, nous devions d’abord faire nos
preuves. Je crois que nous avons franchi cette étape et que nous
avons acquis la confiance nécessaire pour commencer à nous faire
connaître au reste du monde.

J’aimerais vous parler d’une vision qui est devenue réalité et
d’une réalité qui se répand rapidement parmi les entreprises
autochtones. Voici notre histoire. Depuis nos humbles débuts d’il
y a 15 ans, nous avons bâti, grâce à notre travail acharné, notre
dévouement et notre détermination, l’une des entreprises des
Premières nations les plus prospères du pays. Nous sommes un
modèle de réussite pour tous les milieux d’affaires, autochtones ou
non, et nous sommes fiers et honorés de nous trouver dans ce
cercle, aux côtés d’un grand nombre d’autres modèles de rôles
pour la communauté autochtones et les Premières nations.

J’aimerais vous amener sur le parcours que nous avons suivi
grâce à l’unité et la résolution de sept conseils tribaux, nos
actionnaires, une foule d’entreprises en croissance et une famille
diversifiée d’entreprises, qui ont fait de nous l’une des sociétés les
plus prospères du Manitoba. En fait, nous figurons parmi les
100 meilleures entreprises, qui constituent la tranche supérieure
de 1 p. 100 de toutes les entreprises manitobaines, et nous
sommes la première et la seule entreprise des Premières nations
à atteindre ces hauts niveaux de performance.

Faisant nos premiers pas avec un investissement modeste
de 175 000 $ de nos sept actionnaires, c’est-à-dire 25 000 $ chacun,
nous sommes aujourd’hui des joueurs de taille dans l’économie
générale. Notre bureau central et bon nombre de nos filiales ont
reçu la certification ISO et on nous a invités à présenter notre
candidature pour être reconnus parmi les entreprises les mieux
gérées au Canada. Grâce à la force de notre peuple, nous créons
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where one plus one equals five. Synergy is when our success
becomes the success of all of our people. Like the wolf pack
working together, unified and strategic, there is no game too large
for us to bring down.

This is how we have been able to generate 44 per cent annual
return to our shareholders over the past 15 years; a feat
unequalled, to our knowledge, by any mainstream competitor
and this number continues to grow. I am sure your first question
after the presentation will be how do I invest in your company?

I should point out that we are allowed our success by having a
strong board with vision and an ability to focus on our mandate,
business and wealth creation. We know that business is its own
culture and one that we must realize and embrace. Coupled with
this is the critical component of having a champion who can hold
the course through any storm, who has complete command and
the wisdom to get us to our destination. You must have a leader
with acumen, knowledge and instinct to drive you forward. In our
case, that is Mr. Allan McLeod, our President and CEO, a
remarkable young Aboriginal person whose expertise is evident in
all that TCIG accomplishes.

Now this panel is here to listen to some of the lessons we have
learned and to take some of our recommendations under
consideration. I think it is important to point out that both the
Aboriginal community and the subject of economic development
has been studied, restudied and studied again yet we seem to be
advancing at a much lesser rate than the mainstream. It would
seem that one of the best economic opportunities available is to
study the economic condition of Aboriginal people and
pontificate about what we could be. I believe the time for study
must come to an end and we must act and take educated risks and
really make some inroads into seeing our people self-sufficient
and self-reliant and whatever other buzz words are being used in
Ottawa today. I prefer to think of our self-reliance as just being
part of the fabric of Canadian society, being healthy and having
equal opportunity for our families and future generations.

Our company is one example or model of how the Aboriginal
community can effect change with an economic perspective, how
we can become true players in the mainstream economy, how we
can provide the business foundation that will create employment,
support programs and services and contribute to our well-being.
This is our economic approach to nation building and a
demonstration of our people’s ability to compete and become
leaders in any walk of life if given the tools and opportunity.

For TCIG, our world began when we were given the direction
and mandate to go out into the mainstream economy, a place that
many Aboriginal business initiatives had not set foot in, and a
place that our leaders knew we must become participants of if we
are truly going to make a difference. We knew that for too long,
we had been customers and consumers, not owners. We had made
many non-Aboriginal businesses very comfortable with no return

une synergie et nous obtenons ainsi une formule magique où un
plus un égale cinq. La synergie est créée lorsque notre réussite
devient la réussite de tout notre peuple. Comme la meute de loups
travaillant ensemble, de façon unifiée et stratégique, il n’y a rien à
notre épreuve.

C’est ainsi que nous avons réussi à donner un rendement
annuel de 44 p. 100 à nos actionnaires au cours des 15 dernières
années; à notre connaissance, il s’agit d’un exploit inégalé par nos
compétiteurs, et ce chiffre continue d’augmenter. Je suis certain
que la première question que vous poserez après mon exposé sera
« Comment puis-je investir dans votre entreprise? »

Je dois préciser que nous devons notre succès à un conseil
d’administration solide qui a une vision et la capacité de se
concentrer sur notre mandat, nos affaires et la création de
richesses. Nous savons que les affaires constituent une culture en
soi, que nous devons réaliser et embrasser. Ajoutons à cela un
capitaine qui peut garder le cap dans toutes les tempêtes, qui tient
bien le gouvernail et qui a la sagesse de nous rendre à bon port.
Vous devez avoir un chef qui a du flair, des connaissances et un
instinct pour pouvoir vous diriger. Dans notre cas, il s’agit de
M. Allan McLeod, notre président-directeur général, un jeune
Autochtone remarquable dont la compétence se reflète dans tout
ce que TCIG accomplit.

Votre comité est ici pour entendre quelques leçons que nous
avons apprises et prendre en considération quelques-unes de nos
recommandations. Je crois qu’il importe de souligner que la
communauté autochtone et le développement économique sont
des sujets qui ont fait l’objet de maintes et maintes études, mais
nous semblons être bien en retard sur le courant dominant. On
dirait que l’une des meilleures occasions économiques qui se
présentent consiste à étudier la condition économique du peuple
autochtone et à pontifier sur ce que nous pourrions être. Je crois
que le temps est venu de mettre un terme aux études, d’agir, de
prendre des risques calculés et de faire des incursions pour que
notre peuple devienne autosuffisant et autonome, peu importe le
mot qui est à la mode aujourd’hui à Ottawa. Je préfère penser que
notre autonomie s’inscrit dans le tissu de la société canadienne, où
nous pouvons prospérer et avoir des chances égales pour nos
familles et les générations futures.

Notre entreprise montre comment la collectivité autochtone
peut imprimer un changement dans une perspective économique,
comment nous pouvons devenir de véritables joueurs dans
l’économie générale, comment nous pouvons établir la base
commerciale qui permettra de créer des emplois, de soutenir des
programmes et des services et de contribuer à notre bien-être. Voilà
comment, selon nous, se crée une nation et voilà la preuve que
notre peuple peut être compétitif et peut devenir un chef de file
dans tous les domaines s’il a les outils et la possibilité de le faire.

Pour TCIG, le monde a commencé lorsque nous avons reçu
l’ordre et le mandat de nous implanter dans l’économie générale,
un endroit où bon nombre d’entreprises autochtones ne s’étaient
jamais aventurées, un endroit où, nos dirigeants le savaient, nous
devions jouer un rôle actif si nous voulions vraiment changer les
choses. Nous le savions depuis trop longtemps; nous avions été
des clients et des consommateurs, mais des propriétaires. Grâce à
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to our people. We knew that we were a huge economic sector unto
ourselves yet leaking out all of our economic resources and not
capturing them in any way. How do you grow an economy if you
give everything away?

I have provided some annual reports to the panel so they can
follow along, but in brief, we are the owners and operators of
many diverse companies or we are one of the principle
shareholders to a host of other companies all generating a
return to our people providing much needed financial resources to
support our future.

We first acquired a small Pepsi franchise— which I would like
to point out is the Pepsi that is sitting in front of you folks today
— in Northern Manitoba and built it into one of the premier
Pepsi organizations in existence today, serving 20 per cent of the
land mass to Canada and outselling the red can at seven to one
and having been recognized many times by Pepsi as one of their
top producers in North America. We are tested regularly in our
office for Coke use. I must point that out as well.

From that success, we moved into First Canadian Health. We
process the non-insured health benefit claims for virtually every
Status Indian in Canada and have for over eight years. This
makes us one of the largest federal contractors in Canada,
processing close to $500,000 million in claims annually in an
effective and efficient manner while providing advice to Health
Canada on their system. Often though, this falls on deaf ears. I
will cite one example where we identified savings in the hundreds
of millions of dollars regarding prescription drugs that seemed
uninteresting to the government. How many businesses could
have been supported by those dollars? We currently do this
contract under the Aboriginal procurement policies mandatory
set-aside program, and I will come back to this later in my
presentation.

More recently, we created a new company with Blue Cross,
Medi-Health Solutions and are about to embark on a whole new
line of business that will yield significant returns to both partners
for years to come.

From this foundation, we moved into First Canadian Fuels
where we provide fuel and dealership to First Nation and
Aboriginal environments across Manitoba and ultimately across
Canada.

We have First Canadian Hotels and Entertainment, which I
stated we are in today, the beautiful Radisson hotel downtown.
Since our ownership, we have won the Radisson’s International
President’s award and have only just begun to improve this
property to make it one of the number one hotels in Winnipeg and

nous, de nombreuses entreprises non autochtones sont devenues
très prospères sans que notre peuple n’en profite en retour. Nous
savions que nous formions nous-mêmes un énorme secteur
économique, mais toutes nos ressources économiques nous
échappaient sans que nous tentions de les retenir. Comment
pouvez-vous construire une économie si vous donnez tout?

J’ai fourni quelques rapports annuels au comité pour qu’il
puisse suivre mes propos, mais en bref, nous sommes les
propriétaires et les exploitants de diverses entreprises ou l’un
des principaux actionnaires d’une foule d’autres entreprises qui
profitent toutes à notre peuple en fournissant les ressources
financières dont nous avons grandement besoin pour assurer
notre avenir.

Nous avons d’abord fait l’acquisition d’une petite franchise
Pepsi — et j’aimerais souligner que c’est ce que vous avez devant
vous aujourd’hui — dans le nord du Manitoba et nous en avons
fait l’une des principales organisations Pepsi qui existent
aujourd’hui; elle dessert 20 p. 100 du territoire canadien,
enregistre des ventes sept fois plus élevées que son concurrent et
a été reconnue à maintes reprises par Pepsi comme étant l’un de
ses meilleurs producteurs en Amérique du Nord. Des tests sont
faits régulièrement à notre bureau pour consommation de
« Coke ». Je dois le souligner également.

Forts de cette réussite, nous avons mis sur pied First Canadian
Health. Nous traitons les demandes de remboursement des
services de santé non assurés de presque tous les Indiens inscrits
au Canada et ce, depuis plus de huit ans. Nous sommes ainsi
devenus l’un des plus importants entrepreneurs du gouvernement
fédéral au Canada; chaque année, nous traitons efficacement des
demandes évaluées à près de 500 millions de dollars tout en
fournissant des conseils à Santé Canada concernant son système.
Toutefois, nos conseils tombent bien souvent dans l’oreille d’un
sourd. Je peux dire, par exemple, que nous avons cerné des
possibilités d’économies de l’ordre de centaines de millions de
dollars au chapitre des médicaments d’ordonnance, qui n’ont
pourtant pas semblé intéresser le gouvernement. Combien
d’entreprises aurait-on pu aider grâce à cet argent? Nous avons
obtenu ce contrat dans le cadre du programme obligatoire des
marchés réservés aux entreprises autochtones, dont je vais
reparler tout à l’heure.

Plus récemment, nous avons créé une nouvelle entreprise avec
la Croix-Bleue, Medi-Health Solutions, et nous sommes sur le
point de nous engager dans une toute nouvelle branche d’activité
qui va grandement profiter aux deux partenaires pendant de
nombreuses années.

De là, nous avons mis sur pied First Canadian Fuels, qui nous
permet de distribuer du carburant et d’établir des concessions
dans les milieux autochtones et des Premières nations partout au
Manitoba et, ultimement, partout au Canada.

Nous avons First Canadian Hotels and Entertainment, qui,
comme je l’ai dit, est le propriétaire du très bel hôtel Radisson du
centre-ville, où nous nous trouvons présentement. Depuis que
nous en avons fait l’acquisition, nous avons gagné le prix du
président international de Radisson et nous commençons à peine
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Manitoba. We have taken our occupancy from 55 per cent to
over 90 per cent and continue to grow those numbers, and we
have owned this hotel for only a year.

We are a major shareholder of Perimeter Aviation, the largest
regional carrier in the province servicing Manitoba, part of
Nunavut and beyond. We have acquired several airlines under
our banner and since our involvement, have seen sales grow from
$20 million to over $80 million a year. This company publicly
trades through the Exchange Industrial Income Fund and along
with Jasper Tank and other acquisitions, we have created an
opportunity for many to invest and become part of our success.

Recently we developed First Canadian Water, an infrastructure
with CH2M Hill, a world leader, to address critical infrastructure
needs for our people that will have a direct impact on health while
providing a conscientious contractor who will work with our
people to help solve some of our greatest challenges.

TCIG is proud to be the second largest shareholder of Beaver
Securities, a full service brokerage, and the only First Nations
company in Canada to become an owner of a full-service
brokerage to help plan a secure future for our people. We know
the importance of trucking, and this is what has lead us to become
a critical part of Big Freight trucking systems running trucks from
Alaska to Mexico and everywhere in between. We are heavily
involved in Westfield Real Estate Investment Trust where we now
own over $500 million worth of property from Alberta to
Manitoba, taking advantage of the booming market and
ensuring that First Nations are actively involved in this
opportunity. I encourage you to drop into the Johnston
Terminal at The Forks or the Grain Commission building
downtown to see some of our assets.

Through Rupertsland Holdings, we have mobilized the
economic resources of the First Nations of Saskatchewan, the
Northwest Territories and the Yukon. We created an investment
pool that became one of the largest single shareholders of the
North West Company, generating a 500 per cent return on our
investment and demonstrating that we, through unity, can
become a major investor on any deal. In the near future, we
will be promoting a new venture, a junior capital pool, to go out
and take on a giant institution in Canada, so keep your eyes and
ears open.

We are pleased to be an investor in True North, the arena here
in Winnipeg and the Manitoba Moose hockey club. Our arena is
now one of the busiest in North America and a celebrated facility
in Winnipeg. We were on the ground floor of the First Nations
bank and recognized the importance of having our own financial
institutions to help us grow our business.

à améliorer cette propriété pour en faire un des meilleurs hôtels de
Winnipeg et du Manitoba. Notre taux d’occupation est passé de
55 à plus de 90 p. 100; cette tendance à la hausse se poursuit, et
cet hôtel ne nous appartient que depuis un an.

Nous sommes un important actionnaire de Perimeter Aviation,
le plus gros transporteur régional de la province, qui dessert le
Manitoba, une partie du Nunavut et au-delà. Nous avons acquis
plusieurs compagnies aériennes sous notre bannière et depuis, les
ventes sont passées de 20 à plus de 80 millions de dollars par
année. Ses actions sont vendues au grand public par l’entremise
du Exchange Industrial Income Fund et, avec Jasper Tank et
d’autres acquisitions, nous permettons à d’autres d’investir et de
prendre part à notre succès.

Récemment, avec le dirigeant mondial CH2M Hill, nous avons
mis sur pied First Canadian Water pour répondre aux urgents
besoins d’infrastructure de notre peuple; cette entreprise aura un
impact direct sur la santé tout en assurant les services d’un
entrepreneur consciencieux qui travaillera avec notre peuple pour
régler quelques-uns de nos plus grands problèmes.

TCIG est fier d’être le deuxième plus grand actionnaire de
Beaver Securities, un service de courtage universel, la première et
la seule entreprise des Premières nations au Canada à offrir un tel
service pour aider notre peuple à planifier son avenir. Nous
savons l’importance du transport par camion, ce qui nous a
amenés à nous tailler une place importante dans les réseaux de
camionnage Big Freight, qui vont de l’Alaska au Mexique et
partout entre les deux. Nous sommes un important partenaire de
Westfield Real Estate Investment Trust; nous possédons, à l’heure
actuelle, des propriétés évaluées à plus de 500 millions de dollars,
de l’Alberta au Manitoba, profitant de l’effervescence du marché
et faisant en sorte que les Premières nations y participent
activement. Je vous encourage à vous rendre au Johnston
Terminal, au marché The Forks, ou à l’immeuble de la
Commission des grains, au centre-ville, pour voir quelques-unes
de nos propriétés.

Par l’entreprise de Rupertsland Holdings, nous avons mobilisé
les ressources économiques des Premières nations de la
Saskatchewan, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon.
Nous avons créé un fonds commun d’investissements qui est
devenu l’un des plus importants actionnaires de la North West
Company, qui génère un rendement de 500 p. 100 sur notre
investissement et qui montre qu’en nous unissant, nous pouvons
devenir un investisseur majeur dans n’importe quelle transaction.
Dans un avenir rapproché, nous allons promouvoir un nouveau
projet, un tout nouveau fonds commun d’immobilisations, pour
faire l’acquisition d’une institution géante au Canada; alors,
gardez l’œil ouvert.

Nous sommes heureux d’investir dans True North, l’aréna de
Winnipeg, et l’équipe de hockey le Moose du Manitoba. Notre
aréna est maintenant l’un des plus achalandés en Amérique du
Nord et un endroit primé de Winnipeg. Nous avons participé à la
création de la First Nations Bank et nous avons reconnu
l’importance d’avoir nos propres institutions financières pour
faire prospérer nos entreprises.
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Finally, we are now owners with Paragon Pharmacies, which
operate 20 stores in B.C. and Alberta, and we see this business
growing in niche markets throughout Saskatchewan and
Manitoba in years to come. TCIG also has a foundation that
supports culture, youth and entrepreneurship and we continue to
celebrate Aboriginal business success in Manitoba and host
conferences and galas to showcase our community and its
potential.

I know that took a bit of time to tell you who we are but that is
how long it takes these days for us to say hello. Our dreams have
become reality and our reality will become our legacy. We realize
that we could never give you the full story or a proper rendition of
our venture nor is that our purpose here today. I encourage this
panel to meet with us and find out who we are. I believe we have a
lot to contribute to your efforts and would welcome further dialog.

With my remaining time, I can only give you a few of our
suggestions to improve the conditions for Aboriginal business. I
can go on at length to tell you about the gap that exists between
our world and society and the need to create local and regional
economies. There are funding challenges and a lack of proper
economic resources. There is need for greater vision by various
government departments and agencies tasked with supporting our
Aboriginal endeavours. I can go on about how we as a people will
never bridge the disparity between society and us without being in
the economy. I could go on about how funding is wasted and how
decisions are often made by people without skills or knowledge to
do so. My list goes on and on. These findings in a sea of reports
and research exist already. There is no need for me to point out
what most of you already know. We can go on at great length
with a mountain of recommendations to business, governments,
agencies, media and our people that would improve our role in
the economy, but I want to take advantage of this time to tell you
there are a couple of items that the federal government can focus
on to support our unified cause.

I want to focus on the federal government because this panel
and the Senate as a whole can have a direct result on influencing
change and conditions within the government and that is what we
need. That is how you can help us.

For the past decade, there has been a procurement policy in
place to assist Aboriginal business to become directly involved in
the buying of goods and services by the federal government. This
policy spans all departments and is coordinated by Indian and
Northern Affairs. It mirrors the legislation that exists in the
United States to support both minority and Indian businesses and
has become a dramatic influence in creating, sustaining, growing
and empowering people and enterprise.

Enfin, nous sommes maintenant les propriétaires de Paragon
Pharmacies, qui exploite 20 magasins en Colombie-Britannique et
en Alberta, et nous prévoyons étendre nos activités dans des
marchés à créneaux partout en Saskatchewan et au Manitoba
dans les années à venir. TCIG a également une fondation pour
soutenir la culture, la jeunesse et l’entreprenariat, et nous
continuons de célébrer la réussite des entreprises autochtones au
Manitoba et à organiser des conférences et des galas pour mettre
en valeur notre communauté et son potentiel.

Je sais que j’ai pris beaucoup de temps à vous dire qui nous
sommes, mais c’est le temps que nous devons prendre aujourd’hui
pour dire bonjour. Nos rêves sont devenus réalité et notre réalité
deviendra notre héritage. Nous sommes conscients que nous ne
pourrons jamais vous raconter toute notre histoire ou vous
donner un compte rendu détaillé de notre aventure, et ce n’est pas
notre but aujourd’hui. J’invite le comité à venir nous rencontrer et
à découvrir qui nous sommes. Je crois que nous pouvons
contribuer grandement à vos efforts et nous serions heureux de
poursuivre le dialogue.

J’aimerais prendre le temps qui reste pour vous donner
quelques suggestions pour améliorer les conditions des
entreprises autochtones. Je peux vous parler longuement du
fossé qui existe entre notre monde et la société et de la nécessité de
créer des économies locales et régionales. Il y a des problèmes de
financement et un manque de ressources économiques adéquates.
Les divers ministères et agences du gouvernement chargés de
soutenir les efforts autochtones doivent élargir leur vision. Je
pourrais dire aussi que notre peuple ne pourra jamais combler
l’écart entre lui et la société s’il ne fait pas partie de l’économie. Je
pourrais dire également que l’argent est gaspillé et que les
décisions sont souvent prises par des gens qui n’ont ni les
compétences ni les connaissances voulues. Et je pourrais dire
encore bien davantage. Ces constatations se trouvent déjà dans
une multitude de rapports et d’études. Il ne sert à rien de redire ce
que la plupart d’entre vous savez déjà. Nous pourrions formuler
une multitude de recommandations aux entreprises, aux
gouvernements, aux agences, aux médias et à notre peuple pour
que ce dernier joue un meilleur rôle dans l’économie, mais
j’aimerais profiter de l’occasion pour vous dire que le
gouvernement fédéral peut se concentrer dans un certain
nombre de domaines pour appuyer notre cause commune.

Je vais parler plus particulièrement du gouvernement fédéral
car ce groupe et le Sénat peuvent ensemble avoir un effet sur le
changement et les conditions au sein du gouvernement et c’est ce
dont nous avons besoin. C’est de cette façon que vous pouvez
nous aider.

Au cours de la dernière décennie, une politique
d’approvisionnement a été mise en œuvre pour aider les entreprises
autochtones à s’impliquer directement dans l’approvisionnement en
biens et en services pour le gouvernement fédéral. Cette politique
s’étendait à tous les ministères et était coordonnée par Affaires
indiennes et du Nord Canada. C’est notre version d’une loi qui existe
aux États-Unis pour aider les entreprises indiennes et des minorités;
cette loi a eu un effet significatif au niveau de la création, la
durabilité, l’expansion et la prise en charge des gens et des
entreprises.
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Canada has had some reservation, no pun intended, on putting
real teeth into its policy and ensuring that it is adhered to and
embraced by all departments. To date, the government has not
met its goals in this regard nor has made a true effort to see this in
effect. The federal government created a mandatory policy
regarding procurement where the beneficiaries of the goods or
services purchased are 80 per cent or more Aboriginal. This
contract must be given first priority to Aboriginal business. This
mandatory policy is being corrupted as we sit here today.

As an example, our company, First Canadian Health which I
spoke about earlier, is faced with a situation whereby the new
contract for non-insured health benefits, which is exclusively for
Aboriginal beneficiaries, is not being enforced. In fact, it is being
excluded even though it meets all conditions for mandatory
set-aside in the Aboriginal procurement policies.

Without any rationale or basis, at the discretion of the
bureaucracy, the federal government has abandoned its
mandate, its policy and its commitment to Aboriginal business.
We have been an excellent provider and many other Aboriginal
firms would also like to be a bidder on this procurement
opportunity, but the government in its wisdom seems set on
taking this outside and creating an uneven playing field. It would
seem that when policy and programs are created for our benefit
and our people start to excel within them, they are taken away.

I recently attended a forum on this very subject where
Aboriginal firms from across Canada made strenuous
objections to change of any type in the Aboriginal procurement
policy and yet seems to fall on deaf ears. The government
proclaims that it has new ideas regarding our participation in the
procurement environment without our input, without
consultation and without our knowledge. The American model,
a legislated commitment, works and has provided untold benefit
to many and has been the encouragement for mainstream
companies to become aware and partner to share the success.
Canada hides behind a weak approach called ‘‘policy’’ which
apparently they can change in mid-stride without consideration of
whom it affect’s.

Do not reinvent the wheel. Make the existing policies stronger.
Make sure it is in effect. Let us be part of future direction. Strive
for legislation in this regard, let us share. Through procurement,
the federal government, without new financial resources, can have
a major and positive impact on our economic well-being.

Please, we beg you, when you return to Ottawa, ensure that
you make the Aboriginal procurement policy a priority for
government. Keep it in effect. Enforce the mandatory component.
Let us help ourselves.

Le Canada avait certaines réserves, sans faire de jeu
de mots, pour renforcer sa politique et s’assurer que tous les
ministères la suivent et l’adoptent. Le gouvernement n’a pas
encore atteint ses objectifs et ne s’y est pas vraiment efforcer. Le
gouvernement fédéral a créé une politique obligatoire concernant
l’approvisionnement par laquelle les bénéficiaires des biens et
services achetés sont à 80 p. 100 ou plus des Autochtones. En ce
qui concerne ce contrat, la priorité doit être accordée aux
entreprises d’Autochtones. Cette politique obligatoire est
corrompue en ce moment même.

Par exemple, notre entreprise, First Canadian Health dont j’ai
parlé tout à l’heure, est dans une situation dans laquelle le
nouveau contrat relatif aux services de santé non assurés,
dont les seuls bénéficiaires sont les Autochtones, n’est pas
appliqué. En fait, il est exclu même s’il répond à toutes les
conditions de l’impartition réservée obligatoire du Programme
d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones.

Sans aucune raison ni fondement, au bon vouloir de la
bureaucratie, le gouvernement fédéral a abandonné son mandat,
sa politique et l’engagement pris envers les entreprises
autochtones. Nous avons été un excellent fournisseur et
beaucoup d’autres entreprises autochtones auraient voulu aussi
participer à ce programme d’approvisionnement, mais dans sa
grande sagesse le gouvernement semble déterminé à le mettre à
l’extérieur et créer des règles du jeu inéquitables. Il semble que les
politiques et les programmes élaborés pour notre intérêt sont
supprimés lorsque nos gens arrivent à exceller en les suivant.

J’ai assisté récemment à un forum qui portait précisément
sur ce sujet et où les entreprises autochtones de toutes
les régions du Canada ont vigoureusement protesté, et
malheureusement vainement, contre tout changement du
Programme d’approvisionnement auprès des entreprises
autochtones. Le gouvernement affirme avoir de nouvelles idées
concernant notre participation au secteur des achats sans nous
demander notre avis, sans nous consulter et sans que nous le
sachions. L’exemple américain, un engagement légiféré,
fonctionne et à assurer des avantages considérables à beaucoup
de monde et à sensibiliser les compagnies grand public et à les
encourager à s’associer pour partager la réussite. Le Canada se
cache derrière une solution superficielle qualifiée de « politique »
qu’il peut apparemment modifier dans la foulée sans se soucier de
ceux qui seront touchés par ce changement.

Ne réinventez pas la roue. Renforcer les politiques existantes.
Assurez-vous qu’elles sont en vigueur. Laissez-nous participer aux
décisions concernant l’orientation future. Visez une loi dans ce
sens, permettez-nous de partager. Le gouvernement fédéral peut,
par l’intermédiaire du Programme d’approvisionnement et sans
de nouvelles ressources financières, avoir un effet important et
positif sur notre bien-être économique.

Nous vous exhortons de vous assurer, à votre retour à Ottawa,
que le programme d’approvisionnement auprès des entreprises
autochtones devienne une priorité pour le gouvernement. Faites
en sorte qu’il reste en vigueur. Appliquer l’élément obligatoire.
Donnez-nous les moyens de nous aider.
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With regard to business funding provided by government,
about 6 per cent of the Aboriginal budget goes in this direction. I
have already stated the simple fact that our people will continue
to toil in our current reality if we are not represented in the
economy, if we continue to leak out our economic resources, if we
do not establish our economy, if we do not create jobs and wealth
at the local level. More of the existing funding must be directed
towards entrepreneurial efforts. More must be available to see us
in business. Economic development requires a bigger piece of the
pie. After years of heavy social investment, where are we? Teach a
person to fish and he will eat forever. I think we all know the
story. It has been a reality since the beginning of time; make it a
reality for the federal government.

On that note, we and many others continue to grow and
prosper. It seems unreasonable that our efforts cannot be
rewarded or supported within the current funding programs.
We are taking big strides and need support to do so. TCIG is a
company that does not rely on government funding and there is
virtually none available to us even if we wanted it. We see the
enormous investment by governments in big business players;
make an investment in others or us. Give us access to significant
funds. We will give you measurable results. We will take those
funds to new heights, a place that we will have lasting and
dramatic effects on our people. I encourage you to see a program
created for those larger Aboriginal businesses like us that are
secure and tested. Give us access to the kinds of funds that will
transport us to become big business like the ones we see receiving
hundreds of millions of dollars. We know how important
Bombardier is. Many of us rely on snowmobiles and airplanes.
Give us the same chance.

In my final recommendation, look to new and creative funding
mechanisms where it applies to infrastructure. We all know the
demand for housing, water treatment, roads and the list goes on.
There are opportunities for public, private partnerships. We have
seen examples outside of our world time and time again. The time
is now for the federal government to get creative with the private
sector and come up with solutions. If something is going to be
financed, but the need is today, let us look at a way to create.
Allow private investment into that infrastructure with long-term
financing backed by the federal government.

I have seen many needed projects waylaid for years and by the
time the project finds its way on to the federal funding radar
screen, it costs 10 times the original value. Find a way to do
something about it in today’s dollars using someone else’s
financing. Know you will be buying it eventually. I hope you
can see it in your wisdom to go and make an attempt to get the
federal government to explore this within the Aboriginal
community.

Le financement aux entreprises versé par le gouvernement est
alimenté par environ 6 p. 100 du budget consacré aux
Autochtones. J’ai déjà mentionné que nos gens continueront à
peiner dans la situation actuelle et si nous n’avons pas une place
dans l’économie, si nous continuons à perdre nos ressources
économiques, si nous ne créons pas notre économie, si nous ne
créons pas d’emploi et de richesse au niveau local. Une part plus
grande du financement actuel devra être versée aux entreprises. Il
faudra plus d’argent pour que nos entreprises restent en affaires.
Le développement économique exige une plus grande part du
gâteau. Après des années d’importants investissements sociaux,
où en sommes-nous? Apprenez à quelqu’un à pêcher et il n’aura
jamais faim. Je crois que nous le savons tous. C’est une vérité
depuis le commencement des temps, faites en sorte que le
gouvernement fédéral la réalise.

Sur ce, nous et beaucoup d’autres continuons à prospérer. Il ne
semble pas raisonnable que nos efforts ne soient pas récompensés
et soutenus par des programmes de financement actuels. Nous
faisons de grands progrès et nous avons besoin de soutien pour
continuer dans cette voie. Le TCIG est un organisme ne
dépendant pas du financement du gouvernement; il n’y en a
pratiquement pas pour nous-mêmes si nous le voulions. Nous
constatons que les gouvernements font des investissements
considérables dans les grandes entreprises; des investissements
pour d’autres ou pour nous. Donnez-nous accès à des fonds
importants. Nous vous donnerons des résultats mesurables. Nous
élèverons ces fonds à des sommets inégalés, là où ils auront des
effets durables et considérables pour notre peuple. Je vous invite à
voir un programme créé pour des grandes entreprises
autochtones, comme la nôtre, sûres et éprouvées. Donnez-nous
accès aux types de financement qui pourront faire de nous de très
grandes entreprises comme celles qui reçoivent des centaines de
millions de dollars. Nous savons combien Bombardier est
important. Beaucoup d’entre nous utilisent des motoneiges et
des avions. Donnez-nous la même chance.

Pour terminer, je recommande de chercher des mécanismes de
financement nouveaux et innovateurs qui s’appliquent à
l’infrastructure. Nous savons tous qu’il y a une demande de
logements, de traitement des eaux, de routes et la liste continue. Il
y a des possibilités de partenariat entre le secteur public et le
secteur privé. Nous avons à plusieurs reprises vu des exemples à
l’extérieur. Le moment est venu pour le gouvernement fédéral de
faire preuve d’innovation avec le secteur privé et de proposer des
solutions. Si un projet a besoin de financement aujourd’hui,
trouvons un moyen de le faire. Permettons au secteur privé
d’investir avec un financement à long terme soutenu par le
gouvernement fédéral.

J’ai vu beaucoup de projets nécessaires traîner des années avant
d’être financés par le gouvernement fédéral et à ce moment, le
coût s’était multiplié par dix. Trouvez un moyen de faire quelque
chose à ce sujet avec des dollars à leur valeur d’aujourd’hui et en
utilisant le financement de quelqu’un d’autre. Sachez
qu’éventuellement vous l’achèterez. J’espère qu’en puisant dans
votre sagesse vous essaierez d’encourager le gouvernement fédéral
à explorer cette question au sein de la collectivité autochtone.
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I know I have taken my share of time and I thank you for
listening to TCIG this afternoon. I would welcome any questions
and any further opportunity given more time to discuss these
thoughts or any other matters pertaining to Aboriginal economic
development. You are doing something very important and we
appreciate your efforts. Please make this an action-oriented
process and not the lip service that so many of us have seen
through these many years. Our recommendations do not require
new money. We are not asking for new money. There are creative
and innovative ways to deal with traditional funding levels and
make them more effective for us. That is Tribal Councils
Investment Groups’ presentation to you.

Carol Johnston, Director, Southeast Community Futures
Development Corporation: Our economic development division
consists of three programs. Southeast Community Futures
Development Corporation is a program funded by Western
Economic Diversification, Southeast Training and Employment
Program, which is funded through HRSDC. We also deliver the
Community Economic Development Program within INAC. A
board of directors and a loan committee governs our division.
Our board of directors is comprised of a representative from each
of the member First Nations we represent which are the nine
southeast First Nation communities along the east side of Lake
Winnipeg.

Our loan committee consists of five representatives. Two
members are representatives from our overall board of directors,
one member is a community member, one is a youth and
the other is a certified general accountant. Staffing of our
corporation consists of me, the director, an executive secretary,
financial analyst, loans officer, training and employment
coordinator and employment coordinator. All three programs
are grassroots-driven with a goal of strengthening our local
economy by enabling entrepreneurship, access to training and
assisting in community economic development.

The geographic region covered by Southeast is vast to say the
least, from the northern point of Poplar River First Nation on the
53rd parallel to the southern point of Buffalo Point on the
Canadian-U.S. border. Five of our nine communities are
accessible by air only and by winter road during three months
of the year. The region falls primarily within the Canadian Shield
and is thus characterized by rock, trees and water.

Population of our First Nation communities has grown
dramatically in the past five years. Our current total on and off
reserve population is just over 10,000. Economic activity in our
region consists of natural resources, forestry, fishing, trapping,
tourism, gaming, manufacturing and retail service industry.
Labour activity, labour force activity totals 49.16 per cent
compared to 67.3 per cent for the provincial rate. The
participation rate among both male and female segments of the

Je sais que j’ai utilisé le temps qui m’est réservé, Je vous
remercie d’avoir écouté le point de vue de TCIG cet après-midi. Je
répondrai avec plaisir à vos questions et à toute éventuelle
invitation à parler encore plus de cette question ou de toute autre
question concernant le développement économique des
Autochtones. Votre travail est très important et nous vous
remercions pour vos efforts. Nous vous prions de faire en sorte
que ce processus se concrétise et ne reste pas au stade des beaux
discours qu’un trop grand nombre d’entre nous ont entendus
toutes ces années. Nos recommandations ne nécessitent pas des
fonds supplémentaires. Nous ne demandons pas des fonds
supplémentaires. Il y a des façons innovatrices pour traiter les
niveaux de financements traditionnels afin qu’ils soient plus
efficaces pour nous. C’était la présentation de Tribal Councils
Investment Groups.

Carol Johnston, directeur, Southeast Community Futures
Development Corporation : Notre service du développement
économique comprend trois programmes. Southeast Community
Futures Development Corporation est un programme financé par
la Diversification de l’économie de l’Ouest, Southeast Training and
Employment Program, qui est financé par RHDCC. Nous
exécutons aussi le Programme de développement économique des
collectivités au sein du MAINC. Notre service est administré par
un conseil d’administration et un comité des prêts. Notre conseil
d’administration est composé d’un représentant de chaque
Première nation que nous représentons, soit les neuf collectivités
des Premières nations du Sud-Est le long du côté est du lac
Winnipeg.

Notre comité des prêts se compose de cinq représentants.
Deux d’entre eux sont des représentants de notre conseil
d’administration, un membre est membre de la collectivité, un
est un jeune et l’autre est un comptable général licencié. Le
personnel de notre corporation se compose de moi-même, le
directeur, du secrétaire exécutif, d’un analyste financier, d’un
responsable des prêts, d’un coordinateur formation/emploi et
d’un coordinateur de l’emploi. Les trois programmes sont
développés au niveau local avec pour but le renforcement de
notre économie locale en facilitant l’entrepreneuriat, en donnant
accès à la formation et en aidant le développement économique
des collectivités.

La région géographique couverte par le Sud-Est est vaste, c’est
le moins qu’on puisse dire, allant du point nord de la Poplar River
First Nation sur le 53e parallèle au point sud de Buffalo Point sur
la frontière entre le Canada et les États-Unis. Cinq des neuf
collectivités sont accessibles seulement par avion et par des routes
praticables l’hiver pendant trois mois de l’année. La région se
trouve principalement dans le Bouclier canadien et se caractérise
donc par des rochers, des arbres et de l’eau.

La population de nos collectivités des Premières nations a
augmenté considérablement au cours des cinq dernières années.
Aujourd’hui, la population totale à l’intérieur et à l’extérieur des
réserves compte un peu plus de 10 000 personnes. L’activité
économique dans notre région consiste des ressources naturelles,
de l’industrie forestière, de la pêche, du piégeage, du tourisme, de
l’industrie du jeu, de la fabrication et des magasins de vente au
détail. L’activité sur le marché du travail s’élève à 49,16 p. 100, le
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working-age population of these communities were substantially
below provincial participation rates. Low levels of participation
are largely attributable to shortage of employment opportunities
available to community residents. The major employer within our
communities is the First Nations themselves, the governing
centres, the band offices.

Some of the challenges and weaknesses that we encounter in
delivering our program include the distance between communities
and the lack of all-weather roads to five of our northern
communities. High transportation costs for conducting business
in all three programs especially costs associated in establishing
and supporting new and existing business initiatives are a
problem. We have problems with the training levels of members
of the community and a lack of cooperation by provincial
governments or First Nations. Access to capital is a problem as is
access to existing programming with respect to meeting criteria.
We have problems with the time involved in getting projects
approved, which, in the end, in many cases jeopardizes the project
with respect to it implementation.

I am a member of the Manitoba Economic Development
Advisory Committee for Manitoba. Our project review committee
has been downsized over the past five years and one of our major
problems is that any project over $100,000 has to go to Ottawa
for approval. The time involved in getting those projects
approved at headquarters level jeopardizes our projects. In the
end, we end up with dollars that we have to try to push out the
door because they could not meet timelines required for that
program given the time frame that you have to spend the dollars
within that fiscal year.

The Chairman: Are you set up in the community?

Ms. Johnston: No.

The Chairman: How is your organization formed?

Ms. Johnston: We form the Economic Development Division
of Southeast Resource Development Council which assists the
nine First Nations along the east side of Lake Winnipeg. We are
physically located in Winnipeg and we have five northern fly-in
locations.

The Chairman: I am just trying to make sure that I know who
you represent.

Ms. Johnston: The future will continue to pose challenges for
communities given the current structure of population. The
working age population of our communities is expected to grow
dramatically over the course of the next 15 years. Significant levels
of job creation and training will be required to realize and improve
prospects for these new entrants to the labour force age group.

taux provincial étant de 67,3 p. 100. Les taux de participation
des hommes et des femmes en âge de travailler dans ces
collectivités étaient sensiblement inférieurs aux taux de
participation de la province. Les bas niveaux de participation
sont attribués en grande partie à la pénurie d’offres d’emploi
offertes aux résidents des collectivités. Les Premières nations, les
centres d’administration, les bureaux du conseil de bande sont les
principaux employeurs dans nos collectivités.

Les problèmes et les faiblesses que nous avons rencontrés dans
la réalisation de nos programmes incluent les distances entre les
collectivités et le manque de routes praticables en toutes saisons
dans cinq de nos collectivités du Nord. Les coûts de transports
élevés pour administrer les trois programmes et surtout les coûts
associés à l’établissement et au soutien des initiatives d’entreprise,
nouvelles ou existantes, nous posent des problèmes. Nous avons
des problèmes avec le niveau de formation des membres de la
collectivité et le manque de coopération des gouvernements
provinciaux ou des Premières nations. L’accès au capital est un
problème ainsi que l’accès aux programmes existants à cause des
critères d’admissibilité. Nous rencontrons des problèmes en ce qui
concerne le temps qu’il faut pour que les projets soient approuvés,
ce qui, en fin de compte, compromet dans beaucoup de cas la mise
en œuvre du projet.

Je suis membre du Manitoba Economic Development
Advisory Committee pour le Manitoba. Notre comité de
révision du projet a été réduit au cours des cinq dernières
années et l’un de nos principaux problèmes, c’est que tout projet
dépassant 100 000 $ doit être approuvé par Ottawa. Le temps
qu’il faut pour que ces projets soient approuvés à l’administration
centrale compromet le projet. Nous finissons par essayer de
dépenser des dollars car ils n’on pas pu respecter les délais requis
pour ce programme étant donné l’échéance que l’on a pour
dépenser les dollars durant l’exercice.

Le président : Êtes-vous installés dans la collectivité?

Mme Johnston : Non.

Le président : Comment est formée votre organisation?

Mme Johnston : Nous formons une division du développement
économique de Southeast Resource Development Council qui
aide les neuf Premières nations le long du côté est du lac
Winnipeg. Nous avons un bureau à Winnipeg et cinq
emplacements au nord accessibles uniquement par avion.

Le président : J’essaie seulement de m’assurer que je comprends
bien qui vous représentez.

Mme Johnston : Les collectivités continueront à rencontrer des
problèmes à l’avenir en raison de la structure actuelle de la
population. La population en âge de travailler dans nos
collectivités va augmenter dramatiquement au cours des quinze
prochaines années. Pour assurer et améliorer l’avenir de ceux qui
atteindront l’âge de travailler, il faudra créer énormément
d’emplois et fournir beaucoup de formation.

5:82 Aboriginal Peoples 27-9-2006



One of the strengths is our staff, our affiliated organization,
Southeast Resource Development Council and our committed
volunteer board members. We are communities working together
since 1978. We work in a positive political environment to effect
change for Aboriginal communities.

I gathered these recommendations out of a number of reports
and evaluations that have been conducted on Aboriginal
economic development programming over the past number of
years. I can make reference, and I think I mentioned it to
someone, that there is a report that was done by AMC, MKO,
FAO, and INAC with respect to economic development in
Manitoba. There was a gap analysis that was done and there are
recommendations attached to that report.

There was also an evaluation that was done three years ago on
INAC economic development programming. We brought in all of
the 62 First Nations economic development officers and we were
here in the Radisson for three days doing an evaluation on those
programs. A number of excellent recommendations came out of
that evaluation; however, when the new programming came in,
they were not implemented.

Some of the recommendations included increased First Nation
specific economic development funding; increased access to
private capital; better coordination for human resource
development; strengthened procurement policies; reviewing and
implementing existing reports and economic development
programming.

Crystal Laborero, Project Manager, Tribal Wi-Chi-Way-Win
Capital Corporation: As you know, I am a manager over at Tribal
Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation. When I walked in earlier
this afternoon, Mr. Morrisseau was telling you about a project
with the Business Council of Manitoba as well as the Chamber of
Commerce and he was referring to me. That was my previous
role. The reason I mentioned that is because I have had a number
of years of experience working with the business community.
Some of the things that I am saying here today may not directly
be experiences to Tribal Wi-Chi-Way-Win but personal
experiences working in the community.

Tribal Wi-Chi-Way-Win is a lending institution that provides
resources for First Nation entrepreneurs. It has been in existence
since 1993 and it started way back when with three staff members.
At this time, we were set up to provide commercial lending. What
has happened is the Tribal Wi-Chi-Way-Win was created through
the efforts of five Manitoban tribal councils and a number of
independent First Nations. The key objectives are to provide
financing for the establishment, expansion and diversification of
Aboriginal businesses, improve access to capital to entrepreneurs
and create opportunities for business development through
education and information sharing. I will talk more about that
because that is a very big issue as it relates to Aboriginal
entrepreneurs, to promote growth and development through our
advisory services.

L’un de nos atouts, c’est notre personnel, notre organisation
affiliée, Southeast Resource Development Council et notre
conseil d’administration bénévole très engagé. Nos collectivités
collaborent depuis 1978. Nous travaillons dans un environnement
politique positif afin d’apporter des changements dans les
collectivités autochtones.

J’ai recueilli ces recommandations dans un certain nombre de
rapports et d’évaluation faits sur les programmes de
développement économique des Autochtones ces dernières
années. Je peux dire, je crois que je l’ai mentionné à quelqu’un,
qu’un rapport a été fait par l’ACM, le MKO, l’agent de
l’acquisition de l’installation et le MAINC sur le développement
économique au Manitoba. Une analyse de l’écart a été faite et des
recommandations sont jointes au rapport.

Une évaluation du programme de développement économique
du MAINC a aussi été faite il y trois ans. Nous avons invité les
soixante-deux responsables de développement économique des
Premières nations au Radisson pendant trois jours pour évaluer
ces programmes. D’excellentes recommandations ont résulté de
cette évaluation; cependant, elles n’ont pas été mises en œuvre
quand ce programme a été lancé.

Parmi les recommandations, il y avait l’augmentation du
financement du développement économique des Premières
nations; un meilleur accès au capital privé; une meilleure
coordination pour le développement des ressources humaines; le
renforcement des programmes d’approvisionnement; la révision et
la mise en œuvre des rapports existants et des programmes de
développement économique.

Crystal Laborero, chargée de projet, Tribal Wi-Chi-Way-Win
Capital Corporation : Comme vous le savez, je suis chargée de
projet chez Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation. Quand
je suis arrivée cet après-midi, M. Morrisseau mentionnait un
projet avec le Business Council of Manitoba et la Chambre de
commerce et il a parlé de moi. C’était mon poste précédent. La
raison pour laquelle je dis cela, c’est parce que j’ai un certain
nombre d’années d’expérience dans le milieu des affaires. Je vais
dire certaines choses aujourd’hui qui peuvent ne pas être des
expériences de Tribal Wi-Chi-Way-Win mais les miennes.

Tribal Wi-Chi-Way-Win est un établissement de crédit qui
fournit des ressources aux entrepreneurs des Premières nations. Il
existe depuis 1993 et comptait trois employés au début. À cette
époque, nous projetions de faire des prêts commerciaux. Tribal
Wi-Chi-Way-Win a été fondé grâce aux efforts de cinq conseils
tribaux du Manitoba et d’un certain nombre de Premières
nations indépendantes. Les principaux objectifs sont de
fournir un financement pour l’établissement, l’expansion et la
diversification des entreprises autochtones, d’améliorer l’accès au
capital pour les entrepreneurs et de créer des possibilités de
développement des entreprises au moyen de l’éducation et du
partage de l’information. Je reviendrai sur cela en détail car c’est
une question très importante pour les entrepreneurs autochtones,
promouvoir leur croissance et leur développement à l’aide de nos
services consultatifs.
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Our core business is commercial lending. We have expanded
that to a farm loan program. We have a number of Aboriginal
farmers in Manitoba and we provide services to them. We also
have a youth loan portfolio where we try to engage young people
and encourage them along the streams of entrepreneurship as
well. Advisory services are a new portion of our business. What
we offer there is a business services officer, a youth businesses
officer, a First Nations farm adviser as well as a northern
Manitoba representative. We created the new position of the
business services officer two years ago because we are a
developmental lender.

Our interest rates are high, I am not going to lie about that,
but the reason that they are high is because we do not get
any kind of operational funding and we are also a lender of last
resort. We have wonderful people that come in with passion and
commitment as entrepreneurial spirited people and unfortunately,
we find that these individuals lack the managerial skills required
to carry out their dreams. We spend a lot of time trying to help
people to get to a place where they can actually engage in their
projects. We decided that it was becoming such an onerous task
that we had to engage a business services officer. We secured
funding for this position but we have to reapply annual. We have
come to realize we have to create our clients.

All of a sudden we are seeing the same thing within the youth
area and the youth services. Our lender does a number of
presentations out in the communities to talk about the
opportunities in terms of youth.

Tribal Wi-Chi-Way-Win realized quite quickly that in order to
be sustainable, we needed to diversify our business and we have
done a couple of things in order to do that. Outside of our
$8 million lending portfolio, we also have a subset company
partnership with the Canada Student Loan Program. We have a
major partner out of Toronto. We are the only Aboriginal call
centre in Manitoba. We actually might even be the only one in
Canada now, so that is very significant because we have partnered
with this large organization. I have to tell you that the only reason
I think we are in that game is because we are very proactive but
the other part is because of the procurement in the set-aside.

I wanted to echo the comments of my colleagues. The
procurement policies were very important because they kicked
open the door and we put our foot in the door, slipped our whole
body in, and are now in a very long-term relationship with this
company. It would not have happened if the procurement policy
were not in place.

As of October 1, we are buying out a small financial services
company and really looking at trying to provide some financial
services because we are finding the traditional banking system
does not work for our communities. We have a number of repeat
customers. I told you our interest rates are high because we are a
developmental lender and we actually build these people to a
place where they have lots of equity in their companies. The

Le prêt commercial constitue notre principale activité. Nous y
avons ajouté un programme de prêts agricoles. Nous avons affaire
à un certain nombre d’agriculteurs autochtones au Manitoba à
qui nous fournissons des services. Nous avons aussi un
portefeuille de prêts pour les jeunes afin de les sensibiliser et les
encourager à devenir aussi des entrepreneurs. Les services
consultatifs font nouvellement partie de nos activités. En fait,
nous mettons à disposition un agent des services aux entreprises,
un agent des services aux jeunes, un conseiller agricole pour les
Premières nations ainsi qu’un représentant au nord du Manitoba.
Nous avons créé le poste d’agent des services aux entreprises il y a
deux ans car nous accordons des prêts pour le développement.

Nos taux d’intérêt sont élevés, je ne vais pas vous le cacher,
mais ils le sont parce que nous ne recevons aucun fonds de
fonctionnement et que nous sommes aussi un prêteur de dernier
recours. Nous voyons des gens enthousiastes, engagés et habités
par l’esprit d’entreprise puis, malheureusement, nous constatons
qu’ils n’ont pas les compétences en gestion requise pour réaliser
leurs rêves. Nous consacrons beaucoup de temps à essayer de faire
en sorte que les gens soient en mesure d’entreprendre leurs projets.
Nous nous sommes rendu compte que ça devenait une tâche
tellement pénible que nous avons dû embaucher un agent des
services aux entreprises. Nous avons recueillis des fonds pour
financer ce poste, mais nous devons en faire la demande chaque
année. Nous en sommes arrivés à la conclusion que nous devions
créer nos clients.

Soudainement, nous constatons que c’est la même chose dans
le secteur de la jeunesse et des services aux jeunes. Notre prêteur
fait des exposés dans les collectivités afin de présenter aux jeunes
les possibilités qui leur sont offertes.

Tribal Wi-Chi-Way-Win s’est vite rendu compte que pour durer,
il fallait diversifier les activités et faire deux ou trois choses à cette
fin. En plus de notre portefeuille de prêts de huit millions de dollars,
nous avons aussi une sous-société en partenariat avec le Programme
canadien de prêts aux étudiants. Nous avons un important
partenaire à Toronto. Nous sommes le seul centre d’appels
autochtones au Manitoba. En fait, nous pourrions même être le
seul au Canada aujourd’hui, donc cela est très important car nous
sommes associés à cette grande organisation. Je pense que nous
travaillons dans ce secteur parce que d’une part nous sommes très
proactifs et d’autre part parce que l’approvisionnement est réservé.

Je veux me faire l’écho de mes collègues. Les politiques
d’approvisionnement sont très importantes parce qu’elles
permettent d’ouvrir des portes et nous avons pu mettre le pied
dans la porte, puis nous faufiler tout entier, et nous entretenons
maintenant une relation à très long terme avec cette entreprise.
Cela ne serait pas arrivé si le programme d’approvisionnement
n’avait pas existé.

Le 1er octobre, nous faisons l’acquisition d’une petite entreprise
de services financiers et nous envisageons sérieusement d’essayer
de fournir certains services financiers parce que nous trouvons
que le système bancaire traditionnel ne fonctionne pas pour nos
collectivités. Nous avons un certain nombre de clients réguliers. Je
vous ai dit que nos taux d’intérêt étaient élevés parce que nous
accordons des prêts pour le développement d’entreprises et, en
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people are eventually ready to go to a traditional banking system
and borrow money, but because they have a relationship with us,
we are Aboriginal people dealing with Aboriginals, we know their
situations, we know their communities, we know their clientele,
they feel very comfortable working with us. We think it is
important to carry that same type of relationship and start
looking at it more of a personal level.

We are a community-based organization that really cares
about making a difference in the community. I am embarrassed to
say that we have to charge 13 per cent for a loan because people
make no-equity loans. We need to be a sustainable business. We
are criticized as members of the Aboriginal community from the
masses that think we get funding for this and that. That is not the
case. I think when you really look at the true numbers; you will
see that is not the case.

Ninety-five per cent of our board and 95 per cent of our staff
are Aboriginal. We employ 22 people. Our average age is 33 years
and 50 per cent of our staff is in the life learning education
process. We encourage all of our staff to pursue some type of
education and training because we realize that these employees
may not stay with us. We realize that we are building individuals
who are going to contribute to the economy and our community.
That is important in the whole scheme of economic development.

We have taken a stance of trying to position ourselves as an
employer of choice within the Aboriginal community. We really
want to make a difference. In terms of all of the types of
businesses that we are going into, that is going to be more
important as we move forward.

In the past three years, we have given out 15 educational
scholarships to students attending post-secondary institutions.
We are a growing organization so much so that we have run out
of space. I am sitting in the boardroom. We had to take out the
boardroom table so they could create some space for my office.

I think one of the biggest reasons why we have become
successful as an organization is because we really feel that our
human resources are our number one asset. We have been
successful because we have also tried very diligently to separate
the politics from the business. I do not know how else to explain
that but to say that.

Some of the challenges and opportunities are of course the high
interest rates. Our people pay the price for these interest rates.
New entrepreneurs pay the high interest rates because of the lack
of operational dollars. Our farming clients are having huge
difficulties accessing provincial programs because there is still the
blurred line around jurisdictional issues. We have individuals that
are caught between First Nations federal policies and provincial

fait, nous avons amené ces personnes jusqu’au point où elles
avaient beaucoup de capitaux propres dans leurs entreprises. Un
jour, les gens sont prêts à s’adresser au système bancaire
traditionnel et à emprunter, mais parce qu’ils sont en relation
avec nous, nous sommes des Autochtones qui traitent avec des
Autochtones, nous connaissons leur situation, nous connaissons
leurs collectivités, nous connaissons leur clientèle, ils se sentent
très à l’aise de travailler avec nous. Nous pensons qu’il est
important de maintenir le même type de relation et de commencer
à l’envisager à un niveau plus personnel.

Nous sommes un organisme communautaire qui a vraiment à
coeur de faire une différence dans la collectivité. Je suis gêné de
dire que nous devons exiger 13 p. 100 pour un prêt parce que les
gens font des emprunts sans avoir de garantie. Nous devons être
une entreprise durable. Nous sommes critiqués en tant que
membres de la communauté autochtone par la masse qui pense
que nous obtenons du financement pour ceci et pour cela. Ce n’est
pas le cas. Je pense que lorsque vous regardez les véritables
chiffres, vous voyez que ce n’est pas le cas.

Quatre-vingt-quinze pour cent de notre conseil d’administration
et 95 p. 100 de notre personnel est autochtone. L’âge moyen de nos
gens est de 33 ans et 50 p. 100 de notre personnel participe à un
processus d’éducation et d’apprentissage à vie. Nous encourageons
tous les membres de notre personnel à suivre une formation
quelconque parce que nous sommes conscients que ces employés
peuvent nous quitter. Nous sommes conscients que nous formons
des personnes qui vont contribuer à l’économie et à notre
collectivité. C’est important dans le contexte global du
développement économique.

Nous avons décidé de devenir un employeur de choix au sein de
la collectivité autochtone. Nous voulons vraiment faire une
différence. Compte tenu de tous les types d’entreprises auxquelles
nous allons participer, cela deviendra de plus en plus important
au fur et à mesure que nous avancerons.

Au cours des trois dernières années, nous avons accordé
15 bourses d’étude à des étudiants qui fréquentent des
établissements postsecondaires. Nous sommes un organisme en
croissance, à tel point que nous manquons de place. J’occupe la
salle de conférence. Nous avons dû sortir la table de conférence
pour faire de la place pour mon bureau.

Je pense qu’une des principales raisons qui expliquent
pourquoi nous avons eu du succès en tant qu’organisme, c’est
parce que nous estimons vraiment que nos ressources humaines
constituent notre actif le plus important. Nous avons connu du
succès parce que nous avons également essayé, de manière très
diligente, de séparer la politique des affaires. Je ne sais pas
comment expliquer cela autrement.

Certains des défis et des occasions sont, évidemment, les taux
d’intérêt élevés. Nos gens paient le prix pour ces taux d’intérêt.
Les nouveaux entrepreneurs payent les taux d’intérêt les plus
élevés à cause de l’absence de fonds de fonctionnement. Nos
clients agriculteurs ont d’énormes difficultés à avoir accès aux
programmes provinciaux parce que la ligne de démarcation entre
les responsabilités des différents paliers de gouvernement est
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farm programs. We try to advocate on behalf of our farmers and
provide a lot of education awareness on what is happening in that
industry.

Advisory services have become a vital part of our business due
to the lack of business awareness for our clients. I just cannot
emphasize that I would like to see that become a mandatory part
of new business financing. I have horror stories of clients coming
with a shoe box with all of their receipts and my lender sits there
and helps them work through the process. That does not mean
they are not committed and passionate about making a difference
in running this business, but there are areas in which their
understanding of the business is lacking.

We would like to recommend an incentive program that would
encourage entrepreneurs, when they are starting out, to pursue
training and education in this area. That would help them down
the road. That would help all of those start-up lenders and help
create more opportunities for Aboriginal entrepreneurs.

I think one of the other challenges or opportunities is the
geographic location of our customers. We provide services to all
First Nations people across this province. Of course, that has an
effect again on operation budgets. The other thing is that we are
starting to see a huge increase in urban populations. We all know
the migration to urban communities is increasing and our clients
find themselves faced with the traditional banking system. They
are bumped, bruised, and shut down and it is not working so they
come back to us. It becomes complex I think in terms of the
competition is a lot higher for our urban client.

I just wanted to again emphasize the idea around the
procurement policy. If that could be looked at, that would
definitely be a very important piece.

Last, what I want to leave you with is that it is really important
to consult Aboriginal people. We have come from a history of
everybody making decisions for us and saying here you go, this is
what we decided is going to work for you as a people. We know
that if you are going to look at any kind of community or
economic development, you need leaders, Aboriginal leaders to be
a part of that process.

I would like to say thank you for your time and I would be very
interested to see the document. This is the third Senate committee
I have been involved with and I have to say that I have been
disappointed in the last two because I did not see the actions that
were recommended.

Senator Peterson: Crystal, I do not think you have to apologize
for 13 per cent lending rates. Mezzanine financing interest rates
for real estate projects are 16 per cent to 18 per cent and can be
as high as 20 per cent. Do not apologize for that considering your
risk area.

encore floue. Nous avons des gens qui sont coincés entre les
politiques fédérales relatives aux Premières nations et les
programmes agricoles provinciaux. Nous tentons d’assurer la
défense de nos agriculteurs et nous fournissons beaucoup
d’éducation et de sensibilisation sur ce qui arrive dans cette
industrie.

Les services de consultations sont devenus une partie vitale de
notre entreprise en raison du manque de connaissances des
affaires de nos clients. Je ne peux insister suffisamment sur le fait
que j’aimerais voir cela devenir un élément obligatoire du
financement des nouvelles entreprises. J’ai des histoires
d’horreur de clients qui arrivent avec une boîte de souliers
contenant tous leurs reçus et mon agent de prêt s’assoit avec eux
pour les aider à suivre le processus. Cela ne veut pas dire que ces
gens ne sont pas engagés ou qu’ils ne sont pas passionnés par la
gestion de cette entreprise, mais il y a des endroits où leurs
connaissances des affaires font défaut.

Nous aimerions recommander la création d’un programme
d’incitatifs qui encouragerait les entrepreneurs, à leurs débuts, à
suivre une formation dans ce domaine. Cela les aiderait plus tard.
Cela aiderait tous ces prêteurs débutants et aiderait à créer plus
d’occasions pour les entrepreneurs autochtones.

Je pense qu’un autre défi ou occasion est la situation
géographique de nos clients. Nous offrons des services à tous
les gens des Premières nations dans la province. Évidemment, cela
a aussi un effet sur les budgets d’exploitation. Autre constatation,
nous commençons à voir une forte augmentation des populations
urbaines. Nous savons tous que la migration vers les villes est à la
hausse et nos clients se retrouvent confrontés au système bancaire
traditionnel. Ils se font pousser, bousculer et on leur ferme la
porte au nez et comme cela ne fonctionne pas, ils reviennent nous
voir. Cela devient compliqué, je pense, parce que la concurrence
est beaucoup plus forte pour nos clients urbains.

Je voulais insister encore une fois sur la politique
d’approvisionnement. Si on pouvait examiner cette question, il
s’agirait très certainement d’un élément très important.

Enfin, je veux vous dire qu’il est vraiment important de
consulter les peuples autochtones. Tout au long de notre histoire,
tout le monde a pris des décisions à notre place en disant, voici ce
que nous avons décidé qui fonctionnerait pour vous en tant que
peuple. Nous savons que si vous avez regardé du côté du
développement de la collectivité ou du développement
économique, vous aurez besoin de leaders, de leaders
autochtones pour faire partie de ce processus.

J’aimerais vous remercier de votre temps et je serais très
intéressée de voir le document. C’est la troisième fois que je
participe à un comité du Sénat et je dois dire que j’ai été déçue des
deux premières fois, parce que je n’ai pas vu que l’on avait donné
suite aux recommandations.

Le sénateur Peterson : Crystal, je ne pense pas que vous ayez à
vous excuser pour les taux d’intérêt de 13 p. 100. Les taux d’intérêt
de financement secondaire pour les projets immobiliers sont de 16 à
18 p. 100 et peuvent même aller jusqu’à 20 p. 100. Vous n’avez pas
à vous excuser, compte tenu de votre domaine de risque.
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Mr. Campbell, in your group, do you lend to bands of your
shareholders?

Mr. Campbell: No, we are not a lender; we are an investor. We
represent the seven tribal councils that ultimately have 55 bands
and over 100,000 First Nations members as part of their make-up.

Senator Peterson: Do you dividend out your profits every year?

Mr. Campbell: Absolutely we do, at 44 per cent annually and
we have for 15 years.

Senator Peterson: Excellent. There should be corporations like
yours. It should be earmarked for economic development. As it
goes down to the bands, it should be set aside.

Mr. Campbell: Our goal is to ultimately be able to replace any
funding that is received in that regard and that we will self-fund
ourselves.

Senator Peterson: Excellent, thank you.

The Chairman: Do you cover the entire province of Manitoba?

Mr. Campbell: We cover the seven tribal councils, the entire
province of Manitoba. Bear in mind that there are 64 First
Nations in the province, only 55 of them fall under tribal councils
themselves, so there are some independent bands. Those are not
bands that are part of our system, including my home community
of Norway House and the home community of the president of
our company, Allan McLeod, who is from Cross Lake.

The Chairman: Ms. Johnston, is there a board of directors for
Southeast Community Futures Development Corporation within
your region?

Ms. Johnston:We are one of 16 Southeast Community Futures
Development Corporations in Manitoba. The region we service is
the nine First Nations associated with the tribal council. They
were the group that accessed the program way back in 1985. Our
overall governing board also governs the training, employment,
and INAC economic development programming. It is the easiest
and least expensive way to do it because we share all expenses
within our program.

The Chairman: Have you been able to fund any young or old
business people to help them to get going?

Ms. Johnston: We have funded entrepreneurs of all ages. We
started out as a free-standing business in 1985. We did lead
corporation to free-standing bids and have been renamed and
brought under various programs. We have three loan fund
programs, regular loan fund program, we have entrepreneurs with
disability program, and we have a youth loan fund program. We
began with $975,000 to loan to all of our nine First Nation

Monsieur Campbell, dans votre groupe, est-ce que vous
consentez des prêts à des bandes qui sont vos actionnaires?

M. Campbell : Non, nous ne sommes pas un établissement de
prêts, nous sommes un établissement d’investissement. Nous
représentons les sept conseils tribaux qui comptent en tout
55 bandes et plus de 100 000 membres des Premières nations.

Le sénateur Peterson : Est-ce que vous distribuez des
dividendes chaque année?

M. Campbell : Absolument, au taux de 44 p. 100 annuellement,
et nous le faisons depuis 15 ans.

Le sénateur Peterson : Excellent. Il faut qu’il y ait des sociétés
comme la vôtre. Cet argent devrait être destiné au développement
économique. Lorsqu’il est remis aux bandes, il devrait être mis de
côté.

M. Campbell : Notre objectif est d’être en mesure un jour de
remplacer tout le financement que nous recevons à cet égard et de
nous autofinancer.

Le sénateur Peterson :Excellent, merci.

Le président : Est-ce que vous couvrez la totalité de la province
du Manitoba?

M. Campbell : Nous couvrons les sept conseils tribaux, la
totalité de la province du Manitoba. Il faut garder à l’esprit qu’il y
a 64 Premières nations dans la province, dont seulement 55 sont
régies par les conseils tribaux eux-mêmes, alors il existe certaines
bandes indépendantes. Il ne s’agit pas de bandes qui font partie de
notre système, y compris ma collectivité natale de Norway House
et la collectivité natale du président de notre société, Alan
McLeod, qui vient de Cross Lake.

Le président : Madame Johnston, existe-t-il un conseil
d’administration pour la Southeast Community Futures
Development Corporation dans votre région?

Mme Johnston : Nous sommes une des 16 Southeast
Community Futures Development Corporations du Manitoba.
La région que nous desservons est constituée des neuf Premières
nations liées au conseil tribal. Il s’agit du groupe qui a adhéré au
programme dès 1985. Notre conseil d’administration global
s’occupe également de la formation, de l’emploi et du
programme de développement économique du MAINC. Il s’agit
d’une façon plus facile et moins coûteuse de le faire parce que
nous partageons toutes les dépenses au sein de notre programme.

Le président : Avez-vous été en mesure de financer des
entrepreneurs, jeunes ou vieux, pour les aider à démarrer?

Mme Johnston : Nous avons financé des entrepreneurs de tous
les âges. Nous avons débuté comme entreprise autonome
en 1985. Nous avons amené la société à des offres autonomes et
nous avons été rebaptisés et placés sous divers programmes. Nous
avons trois programmes de fonds d’emprunt, un programme de
fonds d’emprunt régulier, un programme pour les entrepreneurs
handicapés et un programme de fonds d’emprunt pour les jeunes.
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communities. We have funded approximately 210 businesses since
our inception. We have turned that money into a portfolio of
approximately $4.1 million.

The Chairman:Good for you. There are no other questions so I
would like to thank all of you for making your presentation.

Senators, we have one more individual from the Aboriginal
Council of Winnipeg who would like to make a brief presentation.

I want to thank you again Mr. Campbell for your leadership. I
am familiar with your organization through Chief Robert Daniels
and I think you people are doing a great job. I concur with
Senator Peterson that you are showing real leadership and keep
up the good work. We will not drink anything out of the red can.
Ms. Johnston, you have your work challenges before you.
Ms. Laborero, never apologize for 13 per cent.

Larry Wucherer, President, Aboriginal Council of Winnipeg: I
want to say a few words after hearing your presentations
throughout the day. I think I had a similar day hearing all the
different words and ideas and interesting projects.

The Kelowna Accord was a terrible accord. Plain and simple, it
was terrible. It was a specific-based approach that favoured the
Assembly of First Nations, the Metis National Council and the
Inuit Tapirisat Kanatami group. That agreement ignored urban
Aboriginal people. I will not speak for Aboriginal women. I can
assure you that we have an excellent relationship with the Native
Women’s Association of Canada and the Mother of Red Nations,
the provincial affiliate here in Manitoba. Both of these groups
were extremely disappointed with the Kelowna Accord.

During many of today’s presentations, you heard about the
pan-Aboriginal approach. To be very blunt, I do not know what
that means when they say that. I have asked what does that mean,
pan-Aboriginal. As far as I know, and I am sure you know as
well, the Constitution acknowledges the rights of First Nations,
Metis, Inuit, and Aboriginal peoples of Canada. The Constitution
does not recognize the Assembly of First Nations; it does not
recognize the Metis National Council or the Inuit group.

I raise that point because the message I want to leave with you
this afternoon is when you are talking about programming, you
must understand that Aboriginal economic development is the
light in our tunnel, is our light to get out of our situation. But how
do we get out of that? I think Senator Peterson and a few others,
and even Ms. Laborero raised it that there has to be a way to
separate the politics from actual service delivery and the actual
helping of Aboriginal people.

Nous avons débuté avec un fonds de 975 000 $ à prêter
pour l’ensemble des collectivités de nos neuf Premières
nations. Depuis notre création, nous avons financé environ
210 entreprises. Nous avons transformé cet argent en un
portefeuille d’environ 4,1 millions de dollars.

Le président : Félicitations. Il n’y a pas d’autres questions,
alors j’aimerais vous remercier tous de vos exposés.

Honorables sénateurs, nous avons une autre personne de
l’Aboriginal Council of Winnipeg qui aimerait faire un court
exposé.

Je veux vous remercier encore une fois, monsieur Campbell,
pour le leadership dont vous avez fait preuve. Je connais votre
organisme par l’intermédiaire du chef Robert Daniels et je pense
que vous faites un excellent travail. Je suis d’accord avec le
sénateur Peterson que vous faites preuve d’un leadership réel et je
vous encourage à continuer. Nous n’allons rien boire qui provient
de la canette rouge. Madame Johnson, vos défis sont devant vous.
Madame Laborero, ne vous excusez jamais pour les 13 p. 100.

Larry Wucherer, président, Aboriginal Council of Winnipeg : Je
veux dire quelques mots après avoir entendu vos exposés pendant
toute la journée. Je pense que j’ai eu une journée semblable à
entendre toutes les paroles et les idées différentes et des projets
intéressants.

L’Accord de Kelowna était un accord pitoyable. Absolument
pitoyable. Il s’agissait d’une approche spécifique qui favorisait
l’Assemblée des Premières nations, le Ralliement national des
Métis et le groupe Inuit Tapirisat Kanatami. Cet accord ignorait
les Autochtones qui vivent en milieu urbain. Je ne parlerai pas au
nom des femmes autochtones. Je peux vous assurer que nous
avons une excellente relation avec l’Association des femmes
autochtones du Canada et Mother of Red Nation, la filiale
provinciale ici au Manitoba. Ces deux groupes ont été
extrêmement déçus de l’Accord de Kelowna.

Dans un grand nombre d’exposés présentés aujourd’hui, vous
avez entendu parler de l’approche pan-autochtone. Pour être bien
franc, j’ignore ce qu’ils veulent dire par là. J’ai demandé ce que
cela voulait dire, pan-autochtone. Que je sache, et je suis certain
que vous le savez également, la Constitution reconnaît les droits
des Premières nations, des Métis, des Inuits et des peuples
autochtones du Canada. La Constitution ne reconnaît pas
l’Assemblée des Première nations; elle ne reconnaît pas le
Ralliement national des Métis et le groupe inuit.

Je soulève ce point parce que le message que je veux vous
transmettre cet après-midi, c’est que lorsque vous parlez de
programmes, vous devez comprendre que le développement
économique autochtone est la lumière dans notre tunnel, c’est la
lumière qui nous permettra de sortir de notre situation. Mais
comment faire pour nous en sortir? Je pense que le sénateur
Peterson et quelques autres, et même Mme Laborero, en ont
touché un mot, à savoir qu’il doit y avoir une façon de séparer la
politique de la prestation réelle des services et du soutien réel aux
peuples autochtones.
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We have to understand how to separate the politics from the
actual helping of people on the floor. Through our political
group, the Aboriginal council, we represent urban Aboriginal
people. And AMC did their presentation, I heard them, MMF.
Well I can tell you; these groups had nothing to do with the
development of Winnipeg’s urban Aboriginal community. There
is 100 strong status blind, as we like to call them. We help any
Aboriginal person. We do not distinguish; we do not specify what
kind of Native person or Aboriginal, we help them.

These groups, they are using the stats from Winnipeg, well, I
find that a little disingenuous, because it is the service providers, it
is our group that has been doing all the grunt work, all the
legwork for years in Winnipeg.

Now when we talk about the procurement business
opportunities, I think I myself had meetings with the presidents
of the Chamber of Commerce, Winnipeg Chamber of Commerce,
the Manitoba Chamber of Commerce about business. How do we
get more Aboriginal people in the business? For them, and I
agree, their views are one of the avenues, one of the opportunities
of procurement strategy on the federal and provincial sides.

Some of the things that are not being mentioned here and you
have heard some challenges and some of the recommendations
but one of the things that we have to talk about is the processes
for obtaining procurement, the bonding requirements, and the
financial commitments that have to be made to secure these
things.

I disagree with something Joe Morrisseau said earlier. I do
think there is an appetite with the non-Aboriginal business
community to work with the Aboriginal community but they do
not know how. When I was talking to the Chambers of
Commerce, one of the things we came up with is how can we
get sort of like procurement officers, like people and get the
government to look at some sort of set-aside programs to actually
access procurement contracts but how do we do that in a
partnership kind of model? I am extremely impressed by the
willingness of the non-Aboriginal community to come to wanting
to work with us.

One avenue I think that is not being spoken about and I think
Mr. Morrisseau mentioned misery, and I say our people are an
industry of misery. We are the biggest budget lines in the
provincial and federal governments. Our socioeconomic plight is
well-known. What I am getting at with this is there are the
hundred odd non-status and status blind groups in Winnipeg. I
have talked to them. I have had meetings with them. There is the
Native Women’s Transition Centre, which is a shelter for abused
women. If that centre had a journeyman cook, they would teach
the women how to be cooks and how to do catering. The youth
would like to learn how to do T-shirts. There are many small

Nous devons comprendre comment séparer la politique de
l’aide réelle apportée aux gens sur le terrain. Par l’intermédiaire de
notre groupe politique, l’Aboriginal Council, nous représentons
les Autochtones vivant en milieu urbain. Et l’ACM a fait son
exposé, je l’ai entendue, et MMF. Eh bien, je peux vous dire que
ces groupes n’ont rien eu à voir avec le développement des
Autochtones vivant en milieu urbain à Winnipeg. Il y a une
centaine de groupes sans égard au statut, comme nous aimons les
appeler. Nous aidons tout Autochtone, sans distinction; nous ne
cherchons pas à préciser quelle sorte d’Autochtone ou de
Première nation il s’agit, nous les aidons.

Ces groupes utilisent les données statistiques de Winnipeg; je
trouve que c’est un peu de la fourberie, parce que ce sont les
fournisseurs de services, c’est notre groupe, qui a fait tout le
travail sur le terrain pendant des années à Winnipeg.

Maintenant, lorsque nous parlons des occasions d’affaires liées
à l’approvisionnement, je pense que j’ai eu moi-même des
réunions avec les présidents des Chambres de commerce, la
Chambre de commerce de Winnipeg, la Chambre de commerce du
Manitoba, au sujet des entreprises. Comment faire pour qu’il y ait
plus d’Autochtones dans les affaires? À leurs yeux, et je suis
d’accord avec eux, ce sont les avenues, une des occasions de la
stratégie en matière d’approvisionnement du côté fédéral et
provincial.

Certaines des choses qui n’ont pas été dites ici, et vous avez
entendu certains des défis et certaines des recommandations, mais
une des choses dont nous devons parler, c’est le processus pour
obtenir des contrats d’approvisionnement, les exigences en
matière de garantie, et les engagements financiers qui doivent
être pris pour obtenir ces choses.

Je ne suis pas d’accord avec quelque chose qu’a dit plus tôt Joe
Morrisseau. Je ne pense pas qu’il y ait un appétit de la part de la
communauté d’affaires non autochtone pour travailler avec la
communauté autochtone, mais ils ne savent pas comment faire.
Dans mes discussions avec les Chambres de commerce, une des
choses que nous avons constatées, c’est comment pouvons-nous
obtenir des genres d’agents d’approvisionnement, et faire en sorte
que le gouvernement examine une forme quelconque de
programme de commandes réservées pour avoir effectivement
accès à des contrats d’approvisionnement, mais comment
pouvons-nous faire cela dans une sorte de modèle de
partenariat? Je suis extrêmement impressionné par la volonté de
la communauté non autochtone de venir travailler avec nous.

Une chose dont on ne parle pas et je pense que M. Morrisseau
a parlé de misère, et je dis que notre peuple constitue une industrie
de la misère. Nous constituons le plus gros poste budgétaire pour
le gouvernement provincial et le gouvernement fédéral. Notre
situation socioéconomique désespérée est bien connue. Là où je
veux en venir avec tout ceci, c’est qu’il y a une centaine de groupes
d’Indiens non inscrits et sans statut à Winnipeg. Je leur ai parlé.
J’ai eu des réunions avec eux. Il y a le Native Women’s Transition
Centre, qui est un refuge pour les femmes victimes d’abus. Si ce
centre avait un compagnon cuisinier, il pourrait montrer aux
femmes à cuisiner et à faire du travail de traiteur. La jeunesse
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crafts. I guess you have been seeing this; there is just a whole
broad spectrum of businesses that could be tackled in our
community.

What I am suggesting to you is that there is a whole
infrastructure that Winnipeg has already and this infrastructure
wants and acknowledges the need to go into economic
development but there are no resources, there is no support,
there is no out-of-the-box thinking to tackle this issue. I think that
the biggest asset is the amount of work we have already
completed. I agree with Robert Campbell. The things I am
talking about are not about new money, it is about realigning the
money and focusing it on grassroots solutions that come from the
grassroots people.

From our perspective, 95 per cent of all federal money goes on
reserve. That is urban. We are caught in this constitutional
quagmire of, okay, your offers are maybe it is provincial
responsibility, or on the federal side, well we have treaty cards
and portability of rights and things like that, but how do we
acknowledge and find a solution to tackle this issue?

What I want to leave with you are a couple of ideas. In
Winnipeg, we have through the part of the Urban Aboriginal
Strategy, I do not know if you have heard much about that yet,
but in Winnipeg, we have all the political groups there. We have
community groups, we have business, and we have the
philanthropists, like United Way. This group is able to work
together and focus on the issues. What we are focusing there is on
families and education. We are looking at developing an
economic development strategy.

Just to let you know, in the province here in Manitoba, there
are three other groups. All these different groups are working on
Aboriginal economic development strategy. We are trying to put
forward the idea like why do we not work on one together? Why
do we not combine the different areas together and consolidate
our resources?

On one of the breaks, I was mentioning things that we could
use in our community for the small start-up people are examples
from India, like the micro-lending. Those are programs where
people can access resources. However, because they do not have
the necessary equity or credit ratings, it is about getting the
community to sign a joint, I cannot think of the word, but where
they are supporting the individual saying yeah, they should get
maybe a thousand dollars. We support them; you get 20 people,
like family, not just like going around with a petition, but getting
family people to support them. These types of initiatives and with
the Urban Aboriginal Community through vehicles like UAS, we
can begin to start the ball rolling.

aimerait apprendre à fabriquer des T-shirts. Il y a de nombreux
petits artisanats. Je suppose que vous avez vu cela; il existe tout
simplement un très large spectre d’entreprises susceptibles
d’intéresser notre communauté.

Ce que je vous dis, c’est qu’il y a toute une infrastructure qui
existe déjà à Winnipeg et que cette infrastructure veut et reconnaît
la nécessité du développement économique, mais il n’y a pas de
ressources, il n’y a pas de soutien, il n’y a pas de pensée originale
pour aborder cette question. Je pense que l’actif le plus important,
c’est la quantité de travail que nous avons déjà accompli. Je suis
d’accord avec Robert Campbell. Je ne vous parle pas d’argent
neuf; je vous parle de réorienter l’argent et de se concentrer sur
des solutions de la base qui viennent des gens de la base.

De notre point de vue, 95 p. 100 de tout l’argent fédéral est
destiné aux réserves. Mais nous parlons du milieu urbain.
Nous sommes pris dans ce bourbier constitutionnel; très bien,
vos offres relèvent peut-être de la responsabilité provinciale, ou du
côté fédéral, eh bien, nous avons des cartes de traité et la
transférabilité des droits et des choses du genre, mais comment
reconnaissons-nous et trouvons-nous une solution pour régler ce
problème?

Je veux vous laisser avec quelques pensées. À Winnipeg, par le
biais de la Stratégie pour les Autochtones vivant en milieu urbain,
je ne sais pas si vous en avez beaucoup entendu parler jusqu’ici,
mais à Winnipeg, tous les groupes politiques sont réunis. Nous
avons les groupes communautaires, nous avons le milieu des
affaires et nous avons les organismes de philanthropie, comme
Centraide. Ce groupe est capable de travailler ensemble et de se
concentrer sur des questions. Et nous nous concentrons sur les
familles et l’éducation. Nous examinons l’élaboration de
stratégies de développement économique.

Juste pour vous informer, il y a trois autres groupes dans la
province du Manitoba. Tous ces groupes différents travaillaient
sur une stratégie de développement économique autochtone.
Nous essayons de faire valoir l’idée suivante : pourquoi ne
travaillerions-nous pas ensemble sur une stratégie? Pourquoi ne
pas réunir ensemble les différentes régions et combiner nos
ressources?

Au cours d’une des pauses, j’ai parlé de certaines choses que
nous pourrions utiliser dans notre communauté pour les petits
entrepreneurs; ce sont des exemples qui viennent de l’Inde, comme
les micro-prêts. Ce sont des programmes qui permettent aux gens
d’avoir accès à des ressources. Toutefois, parce qu’ils n’ont pas les
garanties ou la cote de crédit nécessaires, il s’agit d’amener la
communauté à signer, je n’arrive pas à trouver le terme, mais c’est
la communauté qui appuie la personne en disant oui, il devrait
recevoir peut-être 1 000 $. Nous les appuyons; vous réunissez
20 personnes, comme la famille, non pas comme si vous alliez
faire signer une pétition, mais vous amenez les membres de la
famille à les appuyer. Ce genre d’initiatives combinées à la
communauté autochtone urbaine, par l’intermédiaire de véhicules
comme la Stratégie pour les Autochtones vivant en milieu urbain,
nous permettraient de commencer à mettre les choses en branle.
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One last example is I always say this to youth. The young
people, when they want to go out on a Friday night, they have no
money in the morning, they are scraping and scrounging for a
buck here, a buck there, five bucks there. By the evening, they
have enough for a case of beer and a pack of smokes. This they
call survivor skills. They think it is a negative skill. In the business
world, that is resourceful and successful. I think we have to start
educating our young people about the skill sets they have, about
the opportunities they have within this workforce and the world.

Meegwech.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Wucherer. Your
points will be well-taken. We are appreciative of the fact that you
were prepared to cooperate with us on the time. If you have
anything else that you want to submit to the committee, submit it
to the clerk of the committee and we will definitely take it into
consideration.

Mr. Wucherer: Thank you very much, senators.

The committee adjourned.

Un dernier exemple que je donne toujours aux jeunes.
Lorsqu’ils veulent sortir le vendredi soir, les jeunes gens n’ont
pas d’argent le matin, mais à force de gratter et d’essayer
d’emprunter un dollar ici et là, ils finissent par avoir suffisamment
d’argent en soirée pour acheter une caisse de bière et un paquet de
cigarettes. Ils appellent cela des compétences de survivant. Ils
pensent qu’il s’agit d’une compétence négative. Dans le monde des
affaires, on dit qu’ils sont pleins de ressources et qu’ils réussissent.
Je pense que nous devons commencer à éduquer nos jeunes au
sujet des compétences qu’ils ont, au sujet des occasions qu’ils ont
au sein de cette main-d’oeuvre et dans le monde.

Meegwech.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Wucherer, nous
tiendrons compte de vos propos. Nous vous sommes
reconnaissants que vous ayez accepté de collaborer avec nous
du point de vue temps. Si vous avez quoi que ce soit d’autre à dire
au comité, présentez-le à la greffière du comité et nous allons
certainement en tenir compte.

M. Wucherer : Merci beaucoup, honorables sénateurs.

La séance est levée.
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Le mercredi 27 septembre 2006 (séance de l’après-midi)

En table ronde :

Ministère des Affaires autochtones et du Nord, Manitoba :

Joe Morrisseau, directeur exécutif.

Hydro-Manitoba :

Bob Monkman, directeur, Relations communautaires, Division
des relations avec les Autochtones.

En table ronde :

Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd. :

Robert Campbell, directeur, Expansion et relations publiques.

Southeast Community Futures Development Corporation :

Carol Johnston, directrice.

Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation :

Crystal Laborero, chargée de projet.

Aboriginal Council of Winnipeg :

Larry Wucherer, président.

Wednesday, September 27, 2006 (afternoon meeting)

As a panel:

Manitoba Aboriginal and Northern Affairs:

Joe Morrisseau, Executive Director.

Manitoba Hydro:

Bob Monkman, Manager of Community Relations, Aboriginal
Relations Division.

As a panel:

Tribal Councils Investment Group of Manitoba Ltd.:

Robert Campbell, Director of Business Development and Public
Relations.

Southeast Community Futures Development Corporation:

Carol Johnston, Director.

Tribal Wi-Chi-Way-Win Capital Corporation:

Crystal Laborero, Project Manager.

Aboriginal Council of Winnipeg:

Larry Wucherer, President.
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TÉMOINS

Le mercredi 27 septembre 2006 (séance du matin)

Aboriginal Chamber of Commerce :

Bonnie Sypulski, membre du conseil d’administration;

Edward Kidd, directeur général.

Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin :

Grand chef Sydney Garrioch;

Joe Guy Wood, coordonnateur du développement économique;

Michael Anderson, directeur de la recherche;

Richard Hart, directeur général;

Ashmede Asgarali, directeur des technologies de l’information.

Fédération des Métis du Manitoba :

Jack Park, président du Développement économique;

Oliver Boulette, directeur général;

Donald Roulette, conseiller exécutif en développement stratégique.

Assemblée des chefs du Manitoba :

Ian Cramer, conseiller principal d’affaires.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Wednesday, September 27, 2006 (morning meeting)

Aboriginal Chamber of Commerce:

Bonnie Sypulski, Board Member;

Edward Kidd, Executive Director.

Manitoba Keewatinook Ininew Okimowin:

Grand Chief Sydney Garrioch;

Joe Guy Wood, Economic Development Coordinator;

Michael Anderson, Research Director;

Richard Hart, Executive Director;

Ashmede Asgarali, Director of Information Technology.

Manitoba Metis Federation:

Jack Park, Chair of the Economic Development;

Oliver Boulette, Executive Director;

Donald Roulette, Executive Advisor on Strategic Development.

Assembly of Manitoba Chiefs:

Ian Cramer, Senior Business Advisor.
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